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AVERTISSEMENT 
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PRESIDENCE DE M. LEEMANS 

(La seance est ouverte a 16 h 30) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

M. le President. - J e declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 24 septembre dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Richarts et Kulawig 
s' excusent de ne pouvoir assister a la seance 
d' aujourd'hui. 

M. Hahn s'excuse de ne pouvoir assister aux 
seances des 18, 19 et 20 octobre. 

MM. Arendt, Bading, Furler, Illerhaus, Klinker, 
Lenz, Lohr, Muller-Hermann, Seifriz et Mme Probst 
s' excusent de ne pouvoir assister aux seances des 
18 et 19 octobre. 

MM. Dichgans, Rubinacci, Seuffert, van Offelen 
et van der Goes van Naters, Mmes Elsner, Strobel 
et Mlle Rutgers s' excusent de ne pouvoir assister 
aux prochaines seances. 

3. Ordre de preseance des vice-presidents 

M. le President. - Les presidents des groupes po
litiques ont fait savoir au bureau elargi qu'ils s'etaient 
mis d' accord pour que I' ordre de preseance des vice
presidents soit le suivant : MM. Kreyssig, Battaglia, 
Furler, Vendroux, Kapteyn, Brunhes, Rubinacci et 
Wohlfart. . 

Acte est donne de cet accord. 

4. Demission et remplacement 
d'un membre du Parlement 

M. le President. - Par lettre datee du 30 sep
tembre 1965, M. Nederhorst m'a informe qu'en rai-
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President 

son de sa nomination au poste de president du 
groupe du parti du travail a Ia deuxieme chambre 
des Etats generaux du royaume des Pays-Bas il se 
demettait de son mandat de membre du Parlement 
europeen. 

Le Parlement prend acte de cette demission. 

Nous reiterons a notre collegue nos felicitations 
et nos vreux pour l'accomplissement de ses nouvelles 
fonctions. 

J' ai ete informe que M. Oele, membre de Ia 
deuxieme chambre des Etats generaux, a ete de
signe comme representant du royaume des Pays
Bas au Parlement europeen, en remplacement de 
M. Nederhorst. 

Je felicite M. Oele et lui souhaite Ia bienvenue 
au Parlement europeen. 

La verification de son mandat aura lieu apres Ia 
prochaine reunion du bureau. 

5. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de Ia 
session, j'ai re~m les documents suivants : 

1) du Conseil de Ia C.E.E. : une demande de 
consultation sur Ia proposition de Ia Commission de 
Ia C.E.E. concernant une decision portant proro
gation et nouvelle modification de Ia decision du 
Conseil du 4 avril 1962, prevoyant Ia perception 
d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises 
resultant de la transformation de produits agricoles 
(doc. 94); 

ce document a ete renvoye pour examen au fond 
a la commission du marche interieur et pour avis 
a Ia commission de I' agriculture ; 

2) des commissions parlementaires les rapports 
suivants: 

de M. Vals, au nom de Ia commission de !'agri
culture, un rapport sur la proposition de la 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 29, 
1964-1965) relative a un reglement concernant 
les vins de qualite produits dans des regions 
determinees (doc. 89) ; 

- de M. Vredeling, au nom de Ia commtsston so
dale, un rapport sur les propositions de Ia Com
mission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 45) rela
tives a: 

I - une decision concernant Ia participation 
financiere de la Communaute economique 
europeenne a Ia mise en reuvre de me
sures en faveur des travailleurs des mines 
de soufre en Italie frappes par le licen
ciement; 

II - un reglement portant derogation tempo~ 
raire a certaines dispositions du reglement 
n° 9 concernant le Fonds social europeen, 
en faveur des travailleurs des mines de 
soufre en Italie frappes par le licenciement; 

III - une decision relative a Ia participation 
financiere de Ia Communaute economique 
europeenne a I' octroi de bourses d' etudes 
destinees a favoriser Ia formation profes
sionnelle des enfants des travailleurs de 
l'industrie du soufre en Italie frappes par 
le licenciement (doc. 90); 

- de M. Blaisse, au nom de la commission du 
commerce exterieur, un rapport sur la proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 78) concernant un reglement relatif a la 
defense contre les pratiques de dumping, primes 
ou subventions de Ia part de pays non membres 
de la C.E.E. (doc. 92) ; 

de M. Weinkamm, au nom de la commission 
juridique, un rapport complementaire sur Ia 
primaute du droit communautaire sur le droit 
des Etats membres (doc. 95) ; 

- de M. Sabatini, au nom de Ia commission so
dale, Un rapport sur les suites a donner a la 
Conference europeenne sur Ia securite sociale, 
en application de I' article 118 du traite de la 
C.E.E. (doc. 96); 

3) de MM. Charpentier et Toubeau, rapporteurs 
generaux,. les rapports etablis, conformement a Ia 
resolution du 22 mars 1965, sur les huitiemes rap
ports generaux d'activite de la Communaute econo
mique europeenne (doc. 93) et de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (doc. 91) ; 

ces documents ont ete ou seront imprimes et 
distribues. 

6. Ordre des travaux 

M. le President. - Dans sa reunion du 5 octobre, 
le bureau el;ugi avait etabli un ordre du jour des 
prochaines seances. Mais depuis sa diffusion, des 
faits nouveaux, necessitant certaines modifications 
a cet ordre du jour, sont intervenus. 

En consequence, je vous propose de fixer comme 
suit l'ordre de nos travaux: 

C et apres-midi : 

- rapport de M. Vredeling sur des propositions 
de decisions et de reglement concernant les 
travailleurs des mines de soufre en Italie frappes 
par le licenciement ; 

rapport oral de M. Carboni sur une proposition 
de decision relative a la perception d'une taxe 
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compensatoire sur certaines marchandises resul
tant de Ia transformation de produits agricoles. 

Mardi 19 octobre 

9 h a 13 h: reserve aux reunions des groupes 
politiques ; 

15 h 30: 

- rapport de M. Blaisse sur une proposition de 
reglement concernant Ia defense contre les pra
tiques de dumping, primes ou subventions ; 

rapport de M. Vals sur une proposition de regle
ment relative aux vins de qualite. 

En ce qui concerne ce rapport, j' ai refYU une 
lettre m'informant que M. Richarts a demande le 
report de Ia discussion de ce texte en raison de 
!'absence d'un certain nombre de nos collegues 
allemands. 

'r ai transmis cette demande au rapporteur qui 
m'a fait savoir qu'il insistait pour que les propo
sitions du bureau elargi soient maintenues. 

II m'apparalt, dans ces conditions, qu'il n'y a 
pas lieu de modifier I' ordre du jour sur ce point. 

Le rapport de M. Moro sur les relations commer
ciales entre Ia C.E.E. et l'Inde ainsi que le rapport 
sur le premier projet de budget supplementaire de 
Ia C.E.E. pour l'exercice 1965 ant ete retires de 
I' ordre du jour a Ia demande des commissions 
interessees. 

Mercredi 20 octobre 

9 h a 12 h: reserve aux reunions des groupes 
politiques; 

12 h: comite des presidents; 

15 h : rapport de M. Charpentier sur le hui
tieme rapport general sur I' activite de Ia 
C.E.E. 

leudi 21 octobre 

9 h a 11 h : reserve aux reunions des com
missions; 

11 h: 

- eventuellement suite et fin de Ia discussion du 
rapport de M. Charpentier sur le huitieme rap
port general sur I' activite de Ia C.E.E. ; 

- rapport de M. Kreyssig sur une proposition de 
directive relative aux activites de Ia presse, etant 
precise que seule aura lieu Ia presentation du 
rapport; 

15 h : rapport de M. Toubeau sur le huitieme 
rapport glmeral sur I' activite de Ia 
C.E.E.A. 

V endredi 22 octobre 

9 h 30: 

- rapport de M. Barling sur une proposition de 
directive relative a !'introduction dans Ies :Etats 
membres d' organismes nuisibles aux vegetaux ; 

- rapport de M. Illerhaus sur des propositions de 
directives concernant les activites non salariees 
relevant du commerce de detail ; 

- rapport complementaire de M. Weinkamm sur 
Ia primaute du droit communautaire sur le droit 
des Etats membres. 

Le rapport sur Ia proposition de resolution de 
MM. Dichgans et consorts relative aux conditions 
de travail du Parlement europeen ainsi que le rap
port sur Ia recommandation relative au deuxieme 
rapport annuel d'activite du Conseil d'association 
C.E.E. - Grece doivent etre retires de I' ordre du 
jour a Ia demande des commissions competentes. 

La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Monsieur le President, le projet 
d' ordre du jour que vous avez bien voulu nous 
communiqver comporte, jeudi a 11 heures, Ia pre
sentation du rapport de M. Kreyssig, fait au nom 
de Ia commission du marche interieur, sur Ia pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
relative a une directive fixant les modalites de reali
sation de Ia liberte d' etablissement et de Ia libre 
prestation de services pour les activites de Ia presse. 

' L' ordre du jour de cette session est tres charge 
et, en outre, il me semble de mauvaise methode 
que notre assemblee dissocie Ia presentation d'un 
rapport de sa discussion et de son vote. 

De plus, le rapport de M. Schuijt, fait au nom 
de Ia commission de Ia recherche et de Ia culture, 
n' est pas encore distribue. 

Aussi, Monsieur le President, je vous demanderai 
de bien vouloir consulter l'assemblee sur le renvoi 
de l'examen du rapport de M. Kreyssig a une 
prochaine session lorsque !'affaire sera en l'etat. 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, nous 
savons que M. Kreyssig ne s' est pas represente aux 
dernieres elections du Bundestag ; par ailleurs, 
comme le nouveau gouvernement allemand sera 
forme demain et qu'il est prevu que Ia nouvelle 
delegation des deputes allemands au Parlement euro
peen sera designee le plus tot possible, M. Kreyssig 
ne pourra plus faire partie de notre assemblee. 
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Battaglia 

C' est pourquoi, Monsieur Catroux, nous avons de
cide de ne pas nous priver de l' expose introductif de 
1' auteur du rapport et de lui donner la possibilite 
dele presenter puisqu'ill'a redige. C'est en quelque 
sorte par reconnaissance que nous avons pris cette 
decision. 

Aussi, puisqu'il s'agit d'une exception, je vous 
prierai de ne pas insister afin que le rapport de 
notre estime collegue Kreyssig, qui est sur le 
point de quitter le Parlement europeen, puisse etre 
presente en seance pleniere. 

M. le President. - Monsieur Catroux, !'observa
tion que vient de faire M. Battaglia a deja ete pre
sentee a la reunion du bureau elargi et celui-ci, 
se rendant compte des difficultes que vous venez 
vous-meme de souligner, s'est mis d'accord pour 
que M. Kreyssig presente son rapport, mais sans 
que cette presentation soit suivie d'une discussion. 

M. Catroux. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, nous avons beaucoup d' amitie pour 
M. Kreyssig et nous connaissons !'interet de ses 
travaux. 

Mais il me semble de mauvaise methode egale
ment que son rapport soit discute en dehors de 
sa presence. Je comprends tres bien la courtoisie 
qui lui est faite, mais puisque M. Kreyssig doit 
rester avec nous jusqu' a la fin de l' annee, le ren
voi de cette affaire a notre session de novembre 
me semble tout a fait normal. Par contre, il me 
paraltrait inopportun, une fois le rapport presente, 
que !'affaire vienne en discussion en !'absence du 
rapporteur. Ce serait une perte de temps pour 
l' assemblee qui devrait reprendre par deux fois 
le rapport de M. Kreyssig. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je m'excuse aupres de M. Catroux 
de ne pas partager son point de vue. J'ai ete, pen
dant des mois, le parlementaire qui s' est oppose a 
la venue en discussion d'un texte, a mon avis, 
insuffisamment en etat, pour un certain nombre 
de considerations que je n'exposerai pas ici afin 
de ne pas faire perdre de temps a cette assemblee. 
Les questions de presse, de radio et de television 
posent dans tous les pays des problemes delicats 
et il fallait reflechir en particulier aux differents 
aspects de la liberte de la presse pour en faire 
etat dans ce texte. Mais cette discussion en seance 
me surprend d' autant plus que les conventions du 
bureau sont prises entre groupes. 

M. Kreyssig est comme moi-meme l'un des plus 
anciens membres de cette assemblee et meme de 
la precedente, l' Assemblee commune du charbon et 
de l'acier, et j'ai peine a le voir nous quitter. 
Lorsque nous avons appris que ce rapport devait 
venir devant cette assemblee, nous avons tous pense 

qu'il s' agissait du texte prepare par M. Kreyssig 
jusqu'ici, au vu des elements du dossier; il est 
probable que d'autres elements interviendront lors
que nous discuterons ce probleme au cours d'une 
session ulterieure. 

Ce qui m' etonne, c' est que les quatre groupes 
ont donne leur accord lorsque le bureau s' est saisi 
de la question et que le representant de l'Union 
democratique europeenne n' a pas souleve d' objec
tion alors. Pourquoi, aujourd'hui, changerions-nous 
d'avis? Nous perdrons peut-etre une heure jeudi, 
mais nous risquons d'en perdre davantage main
tenant. 

Aussi demanderai-je a mon collegue de ne pas 
insister et de ne pas soumettre a cette assemblee 
une proposition differente de celle qui a ete acceptee 
par le president de son groupe lors de la reunion 
du bureau. 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Si je suivais M. Poher, il serait 
bien inutile de demander 1' avis de 1' assemblee 
sur l'ordre du jour. 

Le rapport de M. Kreyssig comprend un certain 
nombre d'allegations qui mettent en cause mon pays 
et je ne comprendrais pas qu' elles puissent etre 
presentees aujourd'hui et que !'affaire soit renvoyee 
ensuite a un ou deux mois. 

Par consequent, pour des questions de forme 
et de fond, je maintiens rna proposition. 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. -(I) Monsieur le President, je crois 
qu'il ne nous reste plus qu'a demander a l'assemblee 
de trancher la question posee par notre collegue du 
groupe U.D.E. Toutefois, je voudrais faire remarquer 
que, lorsqu'il a dit que nous ne nous priverions pas 
du rapport de M. Kreyssig parce qu'il n'est guere 
probable qu'il puisse etre remplace avant la fin de 
l'annee, il a affirme la quelque chose qu'il est dif
ficile de prevoir. Vous savez en effet, mon cher 
collegue, que ce que vous avez prevu ne peut 
avoir lieu parce que la nouvelle delegation alle
mande au Parlement europeen va etre tres prochai
nement designee. Je dirai meme qu'elle est deja 
in itinere. 

Done, si M. Kreyssig n'a pas la possibilite de 
presenter son rapport au cours de la seance de 
jeudi, nous devrons certainement renoncer defini
tivement a l' entendre. 

Pour terminer, je voudrais faire observer, Mon
sieur le President, que si le rapport Kreyssig contient 
en effet certaines considerations sur I' attitude de 
l'un ou l'autre des Etats membres, rien n'interdit 
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de le presenter en seance pleniere : en realite le 
rapport est deja un document du Parlement euro
peen et sa presentation n'y ajoute rien. Par ailleurs, 
ce qui sera dit et ce qui a deja ete ecrit ne 
donnera lieu ni a un dialogue ni a un debat. Le 
tout sera renvoye a une prochaine session parce que, 
comme l'a dit M. Poher, nous avons tous estime 
que le probleme n' etait pas encore mur. Aussi, rien 
de ce que I' on pourra dire ne sera le dernier mot, 
ni le mot definitif sur cette question. Nous en 
sommes tous convaincus, de meme M. Vendroux 
qui a fini par adherer a ce qui a ete et reste 
notre point de vue. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je 
suis entierement d'accord avec ce que vient de dire 
M. Poher. Les presidents des groupes politiques, 
ou leurs representants, ont donne leur accord quand 
Ia question est venue devant le bureau. Nous 
sommes convenus a cette occasion, et cela sans au
cune discussion, que le rapport figurerait a I' ordre 
du jour. 

Nous ne pouvons vraiment pas remettre en cause 
les accords que nous avons conclus? Je crois que 
le Parlement s'engagerait ainsi sur une tres mau
vaise voie. 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Je regrette de retenir aussi long
temps !'attention de nos collegues, mais l'assemblee 
est maitresse de son ordre du jour. 

Au nom de mon groupe, je viens de presenter 
une demande tout a fait raisonnable. J'ai Ia plus 
grande consideration pour Ia personne de M. Kreyssig 
que je ne vise nullement. Le probleme souleve met 
en cause des Etats et des positions prises, dans le 
rapport, a leur sujet. 

Par consequent, je suis oblige de maintenir rna 
position, tout en rendant hommage a Ia personnalite 
de M. Kreyssig. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je suis saisi d'une proposition de M. Catroux 
tendant a supprimer de I' ordre du jour du jeudi 
21 octobre Ia presentation du rapport de M. Kreyssig. 

J e mets aux voix cette proposition. 

La proposition est rejetee. 

II n'y a pas d'autre observation au projet d'ordre 
des travaux presente par le bureau elargi ? ... 

Le projet d'ordre des travaux est adopte. 

7. Travailleurs licencies des mines 
de soufre en I talie 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Vredeling fait au nom 
de Ia commission sociale sur les propositions de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 45) rela
tives a : 

I - une decision concernant la participation finan
ciere de la Communaute econornique euro
peenne a la mise en reuvre de mesures en 
faveur des travailleurs des mines de soufre 
en Italie frappes par le licenciement ; 

II - un reglement portant derogation temporaire 
a certaines dispositions du reglement n° 9 
concernant le Fonds social europeen, en fa
veur des travailleurs des mines de soufre en 
Italie frappes par le licenciement ; 

III - une decision relative a Ia participation finan
ciere de la Communaute economique euro
peenne a I' octroi de bourses d' etudes destinees 
a favoriser Ia formation professionnelle des 
enfants des travailleurs de l'industrie du soufre 
en Italie frappes par le licenciement (doc. 90). 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur.- (N) Monsieur le Pre
sident, nul n'ignore qu'au moment d'elaborer le 
traite les six pays membres de la C.E.E. ont prevu 
des mesures d' exception a I' application du tarif 
douanier commun pour un certain nombre de pro
duits. Ces produits furent repris a la liste G, pour 
laquelle une decision devait etre prise ulterieure
ment. Le soufre figure egalement sur cette liste. 

Les negociations se sont poursuivies sur ce point 
et un accord prevoyant la liberalisation d'un cer
tain nombre de produits, dont le soufre, a ete conclu 
le 2 mars 1960. Cet accord a ete assorti d'un pro
tocole separe conclu entre les Etats membres de 
la C.E.E., prevoyant un isolement du marche italien 
du soufre, du sulfure de carbone et du sulfure de 
sodium. II fut decide a cette occasion qu' on cher
cherait, dans les annees a venir, a elaborer un pro
gramme visant a mettre un terme a cette situation 
d' exception. 

II fut en outre convenu que la Banque d'inves
tissement participerait a ces activites et que des 
mesures seraient prises, dans les regions ou le soufre 
est exploite, en vue de moderniser les mines, de 
creer des industries transformatrices et d' entre
prendre des travaux visant a ameliofer !'infra
structure. 

Enfin, ce protocole recommandait certaines inter
ventions de caractere social en faveur des mineurs 
interesses. Un comite special d'assainissement du 
secteur du soufre en Italie, et notamment en Sicile, 
serait cree avec pour mission d' etudier ces pro-
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blemes et d' elaborer des recommandations a !'in
tention du Conseil de ministres, de Ia Commission 
de la C.E.E. et du gouvernement italien. 

On peut dire des mesures sociales que nous exa
minons en ce moment que le protocole special 
conclu entre les Etats membres de Ia C.E.E. consiste 
en rien moins que concretiser et reprendre ce que 
les Etats membres etaient deja convenus dans le 
traite de Ia C.E.E., a savoir qu'il faudrait accorder 
une attention toute particuliere a l'Italie. Un pro
tocole annexe au traite prevoit en effet qu'une aide 
serait apportee a ce pays pour developper sa region 
meridionale et ses iles. 

Monsieur le President, la commissiOn sociale n' a 
pas examine avec toute 1' attention qui eut ete neces
saire les epineux aspects que presente ce difficile 
probleme du point de vue commercial et technique, 
ces domaines ne relevant pas immediatement de 
sa competence. 

Nous ferons seulement remarquer .que Ia Com
mission de Ia C.E.E. a autorise en son temps Ia 
Republique italienne a prendre certaines mesures 
de sauvegarde - conformement aux dispositions 
de I' article 226 du traite - en faveur de l'industrie 
du soufre, et que cette autorisation a ete renouvelee 
plusieurs fois. 

Le 31 mars 1964 toutefois - Ia commission 
sociale I' a d' ailleurs signale - ces mesures de sau
vegarde n' ont plus ete prorogees. 

Nous nous sommes trouves a ce moment dans 
une situation quelque peu irreguliere, du fait que 
le soufre, en cessant de beneficier de dispositions 
d' exception, dependait, en theorie du mains, des 
dispositions prevues par le traite en Ia matiere, 
alors que tout le monde savait pertinemment qu'un 
certain nombre de mesures speciales devaient etre 
prises en faveur de ce secteur. Cette situation 
quelque peu obscure s' est eclaircie au debut de 
cette annee, plus precisement en fevrier et en avril, 
lorsque les mesures d' exception ont ete a nouveau 
prorogees. 

Si je releve ces faits, c' est pour faire comprendre 
que I' examen des problemes poses par l'industrie 
du soufre a connu un certain nombre d' arrets et 
rencontre quelques difficultes qui expliquent le 
retard avec lequel nous nous en occupons aujour
d'hui. J' ajouterai que le Conseil de ministres n' a 
applique que deux ans plus tard, a savoir le 25 sep
tembre 1962, la decision du protocole de 1960 envi
sageant la creation d'un comite de liaison et d'action. 
Un certain nombre d'autres mesures qui ont ete 
prises par la suite ont egalement contribue a retarder 
la solution de ce probleme capital pour la Sicile, 
de sorte que de precieuses annees ont ete perdues. 

Les resultats des travaux de ce comite de liaison 
et d'action ont· ete soumis, en novembre 1963, a la 
Commission de la C.E.E. et au Conseil de ministres. 

Le Conseil a alors invite 1' executif de la C.E.E. 
a elaborer des propositions concretes sur la maniere 
dont les conclusions de ce comite, qui etait constitue 
de representants de tous les Etats membres, pour
raient etre mises en a.mvre. La Commission de la 
C.E.E. a_ fait un certain nombre de propositions 
concretes, notamment en faveur du secteur social 
dans les mines de soufre. Ces propositions portent 
sur des mesures en faveur des travailleurs frappes 
par Ia reorganisation dont ce secteur a un si grand 
besoin. 

La commission sociale qui a ete chargee d'exa
miner ces propositions a estime ne pas pouvoir 
emettre d'avis definitif avant de s'etre rendue sur 
place pour examiner la situation et avoir des 
echanges de vues avec les autorites interessees. 

Monsieur le President, permettez-moi de pour
suivre en italien. 

( L' orateur pour suit en it alien) 

Au nom de la commission sociale, c' est pour moi 
a la fois un devoir et un plaisir de remercier les 
representants de Ia region sicilienne, MM. Fagone 
et Torregrossa, qui ont bien voulu accepter !'invi
tation d' assister a Ia seance du Parlement europeen 
de ce jour. 

La presence des autorites regionales revet une 
valeur toute particuliere car elle denote Ia volonte 
de poursuivre le dialogue que le Parlement a entame 
avec les autorites locales. 

Je profite de !'occasion pour remercier une fois 
encore les autorites siciliennes de la precieuse colla
boration qu' elles ont toujours apportee au Parlement 
et de I' accueil cordial qu' elles ont reserve a Ia 
commission sociale lors de sa visite en Sicile. 

( Applaudissements) 

( L' orateur poursuit son intervention en n~erlan-
dais) 

II ressort des entretiens que la commission sociale 
a pu avoir en Sicile avec de nombreuses person
nalites que le probleme du soufre a suscite bon 
nombre de malentendus sur place meme. lis etaient 
souvent dus - nous avons pu nous en rendre 
compte nous-memes - a des informations inexactes. 
II nous est difficile ici d' etablir les responsabilites 
en Ia matiere. Quai qu'il en soit, nous avons pu 
constater sur place une certaine ignorance des me
sures proposees par la C.E.E. C' est ainsi par exemple 
que les intentions exactes du Parlement europeen 
a I' egard de Ia Sicile n' etaient pas connues. 

Je dais avouer, Monsieur le President, que la 
Commission de la C.E.E. s' est elle aussi heurtee a 
quelques difficultes qui ont provoque certains re
tards. En toute objectivite, je me dois de constater 
que les autorites nationales et regionales interessees 
n' ont pas fait preuve de I' energie que nous aurions 
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aime trouver chez elles. Mon propos n'est pas d'eta
blir les responsabilites respectives, si tant est qu'il 
soit possible de le faire ; je tenais seulement a faire 
cette remarque pour bien montrer que ce n' est pas 
la faute du Parlement europeen si nous avons du 
attendre 1965 pour pouvoir envisager la solution 
d'un probleme qui avait deja ete pose en 1957, au 
moment des negociations sur !'elaboration du traite. 
J e crois que nous pouvons nous rejouir de la pos
sibilite qui nous est offerte de faire des propositions 
concretes qui devraient nous permettre de realiser 
quelque chose de durable dans ce domaine. 

Je m' abstiendrai de brosser la situation actuelle 
en Sidle. J'ai en effet pu le faire dans i'introduc
tion de mon premier rapport. J e dois toutefois vous 
dire que les membres de la commission sociale qui 
allaient pour la premiere fois en Sidle ont ete stu
pefaits de voir les conditions qui persistent dans 
cette region. J'estime qu'il est bon que des repre
sentants des autres Etats membres aient egalement 
eu !'occasion de se rendre compte par eux-memes 
qu'il existe encore dans notre Communaute des 
conditions que nous pensions en general etre !'apa
nage de regions en voie de developpement, fort 
eloignees des frontieres de notre Communaute. 

Entre temps, le gouvernement italien a elabore 
un plan de reorganisation de ce secteur de la vie 
economique, dont nous n'avons malheureusement 
pu tenir compte lors de la redaction de notre rap
port. II n'y a en effet que tres peu de temps que 
nous avons eu connaissance de ce plan, par l'inter
mediaire de la presse. 

Nous avons du nous fonder sur les recomman
dations formulees dans le rapport du comite d' action. 
II ne nous est done pas possible pour l'instant 
de nous prononcer sur le contenu des plans du 
gouvernement italien. 

Croyez bien, Monsieur le President, que je deplore 
que nous ne puissions inclure ces plans dans nos 
considerations. Malheureusement, nous ne pouvons 
rien y faire. Tout ce que je peux souhaiter, c' est 
que nos recommandations se recoupent avec les pro
positions du gouvernement italien. 

J' aimerais main tenant vous dire quelques mots 
sur les projets de la Commission de la C.E.E. 

J' estime tout d' abord que nous pouvons feliciter 
la Commission de la C.E.E. d'avoir presente un cer
tain nombre de propositions visant a ameliorer la 
situation sociale en Sidle. Les problemes que pose 
l'industrie du soufre dans cette region sont en effet 
principalement de nature sociale. L'initiative de la 
Commission de la C.E.E. est une preuve de la 
bonne volonte des autorites communautaires. L' exe
cutif n'a en effet pas attendu que soient realisees 
les conditions permettant de resoudre !'ensemble du 
probleme pour faire ses propositions, puisque nous 
disposons des a present de propositions concretes 
couvrant une importante partie du probleme. 

Ces propositions se composent de deux decisions 
et d'un projet de reglement que le Conseil de mi
nistres devra adopter apres avoir pris connaissance 
de nos avis ainsi que de l'avis du Comite econo
mique et social. 

Une premiere proposition prevoit la possibilite 
d' une reeducation professionnelle des mineurs en 
attendant leur reemploi dans d'autres secteurs de 
la vie economique. Ces travailleurs recevront pen
dant la duree des cours de reeducation une allo
cation de frequentation des cours egale a la remu
neration nette qu'ils percevaient au moment de 
la cessation de leur contrat de travail. 

IIs pourront ensuite, pendant les douze mois 
qui suivent leur reeducation, toucher une indemnite 
d' attente, ne pouvant toutefois exceder 120.000 lires 
par mois. Ces mesures tendent a permettre a ces 
travailleurs de chercher un autre emploi et de faire 
face a la periode de chOmage qui peut eventuel
lement suivre leur reeducation. Ces mesures s'appli
queront aux travailleurs ages de moins de 50 ans. 

Aux termes de la proposition de la Commission 
de la C.E.E., les travailleurs ages de 50 ans au 
moins et de 55 ans au plus obtiendront une allo
cation mensuelle egale a 25 °/o du traitement preVU 
par la convention collective, plus des allocations fa
miliales et le montant de la cotisation aux assu
rances. 

En troisieme lieu, la Commission de la C.E.E. a 
propose d' accorder, a certaines conditions, des 
bourses d' etudes aux enfants de mineurs de plus 
de 45 ans, afin de leur permettre de poursuivre 
leurs etudes. 

Une autre proposition encore envisage d'accorder 
une indemnite compensatoire aux travailleurs dont 
la remuneration, dans leur nouvel emploi, serait 
inferieure a celle qu'ils percevaient auparavant. 

En outre, des dispositions ont ete prises per
mettant d' accorder une certaine somme aux travail
leurs que leur travail oblige a changer de domicile. 
Cette categorie de travailleurs peut en outre bene
ficier d'une indemnite d'installation. 

Enfin, les propositions prevoient une mesure d'in
demnisation · forfaitaire en faveur des travailleurs 
qui abandonnent volontairement et definitivement 
leur emploi. Ceux-ci peuvent se voir octroyer une 
indemnite d'une valeur maximum de 450 000 lires, 
en plus des allocations auxquelles les reglements 
en vigueur leur donnent droit. 

La commission sociale, qui etait chargee de donner 
son avis sur ces mesures, a principalement porte son 
attention, mis a part un certain nombre d'autres 
questions sur lesquelles je reviendrai un peu plus 
tard, sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. visant a octroyer aux travailleurs ages de 
50 ans au moins et de 55 ans au plus une allo-
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cation egale a 25 °/o de leur ancien salaire, etabli 
par convention collective. J e m' empresse de signaler 
que, des le debut, la commission sociale a considere 
cette mesure comme insuffisante. Le pourcentage 
lui est apparu inacceptable du point de vue social. 

C' est pourquoi la commission sociale a presente 
une nouvelle proposition, estimant que le fait d' ac
corder a cette categorie de travailleurs une alloca
tion de 25 °/o, c'est-a-dire d'un quart de I' ancien 
salaire prevu par la convention collective, ne pou
vait etre considere comme une mesure appropriee 
visant a remedier sur le plan social aux repercus
sions de la reorganisation des mines de soufre. 

Un autre point qui a beneficie de !'attention 
toute particuliere de la commission sociale concerne 
mains les propositions proprement dites qu'un pro
bleme de caractere plus general qui ne figure pas 
dans les propositions, mais sur lequel nous aimerions 
tout de meme attirer I' attention de cette assemblee. 
Ce probleme a trait au fait que les propositions 
elaborees par la Commission de la C.E.E. sur le 
plan social sont considerees independamment - et 
c' est d' ailleurs egalement dans cette optique que 
nous devrons les examiner - de propositions visant 
a developper I' economie de la region tout entiere, 
et auxquelles nous attachons encore bien plus de 
poids. 

On peut evidemment assurer la reeducation pro
fessionnelle des travailleurs interesses et prendre en 
leur faveur des mesures devant leur permettre de 
faire face a une certaine periode de chOmage. Mais 
lorsque I' on sait - comme nous avons pu le cons
tater - que dans un large perimetre autour de la 
region ou se situent les mines de soufre en Sidle 
toute autre possibilite d' emploi fait cruellement de
faut, on est en droit de se demander s'il est bien 
opportun d'introduire, dans de telles circonstances, 
un certain nombre de mesures sociales et d' entre
prendre des cours de reeducation pour un certain 
nombre de travailleurs, alors que I' on sait pertinem
ment qu'une fois que leur reeducation sera achevee, 
il ne sera pas possible de leur garantir un emploi 
dans d'autres secteurs industriels. 

Voila done le probleme dont la comm1ss10n so
ciale s' est tout particulierement occupee. Ce n' est 
d'ailleurs pas la premiere fois que nous en parlons, 
puisqu'il en a deja ete question dans le rapport que 
la commission sociale a soumis voici quelque deux 
ans au Parlement. Dans la resolution, adoptee en 
1963, le Parlement avait deja, sur proposition de 
la commission, fait la declaration suivante : 

« estime par consequent qu'on ne peut se contenter 
d'une politique de plein emploi qui ne se pre
occupe que des travailleurs de l'industrie du soufre 
en Sicile, et qu'il s'impose d'elaborer, pour les 
regions dans lesquelles sont situees les mines de 
soufre, un plan de developpement general, et de 
pratiquer une politique systematique et adequate 

d'industrialisation et d' amelioration des structures 
agricoles que les institutions de la Communaute 
devront seconder ». 

La commission sociale a toujours considere I' assai
nissement des mines de soufre et les mesures en 
faveur des mineurs dans le contexte plus large du 
developpement regional qui doit aller, dans ces re
gions aussi, de pair avec la diversification des acti
vites economiques. 

Je crois que ce n'est que lorsque les travailleurs 
siciliens employes dans les mines de soufre se ver
ront offrir la possibilite de choisir librement leur 
metier, qu'ils pourront sortir de la misere et de 
!'incertitude - ce ne sont la nullement des super
latifs, Monsieur le President, c' est le simple reflet 
de la verite - dans lesquelles ils se debattent 
actuellement. II s'agit evidemment la d'une reuvre 
de longue haleine. Mais je pense que c' est la voie 
dans laquelle nous devons nous engager. 

Permettez-moi de signaler a ce propos qu'il est 
de bon augure que la region sicilienne ait cree une 
commission chargee de !'elaboration d'un plan de 
developpement des divers secteurs economiques. 

On peut deduire de tous les plans et documents 
consacres a ce probleme que les autorites nationales 
s' en occupent egalement et qu' on est en train de 
creer un ensemble d'instruments en faveur de la 
Sicile, instruments qui serviront a appliquer, d'une 
maniere appropriee, les mesures qui devront etre 
prises en vue de I' assainissement de ces mines. 

Monsieur le President, je crois qu'il est bon que 
la Commission de la C.E.E. et les autorites commu
nautaires en general - y compris le Conseil de 
!'Europe et le Parlement europeen - participent 
a cette action en vue d'en assurer le succes. 

Notre Parlement se trouve la devant une tache 
importante, puisqu'il peut agir de maniere stimu
lante. D' ailleurs, le fait que nous ayons a nous 
occuper d'un certain nombre de propositions de 
caractere social presentees par la Commission de 
la C.E.E. prouve bien que ce que nous avons pu 
faire au Parlement, dans ce secteur, n' a pas ete 
totalement inutile. 

Nous avons cree, au sein de la C.E.E., le Fonds 
social et la Banque europeenne d'investissement. Ces 
deux instruments peuvent, si I' on .s' en sert conjoin
tement, mener a un developpement planifie de cette 
region. Ils pourraient par exemple contribuer a la 
creation d'industries, a la modernisation de I' agri
culture, a I' amelioration des infrastructures - ce 
qui est tres important - et a une meilleure solution 
du probleme de I' eau, au moyen de reboisements 
par exemple. 

C' est la precisement le multiple purpose plan, 
comme l'appellent les Anglais, qu'a maintes repri
ses deja nous avons preconise au sein du Parlement 
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europeen. Qu'il me suffise de renvoyer au rapport 
de M. Birkelbach qui, precisement dans ce secteur, 
fait etat des instruments precites ou bien encore 
au texte du memorandum de la Commission de la 
C.E.E. sur la politique regionale qui considere cette 
maniere d' a border le sujet comme la seule valable. 

Le voyage d' etudes qu' a accompli la commission 
sociale au debut du mois de septembre en Sicile 
a ete egalement important parce qu'il a permis de 
confronter nos conceptions sur ce probleme avec 
celles des autorites r¢gionales. J e dois vous dire que 
ces rencontres ont permis de rapprocher dans une 
large mesure les vceux exprimes sur place de la 
solution consideree comme la plus equitable par la 
commission sociale. 

Je crois pouvoir dire que, dans la mesure ou le 
Parlement europeen peut collaborer avec les auto
rites interessees, il contribue a trouver une solution 
dont nous connaissons !'importance exceptionnelle. 

J' en arrive ainsi, Monsieur le President, a une 
serie de points concrets que nous :timerions voir 
figurer dans les propositions de la Commission de 
la C.E.E. 

Le premier de ces points conceme I' augmentation 
des allocations octroyees aux mineurs ages. Les 
propositions de la Commission de la C.E.E. pre
voient des allocations de 25 °/o. Nous aimerions voir 
fixer celles-ci a 50 °/o, ce qui constitue, et nous nous 
en rendons tres bien compte, un minimum. 

Nous estimons done que !'allocation doit etre 
fixee a 50 °/o et etre accordee a tOUS les travailleurs 
de 55 a 60 ans. Cette mesure s'impose du fait que 
cette categorie de travailleurs peut - en toute 
liberte - demander la mise a la retraite anticipee. 

Les travailleurs plus jeunes par contre - de 45 
a 55 ans - doivent pouvoir, eventuellement apres 
avoir subi une reeducation professionnelle, trouver 
a s' employer ailleurs. Ils doivent done pouvoir bene
ficier des· facilites que la Commission de la C.E.E. 
voudrait instaurer en matiere de reeducation. 

Nous estimons d'autre part que cette categorie 
de travailleurs devrait se voir octroyer une indemnite 
d' attente apres a voir termine le cycle de reeduca
tion. Cette indemnite est necessaire du fait que le 
marche de I' emploi sur place ne permet souvent pas 
de leur offrir immediatement un travail. 

En ce qui conceme les bourses d' etudes, no us 
avons estime qu'il etait quelque peu arbitraire de 
ne tenir compte que des seuls enfants de travail
leurs ages de 45 ans ou plus. Nous ne voyons pas 
le sens de cette restriction, etant donne que les 
travailleurs ages de moins de 45 ans peuvent evi
demment aussi avoir des enfants susceptibles de 
poursuivre leurs etudes. C' est pourquoi nous pro
posons de supprirner la limite d'age et d'etendre 

les facilites dans le domaine des bourses d' etudes 
a tous les travailleurs employes dans les mines de 
soufre dont les enfants sont capables de poursuivre 
leurs etudes. 

Nous nous sommes enfin demande s'il ne serait 
pas possible de donner certaines garanties de remu
neration aux travailleurs employes ailleurs dans les 
travaux publics. Nous avons pense pouvoir pre
senter ces propositions du fait que nous recomman
dions en meme temps de creer de nouveaux emplois 
pour les mineurs interesses, grace a I' amelioration 
de !'infrastructure (construction de routes, boise
ments, etc:, toutes mesures pouvant etre prises a 
assez breve echeance). Nous aimerions que les 
mineurs employes dans ces travaux publics se voient 
garantir un salaire de base egal a 75 Ofo du salaire 
qu'ils percevaient dans les mines de soufre. 

Monsieur le President, la commission sociale en 
est arrivee a la conclusion qu' elle doit en principe 
approuver ces propositions, inais que cette appro
bation ne peut etre que conditionnelle. J' aimerais a 
cet egard renvoyer a la resolution que nous avons ' 
soumise au Parlement. Au deuxieme alinea de celle
d nous avons insi.ste sur la necessite d'integrer de 
maniere organique I' assainissement de l'industrie du 
soufre italienne dans un programme general de 
developpement des regions particulierement tou
chtles par la Crise du soufre eu egard au fait que, 
du point de vue social, la mise en reuvre du pro
gramme d' assainissement de l'industrie du soufre en 
dehors de ce cadre serait inopportune, notamment 
en Sicile. 

C' est dans ce contexte que nous nous declarons 
d' accord avec les propositions de la Commission de 
la C.E.E. en matiere de problemes sociaux. Cela 
signifie que nous nous attendons a ce que ces propo
sitions soient tres bientot sui vies d' autres proposi
tions visant a favoriser le developpement regional 
de la Sicile. 

Nous pensons - d'autres commiSSIOns ont ega
lement etudie ce probleme dans le temps - a des 
centres de developpement, tels qu'ils existent dans 
les Pouilles. Lorsque nous nous faisons les avocats 
d'un plan de developpement regional en faveur de 
cette region, c' est a cela que nous pensons. J' espere 
que nous verrons effectivement sous peu ces pro
positions ayant trait au secteur s'ocial, suivies de 
mesures dans le domaine du developpement regional. 

Nous devons nous engager, apres !'adoption des 
propositions de la Commission de la C.E.E. et des 
amendements a ces propositions, a continuer a suivre 
attentivement le developpement de ce probleme. 
Cela me semble d' autant plus necessaire que nulle 
part ailleurs il n' apparait avec autant de clarte que 
le developpement du Marche commun irnplique 
certaines consequences pour certaines regions de 
notre Communaute. II saute aux yeux que la situa
tion en Sicile est une des premieres consequences 
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sur le plan regional du fonctionnement du Marche 
commun qui prevoit l'instauration du tarif nul pour 
le soufre. 

Mais il y a encore une autre raison qui fait que 
nous devons suivre cette evolution avec la plus 
grande attention, c'est que le probleme pose par 
la Sidle doit etre considere comme un precedent 
pour d' autres regions . ou des difficultes surgissent. 

Je pense notamment a certains secteurs de l'in
dustrie tel celui de la construction navale - dont 
nous avons deja eu l' occasion de parler au Parle
ment europeen. Il se pourrait tres bien que nous 
devious un jour chercher a reemployer des travail
leurs dont les chantiers navals n'auraient plus besoin, 
en raison de l' evolution de la situation economique. 
Mais je pense egalement au secteur des mines de 
houille dont il a deja ete souvent question ici. A 
cote de ces deux secteurs, il me suffira de citer 
!'agriculture, avec son nombre imposant de travail
leurs en suremploi, pour vous prouver que ce pro
bleme ne conceme pas uniquement les mines de 
soufre en Sidle mais egalement, en consideration 
des consequences et du precedent qui est ainsi cree, 
d'importants secteurs economiques d'autres regions 
de notre Communaute dans lesquels un nombre 
beaucoup plus eleve de travailleurs est souvent en 
cause. 

Monsieur le President, nous devons done conclure 
que ce projet d' assainissement de l'industrie du 
soufre est un exemple de la maniere dont la C.E.E. 
peut intervenir dans des situations difficiles et dont 
nous pouvons aider les populations touchees. Cela 
est tres important si l' on considere que le traite de 
la C.E.E. - le protocole relatif a l'Italie insiste 
d'ailleurs egalement sur ce point - souligne clai
rement que la Communaute a pour mission de 
favoriser !'elevation du niveau de vie par l'instau
ration d'un marche commun. C'est la un objectif a 
la realisation duquel le Parlement doit veiller. 

Monsieur le President, nous esperons, par des 
mesures de cette espece et par les autres recom
mandations que nous elaborerons dans ce domaine, 
pouvoir contribuer a ce que cet objectif de la C.E.E. 
ne demeure pas une simple declaration de principe. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Vredeling des 
explications qu'il nous a donnees sur son rapport. 
J e lui sais gre d' a voir souhaite la bienvenue en 
italien aux representants de la Sidle qui assistent a 
nos debats. 

La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux, au nom du groupe de l'Union demo
cratique europeenne. - Monsieur le President, je 
voudrais expliquer le vote de mon groupe. 

Mon groupe constate que le rapport de M. Vre
deling, fait au nom de la commission sociale, sur les 
propositions de la C.E.E. au Conseil relatives a : 

- une decision concernant la participation finan-
ciere de la Communaute economique europeenne 
a la mise en reuvre de mesures en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en Italie frappes 
par le licenciement ; 

- un reglement portant derogation temporaire a 
certaines dispositions du reglement n° 9 concer
nant le Fonds social europe~n, en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en Italie frappes 
par le licenciement ; 

- une decision relative a la participation finan
ciere de la Communaute economique europeenne 
a l' octroi de bourses d' etudes destinees a £avo
riser la formation professionnelle des enfants 
des travailleurs de l'industrie du soufre en Italie 
frappes par le licenciement ; 

vise a etendre les responsabilites de notre marche 
commun alors que, depuis le mois de juin demier, 
une crise laisse apparaitre de profondes divergences 
sur certains de ses buts primordiaux. 

Avant que d'aller de l'avant, mon groupe appelle 
de ses vreux la realisation d'un prealable essentiel : 
la clarification de nos objectifs communs. 

Faute d'une telle clarification sur les buts essen
tiels poursuivis par le marche commun, nous n' avons 
aucun moyen de replacer les propositions faites par 
la Commission au Conseil dans la ligne de !'interet 
commun, et l' avis que nous pourrions exprimer sur 
les questions qui nous retiennent en ce moment ne 
refleterait que des preoccupations ou des interets 
particuliers. 

C' est la raison pour laquelle il ne parait pas 
possible a mon groupe d'approuver, de rejeter ou 
d'amender la proposition actuellement soumise a 
notre deliberation. 

Par consequent, nous nous abstiendrons de par
ticiper au vote et je me bomerai personnellement 
a souhaiter que toutes les entraves a un harmonieux 
developpement de la Communaute soient au plus 
tot ecartees par I'heureux aboutissement d'une 
reprise des conversations des Six, dans le cadre 
d'une conference intergouvemementale. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, a la 
suite des declarations de l' orateur gaulliste qui m' a 
precede, j' aimerais faire remarquer que, si on devait 
les prendre en consideration, elles bloqueraient 
l' activite du marche commun et de la Communaute 
europeenne en general. J e ne crois pas que ce soit 
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la la tache du Parlement europeen qui doit au 
contraire poursuivre son travail dans le cadre des 
traites et dans le respect des dispositions prevues 
par les traites. En adoptant les propositions qui 
nous ont ete soumises, nous desirons affirmer notre 
volonte de poursuivre notre tache. Nous sommes 
conscients de I' existence de difficultes d' ordre poli
tique menaryant la vie de notre Communaute, diffi
cultes qui doivent etre resolues au niveau le plus 
approprie. Le fait de reconnaitre qu'il existe des 
difficultes politiques ne signifie nullement que le 
marche commun doive cesser pratiquement toute 
activite. Pour ce qui est des objectifs du marche 
commun, point n' est besoin de les preciser aujour
d'hui ; ils figurent dans les traites et il n' est nul 
besoin de les eclaircir, du moins en ce qui concerne 
les mesures en question qui relevent surement de 
la competence des institutions actuelles. 

Monsieur le President, je demande a tous mes 
collegues de passer outre a la question de caractere 
prejudiciel soulevee par I' orateur du groupe gaul
liste sous la forme d'une abstention de vote et 
j'invite le Parlement a poursuivre son travail en 
engageant la discussion au fond des propositions 
faites par la Commission. A ce propos, je tiens a 
presenter, en rna qualite de Sicilien egalement, a 
la commission et au rapporteur les plus vifs compli
ments pour le travail accompli ; c' est un travail 
scrupuleux qui est la preuve de la comprehension 
dont ont fait preuve le rapporteur et des membres 
de la commission pour un probleme ayant un 
contenu humain et une portee sociale. 

Les propositions de I' executif rentrent dans le 
cadre des objectifs de la Communaute qui est habi
litee a intervenir dans les secteurs qui se trouvent 
en difficulte justement par suite de I' existence de 
cette Communaute. Ce n' est pas d' aujourd'hui que 
datent les difficultes du secteur du soufre et les 
differents gouvernements italiens n' ont pas manque 
jusqu'a present d'intervenir; ils ont d'ailleurs obtenu 
des resultats appreciables puisque le nombre d' em
ployes dans les industries du soufre est passe de 
12 a 14.000 il y a une dizaine d'annees a 5.700. 
Quant a l'avenir, le rapport signale que le gouver
nement italien se propose d' occuper une partie des 
travailleurs des mines de soufre dans de nouveaux 
secteurs industriels dont }'implantation est en cours, 
comme celui des sels de potasse ou on devrait 
pouvoir reemployer environ 1.200 ouvriers sur les 
6.000 interesses. 

C' est la une nouvelle contribution des autorites 
italiennes a la solution de ce probleme. 

QueUes sont les difficultes que rencontre ce 
secteur ? L'industrie du soufre, comme l' a deja rap
pele le rapporteur, doit etre modernisee ; et pour 
moderniser ce secteur, il faut reduire d'une fa9on 
massive le nombre des travailleurs. Mais les tra
vailleurs des mines de soufre vivent dans des pro
vinces dont la structure economique et sociale est 

encore telle qu' elle ne permet pas de reemploi 
immediat et facile. Et ce sont ces difficultes qui 
jusqu'a present ont fausse en grande partie les 
interventions des gouvernements italiens visant a 
I' assainissement de ce secteur comme ce fut le cas 
en 1955 pour !'intervention du gouvernement que 
je presidais. Nous n'avons pas pu proceder a la 
modernisation parce qu'il etait difficile de licencier 
des milliers de travailleurs (en 1954 il y en avait 
environ 14.000) sans pouvoir leur garantir un autre 
travail. 

Aujourd'hui, les perspectives sont meilleures, 
d' autant plus que le nombre des travailleurs de 
l'industrie du soufre a fortement diminue. L'inter
vention de la Communaute arrive au bon moment, 
c' est-a-dire au moment ou on est en train d' accom
plir un effort considerable de developpement indus
triel qui touche egalement les provinces interessees 
et qui a deja ete couronne de succes dans d'autres 
provinces. II convient d'insister aussi sur la largeur 
d' esprit avec laquelle la Commission se propose 
d'intervenir. Applaudissons tout particulierement a 
la proposition visant l' organisation de cours de 
reeducation professionnelle destines aux travailleurs 
qui seront licencies par l'industrie du soufre, ce qui 
leur donnera de plus larges possibilites d' emploi. 

J e tiens aussi a souligner une autre proposition 
de la Commission tant pour son importance sur le 
plan materiel que pour sa signification morale : il 
s' agit de I' octroi de bourses d' etudes en faveur des 
enfants des travailleurs qui resteront en chomage. 
Cette intervention a, je le repete, outre une valeur 
materielle, une valeur morale : familiariser la jeu
nesse avec les ideaux europeens. Nous avons besoin 
de I' apport enthousiaste de la jeunesse afin de 
poursuivre l'reuvre d'unification europeenne notam
ment a une epoque ou la Communaute europeenne 
traverse de grandes difficultes. 

C' est pour toutes ces raisons, mes chers collegues, 
que je me permets de demander au Parlement 
d' adopter les propositions en renouvelant mes feli
citations au rapporteur et a tous les membres de la 
Commission pour le travail qu'ils ont fourni. 

En votant cette mesure a un moment particulie
rement delicat pour notre Communaute, nous reaf
firmons ainsi notre foi dans son avenir. 

Je me permets d'attirer !'attention de l'assemblee 
sur cette signification toute particuliere. 

J' espere que le Parlement adoptera les proposi
tions, par suite aussi de !'importance politique du 
vote. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Herr. 

M. Herr. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, M. le Rapporteur, a qui je tiens a rendre 
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ici un hommage pour le devouement avec lequel il 
a traite cette question, vient de vous exposer Ia 
justification des mesures sociales qui ont ete prises 
ou qui seront a prendre en faveur des travailleurs 
de l'industrie du soufre en Sicile. 

II a mis en lumiere tout particulierement le cote 
technique et economique de Ia question. Mais si 
j'ai pris Ia parole, c'est parce que j'y vois egalement, 
tout comme M. Vredeling, un aspect particuliere
ment humain, celui de l'homme place dans un 
milieu tout a fait special. II me par.ait important de 
souligner cet aspect du probleme pour justifier 
les mesures speciales a prendre en faveur des tra
vailleurs des mines de soufre. 

On pourrait nous objecter que nous risquons de 
creer ainsi un precedent, peut-etre dangereux, mais 
il s'agit ici d'un probleme humain qui se pose pour 
les ouvriers de Ia Sicile. 

J' ai eu I' occasion de parcourir ce pays a deux 
reprises, visitant non seulement Ia cote, c' est-a-dire 
Ia region touristique, mais l'ile tout entiere. A 
I' occasion de notre premier voyage avec Ia com
mission de I' agriculture, nous avons pu voir les 
families des ouvriers dans leur foyer, leur milieu, 
leur climat ; nous avons visite les ecoles de Ia Sicile 
et decouvert le probleme de l'analphabetisme. Ce 
sont Ia vraiment des questions inherentes au pro
bleme des mines de soufre et nous devons les exa
miner dans leur ensemble. 

C' est pourquoi je ne comprends pas Ia position 
prise tout a l'heure par notre collegue M. Catroux 
qui a vu dans cette proposition une extension du 
traite. Je crois, au contraire, qu'il s'agit ici d'une 
question de solidarite et de responsabilite de Ia 
Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, au nom du groupe democrate-chre
tien. - (I) Monsieur le President, au nom egale
ment du groupe democrate-chretien, je me rallie a 
ce rapport si remarquable et je crois traduire le 
sentiment de tous mes collegues en remerciant le 
rapporteur qui, par le temps et les etudes consacres 
a ce travail, a fait Ia preuve d'une large compre
hension pour les problemes sociaux que ce sujet pre
cis a poses a Ia commission. 

Apres en avoir discute en commission, nous avons 
considere que nous devions demander au bureau 
I' autorisation de nous rendre sur les lieux, en Sicile, 
afin de constater directement quelles sont les condi
tions dans les mines et les possibilites de develop
pement du travail ou de creation d'autres emplois 
pour les ouvriers. Je crois que nous avons bien fait, 
car il etait difficile de porter un jugement sur les 
propositions de Ia Commission sans connaitre, de 

fa9on directe, par contact avec les mineurs, les 
possibilites de reorganisation de I' activite miniere 
et de creation de nouveaux emplois. 

Comme le rapporteur I' a deja fait entendre, il se 
peut que tout n'ait pas ete toujours tres clair, peut
etre meme y a-t-il eu quelques malentendus, ou 
alors quelqu'un a peut-etre voulu donner une mau
vaise interpretation ; toujours est-il que nous avons 
du proceder egalement a un travail de mise au point. 

Cette initiative sociale, ce concours communau
taire ont pour but de permettre une reorganisation 
du secteur interesse. Le probleme est naturellement 
tres vaste. II ne s' agit pas seulement de disposer 
de moyens sociaux, il se pose egalement un probleme 
de reorganisation economique, de reconversion d' ac
tivites economiques dans le secteur industriel, le 
secteur agricole ou d' autres secteurs qui peuvent 
interesser cette main-d'reuvre. 

Nous avons explique aux travailleurs qu'ils ne 
devaient pas considerer avec mefiance le travail 
accompli par la commission sociale qui, au contraire, 
etait tout a leur avantage parce qu'il tendait preci
sement a obtenir des precisions sur les situations 
marginales et les conditions particulieres d'un sec
teur en prise a des difficultes. Voila la raison de ce 
voyage en Sicile. Grace a la collaboration des auto
rites siciliennes et notamment du fonctionnaire 
charge de l'industrie de la region interessee, nous 
avons reussi a faire comprendre I' exacte portee de 
ces mesures aux ouvriers avec lesquels nous sommes 
entres en contact. Au cours de cette prise de contact, 
nous avons eu la nette impression que les travail
leurs se sont rendu compte qu' en derniere analyse 
ces mesures finissent par etre avantageuses en rai
son meme des possibilites futures de revenus et de 
travail pour les ouvriers occupes dans des mines 
de soufre. 

Je n'entrerai pas dans le detail (la commissiOn 
ne l'a pas fait non plus) des initiatives qui peuvent 
etre prises dans d'autres secteurs afin de Creer de 
nouvelles possibilites d'emploi. Nous ne sommes pas 
plus competents que la commission pour le faire. 
II serait done faux de penser que par ces mesures 
et les contacts pris avec les mineurs de Sicile, la 
commission ait voulu faire face a un probleme aussi 
complexe que l'est celui de la reorganisation d'une 
activite productive et de Ia creation de nouveaux 
postes de travail. 

Comme I' a souligne notre rapporteur, il s' agit 
d'une region ou !'exploitation des mines, le travail 
dans les mines, representaient !'unique source de 
revenus et de travail. De ce fait se sont creees des 
situations particulierement delicates et difficiles a 
surmonter. La commission s'est rendu compte, lors 
de I' examen des propositions faites et de la redac
tion de !'avis, qu'il y avait lieu d'apporter des ame
liorations que le rapporteur, avec !'accord unanime 
de la commission, a proposees a cette assemblee. 
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J e tiens a dire que j' approuve toutes les mesures 
adoptees, tout comme je I' ai deja fait en commis
sion. Parmi elles s'en trouve une a laquelle on pour
rait reprocher de ne pas s'inserer dans le cadre 
d'une interpretation stricte des traites, ni dans les 
pouvoirs de la Commission : j' en tends faire allusion 
a la possibilite, pour le cas ou il ne serait pas possi
ble de creer d' autres emplois, de prendre, en accord 
avec les autorites siciliennes et le gouvemement ita
lien, des mesures ouvrant de nouvelles possibilites 
de travail, par exemple des travaux d'utilite publi
que (voila le sens de nos propositions) et garantis
sant un minimum de salaire. II existe d' enormes 
difficultes dont nous avons tous pris connaissance 
et j' en appelle a ce propos a mes collegues qui ont 
pris part a cette visite et notamment a M. Herr -
qui a deja exprime son point de vue - et je le 
remercie de la comprehension dont il a fait preuve. 
Je ne puis que me rallier a tout ce qu'il a affirme, 
a sa voir que, dans des cas semblables, c' est preci
sement la solidarite de la Communaute qui doit 
intervenir pour offrir des possibilites de travail aux 
ouvriers qui se trouvent dans des regions aussi 
marginales et qui sont les victimes de difficultes 
qui ne dependent ni de la responsabilite des auto
rites locales, ni de celle du gouvemement national. 
II est des situations qui presentent des perspectives 
economiques nouvelles et auxquelles il faut faire 
face. Aujourd'hui ce sont les mines de soufre, hier 
c' etaient les mines de charbon, demain ce seront 
les chantiers navals qui devront etre mis en valeur 
dans un esprit, une perspective communautaire, au 
profit de la main-d' reuvre. 

Je tiens done a remercier M. Herr et a souligner 
egalement que la commission a estime utile de 
suggerer, parmi ses propositions de modification, 
la creation d'une contribution egale a au moins 
75 °/o du salaire des ouvriers qui souhaitent conti
nuer a exercer une activite dans des chantiers de 
travail specialement amenages par les soins des 
autorites regionales, en collaboration avec le gou
vemement national. 

Peut-etre pourrait-on I' appeler allocation plutot 
que contribution, afin de rester dans I' esprit du 
traite. Je vois que le representant de la Commission 
m'ecoute I Mais, en fait, il faut aussi, dans !'esprit 
communautaire et une fois qu'on a fixe un objectif, 
voir si, grace au concours du Conseil de ministres 
et au travail intelligent et efficace de la Commis
sion que nous remercions de ce qu' elle a su pro
poser, il nous est possible de trouver un moyen de 
ne pas rester inactifs meme dans le cas ou, dans 
certains secteurs determines, il n'y aurait plus de 
possibilites de travail. En d' autres termes, il s' agit 
d'avoir au moins la possibilite d'assurer un minimum 
de salaire et de travail. II s'agit la, bien entendu, 
d'un probleme de grande envergure. 

C' est la I' esprit des propositions de modification 
et de perfectionnement formulees par la commission. 

J' ajouterai que ce genre de probleme n' est nulle
ment teinte de politique et je regrette sincerement 
que certains de nos collegues, dans cette assemblee, 
semblent quelque peu surpris sur ce point. Mais si, 
dans un moment comme celui-ci, nous parvenions 
a depasser le stade des implications politiques pos
sibles, afin de ne considerer que le fond du pro
bleme, les resultats ne pourraient etre que positifs. 
C' est pourquoi je regrette I' attitude de certains de 
nos collegues ; selon eux, le probleme aurait du 
etre pose ou Conseil de ministres pour ce qui est 
des propositions faites par la Commission et notre 
assemblee aurait du, tout au plus, exprimer un 
accord de principe sur cette proposition. Ensuite, 
le Conseil de ministres aurait pu presenter des 
reserves sur les points qui s' ecarteraient des dispo
sitions du traite. 

Mais en interpretant le traite selon l' esprit que 
nous avons toujours defendu dans cette assemblee, 
c'est-a-dire une interpretation qui ne soit pas pure
ment formelle mais inspiree de l' engagement poli
tique communautaire, je n' ai vraiment pas pu 
m' empecher d' eprouver un sentiment de tristesse 
au moment ou certaines affirmations etaient faites 
ici. 

Arrive a ce point, j' aimerais formuler un vreu : 
je voudrais non seulement que nous puissions sur
manter - malgre ces reserves et tout en restant 
dans le cadre des institutions communautaires -
toutes les difficultes se rapportant a ces problemes, 
mais aussi que la Communaute puisse sortir de cet 
etat d'incertitude et de crise. Le mot « crise » est 
peut-etre un peu fort, peut-etre s'agit-il d'un mo
ment ou il faut adopter une attitude d' attente, meme 
si cette attente risque de devenir quelque peu ener
vante et de jour en jour plus preoccupante. Si l' on 
veut aujourd'hui discuter sur un plan politique -
car il me semble que c' est la la signification pro
fonde de la declaration d' abstention - des rapports 
entre les Six, et bien discutons, a condition toutefois 
de respecter le principe qui nous deftmd de ceder 
quoi que ce soit de ce que les traites ont deja 
sanctionne, conformement a I' esprit dans lequel ils 
ont ete con9us. J e crois que ce principe doit etre 
rappele a tout moment et si, eventuellement, il 
fallait y apporter des mises au point et des preci
sions, je crois qu' elles ne pourront en aucun cas 
nous faire quitter les positions communautaires 
desormais acquises. 

C'est dans cet esprit que je crois pouvoir expri
mer l' adhesion du groupe democrate-chretien au 
rapport qui nous a ete presente et dire une fois 
encore notre satisfaction et notre gratitude au 
rapporteur. J' espere que le , rapport sera accueilli 
favorablement par l'assemblee et que les mesures 
qu'il propose trouveront une application concrete. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 
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M. Bersani. - (I) Monsieur Ie President, mes 
chers collegues, je voudrais tout d'abord m'associer 
aux louanges que Ies collegues qui m' ont precede 
ont adressees aM. Vredeling qui s'est consacre d'une 
maniere vraiment exceptionnelle a ce rapport et qui 
a fait preuve, dans Ies contacts qu'il a pris avec les 
populations interessees, d'un vi£ interet et du desir 
sincere de se rendre compte de leurs problemes et 
de Ies comprendre. II est entre dans I'histoire de Ia 
vie sicilienne comme « le Neerlandais du soufre >>. 

C' est Ia un mot forge par I' opinion publique qui 
exprime bien tout ce que M. Vredeling a accompli 
dans ce domaine. 

Je voudrais ensuite feliciter les representants de Ia 
region sicilienne, MM. Fagone et Torregrossa, qui 
ont fait preuve de Ia plus grande courtoisie a I' egard 
de Ia commission, en mettant a sa disposition tous les 
elements qui pouvaient lui etre utiles dans son 
travail. 

Quant a ce qu'a dit M. Catroux au nom de 
I'U.N.R., je ne puis que le regretter. Selon lui, cet 
ensemble de mesures constituerait une innovation 
par rapport aux engagements du traite et a Ia pra
tique suivie jusqu'ici. Or, il me semble au contraire 
que ce serait introduire une innovation que de suivre 
les indications de M. Catroux. 

Un protocole annexe au traite prevoit expresse
ment Ia possibilite de prendre des mesures particu
lieres en faveur des zones du Midi italien. Des le 
debut, il etait entendu que Ie probleme du soufre 
serait une des plus importantes mesures prevues par 
ce protocole annexe qui porte Ia signature de tous 
les ~tats membres. 

D' autre part, a propos des aides qui peuvent etre 
accordees, I' article 92 du traite prevoit expressement 
(a l'alinea a du paragraphe 3) que ces aides sont 
destinees a favoriser le developpement economique 
de regions dans lesquelles Ie niveau de vie est anor
malement bas ou dans lesquelles sevit un grave sous
emploi. 

Dans le cadre de Ia Communaute, nous discutons 
en ce moment de Ia politique regionale, probleme 
d'une tres grande actualite, et nous commen~ons pre
cisement par cette region tres peu developpee. Le 
probleme du soufre nous preoccupe depuis huit ans 
et, jusqu'ici, il n'y a eu aucune contestation sur Ia 
necessite d' adopter des mesures concretes et posi
tives a cet egard. II est evident que le fait de sou
lever Ia question de !'innovation, par rapport a Ia 
lettre du traite, et de se demander si I' on s' est ecarte 
du bon chemin, c' est renverser les termes objectifs 
sous lesquels ce probleme a ete vu jusqu'ici, preci
sement, selon Ia lettre et I' esprit des traites. 

C' est pourquoi il me semble que tout en tenant 
compte (comme l'a souligne avec raison M. Scelba) 
de Ia signification politique du bon fonctionnement 
de tout ce que represente notre Communaute, nous 

devons avoir clairement conscience de ce que le 
traite et I' ensemble de notre experience nous exhor
tent a appliquer les mesures proposees par Ia C.E.E. 

J' en arrive aux problemes particuliers et je sou
ligne que Ia commission a pu se rendre compte sur 
place de I' etat reel ou en sont les choses : ce fait a 
ete mis en evidence par le rapporteur aussi bien que 
par les collegues qui ont pris Ia parole. En fait, les 
mines de soufre ont constitue durant plusieurs siecles 
Ie pivot de I' economie des zones centrales de Ia 
Sicile, ·de ces zones qui, pour toute une serie de rai
sons que nous connaissons bien, sont les plus pau
vres de Ia region. 

Des siecles durant, les mines de soufre ont garanti 
aux ,travailleurs de ces zones un travail continu tout 
au long des douze mois de I' annee, avec sans doute 
un salaire limite, alors qu' a Ia meme epoque les 
activites agricoles assuraient a peine quelques dizai
nes de jours de travail par an. C' est pourquoi les 
zones ou se situent les mines de soufre etaient con
siderees comme privilegiees. Puis, il y a eu un boule
versement du cours mondial du soufre qui a eu de 
graves repercussions sur I' economie sicilienne. 

Le gouvernement italien a adopte une serie de 
mesures precises ; il aurait pu en prendre d' autres 
encore, mais les imperatifs que nous impose le traite 
par ses principes generaux sont bien connus. C' est 
cet etroit rapport entre les faits qui entraine Ia ne
cessite d'une intervention de notre part, d'une colla
boration efficace entre Ia Communaute, les gouver
nements nationaux et les autorites regionales, afin 
de sortir d'une situation qui a egalement un carac
tere conjoncturel. 

En effet, depuis quelque temps, Ies prix du soufre 
sont en hausse et il est difficile de prevoir I' evolu
tion future de ce marche et done aussi des prix. C' est 
Ia, bien sur, une raison de plus pour reflechir aux 
mesures que nous allons prendre et notamment a 
celles qui sont les plus radicales. 

Pour le moment, nous sommes en presence de pro
positions de mesures sociales particulierement im
portantes et utiles qui, le rapporteur a eu raison de 
le souligner, doivent etre placees dans le cadre plus 
vaste de Ia vie economique de Ia region interessee. 
Le nreud du probleme - comme nous l'avons en
tendu dire a maintes reprises au cours de nos con
versations en Sicile - est economique avant d'etre 
social. 

Nous devons intervenir en faveur des mines qui 
se sont engagees dans Ia readaptation et Ia rationali
sation, ce qui entraine, ainsi que I' a fait remarquer 
M. Scelba, une reduction de Ia main-d'reuvre. Nous 
devons encourager Ia creation d'industries de rem
placement, surtout Ia ou certaines mines devront 
probablement etre restructurees ou meme fermees 
et nous devons soutenir les processus de transforma
tion, meme structurelle, a l'interieur de ce secteur. 
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Je suis d'accord avec le rapporteur, aussi bien sur 
les amendements a apporter aux mesures sociales 
que sur l'exigence deja soulignee d'un lien toujours 
plus etroit entre le social et l' economique. 

Nous avons du faire face sur place a certaines 
idees precon~mes dues a une information insuffi
sante. J e crois que ce sont surtout les entretiens que 
nous avons eus avec les travailleurs qui ont repre
sente un fait positif et qui, sur le plan de la methode, 
constituent un precedent dont il faudra tenir compte 
dans des cas analogues. 

La discussion de ces mesures, leur presentation 
devant cette assemblee sous forme d' amendements 
beneficiant de l' accord des interesses et de l' appui 
particulier des organisations syndicales, voila qui 
tranquillise notre conscience et rassure les institu
tions communautaires qui sa vent qu' elles peuvent 
compter dans une large mesure sur l' accord des 
populations locales. 

Le demier amendement propose par la commis
sion sociale, qui prevoit une contribution allant jus
qu'a 75 °/o du salaire des travailleurs qui seront em
ployes dans des programmes speciaux, me semble 
avoir un caractere positif. Nous depasserons ainsi 
le stade d'une politique d'assistance et offrirons a 
ces ouvriers la possibilite de participer a des travaux 
profitant aux zones dans lesquelles ils vi vent. J e me 
permets done de soutenir la proposition et de recom
mander ames collegues d'adopter egalement !'amen
dement qui suggere de porter les allocations de 25 Ofo 
a 50 °/o, ainsi que la necessite d'octroyer les bourses 
d' etudes a tous les enfants des travailleurs. 

Sur le plan economique, les autorites locales ont 
· depuis longtemps etudie le probleme et presente 

un programme suffisamment structure d' organisation 
verticale. Les entretiens que nous avons eus avec 
les industries privees et publiques qui collaborent 
avec la region sicilienne nous ont permis de cons
tater que ce programme est desormais entre dans 
une phase concrete. II prevoit notamment la crea
tion d'un etablissement qui devrait absorber la quasi
totalite du soufre extrait des mines ; d'autre part, 
il prevoit une serie de nouveaux etablissements pour 
le traitement du soufre et de la potasse et pour la 
transformation de sous-produits que les grandes 
entreprises ont deja engages dans la region sicilienne 
(fibres, etc.). 

II faut exhorter le gouvernement sicilien et les 
organisations industrielles et sociales de l'ile a per
severer dans ce travail de collaboration afin de par
venir le plus vite possible a un accord concret. 

Je suis d'accord egalement avec les considerations 
d' ordre plus general presentees par le rapporteur a 
la fin de son expose. II a souligne en particulier qu'il 
ne s' agit pas seulement de reorganiser le secteur 
industriel, mais de restructurer l' economie de la 
region de faryon systematique en tenant compte 

notamment des zones qui jusqu'ici dependaient 
essentiellement de l' activite miniere. Seul un pro
gramme economique suffisamment vaste pourra nous 
permettre de vaincre les difficultes majeures. La 
Commission devra continuer a suivre attentivement 
!'evolution dans ce secteur afin de la favoriser. 

Le rapporteur a fait allusion a la Banque euro
peenne d'investissement. Elle pourra etre d'une 
grande utilite, notamment dans la constitution de 
nouvelles entreprises industrielles. Il a rappele, pour 
ce qui est de l' agriculture, qu'il existe un Fonds 
europeen d' orientation et de garantie qui n' est, pour 
ainsi dire, pas encore intervenu dans la region sici
lienne. 

La Communaute dispose encore d' autres instru
ments economiques et sociaux qui devront participer 
plus etroitement aux efforts et aux etudes de pro
grammes entrepris dans la region sicilienne. 

Nous sommes actuellement en presence de plu
sieurs programmes : celui de la reorganisation et de 
!'integration verticale du secteur du soufre ; le pro
gramme economique prevu pour la region sicilienne ; 
enfin, le programme quinquennal du gouvemement 
italien. La Communaute pourra et devra harmoniser 
son programme d'intervention avec le programme 
regional sicilien et le programme national italien. 
Jusqu'ici, ces programmes n'avaient guere de liens 
entre eux. 11 s' agit main tenant de mettre en evidence 
leurs points communs et de les rapprocher. En tra
vaillant dans ce sens, la Commission respectera 
l' esprit du traite. 

11 a ete fait allusion au probleme des chantiers 
navals. 11 s'agit, la aussi, d'un probleme qui, mal
heureusement, affecte la Sicile, puisqu'il interesse 
le chantier naval de Palerme. Ce probleme, lui aussi, 
demandera une preuve analogue de solidarite de la 
part de la Communaute, compte tenu du protocole 
annexe au traite et des articles 92 et 93 de ce traite. 

Je crois done qu'il serait utile, alors que nous de
mandons aux differentes autorites de coordonner et 
de rapprocher leurs points de vue et leurs efforts, de 
prevoir que d'ici peu (dans un an, un an et demi 
environ) le probleme soit a nouveau soumis au Parle
ment afin qu'il puisse examiner et les premiers 
resultats, que nous esperons efficaces, des mesures 
sociales, et les progres enregistres du fait des me
sures economiques. 

Monsieur le President, mes chers collegues, il 
s'agit d'appliquer le traite et de remplir notre mis
sion. Pour cela, il nous faut aller de l'avant et il est 
certainement important et significatif que les me
sures envisagees nous donnent une preuve de la 
solidarite europeenne a l'egard d'une region qui, 
tout en faisant appel a de nombreuses mesures 
sociales et humaines, est egalement riche en merites. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, en 
tant que delegue sicilien, je ne puis m' abstenir de 
dire a mon tour ce que je pense des propositions de 
Ia C.E.E. actuellement en discussion, sur Ia base du 
rapport magnifique et solidement construit de M. 
Vredeling, auquel vont toute mon admiration et 
toutes mes felicitations. 

M. Scelba en a deja parle et je pourrais me homer 
a declarer que je partage son point de vue a cent 
pour cent ; entendez par Ia que, de tout creur, 
j' epouse integralement toutes ses theses, car il s' agit 
de mesures que I' on peut reellement considerer 
comme le symbole des objectifs poursuivis par Ia 
Communaute. Mais j'estime demon devoir d'ajouter 
que j' ai egalement demande Ia parole en tant que 
liberal, pour informer I' assemblee que mon groupe 
politique soutiendra inconditionnellement le rapport 
de M. Vredeling, ainsi que les propositions de modi
fication qu'il a presentees, dans l'espoir que le gou
vemement italien acceptera d' assumer les charges 
financieres supplementaires que ces propositions im
pliquent. Si j'ajoute cela, c'est parce qu'il incombe 
au gouvemement italien - et sans doute mes colle

. gues parlementaires ne l'ignorent-ils pas - de four
nir la moitie des credits necessaires pour realiser 
les· mesures que nous souhaitons voir prendre en 
faveur des travailleurs des mines de soufre de· Sicile. 
Aussi, Monsieur Bersani, Monsieur Sabatini, Mon
sieur Scelba, de ces banes emane 1e vreu que le 
gouvemement italien soit aussi receptif a nos sou
baits que nous le desirons, et qu'il accorde le ma
ximum d'aide possible a ceux qui seront premature
ment prives de leur emploi. 

Monsieur le President, notre appui ne revet pas 
seulement un aspect social ; face a I' attitude adoptee 
aujourd'hui par le groupe U.N.R, il entend avoir 
une signification specifiquement politique. Si M. 
Catroux n' etait pas intervenu pour faire cette decla
ration, qui nous a tous surpris, il n'aurait assure
ment pas incite M. Scelba a commencer son expose 
par une declaration a laquelle je me rallie pleine
ment. Monsieur Sabatini, contrairement a ce que 
vous avez declare, il y a une crise, et elle est grave ; 
il s'agit d'une crise doctrinale profonde, parce que 
les divergences qui existent entre nous, qui voulons 
!'Europe dans un sens determine, et le gouverne
ment franc;ais - je dis 'le gouvemement et non la 
France, parce que les vrais democrates franc;ais sont 
avec nous, ils pensent comme nous, et ils veulent 
!'Europe comme nous Ia voulons - constituent une 
opposition de caractere purement doctrinal. Mais 
nous devons aller de !'avant; gardons-nous des hesi
tations. Ce serait, de notre part, trahir les traites 
d' abord, mais surtout, ce serait trahir I' esprit des 
traites et notre ideal europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. van Hulst. 

. M. van Hulst. - (N) Monsieur le President, !'in
tervention de M. Catroux m'oblige a reprendre Ia 
parole pour quelques instil~ts. 

M. Catroux a declare que ni lui ni son groupe ne 
pouvaient participer au vote. II ne peut ni approu
ver le rapport, ni voter contre. 

Monsieur le President, je desire appeler votre 
attention sur le fait que M. Catroux s' est deja pro
nonce, et meme a deux reprises, sur le rapport de 
M. Vredeling et de notre commission sociale, notam
ment les 23 septembre et 4 octobre demiers. 

M. Catroux est membre de Ia commission sociale 
et, a ce titre, il a ete oblige de prendre position. 

Lorsque nous votons en qualite de membre d'une 
commission, nous n' emettons pas seulement un vote 
au titre d' experts sur un probleme technique, mais 
nous emettons egalement un vote, en tant qu'hom
mes politiques, sur un document politique. Ainsi, 
en sa qualite d'homme politique, M. Catroux a fait 
connaitre a deux reprises qu'il approuvait le rapport 
de Ia commission sociale. 

En politique, nous ne devons pas croire trop vite 
que nos adversaires souffrent d'amnesie. C'est pour
quai je tenais' a mettre les chases au point. 

Je regrette avec M. Sabatini que ce projet ne 
puisse etre adopte a l'unanimite. Nous devons ce
pendant realiser que M. Catroux s'est prononce 
deux fois en faveur de ce rapport. 

Sur ce document, je n' ai rien a ajouter si ce n' est 
que je me rallie aux paroles elogieuses exprimees 
par divers orateurs a I' egard du rapport et du rappor
teur, et que je joins mes felicitations aux leurs. 

M. le President. - La parole est a M. Storch. 

M. Storch. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, en rna qualite de membre de la com
mission sociale, je me felicite du rapport que notre 
collegue Vredeling nous a soumis et dont il nous a 
fait un magistral expose, cet apres-midi. 

Seulement, je ne suis pas d'accord sur ses con
clusions. En effet, M. Vredeling a declare que son 
rapport constitue en quelque sorte un exemple dont 
on pourra s'inspirer pour eliminer les difficultes 
d' ordre economique, qui surgissent dans tel ou tel 
secteur de la Communaute. 

Je le dis franchement, je souscris volontiers aux 
mesures tres vastes dont ce rapport fait etat et ce, 
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pour la simple raison que notre visite en Sicile m'a 
fait toucher du doigt une situation effroyable. Mais 
cette situation ne peut se comparer en rien a ce qui 
existe partout ailleurs dans la Communaute, ou les 
dispositions que prevoit notre Fonds social sont, a 
m_on avis, largement suffisantes pour eliminer les 
difficultes dans d'autres secteurs. Si je tiens a bien 
preciser ce point, c' est simplement pour ne devoir 
ensuite lire dans la presse que la commission sociale 
aimerait egalement voir etendre a d' autres secteurs 
ces vastes mesures, qui debordent largement le cadre 
des dispositions du Fonds social. S'il en etait ainsi, 
je peux tres bien imaginer que le Conseil de minis
tres declare ne pas pouvoir adopter ces mesures ni 
les couvrir de son autorite. 

Si je ne vous ai pas bien compris, Monsieur Vre
deling, dites-le moi. L' expose que vous venez de 
faire ne peut pas refleter I' opinion du Parlement. 

M. le President. - Je souhaite la bienvenue a 
M. Levi Sandri et a M. Colonna di Paliano. 

La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, c'est la 
premiere fois que la Communaute se dispose a 
arreter des mesures specifiques concernant un pro
bleme regional. Nous pouvons meme ajouter que 
c' est la premiere 'fois que I' on voit reunis, pour 
examiner et etudier les solutions possibles d'un pro
bleme regional, des experts des six pays de la Com
munaute, en I' occurrence les membres du comite 
de liaison et d' action pour l'industrie du soufre ; et 
c' est la premiere fois que les institutions communau
taires et le Parlement europeen ont manifeste leur 
interet a l'egard d'un probleme de caractere regional. 
Bref, c' est la premiere fois que la Communaute et 
les Etats membres ont ete appeles a collaborer, in 
concreto, sur la base egalement d'une contribution 
financiere, pour resoudre un probleme regional. 

Voila des aspects qu'il convient de souligner expli
citement meme si les orateurs, ainsi que !'importance 
de leur intervention et leur autorite, ont deja large
ment appele I' attention generale sur ce point. Enfin, 
j'estime qu'il convient egalement de souligner que 
le rapporteur n' etait pas un delegue italien - c' est
a-dire un ressortissant de l'Etat directement interesse 
au probleme regional - mais un delegue d'un autre 
pays membre de la Communaute, M. Vredeling, 
un Neerlandais, qui a aborde ce probleme com
plexe avec tant de fougue, de soin et de compe
tence, 

Aussi, au nom de la Commission executive, je 
desire remercier M. Vredeling et les autres orateurs 
qui sont intervenus dans le debat, accordant leur 
appui et leur contribution, meme sous forme de 
critique, aux propositions de la Commission. 

Monsieur le President, je ne m' etendrai pas sur 
les antecedents du probleme que le Parlement euro
peen connait bien. et qui, au demeurant, ont ete 
rappeles dans le rapport de M. Vredeling et par les 
orateurs ayant pris part au debat aujourd'hui. Pour 
repondre aux exceptions evoquees par M. Catroux, 
je desire uniquement lui dire (je regrette qu'il ne 
puisse m' entendre) que ces mesures ne constituent 
absolument pas une nouveaute (M. Bersani l'a 
exprime clairement) ; en fait, elles ne sont rien de 
plus que la consequence des engagements souscrits 
par les Etats membres dans le protocole n° 3, annexe 
a !'accord du 2 mars 1960, qui prevoit, d'une part, 
pendant un certain laps de temps, l'isolement du 
marche italien du soufre et, a un stade ulterieur, 
son ouverture progressive et, d' autre part, les inter
ventions de caractere social permettant de faire face 
aux situations sociales creees a la suite de I' ouverture 
de ce marche. 

II ne s'agit done de rien d'autre que d'appliquer 
purement et simplement le traite. 

Monsieur le President, les propositions en examen 
concement les aspects sociaux du probleme, qui sont 
actuellement au premier plan, ainsi que l'ont sou
ligne MM. Vredeling et Herr. Mais ces aspects 
sociaux sont egalement lies a Ia reorganisation des 
mines de soufre, reorganisation actuellement en cours 
suivant un programme elabore par le gouvemement 
italien en vue de la verticalisation de l'industrie 
nationale du soufre. 

Ce plan est essentiellement base sur les proposi
tions du Comite de liaison et d' action, dont il s' ecarte 
toutefois en partie, afin de tenir compte de certains 
elements nouveaux et, surtout, des modifications 
survenues entre temps dans la situation du marche 
mondial du soufre qui, comme on le sait, a evolue 
au cours des deux dernieres annees. Mais cette 
reorganisation tient compte egalement de nouvelles 
possibilites d'emploi enregistrees en Sicile a la suite 
d'initiatives en voie d' elaboration sur le plan in
dustriel. 

Je n'entre pas, pour l'heure, dans les details tech
niques de ce programme, egalement parce qu'un 
exam en approfondi necessiterait d' autres elements 
d'appreciation. Je desire seulement rappeler quel
ques donnees essentielles relatives a I' emploi, c' est
a-dire a la situation qui, du point de vue social, est 
essentielle. 

II n§sulte de donnees remontant au 30 avril der
nier que les travailleurs occupes dans les mines de 
soufre sont au nombre de 5.100, alors qu'il y en 
avait 5. 724 a I' epoque ou le Comite de liaison s' etait 
penche sur ce probleme. 

On prevoit que, lorsque la reorganisation des mines 
de soufre siciliennes sera achevee, les effectifs 
oscilleront autour de 2.300 a 2.500 unites, soit done 
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un excedent de main-d' ceuvre de 1' ordre de 2.400 a 
2.600 travailleurs par rapport aux effectifs actuels, 
en tenant compte du fait qu'entre temps, soit d'ici 
au 31 decembre 1966, plus d'une centaine de tra
vailleurs atteindront !'age de la mise a la retraite. 

En vertu des accords en vigueur sur la gestion 
des mines de sels de potasse, les autorites siciliennes 
envisagent de transferer dans ces mines environ 450 
mineurs de soufre, apres un stage de readaptation 
approprie, comme cela va de soi, 60 autres mineurs 
devraient etre transferes dans deux nouvelles mines 
de sel, cependant que 1' on envisage d' occuper 175 
anciens mineurs environ, apres une formation appro
priee, dans la fabrique d' acide sulfurique et phos
phorique de Gela. Enfin, on envisage d' occuper 850 
travailleurs environ provenant egalement de ces 
mines, et apres readaptation appropriee, dans un 
complexe de· production de fibres artificielles, de 
teintureries et de filatures, dont on envisage precise
ment !'implantation dans le centre et le sud de la 
Sicile. II va de soi qu' en 1' occurence il n' est pas 
question de reaffectation immediate parce que, 
comme je 1' ai deja dit, ces implantations en sont 
encore au stade de la programmation. 

Je desire encore communiquer au Parlement qu'en 
ce qui concerne la readaptation et la specialisation 
dans des professions autres que celles relevant du 
secteur minier, l'Ente Minerario Siciliano a mis sur 
pied, en novembre et decembre de 1' annee derniere, 
une serie de cours qui ont ete suivis par 266 tra
vailleurs des mines de soufre. Ces cours prendront 
fin le 31 decembre prochain et l'Ente Minerario 
envisage d' orienter les travailleurs readaptes vers des 
industries relevant de secteurs correspondants. 

D'autre part, la mine de Trabia - Tallarita, dont 
1' activite a totalement cesse, a ete transformee en 
ecole de specialisation miniere ; elle remplit d'ores 
et deja cette fonction et l'on prevoit que, d'ici au 
31 decembre 1966, 800 ouvriers environ, repartis 
par groupes de 150, suivront les cours qui y seront 
donnes en vue de qualifications diverses. 

J'estime qu'il sera ainsi possible, dans la majeure 
partie des cas, de tenir compte des preoccupations 
exprimees par la commission sociale a propos de la 
reutilisation de la main-d' ceuvre qui ne pourra plus 
etre occupee dans les mines de soufre. La possibilite 
de reaffecter ces ouvriers a ete envisagee d'une 
maniere concrete. Les operations necessaires pour 
faire en sorte que cette main-d' ceuvre possede les 
qualifications requises pour occuper un nouvel em
ploi sont en cours. 

La commission sociale a egalement exprime cer
taines apprehensions a propos du caractere des me
sures que nous nous proposons d'adopter. On a dit 
que ces mesures ne doivent pas revetir un caractere 
d' aide, mais qu' elles doivent s'integrer dans un cadre 
de reformes a entreprendre simultanement dans tous 

les secteurs. Cet aspect a ete souligne a plusieurs 
reprises egalement au cours du present debat. 

A cet egard, je desire faire observer que 1' executif 
partage sans reserves ces preoccupations. Je vou
drais neanmoins signaler que la solution de ce pro
bleme plus vaste ne depend pas, ou fort peu, de 
1' executif ; en fait, elle depend surtout du gouver
nement national italien et du gouvernement national 
sicilien. Le rapport de M. Vredeling rend compte, 
de maniere succincte mais complete, de ce qui a ete 
realise et de ce qui est en voie de realisation, des 
initiatives deja mises en ceuvre et de celles qui sont 
au stade des projets. 

En tout etat de cause, je desire donner au Parle
ment 1' assurance que la Commission executive se 
fera, aupres du gouvernement national interesse et 
aupres du gouvernement regional sicilien, l'interprete 
des preoccupations du Parlement europeen. 

J'en arrive enfin aux modifications que M. Vrede
ling a commentees, et que d' autres orateurs ont 
egalement reprises. A cet egard, Monsieur le Presi
dent, je desire faire observer que les propositions de 
la Commission executive ont ete elaborees sur la base 
des donnees techniques fournies par le gouverne
ment national et par le gouvernement regional. De 
toute maniere, il est evident que la Commission est 
disposee a accueillir toutes les propositions de modi
fication susceptibles de perfectionner la proposition 
initiale. II me semble que toutes les propositions sont 
fondees, qu' elles sont opportunes et qu' en principe 
elles meritent d'etre adoptees; mais il ne m'est 
permis de faire cette declaration qu' a titre person
nel, dirais-je, car je dois reserver la position de la 
Commission a cet egard, etant donne que, pour 
pouvoir adopter une decision definitive, H faudra 
egalement consulter le gouvernement italien, a la 
fois parce que, comme l'a souligne M. Battaglia, le 
gouvernement italien est tenu de participer a concur
rence de 50 °/o aux depenses relatives a la realisation 
de ce programme, et parce que certaines de ces 
propositions - c' est du moins ainsi que je 1' envisage 
a premiere vue - peuvent influer sur la legislation 
nationale italienne et y creer des distorsions et qu'il 
est logique de tenir compte de ce fait au depart, 
avant d'exprimer un avis favorable sur cette question. 

J e regrette de devoir faire une reserve un peu plus 
forte sur la derniere modification, presentee et 
appuyee avec autorite par MM. Sabatini et Bersani ; 
il s' agit de celle relative aux chan tiers de travaux 
publics et a l'eventua!lite d'une subvention commu
nautaire en vue de garantir un salaire minimum aux 
travailleurs affectes a ces chantiers. Je me rends 
parfaitement compte des motifs, de 1' esprit et de la 
portee morale de cette proposition ; mais comme, en 
definitive, les chantiers doivent effectuer des travaux 
publics, des travaux d'utilite publique, il me semble 
qu' en garantissant un salaire compensatoire mini-
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mum aux travaiHeurs affectes a ces chantiers, et en 
demandant a la Communaute d'y contribuer, on 
aboutirait finalement a faire financer des travaux 
publics par la Communaute, et c' est la une appli
cation qui va au dela des engagements souscrits par 
les Etats membres dans le protocole n° 3. 

C' est pourquoi, de ce cote, je ne puis m' empikher 
d'etre sceptique quant a la possibilite d'accueillir 
favorablement cette modification. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, M. Levi 
Sandri. 

La parole est a M. Poher pour une explication 
de vote. 

M. Poher. - Je me permettrai maintenant 
d' expliquer mon vote. 

Je n'interviens pas au nom du groupe democrate
chretien qui n'est pas en cause; ainsi qu'il a ete 
indique tout a l'heure, mes amis voteront ce texte. 

Si je prends la parole, c' est au nom des represen
tants de nationalite fran<;aise qui le voteront 
egalement. 

J'ai ete un peu etonne par !'intervention de mon 
collegue, M. Catroux, qui n'est malheureusement 
plus present dans cette sal'!e. Je le connais depuis 
tres longtemps et j' ai toujours apprecie son esprit 
eminemment social et europeen. 

J'ai le sentiment, surtout apres avoir entendu M. 
le president Levi Sandri, de ne pouvoir me taire 
car, dans cette affaire, il s'agit d'appliquer des enga
gements regulierement souscrits par mon pays et 
qui vont dans le sens du traite, engagements qui 
consistent en des mesures sociales d' aide et de recon
version qui favorisent aujourd'hui nos amis siciliens 
mais qui pourraient demain concerner des regions 
sous-developpees de France. 

Je voterai ce texte parce qu'il me parait juste et 
qu' aucune consideration nationale ne peut me faire 
demeurer silencieux. H est conforme au traite, il 
est tres utile et susceptible de s'appliquer un jour, 
comme je viens de le dire, a des travailleurs fran<;ais 
des regions du Sud-Ouest et de !'Ouest. M. Storch 
a conteste, certes, qu'il puisse recevoir une appli
cation directe ; j' estime neanmoins qu'il risquera un 
jour de servir de precedent. 

Dans ces conditions, je fais preuve tout a la fois 
d' esprit national et d' esprit europeen en me confor
mant aux engagements formellement souscrits par 

un gouvernement fran<;ais et ratifies par le Parle
ment de Paris. lis ont pour moi une valeur essen
tielle : quand mon pays a signe un traite, il a tou
jours ete, jusqu' a main tenant, present pour I' ap
pliquer. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, je vou
drais faire une breve remarque sur un point evoque 
par M. Levi Sandri dans la derniere partie de sa 
declaration. Je me rends compte que des difficultes 
peuvent surgir mais je dois egalement dire que si 
nous interpretons le traite dans son ensemble, 
chaque article considere dans son contexte, il ne 
devrait pas y avoir a mon avis de difficultes. Essayer 
de garantir I' emploi est par exemple un des objectifs 
de !'article 118, meme en contribuant par des allo
cations et des retributions partielles aux travaux 
d'interet public. II me semble que cela ne devrait 
pas etre contraire au traite. 

Voila Ia raison pour laquelle j' estime que le pro
bleme devrait etre plus approfondi. Je ne peux me 
declarer satisfait des observations qui ont ete faites. 
C'est dans cet esprit que j'avais approuve la modi
fication et que je la voterai. 

Naturellement, le probleme reste ouvert et je me 
rends egalement compte des difficultes qui peuvent 
se presenter, mais elles doivent etre examinees a la 
lumiere d'une correcte interpretation du traite qui 
n' exclut aucunement des interventions de caractere 
social. 

l\1. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je souhaiterais, a la fin de ce debat, faire 
encore trois breves remarques. 

J e voudrais tout d' abord m' elever contre un 
malentendu qui risque de naitre entre M. Storch 
et moi. r ai dit en effet que ces propositions devaient 
en quelque sorte servir d' exemple pour une action 
futu,re qui s' exercerait dans des domaines semblables 
dans notre Communaute. J'ai voulu dire par la -
c' etait aussi le contexte de rna declaration - que 
la concordance et !'interference reciproques des 
mesures sociales et economiques prises en vue du 
developpement d'une region determinee doivent etre 
harmonisees. C' est pourquoi il serait utile, a mon 
avis, que ce soit tres evident en Sicile, premiere 
region de developpement de notre Communaute ou 
sont prises des mesures concretes, car cela pourra 
ensuite servir d' exemple a des programmes analo-
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gues de developpement visant d' autres regions de 
Ia Communaute. 

Je n'ai done pas voulu dire, Monsieur le President, 
que le contenu concret de ces mesures devait servir 
d'exemple. Car je suis d'accord avec M. Storch 
qu'une allocation de 25 Ofo ou meme de 50 Ofo con
sentie aux travailleurs interesses ne serait pas accep
tee, au moins dans mon pays. Je tiens a le dire 
nettement, Monsieur le President. 

La seconde remarque que je voudrais faire a 
trait a ce qu'ont dit MM. Levi Sandri et Sabatini 
sur !'allocation d'au moins 75 °/o du salaire pour 
les travailleurs qui quitteraient les mines et fourni
raient un travail dans des chantiers publics. 

J e dois remarquer au passage que le texte neer
landais contient un terme inexact. Le texte modifie 
de !'article 1, sub d, parle en effet d'une contribution 
(bijdrage) egale a au moins 75 Ofo du salaire. Le 
mot « bijdrage >> doit etre remplace par le mot 
<< uitkering ,, (allocation), car il s'agit d'allocations 
et non de contributions. 

II y a lieu de modifier cette erreur ; c' est pourquoi 
je vous demande formellement de faire apporter un 
corrigendum a ce texte. 

Sur le probleme lui-meme, nous rencontrons une 
grande difficulte, car un salaire garanti pour les 
travailleurs qui viennent d'un secteur determine et 
qui fournissent un travail dans des chantiers publics 
peut etre considere comme une autre forme de ce 
que d' autres travailleurs, provenant eux aussi des 
mines, peni!oivent sous forme d' allocation d' attente. 
L' allocation d' attente est une indemnite assuree pour 
une periode determinee. Je peux fort bien m'ima
giner que des travailleurs qui fournissent un travail 
sur des chantiers publics, en attendant d'etre defini
tivement employes ailleurs, perr;oivent comme garan
tie quelque chose qui ressemble beaucoup a une 
allocation d' attente, notamment s'ils travaillent dans 
le secteur public. 

Je peux done m'imaginer que ce systeme, s'il 
est davantage elabore, peut tres bien concorder avec 
les dispositions figurant dans le traite de la C.E.E. 
et dans les reglements fondes sur le traite. 

L'octroi d'une telle allocation pendant une periode 
de reconversion, lorsque celle-ci peut tres bien 
s' effectuer dans des entreprises normales, presente 
une certaine analogie, car ce n' est pas une allocation 
d' attente mais une compensation pour une prestation 
de travail a fournir dans le cadre d'une reconversion. 
Cela est tres possible et c' est sou vent le cas en 
pratique, Monsieur le President. Je le dis pour tenter 
de convaincre M. Levi Sandri. Lui non plus ne 
s' est pas declare positivement hostile a nos propo
sitions ; il a declare devoir encore les etudier. Je 
voudrais demander a M. Levi Sandri s'il est dispose, 
avant que les propositions soient definitivement 

modifiees en divers points par Ia Commission de Ia 
C.E.E., a en discuter avec la commission sociale 
afin que nous puissions encore proceder a un 
echange de vues sur les n3sultats de notre propre 
travail. 

Je comprends que M. Levi Sandri ne puisse le 
faire ici maintenant, mais je voudrais lui demander 
de nous faire part en tout cas de ses reflexions au 
cours d'une reunion de Ia commission sociale, avec 
laquelle il entretient de bons rapports. 

Enfin, Monsieur le President, je souhaite, en tant 
que rapporteur, mais aussi en tant que membre de 
ce Parlement, dire quelques mots sur les declara
tions de M. Catroux. II est dommage que son 
groupe, qui ne coopere plus, brille maintenant par 
son absence. Mais M. van Hulst a du constater, 
et je dois aussi le faire comme rapporteur, que 
M. Catroux a eu a deux reprises I' occasion de faire 
connaitre a Ia commission sociale I' opinion qu'il 
a exprimee ici. Et non seulement il n' a pas passe 
outre, comme cela nous arrive parfois, mais chau
dement recommande a Ia commission I' adoption de 
cette mesure. 

Vous comprendrez, Monsieur le President, qu' en 
tant que rapporteur je sois quelque peu etonne 
d' entendre main tenant M. Catroux declarer ici, au 
nom de son groupe, qu'il est oppose a cette propo
sition ou tout au moins que son groupe s' abstiendra 
lors du vote. II ne s' est pas declare completement 
oppose a ces mesures, mais bien a leur execution 
en ce moment. 

Je dois dire que je le regrette infiniment. Nous 
connaissons bien, naturellement, les difficultes poli
tiques actuelles. Mais nous demandons cependant 
s'il faut justement s'en venger sur un secteur dont 
les travailleurs ne disposent que d'un minimum de 
possibilites d' existence. 

Je le regrette infiniment. Et je dois ajouter que 
j'aurais prefere entendre M. Catroux dire cela aux 
travailleurs qui ont quitte la mine. II aurait mieux 
fait de le leur dire a eux plutot qu'ici a nous-memes. 
Cela aurait ete plus honnete, Monsieur le President. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission sociale ainsi que les 
deux propositions de decision~ et Ia proposition de 
reglement presentees par la Commission de la C.E.E. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces textes sont adoptes. En voici les termes : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relatives a 

I - Une decision concernant' Ia participation financiere de Ia Communaute economique 
europeenne a Ia mise en reuvre de mesures en faveur des travailleurs des mines de 
soufre en Italie frappes par le licenciement 

II - Un reglement portant derogation temporaire a certaines dispositions du reglement 
no 9 concernant le Fonds social europeen, en faveur des travailleurs des mines de 
soufre en Italie frappes par le licenciement 

III - Une decision relative a Ia participation financiere de Ia Communaute economique 
europeenne a I' octroi de bourses d' etudes destinees a favoriser Ia formation profes
sionnelle des eufants des travailleurs de l'industrie du soufre en Italie frappes par Ie 
licenciement 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil en faveur des tra
vailleurs licencies des mines de soufre en Italie, 

- vu le rapport de sa commission sociale sur ces propositions {doc. 90), 

rappelle ses prises de positions anterieures et en particulier Ia resolution adoptee 
le 29 mars 1963 (1) ; 

insiste sur Ia necessite d'integrer de maniere organique l'assainissement de l'in
dustrie du soufre italienne dans un programme general de developpement des regions 
particulierement touchees par Ia crise du soufre, eu egard au fait que, du point de vue 
social, Ia mise en reuvre du programme d'assainissement de l'industrie du soufre en 
dehors de ce cadre serait inopportune, notamment pour ce qui est de Ia Sicile ; 

souhaite que les autorites regionales, nationales et communautaires restent en 
contact etroit afin de promouvoir rapidement le developpement economique et social 
des regions moins developpees ; 

engage Ia Commission de Ia C.E.E. a demander au gouvemement italien et aux 
autorites regionales siciliennes de fournir des garanties precises quant a Ia creation 
d' emplois destines aux mineurs qui ne trouvent plus de travail dans les mines ; 

approuve, dans ces conditions, les propositions presentees par Ia Commission de 
Ia C.E.E. sur les aspects sociaux du probleme sous reserve des modifications proposees 
a Ia suite de Ia presente resolution ; 

invite ses commissions competentes a suivre attentivement les progres de I' assai
nissement de l'industrie du soufre en Sicile ; 

invite la Commission de Ia C.E.E. a apporter a ses propositions, conformement 
a Ia procedure prevue a !'article 149 du ttaite, les modifications ci-apres (partie I et 
partie Ill} ; 

prie son president de communiquer la presente resolution et le rapport de sa 
commission sociale (doc. 90} au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

(') J.O. no 61 du 19 avril 1963. 
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I 

Proposition de decision du Conseil concernant Ia parti
cipation financiere de Ia Communaute economique eu
ropeenne a Ia mise en reuvre de mesures en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en Italie frappes par le 

licenciement 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne, et en particulier 
son article 235, 

vu le protocole concernant l'Italie, annexe audit 
traite, 

vu le protocole n° III concernant le soufre, 
annexe a !'accord du 2 mars 1960 concernant l'eta
blissement d'une partie du tarif douanier com
mun (1), 

vu la decision en date du 25 septembre 1962 
des representants des gouvernements des Etats 
membres reunis au sein du Conseil, instituant un 
Comite de liaison et d' action pour l'industrie du 
soufre en Italie (2), 

vu le rapport en date du 15 novembre 1963 
dudit Comite, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social. 

considerant que l'industrie du soufre en Italie 
interesse surtout le Midi et en particulier les pro
vinces economiquement moins developpees de la 
Sicile ; 

considerant que la reorganisation de ce secteur 
d' activite est une consequence directe de I' etablis
sement du marche commun et qu'elle est de toute 
fa90n necessaire pour reduire le retard de la region 
interessee et les disparites existant entre celle-ci et 
les autres regions de la Communaute, comme l'indi
que l'un des objectifs du traite ; 

considerant que la mise en reuvre des mesures 
d' assainissement de l'industrie du soufre en Italie, 
visees dans le rapport precite du Comite, implique 
la cessation ou la reduction de I' activite de diverses 
mines et, en consequence, le licenciement d'un 
certain nombre de travailleurs qui doivent benefi
cier d'une protection adequate ; 

( 1) J.O. n° SO C du 20 decembre 1960, p. 1849/60. 
( 2) J .0. n° 98 du 10 octobre 1962, p. 2884/62. 

considerant que le gouvernement italien s' est 
engage a donner pleine et entiere execution au 
programme d' assainissement vise dans le rapport du 
Comite; 

considerant I' opportunite d' etablir, a titre excep
tionnel et uniquement pour les travailleurs de l'in
dustrie d' extraction du soufre en Italie, employes 
a la date du 30 juin 1963, des indemnites qui leur 
permettent, en cas de licenciement par les mines 
de soufre obligees de cesser ou de reduire leur 
activite, d' attendre un nouvel emploi ; 

considerant que de telles indemnites permet
tent aux travailleurs interesses soit de conserver le 
meme niveau de remuneration qu'anterieurement, 
soit de disposer d'une certaine somme, daris l'attente 
de pouvoir exercer une nouvelle activite remuneree, 
et que, par cons,equent, elles sont assimilables aux 
aides financieres accordees par le Fonds social 
europeen; 

considerant ensuite I' opportunite d' appliquer, 
pour Ia repartition de la depense correspondante 
entre les Etats membres, le critere prevu a I' article 
200, paragraphe 2, du traite et de confier au Fonds 
social le soin d' accorder les contributions commu
nautaires; 

considerant que le traite n' a pas prevu les 
pouvoirs requis a cette fin, 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 

Article premier 

1. Min de subvenir aux besoins des travailleurs 
de l'industrie d'extraction du soufre en Italie deve
nus disponibles a la suite des mesures de reorga
nisation du secteur, il est accorde a la Republique 
italienne un concours communautaire egal a 50 °/o 
des depenses supportees pour accorder : 

a) Une indemnite de 450.000 lires, completant l'in
demnite de licenciement, en faveur des travail
leurs qui abandonnent volontairement leur 
emploi; 

b) Une indemnite d'attente pendant une periode 
ne depassant pas 12 mois a compter de la date 
de cessation du contrat de travail, en faveur des 
travailleurs de moins de 55 ans, egale a la remu
neration mensuelle nette anterieurement per9ue, 
mais ne pouvant exceder 120.000 lires par mois ; 

c) Une allocation mensuelle egale a 50 Ofo du trai
tement prevu par la convention collective, en 
plus des allocations familiales completes, le 
paiement des cotisations pour Je maintien volon
taire de l'assurance-vieillesse jusqu'a l'age mini
mum de la retraite et le versement de la coti
sation a I' assurance-maladie, en faveur des tra-
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vailleurs ages de 55 ans au moins et de 60 ans 
au plus, qui auraient la faculte d' opter soit pour 
la mise a la retraite anticipee, en vertu des dis
positions de la loi du 3 juin 1960, n° 5, soit pour 
le regime de I' allocation mensuelle prevue ci
dessus; 

-· ' -',j 

d) Une allocation egale a au moins 75 Ofo du salaire 
pour les travailleurs vises sub c qui desireraient 
continuer a fournir un travail dans les chantiers 
de travail speciaux qui seront crees par les soins 
des autorites regionales. 

2. Sont admis au benefice de ces mesures, les 
travailleurs dont les noms sont inscrits dans les 
registres des exploitations minieres a la date du 
30 juin 1963. 

Article 2 

Le concours communautaire n' est accorde que 
pour les mesures appliquees a partir du 30 juin 1963, 
conformement aux dispositions des articles suivants. 

Article 3 

l. Les aides prevues par les mesures VISees a 
!'article premier ci-dessus ne peuvent etre cumulees. 

2. Toutefois, le travailleur qui atteint l'iige de 
55 ans au cours de la periode pendant laquelle il 
jouit de l'indemnite d' attente beneficie, a compter 
du premier mois suivant I' accomplissement de sa 
cinquantieme annee, de I' allocation mensuelle visee 
a !'article premier, c. A partir de la meme date, 
le travaiHeur cesse de beneficier de l'indemnite 
d'attente. 

Article 4 

L'indemnite complementaire de l'indemnite de 
licenciement, visee a I' article premier, a, est versee 
en une fois au travailleur ayant droit. 

Article 5 

l. Les travailleurs ayant droit a l'une des aides 
prevues aux points b et c de I' article premier peu
vent opter pour l'indemnite complementaire de 
l'indemnite de licenciement visee au point a dudit 
article. 

2. Cette option est irrevocable. 

Article 6 

l. L'indemnite d'attente visee au point b de !'ar
ticle premier est calculee sur la base de la remu
neration mensuelle nette anterieure de !'interesse, a 
I' exclusion des allocations familiales, telle qu' elle 

figure sur la feuille de paie du travailleur et a ete 
per~ue par celui-ci au cours des 200 heures nor
males de travail precedant immediatement la cessa
tion du contrat de travail s'il s'agit d'un ouvrier ou 
durant le mois de travail normal precedant cette 
cessation, s'il s'agit d'un employe. 

2. Pour le calcul de I'indemnite d' attente, Ia remu
neration mensuelle ainsi consideree est arrondie a 
la centaine (lires) superieure. 

Article 7 

Pour pouvoir beneficier de I'indemnite d' attente 
ou des allocations mensuelles dont il est question 
a !'article premier, paragraphe 1, points c et d, le 
travailleur interesse doit etre regulierement inscrit 
comme demandeur d' emploi, au pres du bureau de 
main-d'oouvre competent. 

Article 8 

Le montant de l'indemnite d' attente ou de 
!'allocation mensuelle est reduit d'une somme egale 
au montant des indemnites journalieres de chOmage 
auxquelles a droit le travailleur interesse en vertu 
des dispositions ·legislatives en vigueur en Italie. 

Article 9 

Le travailleur qui refuse d'etre envoye au tra
vail par le bureau de main-d' oouvre competent sans 
empechement d' ordre sanitaire ou professionnel, 
dument constate par les autorites italiennes compe
tentes, perd le benefice de l'indemnite d'attente ou 
de I' allocation mensuelle. Perd egalement le bene
fice de I'indemnite mensuelle le travailleur de moins 
de 45 ans, qui refuse de participer aux cours de 
reeducation professionnelle specialement crees. 

Article 10 

l. Dans le cas d'un nouvel emploi permanent, le 
travailleur qui per~oit une remuneration mensuelle 
nette inferieure au montant de I'indemnite d'attente 
a laquelle il peut pretendre a droit a la difference 
entre cette indemnite et sa remuneration jusqu' a 
I' expiration de la periode de douze mois prevue a 
I' article premier. 

2. En cas de nouveau licenciement au cours de 
cette periode et jusqu' a I' expiration de celle-d, le 
travailleur interesse beneficie de l'indemnite d'at
tente. 

Article 11 

Lorsque le nouvel emploi comporte une pres
tation de travail ne depassant pas 150 heures par 
mois, l'indemnite d'attente est integralement versee. 
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Article 12 

Le versement de I' allocation mensuelle est 
suspendu en cas de nouvel emploi permanent repris 
en cas de nouveau licenciement, jusqu' a ce que le 
travailleur interesse ait 60 ans revolus. 

Article 13 

1. Pendant toute la duree du cours de reeducation 
professionnelle, les delais prevus a !'article premier, 
b, sont suspendus. 

2. Pendant le cours, les participants re<;oivent une 
allocation joumaliere de frequentation des cours 
d'un montant non inferieur au montant de la remu
neration nette dont ils beneficient au moment de 
la cessation de leur contrat de travail. 

Article 14 

1. Tout travailleur age de moins de 55 ans peut 
etre admis sur sa demande et a condition qu'il soit 
reconnu apte a suivre les cours de reeducation pro
fessionnelle specialement crees en faveur des tra
vailleurs de moins de 45 ans. 

2. Dans ce cas, les travailleurs interesses benefi
cient de l'indemnite d' attente selon les regles appli
cables aux travailleurs de moins de 45 ans. 

Article 15 

1. Les contributions comrnunautaires pour la mise 
en reuvre des mesures visees a I' article premier de 
la presente decision sont versees par le Fonds social 
europeen. 

2. La depense correspondante est inscrite au bud
get de la Communaute economique europeenne, 
partie concernant la Commission, au titre special 
reserve aux depenses du Fonds social europeen. 

3. Le montant de ces contributions ne peut exce
der 1.650.000.000 de lires, equivalant a 2.640.000 
unites de compte. 

4. La repartition de cette depense entre les Etats 
membres est effectuee selon la clef prevue a I' ar
ticle 200, paragraphe 2, du traite. 

Article 16 

1. Le Fonds avance le montant total du concours 
prevu a !'article 15 ci-dessus, en cinq versements 
annuels, a partir de 1965, de la fa<;on suivante: 

Annee Lires Unites de compte 

1965 600.000.000 960.000 
1966 600.000.000 960.000 
1967 200.000.000 320.000 
1968 150.000.000 240.000 
1969 100.000.000 160.000 

2. Les sommes versees vont a un compte special 
ouvert aupres de la Tresorerie centrale de l'Est 
italien. 

3. Pour tout versement de la Commission, les 
organes italiens competents feront audit compte un 
versement du meme montant. 

4. Le gouvernement italien transmet tous les mois 
a la Commission un extrait de la situation du compte 
a la fin du mois precedent, en indiquant la repar
tition des depenses entre les differentes mesures 
visees a I' article premier. 

5. Toute nouvelle avance sur le concours commu
nautaire sera integralement versee si Ie gouverne
ment italien a utilise pour la fin de I' annee prece
dente les trois quarts au moins des sommes dispo
nibles au compte vise au paragraphe 2 ; dans le 
cas contraire, l'avance sera reduite d'une somme 
egale a la difference entre le montant des avances 
versees par Ia Commission et les 50 ° I o des sommes 
accordees par le gouvernement italien. 

6. La somme ainsi retenue pourra toutefois etre 
utilisee ulterieurement et avancee au gouvernement 
italien au cours de I' exercice suivant, si ledit gou
vemement apporte la preuve qu' elle pourra etre 
utilisee aux fins auxquelles elle est destinee. 

Article 17 

Au cas ou les avances versees par la Commis
sion se reveleraient, au 31 decembre 1971, supe
rieures ou inferieures a 50 °/o des depenses effec
tivement supportees et dfunent justifiees par le 
gouvemement italien, en faveur des travailleurs 
ayant droit aux aides visees a !'article premier, 
conformement aux dispositions de la presente deci
sion, Ia difference constatee fera I' objet, dans les 
limites indiquees a !'article 15, paragraphe 3, d'une 
compensation entre le gouvemement italien et la 
Commission avant le 31 mars 1972. 

Article 18 

La Commission verifie en general par sondage 
Ia conformite aux dispositions contenues dans Ia 
presente decision des operations relatives a I' octroi 
des aides prevues a l'~ticle premier. 

Article 19 

La Commission est chargee d' adopter les me
sures cl' execution resultant des dispositions de Ia 
presente decision. 
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Article 20 

La pn)sente decision est destinee aux Etats 
membres. 

II 

Proposition de reglement du Conseil· portant derogation 
temporaire a certaines dispositions du reglement n° 9 
concernant le Fonds social europeen, en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en Italie frappes par 

le licenciement 

(Texte propose par Ia Commission de Ia C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne et en particulier 
son article 127, 

vu le protocole concernant l'Italie, annexe 
audit traite, 

vu le protocole n° III concernant le soufre (1), 

annexe a !'accord du 2 mars 1960 concernant l'eta
blissement d'une partie du tarif douanier commun, 

vu le reglement n° 9 du Conseil concernant le 
Fonds social europeen (2), modifie par le reglement 
n° 47/63/CEE (3), 

vu Ia decision en date du 25 septembre 1962 
des representants des gouvernements des Etats 
membres reunis au sein du Conseil, instituant un 
Comite de liaison et d' action pour l'industrie du 
soufre en Italie (4), 

vu le rapport en date du 15 novembre 1963 
dudit Comite, 

vu la proposition de la Commission, qui a 
consulte a cette fin le comite du Fonds social 
europeen, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu 1' avis du Conseil economique et social, 

consider ant que 1' adoption des mesures pre
vues par le gouvernement italien pour Ia reorgani
sation de l'industrie du soufre en Italie interesse 
surtout des regions du Midi et implique Ia cessation 
ou Ia reduction de 1' activite de diverses mines et 

( 1) J.O. n° 80 C du 20 decembre 1960, p. 1849/60. 
(2) J.O. no 56 du 31 aoiit 1960, p. 1189/60. 
(•) J .0. no 86 du 10 juin 1963, p. 1605/63. 
(') J .0. no 93 du 10 octobre 1962, p. 2384/62. 

par consequent le licenciement d'un certain nombre 
de travailleurs ; 

considerant que le Fonds social europeen a le 
devoir de contribuer a la reeducation professionnelle 
et a la reinstallation des travailleurs ; 

considerant encore 1' opportunite d' adapter a la 
situation particuliere des travailleurs licencies par 
les mines de soufre italiennes certaines conditions 
et modalites d'intervention dudit Fonds, conforme
ment aux dispositions contenues dans les decisions 
du Conseil du ... et du ... ; 

considerant que cette adaptation exige Ia pro
rogation du delai de douze mois fixe par 1' article 4, 
paragraphe 3, du reglement n° 9, de fayon a tenir 
compte des difficultes de reemploi immediat de ces 
travailleurs, pour lesquels les decisions precitees 
prevoient 1' octroi d'une indemnite d' attente pen
dant une periode maximum de douze mois suivant 
le stage de reeducation professionnelle ; 

considerant d' autre part que, afin de garantir 
au concours du Fonds une plus grande efficacite 
quant a Ia reinstallation de ces travailleurs a l'inte
rieur de la Communaute, il est opportun de suppri
mer dans la determination dudit concours le maxi
mum fixe par 1' article 8, paragraphe 3, du regle
ment n° 9; 

considerant en outre qu'il est egalement oppor
tun d'accelerer les effets des interventions du Fonds 
en faveur des operations de reeducation profession
nelle et de reinstallation a effectuer dans le cadre 
des mesures de reorganisation de l'industrie du 
soufre en Italie, par le versement d' avances sur les 
concours definitifs a accorder pour ces operations ; 

considerant, par consequent, la necessite d' ame
nager temporairement certaines dispositions du 
reglement n° 9, concernant le Fonds social europeen, 
en faveur des operations de reeducation profession
nelle et de reinstallation des travailleurs. licencies 
par les mines de soufre en Italie, 

A ARRETE LE PRESENT Ri!:GLEMENT : 

Article premier 

Aux fins de !'application du present reglement, 
on entend: 

1 o Par le reglement n° 9, le reglement no 9 du 
Conseil concernant le Fonds social europeen 
modifie par le reglement n° 47 /63/CEE ; 
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2° Par travailleurs italiens du soufre, les travail
leurs licencies par les mines de soufre italiennes 
et dont les noms sont inscrits dans les registres 
des exploitations minieres a la date du so juin 
196S; 

so Par operations de reeducation professionnelle et 
de reinstallation des travailleurs italiens du sou
fre, les operations commencees apres le SO juin 
196S et au plus tard le S1 decembre 1967. 

Article 2 

Aux fins de ]'octroi du concours du Fonds en 
faveur des operations de reeducation profession
nelle et de reinstallation des travaillimrs italiens du 
soufre, le reglement n° 9 est applicable compte tenu 
des modifications suivantes : 

1° La periode de douze mois suivant la fin du stage 
de reeducation, visee a I' article 4, paragraphe S, 
du reglement n° 9, est portee a dix-huit mois 
pour les travailleurs qui, apres la reeducation, 
beneficient de l'indemnite d' attente prevue a 
!'article premier, b, de la decision du Conseil 
du ... , 

2° Le maximum fixe a I' article 8, paragraphe S, 
du reglement n° 9 n' est pas applicable. 

Toutefois, l'indemnite prevue par le paragra
phe S de cet article ne peut depasser le montant 
de 200.000 lires italiennes pour les travailleurs 
ayant charge de famille, majore de 25.000 lirt)s 
italiennes pour personne a charge, et le montant 
de 100.000 lires italiennes pour les travailleurs 
celibataires ; 

so Le delai fixe a !'article 19, a, du reglement n° 9 
est porte a vingt-quatre mois. 

Article 3 

1. Le Fonds peut accorder des avances sur le 
montant total du concours prevu pour les operations 
de reeducation professionnelle et de reinstallation 
commencees dans les delais vises a !'article premier, 
·paragraphe S (1). 

( 1) Cette proposition implique certaines modifications a apporter 
au reglement financier relatif aux modalites et a Ia procedure 
de Ia mise a Ia disposition de Ia Commission des contributions 
des :Etats membres, visees a !'article 200, paragraphes 1 et 2, 
du traite instituant Ia Communaute economique europeenne 
et aux conditions techniques dans lesquelles soot effectuees 
les operations financieres relatives au Fonds social europeen 

(article 209, b, du traite) (J .0. du 30 mars 1961). Ces modifi
cations, qui s'averent necessaires pour la mise en reuvre de 
Ia procedure sus-visee de !'octroi d'avances, feront !'objet 
d 'une proposition separee de Ia Commission au Conseil dans 
le plus bref delai. 

2. Ces avances peuvent etre accordees a partir du 
debut des operations et a concurrence de 50 Ofo du 
montant prevu des depenses pour lesquelles pourra 
etre demande par la suite le concours du Fonds en 
faveur desdites operations, conformement aux dis
positions reglementaires en vigueur. 

S. Les demandes d'avances presentees a la Com
mission par le gouvernement italien doivent contenir 
les indications detaillees relatives aux previsions des 
depenses et toute autre information permettant 
d' apprecier la conformite des operations . prevues 
aux dispositions du present reglement. 

4. Les demandes de concours relatives aux ope
rations precitees, presentees par le gouvernement 
italien dans les delais fixes a ]'article 2 ci-dessus, 
devront contenir les indications prevues par le regle
ment n° 9, compte tenu des modifications arretees 
par le present reglement. 

5. Au cas ou l'avance accordee serait superieure 
au montant du concours a octroyer, l'excedent sera 
inscrit au debit du compte tenu par la Commission 
au nom de la Republique italienne, selon }es moda
lites prevues par le reglement financier du S1 jan
vier 1961 relatif aux conditions techniques dans 
lesquelles sont effectuees les operations financieres 
relatives au Fonds social europeen (1). 

Article 4 

Les ressources necessaires pour permettre au 
Fonds d' accorder les avances prevues au precedent 
article seront mises a la disposition de la Commis
sion par les :Etats membres, selon la clef de repar
tition fixee par I' article 200, paragraphe 2, du traite 
et conformement aux modalites que la Commission 
est chargee d' etablir a cette fin. 

Le montant total de ces avances ne pourra 
exceder la somme de 875 millions de lires italiennes, 
equivalant a 1.400.000 unites de compte. 

Article 5 

Le present reglement entre en vigueur le 
jour suivant sa publication au Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

(t) J.O. n° 22 du 30 mars 1961, p. 509/61. 
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Proposition de decision du Conseil relative a Ia parti
cipation financiere de Ia Communaute economique 
europeenne a I' octroi de bourses d' etudes destinees a 
favoriser Ia formation professionnelle des enfants des 
travailleurs de l'industrie du soufre en Italie frappes 

par le licenciement 

(Texte modifit'i par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne et en particulier 
son article 128, 

vu le protocole concernant I'ltalie annexe audit 
traite, 

vu Ie protocole n° III concernant Ie soufre (1), 

annexe a I' accord du 2 mars 1960 concernant I' eta
blissement d'une partie du tarif douanier commun, 

vu Ia decision en date du 25 septembre 1962 
des representants des gouvernements des Etats 
membres reunis au sein du Conseil instituant un 
Comite de liaison et d'action pour l'industrie du 
soufre en Italie (2), 

vu Ia decision du Conseil en date du 2 avril 1963 
portant etablissement des principes generaux pour 
Ia mise en reuvre d'une politique commune de 
formation professionnelle (3), et en particulier Ie 
quatrieme et Ie dixieme principe, 

vu Ie rapport en date du 15 novembre 1963 
du Comite de liaison et d' action pour l'industrie 
du soufre en Italie, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I'avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que l'industrie du soufre en Italie 
interesse surtout Ie Midi et en particulier les pro
vinces economiquement moins developpees de Ia 
Sicile ; 

considerant que Ia reorganisation de ce secteur 
d' activite est une consequence directe de I' etablis
sement du marche commun et qu' elle est en tout 
cas necessaire pour reduire Ie retard de Ia region 
interessee et les disparites existant entre celle-ci et 
les autres regions de Ia Communaute, comme !'in
clique un des objectifs du traite ; 

(
1

) J.O. n° 80 C du 20 dtkembre 1960, p. 1849/60. 
( 2 ) J .0. nQ 93 du 10 octobre 1962, p. 2384/62. 
( 3) J .0. nQ 63 du 20 avril 1963, p. 1338/63. 

considerant que Ia mise en reuvre des mesures 
d' assainissement de l'industrie du ~oufre en ltalie 
visee dans Ie rapport precite du Comite implique 
Ia cessation ou Ia reduction de l'activite de diverses 
mines et, par consequent, le licenciement d'un cer
tain nombre de travailleurs qui doivent etre ade
quatement proteges ; 

considerant que le gouvernement italien s' est 
engage a donner pleine et entiere execution au 
programme d' assainissement vise dans Ie rapport 
du Comite; 

considerant que Ies travailleurs de plus de 
45 ans peuvent difficilement etre reclasses et que 
par consequent ils eprouveront souvent de grandes 
difficultes a trouver un nouvel emploi ; 

considerant done que cette categorie de tra
vailleurs se trouvera dans une situation particulie
rement penible, qui aura des repercussions nega
tives sur leur famille et en particulier sur leurs 
enfants qui normalement se destinaient anterieure
ment a Ia profession du pere ; 

considerant, en consequence, qu'il est opportun 
de favoriser Ia formation professionnelle des enfants 
de travailleurs licencies par l'industrie d' extraction 
du soufre en Italie, a condition qu'ils satisfassent a 
certaines exigences de merite scolaire, 

A ARRE:TE LA PRESENTE DECISION : 

Article premier 

Afin de favoriser Ia formation professionnelle 
et d' elever le niveau d'instruction des enfants de 
travailleurs de l'industrie italienne du soufre licen
cies a Ia suite de Ia reorganisation du secteur, un 
concours communautaire est accorde a raison de 
50 'Ofo des depenses supportees par J'Etat italien 
pour: 

a) 1.500 bourses d' etudes, d'une duree maximum 
de trois ans et d'un montant annuel ne depas
sant pas 400.000 Iires, pour Ia frequentation 
d' ecoles, instituts et centres de formation dont 
les programmes font suite a celui de I' ecole 
moyenne unique obligatoire ; 

b) 150 bourses d' etudes en faveur des jeuneos les 
plus doues et les plus meritants, d'une duree 
maximum de deux ans et d'un montant annuel 
ne depassant pas 400.000 lires, pour Ia pour
suite des etudes secondaires effectuees pendant 
les trois annees auxquelles se referent les bour
ses visees au point a ; 

c) 50 bourses d' etudes, d'une duree de quatre ans 
en general et d'un montant annuel ne depassant 
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pas 800.000 !ires, en faveur des jeunes particu
lierement doues qui, ayant acheve leurs etudes 
secondaires, aspirent a frequenter les universites 
ou les etablissements d' enseignement superieur. 

Article 2 

Le concours communautaire n' est accorde que 
si les bourses d' etudes sont octroyees conformement 
aux dispositions des articles suivants. 

Article 3 

Les bourses ne peuvent etre cumulees avec 
d' autres bourses ou allocations d' etudes accordees 
pour la meme annee scolaire ou academique. 

Article 4 

Seuls peuvent beneficier de ces bourses les 
enfants, ages de mains de 18 ans au 30 juin 1963, 
des travailleurs de l'industrie d' extraction du soufre 
en Italie dont les noms sont inscrits a cette date 
dans les registres d{)s exploitations minieres. 

Article 5 

Le concours financier de la Communaute est 
subordonne a la condition que les bourses soient 
accordees pour des etudes a effectuer aupres d'un 
etablissement scolaire ou d'un centre de formation, 
reconnus par la Commission sur proposition motivee 
du gouvemement italien. 

Article 6 

1. Les bourses sont decemees par une Commis
sion speciale nommee par le gouvemement italien, 
dans la limite des nombres indiques a I' article pre
mier, sur la base de listes de classement etablies 
compte tenu uniquement du merite. 

2. II ne peut etre attribue aucune bourse aux 
eleves qui redoublent et aux etudiants « fuori corso >> 

ainsi qu' aux etudiants des facultes qui n' ont pas 
passe taus les examens relatifs a I' annee academique 
precedente en ayant obtenu une moyenne d'au 
mains 21 sur 30. 

3. L'abandon des etudes emporte la suppression 
de la bourse. 

4. La bourse ne peut exceptionnellement etre 
restituee qu' aux jeunes qui ont temporairement 
abandonne leurs etudes pour des motifs graves de 

sante, selon une attestation dilment etablie par les 
autorites sanitaires italiennes competentes. 

Article 7 

1. Les candidats a I' octroi des bourses seront 
soumis a des examens psycho-physiologiques dans 
un centre d' orientation scolaire ou professionnel 
adequat. 

2. Les depenses correspondantes seront exclusi
vement a la charge du gouvernement italien. 

3. Les resultats des examens psycho-physiolo
giques seront utilises pour mieux orienter !'interesse, 
compte tenu egalement des possibilites reelles 
offertes par les diverses professions et de I' evolu
tion previsible de I' economie. 

4. Le conseil d' orientation professionnelle donne a 
!'interesse ne devra en aucun cas entraver le libre 
choix de la profession par le candidat a I' attribu
tion de la bourse d' etudes. 

Article 8 

Les modalites d' octroi des bourses d' etudes sont 
fixees par le gouvemement italien. 

Article 9 

La Commission verifie, en regie generale par 
sondage, la conformite des operations liees a I' octroi 
et a !'utilisation de ces bourses, aux dispositions 
contenues dans la presente decision. 

Article 10 

1. La depense relative au concours communau
taire pour I' octroi des bourses visees a I' article pre
mier de la presente decision est inscrite au budget 
de la Communaute economique europeenne, partie 
concernant la Commission, au chapitre « Finance
ment commun en matiere de formation profes
sionnelle >>. 

2. Cette depense ne peut exceder 1.048.000.000 
de lires, equivalant ,a 1.676.800 unites de compte. 

Article 11 

1. La commissiOn avancera le montant total du 
concours prevu a I' article 10 ci-dessus en dix verse
ments annuels, a partir de 1965, de la fa'<on sui
vante : 
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Annee Lires Unites de compte 

1965 300.000.000 480.000 
1966 300.000.000 480.000 
1967 300.000.000 480.000 
1968 30.000.000 48.000 
1969 30.000.000 48.000 
1970 20.000.000 32.000 
1971 20.000.000 32.000 
1972 20.000.000 32.000 
1973 20.000.000 32.000 
1974 8.000.000 12.800 

2. Les sommes versees par la Commission iront 
a un compte special ouvert aupres de la Tresorerie 
centrale de l'Etat italien. 

3. A tout versement de la Commission corres
pondra par les organes italiens competents le verse
ment au compte precite d'un montant egal. 

4. Le gouvernement italien transmettra a la Com
mission, pour le 31 janvier et le 31 juillet de chaque 
annee, un extrait de la situation de compte a la 
fin du mois precedent. 

5. Toute nouvelle avance du concours communau
taire sera versee integralement si le gouvernement 
italien a utilise, avant la fin de I' annee precedente, 
les trois quarts au moins des sommes disponibles 
au compte vise au paragraphe 2 du present article ; 
dans le cas contraire, le versement sera reduit d'une 
somme egale a la difference entre le montant total 
des avances versees par la Commission et les 50 °/o 
des sommes octroyees par le gouvernement italien. 

6. La somme ainsi retenue pourra toutefois etre 
utilisee ulterieurement et versee au gouvernement 
italien dans le courant de l' exercice financier sui-

8. Taxe compensatoire sur certaines marchandises 
d' origine agricole 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport oral fait au nom de la com
mission du marche interieur sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 94) 
concernant une decision portant prorogation et nou
velles modifications de la decision du Conseil du 
4 avril 1962, prevoyant la perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resultant 
de la transformation de produits agricoles. 

La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, chers collegues, Ia commission du marche 
interieur a ete chargee de donner son avis sur une 

vant, si ledit gouvernement apporte la preuve qu'il 
peut l'u~iliser pour les fins auxquelles elle est 
destinee. 

Article 12 

1. Les bourses d' etudes visees a I' article premier 
pourront etre accordees jusqu'au 31 decembre 1975. 
A cette date, il sera effectue un apurement des 
comptes sur la base des services credites par la 
Commission au compte special et du montant de 
la contribution totale qui lui incombe en fonction 
des sommes effectivement payees par le gouver
nement italien conformement aux dispositions de 
la presente decision. 

2. Au cas ou les sommes versees par la Commis
sion seraient superieures ou inferieures a 50 Ofo des 
depenses effectivement supportees et diiment jus
tifiees par le gouvernement italien, la difference 
constatee fera I' objet, dans les limites indiquees a 
!'article 10, paragraphe 2, d'une compensation entre 
le gouvernement italien et la Commission avant le 
31 mars 1976. 

Article 13 

La Commission est chargee d' adopter les me
sures d' execution resultant des dispositions de la 
presente decision. 

Article 14 

La presente decision est destinee aux Etats 
membres. 

demande que I' executif a transmise au Conseil et 
tendant a une nouvelle prorogation des dispositions 
deja prorogees deux fois concernant la perception 
de droits sur certains produits agricoles qui englo
bent egalement des produits deja reglementes par 
le marche commun. 

Monsieur le President, je regrette que nous n' en 
soyons pas encore arrives a une reglementation defi
nitive en cette matiere et je voudrais ajouter que 
Ia commission de I' agriculture, qui, elle aussi, a ete 
consultee pour avis, a manifeste, en approuvant la 
prorogation, le meme desir que celui que nous avons 
formule lorsque nous avons ete appeles a approuver 
Ia premiere prorogation de Ia decision que le Con
seil avait deja arretee en avril 1962. 

Quelle est Ia situation dans laquelle nous nous 
trouvons? Le 31 octobre 1965, c'est-a-dire dans 
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quelques jours, viendrait a echeance la seconde pro
rogation accordee et I' on retomberait dans des dispo
sitions generales qui, comme on I' a deja· constate 
au cours d'une longue discussion qui' s'est deroulee 
dans ce Parlement a I' occasion du rapport tres precis 
de M. Breyne, ont ete considerees comme impropres 
a regir d'une fac;on precise cette matiere. 

Nous avons prefere intervenir en faisant notres 
les propositions presentees par la Commission. En 
effet, nous ne voulons pas qu'un secteur aussi de
Heat puisse etre soumis a une reglementation basee 
sur des dispositions qui, a notre avis, sont impro
pres. C' est pourquoi nous approuvons la proposi
tion qui a ete presentee et qui est constituee par 
un article compose de deux alineas. 

Le premier alinea ne traite que de la prorogation ; 
la decision du Conseil du 4 avril 1962 qui prevoit 
la perception de la taxe de compensation sur cer
taines marchandises resultant de la transformation 
de produits agricoles est prorogee jusqu' au 30 juin 
1966 indus. 

Le deuxieme alinea est plus complexe : le mon
tant destine a proteger l'industrie productrice, vise 
a !'article 2, paragraphe 1, alinea b, de cette deci
sion, ne peut depasser, pour la periode allant du 
1 er novembre 1965 au 28 fevrier 1966 indus, 2,5 Ofo 
du prix des marchandises a !'importation dans l'Etat 
membre demandeur et 1,5 °/o de ce prix, pour la 
periode allant du 1 er mars au 30 juin 1966 indus. 

Cette deuxitmie partie met en ceuvre un des prin
cipes fondamentaux des traites de Rome et que 
notre assemblee a toujours appuyes, c' est-a-dire le 
processus de reduction progressive des mesures de 
protection de notre activite industrielle. 

La commission a examine ces deux points et a 
donne son avis favorable en acceptant tant la proro
gation que la difference entre les mesures de pro
tection. Monsieur le President, il me semble inutile 
de reprendre le fonds du probleme sur lequell' assem
blee a deja eu !'occasion de manifester sa ferme 
volonte de reglementer la matiere par des disposi
tions definitives. J'exprime, comme l'a deja fait la 

commrsswn, un· avis favorable dans l'espoir que le 
30 juin 1966 sera vraiment le dernier delai. 

J e me permets done, au nom de la commission 
du marche interieur, de proposer a I' assemblee 
d'adopter la resolution qui lui est presentee. 

(A pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliarw. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je n'ai 
rien a ajouter a ce que vient de dire le president de 
la commission du marche interieur ; mais comme 
vous m' avez si aimablement donne la parole, je 
voudrais profiter de I' occasion pour remercier le 
Parlement europeen d' avoir encore une fois appli
que la procedure d'urgence pour une proposition 
de la Commission qui comme pour les precedentes 
etait devenue necessaire. 

Je voudrais remercier egalement les commissions 
de I' agriculture et du marche interieur pour I' avis 
favorable qu' elles ont emis sur cette proposition de 
la Commission. 

En ce qui concerne le vceu exprime dans la pro- . 
position de resolution presentee par M. Carboni, 
I' executif pour sa part est entierement d' accord avec 
le but poursuivi, c'est-a-dire !'adoption rapide par 
le Conseil de ministres d'un regime stable pour les 
produits transformes a partir des produits agricoles. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Colonna di Paliano. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis do Parlement europeen slir une proposition de decision de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil portant prorogation et nouvelle modification de Ia decision du Conseil du 
4 avril 1962, prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises 

resultant de Ia transformation de produits agricoles (doc. 94) 

Le Parlement europeen, 

- vu le document de seance 94, 

- tenant compte de l'urgence, 

- ayant entendu le rapport oral de sa commission du marche interieur faisant etat de 
I' avis de Ia commission de l' agriculture, 
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President 

1. Approuve Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. transmise au Conseil en 
date du 29 septembre 1965, tendant a obtenir une prorogation de Ia decision du Conseil 
du 4 avril 1962 prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire sur certaines mar
chandises resultant de Ia transformation de produits agricoles (doc. 94, 1965-1966) et 
introduisant certaines modifications aux dispositions en vigueur jusqu' au 31 octo
bre 1965; 

2. Insiste pour que Ia proposition de Ia Commission au Conseil, tendant a remplacer 
les mesures prevues par Ia decision du 4 avril1962 par d'autres dispositions, soit rapide
ment mise en application en tenant compte de I' avis du Parlement europeen emis a 
ce sujet; 

3. Invite son president a transmettre Ia presente resolution au Conseil et a Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Proposition d'une decision du Conseil portant proroga.. 
tion et nouvelle modification de Ia decision du Conseil 
du 4 avril 1962, prevoyant Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resultant de 

Ia transformation de produits agricoles 

(Texte propose par la Commission de Ia C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT:E: :E:CONOMI
QUE EUROP:E:ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 235, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia decision du Conseil du 
4 avril 1962 prevoyant Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resultant 
de Ia transformation de produits agricoles (1), pro
rogee et modifiee par decision du Conseil du 29 mars 
1965 (2), prorogee a nouveau par decision du 15 juin 
1965 (3), n'est applicable que jusqu'au 31 octobre 
1965 indus ; que toutefois les raisons qui en ont 
motive I' adoption subsistent ; 

corisiderant que le Conseil a ete saisi par Ia 
Commission d'une proposition tendant a remplacer 
les mesures prevues dans Ia decision precitee par 

( 1) J.O. no 30 du 20 avril 1962, p. 999/62. 
(•) J .0. no 51 du 30 mars 1965, p. 754/65. 
( 3 ) J .0. n° 109 du 23 juin 1965, p. 1866/65. 

9. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance demain 
mardi, a 15 h 30, avec I' ordre du jour suivant : 

d' autres dispositions ; que cette proposition est encore 
a !'etude; 

considerant qu'il importe, des lors, de proroger 
une nouvelle fois, a titre transitoire, Ia decision du 
Conseil du 4 avril 1962 ; qu'il y a lieu de tenir 
compte du principe de I' elimination progressive des 
protections appliquees entre Etats membres ; qu'il 
apparait opportun a cet egard de reduire, a compter 
du 1 er mars 1966, le montant maximum destine a 
proteger l'industrie productrice a 1,50 °/o du prix 
des marchandises en cause a !'importation dans l'Etat 
membre demandeur, 

DECIDE: 

Article unique 

La decision du Conseil du 4 avril 1962, pre
voyant Ia perception d' une taxe compensatoire sur 
certaines marchandises resultant de Ia transforma
tion de produits agricoles, prorogee et modifiee par 
decision du Conseil en date du 29 mars 1965, pro
rogee a nouveau par decision du 15 juin 1965, est 
prorogee jusqu'au 30 juin 1966 indus. 

Toutefois, le montant destine a proteger l'in
dustrie productrice, vise a !'article 2, paragraphe 1, 
alinea b, de cette decision ne peut depasser, pour 
Ia periode allant du 1 er novembre 1965 au 28 fe
vrier 1966 indus, 2,5 °/o du prix des' marchandises 
a !'importation dans l'Etat membre demandeur et 
1,50 ° I o de ce prix, pour Ia periode allant du 1 er mars 
au 30 juin 1966 indus. 

- rapport de M. Blaisse sur les pratiques de dum
ping; 

- rapport de M. V als sur les vins de qualite. 

La seance est levee. 
(La seance est levee a 18 h 55) 
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PRf':SIDENCE DE M. KREYSSIG 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 15 h 35) 

M. le President (salue par des applaudissements). 
La seance est ouverte. 

Je remercie l'assemblee de son accueil et je !'in
forme que j'ai quelques communications a lui faire. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d' observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot d' un document 

M. le President. - J'ai rEl9u de M. Blaisse un 
rapport complementaire, fait au nom de Ia commis
sion du commerce exterieur, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant un 
reglement relatif a Ia defense contre les pratiques de 
dumping, primes ou subventions de Ia part de pays 
non membres de Ia C.E.E. 

Ce document a ete imprime et distribue sous le 
n° 97. 

3. Nomination d'un membre 
a la conference parlementaire de l' association 

entre la C.E.E. et les Etats africains 
et malgache associes 

M. le President. - J' ai rer;m du groupe democrate
chretien une demande tendant a nommer M. Lee
mans membre de fa Conference parlementaire de 
I' association entre Ia C.E.E. et les Etats africains et 
malgache associes. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

4. Defense contre le dumping de la part de pays 
non membres de fa C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport et du rap
port complementaire faits par M. Blaisse, au nom 
de Ia commission du commerce exterieur, sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 78), concernant un reglement relatif 
a Ia defense contre les pratiques de dumping, 
primes ou subventions de Ia part de pays non 
membres de la C.E.E. (doc. 92 et 97). 

La parole est a M. Blaisse. 
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M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, c' est pour moi une grande satisfaction de 
pouvoir vous soumettre cet apres-midi, en rna qualite 
de rapporteur de la commission du commerce 
exterieur, Ia proposition de la Commission de la 
C.E.E., qui a deja fait l'objet d'un examen appro
fondi en commission et a laquelle - comme vous 
avez pu vous en rendre compte - nous avons 
egalement apporte quelques modifications. 

Comme vous venez de le dire, notre examen 
portera sur I' attribution a Ia Communaute econo
mique europeenne d'un instrument consistant en 
un reglement qui lui permet d'intervenir contre 
des pratiques anormales de Ia part de pays tiers 
qui exportent des produits a destination des pays 
de Ia Communaute. 

II est evident que cette proposition de reglement 
ne s' applique pas au dumping entre les Etats 
membres memes, cette matiere etant regie par 
!'article 91 du traite, mais qu'elle a exclusivement 
trait aux pratiques irregulieres de pays tiers. 

La Commission de Ia C.E.E. est d' avis - et Ia 
commission du commerce exterieur partage cette 
opinion - que la Communaute doit disposer d' ar
mes lui permettant une riposte juste et appropriee. 

Vous n'ignorez pas que depuis 1961 Ia Com
mission de Ia C.E.E. a maintes fois propose d'instau
rer une politique commerciale commune au cours 
de I' actuelle etape de la periode transitoire. 

Au fur et a mesure de sa progression, !'integra
tion nous a fait comprendre que nous avons vive
ment besoin de completer notre politique commer
ciale commune, afin de permettre a la Communaute 
d'intervenir dans les echanges internationaux et 
aussi de mener, ce que nous appelons a la com
mission, une politique commerciale active. 

Nous avons fait toute une serie de propositions 
a ce propos. Nous avons par ailleurs pu constater 
que le Conseil de ministres n' a pas accorde a ce 
probleme !'attention qu'il meritait. C'est ainsi que 
petit a petit la solution de ce probleme est devenue 
une des clefs de I' evolution de la Communaute. 
II devient urgent d'y pourvoir. 

Aussi ne peut-on que se rejouir de la presentation 
d'un reglement communautaire - meme s'il n'em
brasse qu'un domaine restreint - qui peut consti
tuer un premier pas important sur la voie de la 
politique commerciale commune qui devra exister 
a Ia fin de la periode transitoire. 

II s' agit ici de mesures anti-dumping a prendre 
par la · Communaute. Lorsque des pays exterieurs 
au Marche commun pratiquent le dumping en 
accordant a des industries de leur pays des subven
tions, des primes ou toute autre forme d' aide, Ia 
Communaute peut, en ayant recours a une collabo
ration entre les Etats membres et les organes com-

munautaires, notamment la Commission de la C.E.E. 
et le Conseil de ministres, prendre des contre
mesures en appliquant des droits anti-dumping ou 
des droits de compensation. 

En ce qui concerne son contenu, le reglement 
se base, dans ses grandes !ignes, sur les principes 
fondamentaux de I' accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce. Sur ce point, I' accord 
existe, du moins en principe, deja depuis de nom
breuses annees. 

Dans la pratique, il est cependant apparu tres 
difficile d' etablir avec precision selon quels criteres 
il faut decider de I' existence d'une situation de 
dumping. Une evolution sure de la conception de 
Ia justice est necessaire si I' on veut pouvoir deter
miner quand une action est deloyale et necessite 
de ce fait des contre-mesures. 

Apres avoir pris connaissance de la proposition 
de I' executif, la commission du commerce exterieur 
a egalement constate qu'il ne s'agit pas uniquement 
de definir dans quels cas il existe une situation de 
dumping. Bien entendu, les articles de cette propo
sition enumerent a ce propos certains points d' ordre 
general, mais quelque experience sera necessaire 
pour pouvoir prendre des mesures. 

La commission est parvenue a un accord sur un 
principe important. Dans les idees developpees par 
la Commission de la C.E.E. nous avons retrouve 
ce principe selon lequel les mesures a prendre par 
la Communaute ne doivent pas depasser le but 
dans lequel elles sont prises. 

Cela signifie que si des mesures de dumping 
appliquees a l'exterieur de la Communaute entrai
nent une concurrence deloyale avec des secteurs 
de la Communaute et causent ou menacent de 
causer dans ces secteurs un prejudice important, 
il ne faut prendre de contre-mesures que pour com
battre ce mal. Ce moyen ne doit pas etre employe 
pour aller au dela du but envisage. Je pense surtout 
a !'introduction d'une politique protectionniste, que 
ce reglement n'a pas pour objet d'etablir. Je crois 
qu'on pourrait alors parler d'un detournement de 
pouvoir, risque devant lequel nous devons natu
rellement nous montrer extremement prudents. 

Je le repete, Monsieur le President, cet instrument 
nous est necessaire, mais il ne doit pas depasser 
le but pour lequel le reglement le prevoit. 

Le rapport traite de differents cas, mai,s dans 
mon introduction je ne m' arreterai evidemment 
pas aux aspects techniques. 

II ne faut cependant pas perdre de vue qu'il 
s'agit en grande partie d'une question de procedure: 

Lorsqu' on s' estime lese - ce peut etre le cas 
d'une entreprise ou de tout un secteur professionnel 
- par une concurrence deloyale de la part d'un 
pays extra-communautaire, il est possible d'en saisir 



SEANCE DU MARDI 19 OCTOBRE 1965 35 

Blaisse 

l'Etat membre dont on releve, s'il y existe des dis
positions legislatives fournissant une base d'inter
vention, ou de demander a la Commission de la 
C.E.E. de declencher une action communautaire. 

Les deux voies sont possibles. La proposition de 
reglement prevoit d' ailleurs une collaboration entre 
l'Etat membre interesse et les institutions euro
peennes, en premier lieu Ia Commission de Ia C.E.E. 

Si la Commission de Ia C.E.E., apres avoir pro
cede a une enquete, estime - c' est I' objet de 
!'article 16 de Ia proposition de reglement -
qu' aucune suite ne doit etre donnee a la plainte 
emanant de l'Etat membre interesse, elle peut elle
meme decider de ne pas prendre de contre-mesures 
en matiere de politique commerciale. Elle transmet 
en meme temps un rapport au Conseil. 11 serait 
utile - nous I' avons demande dans un amendement 
- que le Parlement europeen soit informe de cette 
decision. 

Si Ia Commission de Ia C.E.E. - c' est 1' objet 
de I' article 18 - estime a pres enquete que des 
mesures contre Ia concurrence deloyale d'un pays 
extra-communautaire se revelent necessaires, elle 
transmet son avis au Conseil de ministres, qui prend 
alors une decision. 

11 y a done entre Ia Commission de la C.E.E. et 
le Conseil de ministres une sorte de division du 
travail qui, dans les deux cas, permet a Ia Com
mission d'influer sur Ia decision a prendre. 

L' article 17 de Ia proposition de reglement prevoit 
une procedure d'urgence. 11 est naturellement pos
sible que Ia menace de prejudice soit imminente 
et importante. On ne peut dans ce cas introduire 
une procedure d' enquete qui dure plusieurs mois, 
alors que le mal peut etre deja fait. 

A juste titre - cela concorde avec la legislation 
existant dans la plupart des Etats membres - la 
proposition de reglement prevoit pour Ia Com
mission de Ia C.E.E. Ia possibilite de prendre une 
decision immediate. 

Cette mesure doit naturellement etre suivie d'une 
procedure complete. 

Dans ce systeme, Monsieur le President, nous 
avons voulu faire intervenir constamment le Parle
ment europeen. Un simple amendement en temoi
gne, celui de !'article 18. Nous avons demande dans 
un article distinct, 1' article 25 his, qu' au moins une 

. fois par an - le plus simple serait sans doute 
dans son rapport annuel - Ia Commission de Ia 
C.E.E. presente un rapport au Parlement sur la 
mise en reuvre de ce reglement. 

La question se pose egalement de Ia situation 
pendant la periode transitoire. Qu'est-il envisage? 
Une veritable procedure communautaire ou, en 
definitive, une procedure passant par les Etats 
membres, procedure degagee de Ia Commission de 

la C.E.E. ou prevoyant son information ? Que se 
passe-t-il pendant Ia periode transitoire ? Et que 
pouvons-nous reellement envisager a 1' avenir ? 

Les principes sont Ia aussi tres clairs : pendant 
Ia periode transitoire, aussi bien la Commission de 
Ia C.E.E. et le Conseil de ministres que les Etats 
membres peuvent intervenir. 11 en est de meme 
dans le cas d'une procedure d'urgence. 

Sur ce point nous avons propose un amendement 
a !'article 24. 

Monsieur le President, cette matiere est tres 
simple mais extremement importante, car a la lu
miere notamment des relations internationales - je 
pense en particulier aux negociations du Kennedy 
round - entretenues par Ia Communaute euro
peenne, il se revele necessaire qu' elle puisse inter
venir en tant que telle et qu' elle dispose, comme 
instrument preventif, de regles legales, pour que 
les pays extra-communautaires - je pense en parti
culier aux Etats-Unis- sachent que s'ils appliquent 
des procedes de dumping (pour preciser rna pensee, 
s'ils vendent par exemple a des prix inferieurs a 
ceux en vigueur dans leur propre pays), ils s' expo
sent a des contre-mesures, apres une enquete a 
laquelle ils peuvent eux-memes prendre part. 

Bien entendu, les mesures sont en general de 
caractere temporaire et, des que le dumping est 
supprime, les contre-mesures sont egalement abolies. 
Cela concorde avec ce que j' ai dit au debut, que 
cette loi ne doit pas etre appliquee a d' autres fins 
que celles pour lesquelles elle est edictee. 

Monsieur le President, j' aimerais en rester Ia. 

Notis approuvons dans les grandes lignes la pro
position de la Commission de Ia C.E.E. Je pense 
que les amendements que nous proposons - qui 
concordent en partie avec I' avis des commissions 
de I' agriculture et du marche interieur - ne de
vraient pas rencontrer d' opposition aupres de la 
Commission de Ia C.E.E., car ils completent heu
reusement le reglement qu' elle a elabore. lis repon
dent egalement a notre systeme democratique, en 
ce sens que le Parlement europeen reste informe 
de Ia situation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Aucun parlementaire ne de
maude plus Ia parole ? ... 

La parole est a M. Rey. 

M. Rey, ,membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
voudrais d' abord remercier le Parlement europeen 
de l'accueil bienveillant qu'il a reserve a notre pro
position tendant a instituer des mesures de defense 
de Ia Communaute dans le domaine special du 
dumping. 
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Cette proposition a ete etudiee par trois commis
sions de ce Parlement : la commission du commerce 
exterieur pour le fond, la commission de !'agricul
ture et celle du marche interieur pour avis. 

Le sentiment de ces trois commissions a ete tout 
a fait concordant et le rapport qui vient d'etre 
resume par M. Blaisse contient a la fois une appro
bation d' ensemble de ce texte et un certain nombre 
de suggestions tres utiles. 

La date toute recente a laquelle ce rapport a ete 
approuve ne me permet pas de dire des a present 
que la Commission fera siennes toutes les recom
mandations qui s'y trouvent inscrites. Je serais 
cependant tres etonne qu'il n'en fut pas ainsi, car 
je les trouve tres heureuses. Je crois qu'elles 
ameliorent le texte initial et je n' aurai certainement 
aucune peine, quand mes collegues seront appeles a 
examiner les avis du Padement et du Comite econo
mique et social, a les convaincre que les observations 
faites dans ces deux assemblees sont efficaces et de 
nature a ameliorer le texte primitif. 

Apres !'expose de M. Blaisse, je ne crois pas 
devoir analyser meme sommairement cette propo
sition qui contient pour I' essen tiel une definition du 
dumping, une procedure normale et une procedure 
acceleree de defense. 

Quant a la definition du dumping, aucun de nous 
n' a voulu se risquer a en donner une qui fut plus 
precise que celle de I' article 6 de I' accord general 
du G.A.T.T. De temps en temps, on la declare 
imparfaite. Je ne doute pas qu'elle le soit, mais je 
suis tente de dire que tout le monde sait ce qu'est 
le dumping ; ceux qui s' en rendent coupables 
n'ignorent pas la nature des activites auxquelles ils 
se livrent et ne s' etonnent pas que I' on prenne des 
mesures de defense. Des lors, ce n'est pas, je crois, 
la definition du dumping qui donnera lieu eventuel
lement a quelques difficultes, mais tout au plus les 
regles de procedure. 

Je voudrais tres brievement developper deux 
considerations : l'une sur la piace que ce reglement 
occupe dans I' ensemble de notre politique commer
ciale ; I' autre sur ce paradoxe qui consiste, en un 
temps ou les pouvoirs actuels de la Commission sont 
contestes, a vouloir lui en donner de supplementaires. 

En ce qui concerne le premier point, votre Parle
ment a entendu et approuve le rapport de M. Hahn 
sur la politique commerciale. Vous vous souvenez 
de tous les retroactes - terme que les Fran9ais 
n' acceptent pas, mais qu' on utilise a Bruxelles et que 
je crois tres pratique - tous les retroactes, dis-je, 
de cette procedure, a la suite desquels, au debut de 
l'annee 1964, le Conseil, apres avoir vote un texte 
decisif sur la politique commerciale, nous avait 
invites a faire une serie de propositions. 

Nous en avons presente cinq : 

une premiere, sur le commerce avec le Japon; 

une deuxieme, sur Ie commerce avec les pays 
de l'Est; 

une troisieme, celle qui vous est presentement 
soumise, sur le dumping ; 

une quatrieme, ameliorant les procedures de 
consultation ; 

une cinquieme, sur I' application des reglements 
agricoles a l'egard des pays a commerce d'Etat. 

Je me souviens encore des compliments que j'ai 
re9us du Conseil quand ces propositions ont ete 
deposees. Elles ont ete envoyees ensuite aux experts 
des Etats membres qui Ies ont « descendues en 
Hammes », les unes apres les autres. Seule celle 
relative au commerce des produits agricoles a ete 
acceptee par le Conseil, et encore pour une duree 
d'un an actuellement en cours de renouvellement. 

Ce resultat assez decevant ne m' a pas trop etonne, 
car j' ai constate depuis longtemps qu' entre le desir 
de realiser une politique commerciale commune et 
la volonte d'inserer dans le cadre communautaire 
les politiques des Etats membres il y a une certaine 
marge. 

Lorsqu' on voit la fa9on dont les choses se sont 
deroulees, il convient de rendre hommage a la dele
gation franyaise d'avoir ete, de 1958 a 1960, constam
ment a l'avant-garde du developpement d'une 
politique commerciale commune. 

Par la suite, les sentiments de nos amis fran9ais 
se sont malheureusement refroidis. Actuellement, ils 
sont loin en arriere, puisqu'ils en sont meme a 
contester que nous puissions faire adopter des textes 
de ce genre pendant la periode de transition. 

Mais ce qui est int<~ressant - et j'anticipe ici sur 
le grand de bat de demain - c' est que cette diver
gence de vues entre la Commission, d'une part, et 
le Conseil de ministres et particulierement la dele
gation fran9aise, d' autre part, n' a donne lieu a aucun 
drame. Et pourquoi ? 

Les Fran9ais ne m' ont jamais adresse le moindre 
reproche d' a voir fait approuver les propositions de 
reglement par la Commission unanirne et de les 
avoir deposees au Conseil. II a toujours ete admis que 
c' eta1t le role normal de notre Commission. On avait 
decide d'elaborer une politique commerciale com
mune et de la faire progresser pendant la periode de 
transition. J e n' ai done jamais entendu, je le repete, 
ni au niveau des fonctionnaires, ni au niveau minis
teriel le plus eleve, la moindre critique ni le moindre 
reproche du cote franyais a I' egard du depot de nos 
propositions. 

De notre cote, nous n' avons jamais fait le moindre 
reproche au gouvernement fran9ais de ne pas les 
avoir acceptees. Bien sur, nous avons ete quelque, 
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peu desoles de son attitude, mais c' est le droit le 
plus evident des Etats membres d'adopter, de rejeter 
ou d' amender les propositions de la Commission, 
s'ils sont unanimes sur ce point ou s'ils estiment que 
ces propositions ne sont pas opportunes. En effet, 
lorsqu'il s' agit d' achever la construction au cours 
de la periode de transition, personne ne peut affir
mer si c'est en 1963, en 1964 ou en 1965 qu'elle 
doit etre terminee. 

Par consequent. il n'y a eu aucun drame. Il aurait 
pu en etre de meme le 30 juin, dans d' autres 
domaines, si chacun avait norma:lement respecte les 
competences des autres. 

Des lors, je ne puis que poursuivre la conversation 
avec nos parlcmentaires franc;ais, a condition, bien 
entendu, de pouvoir les rencontrer. J' espere que 
cette occasion me sera donnee prochainement. J e 
m' efforcerai de les convaincre et, comme je ne suis 
pas depourvu d'arguments, je ne desespere pas, au 
moins dans ce domaine de la defense contre les pro
cedes de dumping, d'amener le gouvernement fran
<;:ais comme les autres a admettre que ce rc·glement 
est bon. 

Quant a Ia seconde consideration, celle relative 
au paradoxe qui consisterait a confier a la Commis
sion des pouvuirs supplementaires, au moment meme 
ou ceux qu' elle detient en vertu du traite sont 
contestes, je dirais, sans vouloir emprunter a qui que 
ce soit des formules en elles-memes excellentes, que 
c' est dans la. nature des choses, que c' est le bon 
sens meme. 

Il n'y a pas moyen d'organiser le fonctionnement 
de notre Communaute sans donner a ses organes des 
pouvoirs limites mais reels, pour reprendre une for
mule nee dans ce Parlement meme ou tout au moins 
dans cette salle. 

Aucune societe civile, commerciale ou de droit 
public ne pourrait exercer son activite sans que ses 
dirigeants jouissent de certains pouvoirs. 

On ne peut construire une politique commerciale 
sans charger quelques personnes ou quelques insti
tutions de la mettre en application. 

La question peut alors se poser de savoir qui, du 
Conseil de ministres ou de la Commission, doit 
exercer le pouvoir. 

Dans le rcglement que nous avons propose, nous 
avons respecte - et le Parlement l'a approuve -
Ia competence fondarnentale qui, en matiere de 
decision, appartient au Conseil. Mais nous avons 
cons tate qu' en cas d'urgence il n' est pas possible 
de faire prendre au Conseil les mesures qui s'im
posent, cette institution ne siegeant pas en perma
nence et son fonctionnement etant fort lourd. En 
consequence, ce pouvoir doit etre devolu a Ia Corn
mission. Rien de plus normal. lei encore, je m' appuie 

sur un precedent, qui lui au moins a Ia faveur de 
n'etre pas conteste : celui de la politique agricolc 
commune. 

Je vois a !'instant rnon ami, M. Mansholt, entrer 
en seance. 

Quand nous lisons le traite, nous constatons que 
les articles 43 et suivants n'accordent pas de tres 
grands pouvoirs a la Commission. Cependant, lors
qu'il s'est agi de construire une politique - une 
politique realisable - il est devenu evident qu'il 
fallait deleguer des pouvoirs a Ia Commission. Les 
gouvernements unanimes - et je n'ai jamais 
entendu critiquer cette decision que des necessites 
evidentes imposaient - ont donne a notre Commis
sion le pouvoir de prendre des decisions, voire des 
reglernents ; parfois meme ceux-ci ne sont suscep
tibles de revision devant aucune institution, pas 
meme devant le Conseil. 

Ce qui a ete accepte pour la politique agricole 
devrait l'etre egalement pour le dumping. H ne sera 
jamais possible de se defendre serieusement contre 
des mesures de dumping si on laisse envahir le 
marche de la Communaute par des produits en 
provenance de pays qui ne respectent pas les regles 
normales du commerce et s'il faut attendre, avant 
de prendre une decision, une ou plusieurs seances 
du Conseil de ministres, c' est-a-dire parfois plu
sieurs mois. 

C' est la raison pour laquelle nous estimons notre 
proposition tout a fait raisonnable. 

Je constate que, d'une part, votre Parlement et, 
d'autre part, le Comite economique et social, plutot 
que de trouver ces pouvoirs excessifs, ont tendu, au 
contraire, a les renforcer quelque peu, de fa<;:on a 
ameliorer encore le fonctiunnernent que nous avions 
imagine. 

Voila pourquoi ce reglement a ete etabli de la 
sorte. Je suis heureux qu'il rencontre 1'assentiment 
du Parlernent. Nous devrons poursuivre nos efforts 
aupres de nos six gouvernements. Meme dans la 
situation actuelle de la Communaute, je ne vois pas 
pourquoi j' attendrais la fin de cette crise pour tenter 
de les persuader d' adopter ce reglement et de le 
mettre en vigueur. 

En effet, d'une part, la progression de l'union 
douaniere exige que nous soyons de mieux en mieux 
defendus et que nous ayons de moins en moins 
recours aux mesures de protection extraordinaires de 
l' article 115 ; d' autre part, il ne faudrait pas que, 
lors des negociations Kennedy a Geneve, la Commu
naute se trouve affaiblie, nos interlocuteurs dispo
sant, contrairement a nous, d'une reglementation 
anti-dumping. 

Lorsque, dans les prochains mois, nous irons 
negocier sur les obstacles non-tarifaires, la Commu
naute se presentera avec une force nouvelle si le 
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reglement que nous nous disposons a approuver et -
qui est soumis au Conseil est entre en vigueur. 

M. le President. - Je r~mercie M. Rey de son 
expose interessant et tres instructif pour nous tous. 

Je ne desespere pas que ce langage, qui tend a 
donner a Ia Communaute force, fierte et indepen
dance, soit compris dans toutes nos capitales et que, 
dans un temps reiativement bref, Ia decision que 
vous avez prise soit mise en application. 

( Applaudissements) 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

N'etant saisi d'aucun amendement, je mets aux 
voix Ia proposition de resolution. 

II n' y a pas d' opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
ConseU (doc. 78) concernant un reglement relatif a Ia defense contre les pratiques de 

dumping, primes ou subventions de Ia part des pays non membres de Ia C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant un regle
ment relatif a Ia defense contre les pratiques de dumping, primes ou subventions 
de Ia part de pays non membres de Ia C.E.E. (doc. 78), 

- vu les rapports de sa commission competente (doc. 92 et doc. 97), 

- vu les avis de Ia commission de I' agriculture et de Ia commission du marche 
interieur, 

1. Approuve les dispositions proposees, mais prie Ia Commission de Ia C.E.E. de 
reprendre dans le texte qu' elle soumettra au Conseil, conformement au deuxieme alinea 
de !'article 149, les modifications proposees a Ia suite de Ia presente resolution ; 

2. Est d'avis qu'en vue d'assurer une securite juridique aussi grande que possible, 
il convient de prevoir dans un reglement special les sanctions qui frapperont le refus 
d' accorder a Ia Commission de Ia C.E.E. I' assistance qu' elle pourrait demander en 
execution de !'article 11, paragraphe 2; 

8. Souligne expressement que le reglement propose doit etre applique en vue de 
promouvoir des relations commerciales ouvertes et equitables entre Ia Communaute 
et les pays tiers ; 

4. Invite son president a communiquer au Conseil de ministres eta Ia Commission 
de Ia C.E.E. Ia presente resolution ainsi que le rapport introductif. 

Proposition de reglement du Conseil relatif a Ia defense 
contre les pratiques de dumping, primes ou subventions 
de Ia part de pays non membres de Ia Communaute 

economique europeenne 

(Texte modifie par Ie Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTI: ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 111 
et 113, 

vu sa decision en date du 25 septembre 1962 
relative a un programme d' action en matiere de 
politique commerciale (1), 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

considerant qu' a pres I' expiration de Ia periode 
de transition Ia politique commerciale commune doit 
etre fondee sur des principes uniformes et que Ia 
mise en reuvre de cette politique apres I' expiration 
de Ia periode de transition presuppose son etablisse
ment progressif au cours de cette meme periode ; 

( 1) J.O. n° 90 du 5 octobre 1962, p. 2353/62. 
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considerant que les mesures de defense contre 
les pratiques de dumping, primes ou subventions de 
la part de pays non membres de la C.E.E. en sont 
un des elements importants ; 

considerant que les legislations des Etats mem
bres different sensiblement dans ce domaine et que 
la Communaute en tant que telle ne dispose pas des 
bases legales indispensables pour I' adoption de me
sures de defense efficaces ; 

considerant que, pour le developpement har
monieux des echanges exterieurs de la Commu
naute, il est cependant indispensable de posseder 
des moyens de defense uniformes, susceptibles de 
remedier, sans retard et de maniere efficace, a des 
difficultes suscitees par des pratiques de dumping, 
primes ou subventions, et pouvant constituer, par 
leur seule mise en place, un element moderateur 
dans la conduite des relations commerciales entre 
la C.E.E. et les pays non membres ; 

c9nsiderant qu'il importe, par consequent, d'ins
taurer des maintenant des dispositions communes 
en la matiere ; 

considerant que, compte tenu des engagements 
internationaux existants a la charge de la Commu
naute et des Etats membres, le present reglement 
doit etre etabli dans le respect des regles posees 
par !'article VI du G.A.T.T. ; 

considerant cependant que la Communaute et 
ses Etats membres, dans leurs spheres d' action res
pectives, doivent garder leur presente liberte d' adop
ter des mesures particulieres a I' egard des pays avec 
lesquels il n' existe pas d' engagement contractuel 
d' appliquer des regles strictes et conformes aux 
principes de !'article VI du G.A.T.T. ; 

considerant qu'une possibilite doit etre offerte 
a toute personne physique ou morale qui s' estime 
lesee ou menacee par des pratiques de dumping, 
primes ou subventions d'introduire une plainte et 
que cette plainte doit repondre a certaines condi" 
tions. permettant de proceder, le plus rapidement 
possible, a I' examen des faits ; 

considerant qu'il importe, dans !'interet de la 
Communaute, qu'une information mutuelle, la plus 
complete possible, entre les Etats membres et la 
Commission soit realisee en ce qui concerne les 
plaintes aussi bien que les initiatives des autorites 
competentes contre les pratiques en cause ; 

considerant que I' examen des faits sur le plan 
communautaire doit etre effectue par la Commis
sion qui, en etroite et constante collaboration avec 
les Etats membres et sans delai, recueille toutes 
informations utiles et procede a toutes verifications 
appropriees ; 

considerant qu'il peut etre necessaire de donner 
une certaine publicite a la procedure par !'insertion 
d'un avis au Journal otficiel des Communautes 

europeennes ayant pour but de prevenir d'une part 
les exportateurs etrangers et les importateurs de la 
Communaute de l'instauration eventuelle de mesures 
de defense et d' encourager d' autre part la commu
nication a la Commission de toutes informations 
utiles ; 

considerant qu'il est essentiel de proceder, sur 
la base des informations echangees, a I' exam en sur 
le plan communautaire, au sein d'un Comite consul
tatif, des mesures de defense appropriees et qu'il 
appartient a la Commission de soumettre au Conseil 
les propositions necessaires ; 

considerant que I' experience demontre que les 
pratiques de dumping, primes ou subventions peu
vent, dans certains cas, necessiter une procedure 
acceleree d'institution d'un droit antidumping ou 
compensateur, et que, si cette situation vient a 
se presenter pour la Communaute, celle-ci ne doit 
pas etre privee de moyens equivalents au cours de 
delais relativement longs qui peuvent etre neces
saires en vue de la constatation definitive des faits ; 

considerant par consequent qu'une procedure 
plus rapide que la procedure normale est a prevoir 
a titre de precaution, pour faire face a des pratiques 
inopinees, et que les imperatifs de rapidite et d' effi
cacite justifient, a titre exceptionnel et sans pre
judice de I' attitude ulterieure du Conseil, que la 
Commission soit habilitee a instituer, par une pro
cedure d'urgence, des droits antidumping ou com
pensateurs provisoires, de sa propre initiative ou 
a la demande d'un Etat membre ; 

considerant qu' en cas d' extreme urgence et 
lorsqu'un Etat membre le demande, le delai avant 
!'expiration duquel la Commission doit instaurer, 
par la procedure d'urgence, les droits provisoires, 
lorsque les conditions pour leur application sont 
reunies, doit etre limite a quatre jours ouvrables 
a compter de la reception de ladite demande ; 

considerant qu'il est indispensable de fixer des 
regles communes d'application· des droits antidum
ping ou compensateurs afin d' en assurer la percep
tion exacte et uniforme, et que lesdites regles, etant 
donne la nature et la portee de ces droits, peuvent 
differer des regles de perception des droits d' entree 
normalement exigibles ; 

considerant qu'au cours de la periode de tran
sition les Etats membres ont le pouvoir d'instituer 
les mesures nationales appropriees pour la sauve
garde de leurs interets, mais qu'il est necessaire 
de faire recours a une procedure de consultation 
renforcee et d' appliquer des regles communes con
cernant les conditions materielles pour I' adoption 
de mesures de defense ; 

considerant qu'il est cependant justifie d'appli
quer I' ensemble de la reglementation communau
taire pour les produits pour lesquels, avant I' expi-
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ration de Ia periode de transition, le tarif douanier 
commun est integralement applique ou pour les
quels il existe une organisation commune de marche, 

A ARRET£ LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Les dispositions du present reglement sont 
applicables pour Ia defense contre les pratiques de 
dumping, primes ou subventions de Ia part de pays 
non membres de Ia Communaute, sans prejudice 
des regles speciales prevues dans des accords con
clus entre Ia Communaute et de tels pays. 

2. Lorsque ces pratiques emanent de pays non 
parties contractantes au G.A.T.T., les dispositions 
du titre I ne font pas obstacle a 1' adoption de 
mesures particulieres. 

3. Le present reglement s'applique a tous les 
produits. Toutefois, il ne peut pas faire obstacle a 
I' execution des reglementations communautaires en 
matiere de politique agricole commune. 

TITRE I 

Article 2 

Peuvent etre Soumis : 

a) a un droit antidumping, les produits faisant 
I' objet de dumping de prix au sens de I' article 3 ; 

b) a un droit compensateur, les produits bene
ficiant dans le pays d' origine ou d' exportation 
d'une prime ou d'une subvention au sens de 
I' article 5, 

lorsque leur introduction cause ou menace de causer 
un prejudice important a une production etablie 
dans Ia Communaute ou y retarde sensiblement Ia 
creation d'une production. 

Article 3 

1. Un produit est considere comme etant intro
duit en dumping de prix dans Ia Communaute 
lorsque le prix de ce produit est : 

a) inferieur au prix comparable pratique au cours 
d' operations commerciales normales pour un 
produit sirnilaire destine a Ia consommation dans 
le pays d'exportation ou d'origine, 

b) ou, en !'absence d'un tel prix dans !edit pays, 
inferieur: 

- au prix comparable le plus eleve pratique 
au cours d' operations commerciales normales 
pour un produit similaire exporte vers un 
autre pays, 

- ou au cou.t de production de ce produit dans 
le pays d' origine, compte tenu des frais de 
vente et du benefice. 

2. Est egalement considere comme etant introduit 
en dumping de ·prix dans Ia Communaute tout 
produit revendu par un importateur a un prix 
inferieur a Ia fois a celui pratique dans le pays 
d' exportation ou d' origine et au prix facture par 
I' exportateur : 

a) si cet exportateur accorde a l'importateur une 
compensation quelconque pour Ia perte subie, 

b) ou si l'importateur et I' exportateur sont associes. 

Article 4 

Lors de Ia comparaison des prix visee a I' ar
ticle 3 il est dument tenu compte, dans chaque 
cas: 

a) des ajustements a operer en fonction du volume 
et du niveau des transactions commerciales, 

b) des differences dans les conditions de vente, 

c) des differences de taxation, 

d) d' autres differences affectant Ia comparabilite 
des prix. 

Article 5 

Un produit est considere comme ayant bene
fide de primes ou de subventions, lorsque celles-ci 
ont ete accordees, directement ou indirectement, 
dans le pays d' exportation ou d' origine, a que! que 
titre que ce soit et quels qu' en soient Ia nature ou 
le mode d'attribution, a Ia production, a Ia fabri
cation, a I' exportation ou au transport de ce produit. 

Article 6 

1. Le montant du droit antidumping a percevoir 
sur tout produit faisant !'objet de dumping de prix 
ne peut etre superieur a Ia marge de dumping 
afferente a ce produit. 

II faut entendre par marge de dumping Ia 
difference de prix determinee conformement aux 
dispositions des articles 3 et 4. 

Dans les cas vises a I' article 3, paragraphe 2, 
Ia marge de dumping est calculee en partant du 
prix auquelle produit est revendu par l'importateur. 

2. Le montant du droit compensateur a percevoir 
sur tout produit faisant I' objet de primes ou sub-
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ventions ne peut etre supeneur au montant estime 
des primes ou subventions visees a I' article 5. 

Article 7 

1. Aucun produit ne sera soumis a la fois a des 
droits antidumping et a des droits compensateurs en 
vue de remedier a une meme situation resultant 
du dumping ou de primes ou subventions. 

2. En aucun cas, un produit ne sera soumis a 
des droits antidumping ou compensateurs du fait 
qu'il est exonere des droits ou taxes qui frappent le 
produit similaire lorsqu'il est destine a etre con
somme dans le pays d' exportation ou d' origine, ou 
du fait que ces droits ou taxes sont rembourses. 

TITRE II 

Article 8 

1. Toute personne physique ou morale qui s' estime 
lesee ou menacee par des pratiques de dumping, 
primes ou subventions peut introduire une plainte 
contre ces pratiques ·dans les conditions visees 
ci-apres. 

2. La plainte est introduite par ecrit aupres de 
l'autorite competente de l'Etat membre dans lequel 
le plaignant exerce son activite, quel que soit par 
ailleurs l'Etat membre ou les pratiques denoncees 
peuvent produire leurs effets ; copie de la plainte 
peut etre adressee par le plaignant a la Commission 
de la C.E.E. 

3. Toutefois, lorsqu'elle emane d'un organisme 
ou groupement professionnel organise au niveau 
de la Communaute, la plainte peut etre introduite 
aupres de la Commission qui en donne aussitot 
communication aux Etats membres. 

Article 9 

La plainte doit contenir : 

a) la designation du produit dont le plaignant 
estime qu'il fait !'objet d'un dumping ou qu'il 
beneficie de primes ou subventions, 

b) rindication du pays d'exportation et, autant que 
possible, du pays d'origine du produit considere, 

c) des elements permettant a l'autorite competente 
de l'Etat membre saisi ou a la Commission de 
verifier si des pratiques de dumping, primes ou 
subventions existent et causent ou menacent de 
causer un prejudice important a une production 
etabl~ dans la Communaute ou y retardent sen
siblement la creation d'une production. 

Article 10 

1. Lorsque la plainte introduite aupres d'un Etat 
membre c.ontient les elements prevus a !'article 9, 
l'Etat membre interesse en informe la Commission 
dans les huit jours. 

2. Il en est de meme lorsque, en !'absence d'une 
plainte, un Etat membre estime que des pratiques 
de dumping, primes ou subventions existent et 
causent ou menacent de causer un prejudice impor
tant a une production etablie dans la Communaute 
ou y retardent sensiblement la creation d'une pro
duction. 

3. Lorsque l'Etat membre interesse a procede, 
sur le plan national, a un examen des faits, les 
resultats de cet examen sont communiques a la 
Commission. 

4. La Commission transmet, sans delai, les infor
mations visees ci-dessus aux autres Etats membres. 

Article 11 

1. En vue d'un examen immediat des faits sur le 
plan communautaire, la Commission, en collabo
ration avec les Etats membres et des reception des. 
communications visees a !'article 10, paragraphes 1 
et 2, ou, en vertu de I' article 8, paragraphe 2 in fine 
et paragraphe 3, d'une plainte contenant les ele
ments prevus a I' article 9, recueille toutes informa
tions utiles et procede a toutes verifications appro
priees. 

2. Dans I' accomplissement de ces taches, la Com
mission, lorsqu' elle 1' estime necessaire, peut notam
ment: 

entendre les parties interessees ; 

recueillir des renseignements aupres des autorites 
competentes des Etats membres ainsi que de 
toutes personnes physiques ou morales, y com
pris les importateurs, Ies commer9ants, les pro
ducteurs, les groupements et organismes profes
sionnels; 

demander aux autorites competentes des Etats 
membres de proceder a toutes les verifications 
utiles, notamment aupres des importateurs, com
meryants ou producteurs de la Communaute ; 

decider que, lors de !'introduction de produits 
soup9onnes de faire 1' objet de pratiques de 
dumping, primes ou subventions, les importa
teurs soient tenus de fournir des informations 
controlables au sujet de ces produits, notamment 
en vue de la comparaison des prix visee a 
!'article 3. 

3. Les agents mandates par la Commission, sur 
demande de celle-ci ou de 1' autorite competente 
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de l'Etat membre sur le territoire duquel la verifi
cation prevue au paragraphe precedent doit etre 
effectuee, peuvent preter assistance aux agents de 
cette autorite dans l'accomplissement de leurs taches. 

Article 12 

Lorsque les informations recueillies font appa
raitre que des mesures de defense contre des pra
tiques de dumping, primes ou subventions pour
raient etre necessaires, la Commission peut decider 
la publication d'un avis au Journal officiel des 
Communautes europeennes. Cet avis designe les 
produits en cause ainsi que leur pays d' exportation 
ou d' origine. 11 precise en meme temps que toutes 
informations en relation avec l' affaire peuvent etre 
communiquees a la Commission. 

Article 13 

Lorsqu'un Etat membre le demande, des con
sultations sont immediatement ouvertes. Elles 
peuvent egalement avoir lieu a !'initiative de la 
Commission. 

Article 14 

1. Les consultations visees a l' article 13 s' effec
tuent au sein d'un Comite consultatif, ci-apres 
denomme « le Comite ,, compose de representants 
de chaque Etat membre et preside par un repre
sentant de la Commission. 

2. Le Comite se reunit sur convocation de son 
president. Celui-ci communique aux Etats membres 
tous les elements d'information utiles. 

Article 15 

Les consultations portent notamment sur : 

a) l' existence des pratiques denoncees, 

b) la marge de dumping ou le montant de la prime 
ou subvention accordee, 

c) 1la realite et !'importance du prejudice qui a ete 
cause, ou menace de l'etre, a une production 
etablie dans la Communaute, ou le risque que la 
creation d'une production dans la Communaute 
soit sensiblement retardee, 

d) les mesures appropriees, eu egard a l' ensemble 
des circonstances, pour remedier aux effets de 
dumping, des primes ou subventions ainsi que 
les modalites de leur application. 

Article 16 

Lorsque, compte tenu des avis exprimes au sein 
du Comite, la Commission estime qu' aucune mesure 
de defense ne s'avere necessaire, elle transmet au 
Conseil et pour information au Parlement un rapport 
sur le resultat des consultations. 

Dans ce cas, la Commission publie sans delai la 
cloture de la procedure au Journal officiel des 
Communautes europeennes si un avis a ete publie 
en vertu de 1' article 12. 

Article 17 

l. Lorsque la Commission estime que les pratiques 
denoncees menacent de causer un prejudice impor
tant et imminent a une production etablie dans la 
Communaute et que les inten~~ts de la Communaute 
necessitent une action immediate, elle instaure par 
une procedure d'urgence et, si les circonstances le 
permettent, apres avoir entendu le Comite, un droit 
antidumping ou compensateur provisoire en atten
dant la determination definitive de la marge du 
dumping ou l' evaluation exacte du montant de la 
prime ou subvention accordee. 

Dans le cas ou cette action a ete demandee par 
un Etat membre, la procedure d'urgence visee ci
dessus ne doit pas depasser le delai maximum de 
4 jours ouvrables a compter de la reception de la 
demande. 

2. En aucun cas le montant du droit provisoire ne 
peut depasser la marge du dumping provisoirement 
determinee ou le montant estime de la prime ou 
subvention. 

3. Sans prejudice des dispositions de !'article 19, 
Ies mesures arretees en vertu du paragraphe premier 
restent applicables jusqu'a l'entree en vigueur d'une 
decision du Conseil aux termes de !'article 18 et au 
plus tard pendant trois mois, sauf prorogation de ce 
delai par le Conseil, a la demande de la Commis
sion ; a l' expiration de ce delai, les sommes perr;ues a 
titre de droits provisoires sont considerees comme 
definitivement perr;ues. 

Article 18 

1. Lorsque, apres constatation definitive des faits, 
Ia Commission estime, compte tenu des avis expri
mes au sein du Comite, que les interets de Ia 
Communaute necessitent des mesures de defense 
contre des pratiques de dumping, primes ou sub
ventions, elle soumet une proposition au Conseil ; 
cette proposition est transmise pour information au 
Parlement. ' 

2. Lorsqu'il a ete fait application de !'article 17, 
les sommes perr;ues a titre de droits provisoires sont 
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definitivement acquises a concurrence du montant 
des droits antidumping ou compensateurs institues 
par le Conseil en vertu du paragraphe premier du 
present article. Les differences eventuelles sont resti
tuees. Dans le cas ou le Conseil decide qu'il n'y a 
pas lieu d' appliquer un droit antidumping ou com
pensateur, ces sommes sont totalement restituees. 
Toutefois, pour tenir compte de situations particu
lieres, le Conseil peut, sur proposition de la 
Commission, arreter d' autres dispositions quant a 
I' acquittement definitif ou au remboursement des 
sommes perr;ues a titre de droits provisoires. 

Article 19 

1. Pendant la periode d'application des mesures 
visees aux articles 17 et 18, le Comite examine leurs 
effets et verifie periodiquement si les conditions 
pour leur application sont encore rtmnies. 

2. Lorsque, compte tenu des avis exprimes au sein 
du Comite, la Commission estime que I' abrogation 
ou la modification de ces mesures s'impose, elle : 

propose sans delai au Conseil I' abrogation ou la· 
modif,ication des mesures prises en vertu de 
I' article 18. Les propositions de la Commission 
seront communiquees, pour information, au Parle
ment. En cas de reduction ou d' abrogation retro
active d'un droit en vigueur, les sommes indu
ment perr;ues sont restituees ; 

abroge ou modifie elle-meme, sans delai, les 
mesures qui sont d' application en vertu de 
I' article 17 et en fait rapport au Conseil. 

En cas de reduction ou d' abrogation retroactive 
d'un droit provisoire en vigueur, les sommes indu
ment perr;ues sont restituees. Lorsque I' abrogation 
n' a pas d' effet retroactif, les sommes perr;ues sont 
considerees comme definitivement acquises. 

Article 20 

Les mesures arretees par le Conseil ou par la 
Commission aux termes du present reglement sont 
immediatement applicables a partir de la date fixee 
ou, a defaut, le troisieme jour apres leur publication 
au Journal officiel des Communautes. 

TITRE III 

Article 21 

1. Les produits vises par les mesures prevues aux 
articles precedents sont designes selon : 

a) leur espece tarifaire, 

b) leur appellation commerciale, et 

c) leur pays d'exportation ou d'origine et, le cas 
echeant, la raison sociale des entreprises etran
geres qui les ont produits ou vendus. 

2. A defaut de dispositions particulieres etablies 
lors de !'institution d'un droit antidumping ou 
compensateur, les dispositions du reglement du 
Conseil du ... relatif a la definition commune de 
la notion de l'origine ainsi que les dispositions 
arre,tees en application de ce reglement s' appliquent. 

Article 22 

1. Les droits antidumping ou compensateurs sont 
perr;us independamment des droits de douane, taxes 
et autres impositions normalement exigibles a !'im
portation, selon la forme, le taux ou autres elements 
permettant d' en determiner le montant qui sont 
fixes lors de leur institution. 

2. L'importation en suspension de droits de douane 
et taxes normalement exigibles n' exclut pas I' appli
cation eventuelle de droits antidumping ou com
pensateurs ; les dispositions arretees lors de !'insti
tution de ces droits precisent si, dans quelle mesure 
et selon quelles modalites, il y a lieu de les percevoir. 

Article 23 

1. Les informations recueillies conformement aux 
articles 11 et suivants ne peuvent etre utilisees que 
dans le but pour lequel elles ont ete demandees. 

2. Le Conseil, la Commission et les Etats mem
bres ainsi que leurs fonctionnaires et autres agents 
sont tenus de ne pas divulguer les informations qu'ils 
ont recueillies en application du present reglement 
et qui par leur nature sont couvertes par le secret 
professionnel. 

3. La disposition du deuxieme paragraphe ne 
s'oppose pas a la publication de renseignements 
generaux aux termes de I' article 12 ainsi que de la 
motivation des mesures prises en application du 
present reglement. Cette publication doit tenir 
compte de !'interet legitime des parties interessees 
a ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas 
divulgues. 

TITRE IV . 
Article 24 

1. Pendant la periode de transition et au plus 
tard jusqu'a !'application integrale du tarif douanier 
commun ou !'entree en vigueur d'une organisation 
commune de marche, pour le produit en cause, 
chaque Etat membre peut prendre, conformement 
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aux regles prevues par le titre I, toutes les mesures 
nationales appropriees pour Ia sauvegarde de ses 
interets y compris Ia procedure d'urgence. 

2. Lorsqu'une telle mesure nationale est envisagee, 
et prealablement a toute autre action, l'Etat membre 
en informe Ia Commission et les autres Etats mem
bres en leur communiquant les resultats de l'examen 
des faits auquel il a procede sur le plan national. 
Apres en avoir informe Ia Commission, l'Etat mem
bre peut arreter les mesures qu'il juge opportunes. 
Des consultations sont immediatement ouvertes a 
Ia demande d'un Etat membre ou a !'initiative de 
Ia Commission. Les articles 14 et 23 sont d'appli
cation. 

3. Les consultations ont notamment pour but : 

a) de permettre aux autres Etats membres et a Ia 
Commission d' emettre leur avis quant aux points 
vises a I' article 15 ; 

b) de veiller a ce que les mesures nationales appor
tent le moins de perturbation possible au fonc
tionnement du marche commun ; 

c) de permettre aux autres Etats membres de pren
dre de leur cote des mesures correspondantes 
ainsi qu' a Ia Commission de soumettre au Conseil 
une proposition sur Ia base de !'article Ill du 
traite. 

4. Pendant Ia periode d' application des mesures 
prises en vertu du present article, le Comit{~ exa
mine leurs effets et verifie periodiquement si les 
conditions pour leur application sont reunies. 

5. Vins de qualite 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport fait par 
M. Vals, au nom de Ia commission de !'agriculture, 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 29, 1964-1965) relative a un regle
ment concernant les vins de qualite produits dans 
des regions determinees (doc. 89): 

La parole est a M. Vals sur un sujet des plus 
importants et des plus sympathiques pour tous les 
amateurs de bon vin. 

M. Vals, rapporteur. - Monsieur le President, 
je vous remercie des paroles que vous avez pro
noncees a I' eloge du vin. J' espere que, desormais, 
c' est un verre de vin que I' on apportera au lieu 
d'un verre d'eau. 

(Sourires) 

Lorsque, compte tenu des avis exprimes au sein 
du Comite, Ia Commission estime que I' abrogation 
ou Ia modification de ces mesures s'impose, elle 
propose sans delai au Conseil !'abrogation ou Ia 
modification des mesures prises. 

Article 25 

Les Etats membres prennent, au plus tard 
six mois apres !'entree en vigueur du present regle
ment, toutes mesures necessaires generales ou par
ticulieres propres a en assurer !'application. lis en 
informent aussit6t Ia Commission et les autres 
Etats membres. 

Article 25 his 

La Commission de Ia Communaute economique 
europeenne fait rapport au Parlement europeen au 
mains une fois par an de Ia mise en reuvre du 
present reglement. 

Article 26 

Le present reglement entre en vigueur le ... 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses e!E~ments et directement applicable dans les 
Etats membres. 

La comm1sswn de !'agriculture a adopte a l'una
nimite mon rapport concernant la proposition de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative a 
un reglement communautaire des vins de qualitii 
produits dans des regions determinees. 

Si vous examinez ce rapport, vous vous aperce
vrez qu'il n'y a entre le projet de Ia Commission 
et celui de Ia commission de I' agriculture que des 
differences de detail. II s' agit de precisions qui ne 
modifient en rien l'essentiel du reglement qui nous 
a ete propose. 

Certes, il se trouvera parmi les producteurs ita
liens, allemands, luxembourgeois et franc;ais des 
vignerons que quelques points ne satisferont pas 
entierement, parce qu'ils heurtent un certain nom
bre de coutumes, d'habitudes et meme parfois Ia 
legislation nationale, mais n' est-ce pas Ia le propre 
d'un reglement qui se veut communautaire, c' est-a
dire applicable dans tous les pays de la Commu-
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naute, sans cependant heurter les interets essentiels 
des producteurs et des consommateurs ? 

La proposition de reglement qui vous est soumise 
se fonde d' ailleurs sur l' article 4 du reglement n° 24 
du Conseil, qui a ete adopte par notre Parlement 
il y a maintenant deux ans, reglement qui portait 
etablissement graduel d'une organisation commune 
du marche viti-vinicole. 

Dans ce reglement etaient deja enumeres Ies 
elements sur lesquels devait etre basee Ia regie
mentation concernant les vins de qualite, c' est-a
dire : delimitation de Ia zone de production ; ence
pagement ; pratiques culturales ; methodes de vini· 
fication ; degre alcoolique minimum nature! ; ren· 
dement a !'hectare ; analyse et appreciation des 
caracteres organoleptiques. 

Cette proposition de reglement tient compte non 
seulement des divers elements prevus par I' article 4 
du reglement n° 24, mais aussi d'un rapport ante
rieur presente par notre collegue, M. Roger Carcas
sonne. Celui-ci indiquait, au sujet des regions a 
vocation viticole, qu'il serait opportun de proteger 
d' abord les regions viti coles traditionnelles, dans Ia 
mesure ou cette protection est conciliable avec les 
exigences de Ia qualite du vin. Le caractere mille
naire de Ia culture viticole dans Ies regions inte
ressees de Ia Communaute est, nous disait-il, Ie 
meilleur critere pour determiner Ies regions viti
coles a 100% de Ia Communaute. 

Parmi les problemes les plus delicats que souleve 
Ie projet de reglement, il y a ceux qui concernent 
a la fois les pratiques culturales et les pratiques 
amologiques. Votre commission a approuve Ie prin
cipe de !'interdiction du coupage et du sucrage des 
moG.ts, en meme temps que celui de Ia limitation 
de !'irrigation. 

Elle a pris note que le projet de reglement vise 
a proteger a Ia fois les producteurs d'une concur
rence deloyale, et les consommateurs d'une fraude 
ou d'une confusion possible. 

En ajoutant un article 12 his au reglement qui 
lui etait propose, elle a insiste pour que, dans chaque 
pays, un service specialise veille a 1' application du 
reglement communautaire qui sera mis en vigueur. 
De telles organisations existent d' ailleurs dans cer
tains pays, notamment en France ou un Institut 
national des appellations d' origine a pour mission 
de faire respecter les reglements concernant les vins 
soumis a appellation. Nous esperons qu'un jour pro
chain nous disposerons d'un Institut europeen des 
appellations d' origin e. 

Votre commission s'est montree soucieuse de voir 
creer, dans les pays de production, des syndicats 
de defense dans !'interet a Ia fois des producteurs 
et, ce qui est normal et logique, des consommateurs. 

Que nous apprend une analyse succincte du 
reglement qui nous est propose ? 

Les articles 1 a 3 ont trait essentiellement a Ia 
delimitation des zones de production. La Commis
sion executive de la C.E.E. souhaite que cette deli
mitation aille beaucoup plus loin que la region et 
qu' elle s' etende jusqu' aux parcelles. Cette suggestion 
a donne lieu a des discussions devant votre com
mission de !'agriculture, sans qu'il y ait eu pourtant 
opposition a cette proposition. 

L' article 4 prevoit Ia liste des cepages de I' espece 
uitis vinifera qui devra servir a Ia fabrication des 
vins de qualite. Naturellement, pour fabriquer ces 
vins, on ne pourra utiliser d'autres cepages que 
ceux prevus dans cette liste. Ceci met naturelle
ment les consommateurs a l'abri de !'utilisation, 
pour Ia production de vins, de cepages dits hybrides. 
J e pense ici en particulier a nos amis allemands. 

L' article 5 a trait aux pratiques culturales. 11 
prevoit notamment Ie recours a !'irrigation lorsque 
celle-ci s'avere necessaire pour des raisons clima
tiques ; votre commission demande une reglementa
tion tres stricte sur le plan national, en vue d'inter
dire !'irrigation bien avant Ia maturite du raisin. 

Les articles 6 et 7 traitent des regles relatives 
aux procedes de vinification. 

Pour Ie procede de sucrage et de coupage des 
moUts, le reglement prevoit cependant, pour pren
dre en consideration Ies habitudes ancestrales de 
certaines regions et les necessites climatiques et 
geographiques, que des autorisations speciales peu
vent etre accordees. Ainsi, Ie coupage des moUts 
n' est autorise que s'il s'agit de mouts de Ia region 
dans laquelle est produit le vin de qualite. 

S'agissant du sucrage, il est prevu des limites, 
de fa<;on a ne pas augmenter a Ia fois le volume 
de plus de 8% et Ie degre alcoolique de plus de 
2 degres. 

11 est prevu aussi d'autoriser !'acidification des 
mouts et des vins nouveaux par l'adjonction respec
tivement d' acide tartrique a Ia dose maximum de 
2 grammes par litre ou d' acide citrique a Ia dose 
de 0,5 gramme par litre. 

Votre commission de !'agriculture recommande 
que soit particulierement surveillee 1' acidification 
des moUts par acide citrique. Naturellement ces 
pratiques renologiques sont exclusives les unes des 
autres, c' est-a-dire qu'il ne peut y a voir en meme 
temps sucrage ou coupage des moUts et acidification 
par acide tartrique ou acide citrique. 

L'article 8 prevoit qu'il est fixe un degre alcooli
que minimum en puissance - c' est-a-dire avant 
toute adjonction eventuelle de sucre - pour les 
vins de qualite produits dans des regions deter
minees. 
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U ne longue discussion s' est instauree devant votre 
commission, car le rapporteur avait pense que l'on 
pouvait fixer un degre alcoolique minimum. La 
commission n' a pas ete de cet avis, elle a simple
ment retenu les criteres permettant de definir le 
degre alcoolique minimum qui resultera de la 
moyenne des degres en puissance constates pendant 
les dix annees de recolte precedant I' etablissement 
de la reglementation ; cette moyenne fixera le degre 
alcoolique minimum qui sera exige. 

L'article 9 prevoit la fixation d'un rendement 
maximum a !'hectare qui vise aussi les pratiques 
culturales, car les vignerons savent fort bien que 
dans la plupart des cas, plus le rendement a !'hec
tare augmente, plus la qualite diminue ; bien 
entendu, ils utiliseront les pratiques culturales qui 
leur permettront de rester dans le cadre du ren
dement a !'hectare prevu par le reglement. 

L'article 10 indique les caracteristiques et les 
valeurs limites des elements enumeres a I' annexe 
du present reglement et definis . pour chacun des 
vins de qualite produits dans des regions determi
nees ( « v.q.p.r.d. ,, ). Cette liste comprend 21 ele
ments ; elle a paru vraiment un peu trap longue a 
votre commission de !'agriculture qui l'a divisee en 
une liste des elements obligatoires et une liste des 
elements facultatifs que les reglements nationaux 
ou locaux pourront prevoir pour chacun de ces vins 
de qualite. 

C' est a I' article 11 que la commissiOn de I' agri
culture a apporte le plus de modifications, car il 
a trait a I' appellatioo. des vins. Votre commission, 
apres une tres longue discussion, a admis que la 
mention « v.q.p.r.d. >> (vins de qualite produits dans 
une region determinee) ou tout symbole equivalent 
devait obligatoirement figurer sur chaque bouteille 
de vin de qualite. 

Je remercie les representants d'un certain nombre 
de regions viticoles, plus particulierement fran<yai
ses, d' avoir accepte ce critere, car il est certain que 
cette mention « v.q.p.r.d. >> n'apportera pas plus de 
garanties aux consommateurs ni de benefices aux 
producteurs lorsqu'ils produisent des vins aussi 
renommes que le champagne, le bourgogne ou le 
bordeaux. Mais pour que cette mention ait de la 
valeur dans la Communaute, il est necessaire qu' elle 
soit utilisee dans taus les pays membres et qu' aucun 
vin de qualite ne soit exclu de cette reglementation. 

Pour nos amis allemands et luxembourgeois, la 
commission de I' agriculture a introduit un nouveau 
paragraphe a cet article 11, permettant de retarder 
exceptionnellement jusqu' au 1 er janvier 1970 I' appli
cation de certaines clauses de cet article du regle
ment. En effet, il est certain que dans des regions 
comme la Bourgogne, le Bordelais, le Midi de la 
France, et dans un certain nombre de regions ita
liennes, ce reglement sera beaucoup plus facile a 
appliquer qu'en Allemagne ou au Luxembourg. 

Mais il existe aussi des vins qui, tout en ne pou
vant beneficier de I' appellation « Vins de qualite 
produits dans des regions determinees >>, sont cepen
dant des vins de qualite pour la consommation 
courante. Aussi, votre commission a-t-elle accepte 
que ces vins puissent beneficier d'une appellation 
geographique, a condition que celle-d ne puisse 
pas creer de confusion avec le nom d'une region 
determinee. 

L'article 12 traite essentiellement' du controle et 
de la protection des vins. Vous constaterez que seule 
a ete apportee une Iegere adjonction au reglement 
de la Commission executive, c' est-a-dire que votre 
commission demande que ce coritrole soit assure 
dans des conditions au moins equivalentes a celles 
qui decoulent des accords internationaux. 

Vient enfin I' article 12 bis nouveau dont je vous 
parlais tout a l'heure. II vise a faire creer dans 
chaque Etat un service specialise charge de faire 
respecter les dispositions incluses dans le reglement 
qui vous est soumis. 

Les articles 13, 14 et 15 n'appellent pas d'obser
vations de notre part ; seules quelques erreurs mate
rielles ont ete rectifiees par votre commission. 

Venons-en enfin a !'article 16. Votre commission 
de !'agriculture demande que la Commission exe
cutive, non seulement assure la concordance du 
reglement entre les divers pays, mais encore que, 
par le biais des comites de gestion, elle controle et 
supervise I' application de ce reglement dans les 
differents pays de la Communaute. 

Voila tres brievement analysees a la fois la pro
position de reglement qui a ete soumise par la 
Commission executive et les modifications qui ont 
ete apportees par la commission de I' agriculture, et 
que celle-d espere voir adopter par notre Parle
ment. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je ne suis pas un expert aussi 
qualifie que M. Vals en matiere de viticulture, de 
sorte que je me contenterai d' esperer que les vins 
de qualite qui nous seront offerts en Allemagne 
seront vraiment d'une qualite irreprochable. Voila, 
me semble-t-il, !'objet de ce reglement. 

La parole est a M. Herr. 

M. Herr, au nom du groupe democrate-chretien. 
- r apporterai I' adhesion du groupe democrate
chretien a la proposition de reglement concernant 
les « vins de qualite produits dans des regions deter
minees >>. 

Je tiens a presenter nos felicitations a M. le 
Rapporteur pour la competence avec laquelle il a 
traite ce sujet qui lui tient tout particulierement a 
creur. 
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La proposition de reglement est conforme a la 
politique agricole et specialement viticole commune. 
Celle-ci tend a garantir une production de qualite 
et en 1' espece de vins de qualite, dans des regions 
determinees. 11 s' agit de conserver les regions viti
coles naturelles et traditionnelles tout en ne perdant 
pas de vue l'objectif fondamental de proteger, 
comme vient de l'indiquer M. le Rapporteur, a la 
fois le producteur contre la concurrence deloyale 
et le consommateur contre la fraude et la confusion. 

A cette fin, la Commission de la C.E.E. a cher
che a etablir en seize articles des criteres commu
nautaires precis pour la production et le classement 
des vins de qualite, criteres legerement amendes en 
certains points par notre commission de 1' agriculture. 

Les elements sur lesquels se base la reglemen
tation viennent d'etre enumeres par M. le Rappor
teur. Je n'y reviendrai pas. Mais pour assurer l'effi
cacite de ce reglement, celui-ci doit porter, non 
seulement sur les conditions d' obtention des vins, 
mais encore sur leur controle jusqu' au stade de la 
consommation. Voila, me semble-t-il, un element 
tres important qui interesse aussi les pays non pro
ducteurs de vin. 11 importe done que dans chaque 
pays membre un service specialise veille au respect 
des prescriptions prevues par le reglement. 

11 n' est ni dans mon intention ni dans rna mission 
d' entrer ici dans le fond du probleme expose tout 
a l'heure sous tous ses aspects par M. le Rapporteur ; 
je voudrais seulement m' arreter un moment a un 
probleme special qui a donne lieu a de plus amples 
discussions au sein de la commission de !'agricul
ture. 11 est prevu, en effet, que 1' acidification des 
moilts et des vins nouveaux aptes a donner des « vins 
de qualite pour des regions determinees )) ne peut 
etre effectuee respectivement qu' a 1' aide d' acide tar
trique dans la limite maximum de 2 grammes par 
litre et d' acide citrique a la dose maximum de 
0,5 gramme par litre. Sont interdits le sucrage et 
le coupage de ces vins. 

Si chacun s' accorde sur ces points, il n' Em va plus 
de meme de cette autre disposition de 1' article 7 
qui prevoit des exceptions en cas de necessite pour 
le sucrage et le coupage suivant les usages nationaux. 
lei, les esprits sont partages suivant les regions. Les 
representants des pays meridionaux militent plutot 
pour une limitation de 1' augmentation de la teneur 
alcoolique a 2 degres, alors que les representants 
des pays plus nordiques, dont d' ailleurs je fais partie, 
voudraient, en accord avec la proposition du Conseil 
economique et social, aller plus loin, jusqu' a 3,5 
degres. 

Pour trouver un denominateur commun il a paru 
sage de suivre la suggestion de la Commission 
executive posant en principe une limite de 2 degres 
tout en ajoutant que ce maximum pourrait etre porte 
a 3 degres dans certaines regions determinees, a la 
condition que des circonstances exceptionnelles le 

justifient. La verite se trouve certes entre les deux, 
tout comme pour le coupage que la Commission 
autorise en cas de necessite a condition que 1' ope
ration n' ait pas pour effet d' elever le volume de plus 
de 10 Ofo et la teneur alcoolique de plus de 2 degres, 
critere considere par certains comme excessif. 

L' article 8 prevoit encore la fixation du degre 
alcoolique minimum nature! pour chacun des « vins 
de qualite pour une region determinee >>, ce qui n'est 
pas du gout de chacun, car les producteurs meridio
naux prefereraient une limite inferieure - vous 
venez de 1' entendre de la bouche de M. le Rappor
teur - qui serait peut-etre de 8,5 degres. 11 semble 
cependant plus equitable de ne pas fixer de limite 
pour permettre egalement la qualification de vins 
provenant de regions moins favorisees, si des con
ditions particulieres 1' exigent. 

11 est, bien sur, difficile de trouver en cette ma
tiere des normes communes pour des productions 
dont la croissance est soumise a tant de conditions 
variees qui ne dependent pas toujours de la volonte 
de l'homme. 

Chaque vin a son caractere, et sa qualite porte 
le cachet d'une region. Aussi les producteurs savent
ils le mieux ce qui convient a leur vin ; il est pour 
eux d'un interet vital d'obtenir la meilleure produc
tion, ce qui reste toujours la meilleure garantie de 
qualite. ' 

Sous le benefice de ces observations, mon groupe 
se prononcera en faveur de la proposition de regle
ment, telle qu' elle a ete amendee par notre com
mission de 1' agriculture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, ce reglement a une importance con
siderable pour la realisation progressive d'une politi
que agricole commune. On sait, en- effet, que la 
Communaute produit beaucoup de vin, en parti
culier en Italie et en France qui assurent a la Com
munaute une position d'avant-garde dans le secteur 
vinicole. 

Une politique judicieuse de la production et du 
commerce des vins est done d'un grand interet pour 
la Communaute. Le reglement qui nous a ete pre
sente n' est pas 1' element unique d'une politique viti
vinicole, car il doit etre complete par un reglement 
complementaire relatif a 1' organisation generale de 
la production et du commerce des vins dans la Com
munaute. Jusqu'a present, seuls quelques criteres 
preetablis d' elargissement progressif des echanges 
commerciaux dans le secteur vinicole ont ete appli
ques. 11 sera bon, dans une organisation communau
taire, d' adopter un reglement general applicable a 
1' ensemble du marche des vins. 
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Evidemment, la defense de la qualite de la pro
duction des vins est un des problemes essentiels, 
notamment pour la protection du consommateur. Ce 
probleme est d'ailleurs aborde dans le reglement qui 
nous est soumis pour discussion et pour adoption. 
Ce reglement a fait l'objet de longs echanges de 
vues entre les techniciens et les experts des six pays ; 
les propositions qui nous ont ete presentees sont 
done le fruit d'un long travail et sont le resultat 
d'un compromis entre differentes theses. 

C' est, en soi, une garantie parce que le fait d' a voir 
rassemble autour de la table de consultation des 
experts de differents pays et d' a voir confronte les 
opinions et positions respectives a permis a la direc
tion de !'agriculture de la Commission de la C.E.E. 
de mieux se rendre compte des problemes a resoudre 
dans les pays de notre Communaute. 

Nous savons que, dans ce domaine, la France 
possede une tradition tres respectable qui peut servir 
d' exemple et d' orientation. Le rapporteur a expose 
ce qui a deja ete realise dans son pays ; nous void 
done en possession d'indications utiles pour la defi
nitiGn d'une politique communautaire de sauvegarde 
de la qualite des vins. Nous reconnaissons ce merite 
a la France et nous aimerions que ces interventions 
visant a sauvegarder les vins soient deja pratiquees 
dans tous nos pays. 

C' est une tradition differente qui a ete sui vie en 
Italie et elle a ete la cause de certains inconvenients 
qu'il serait bon de pallier si l'on veut mener une sage 
politique de production, de commerce et de con
sommation des vins de qualite. Le Parlement et le 
gouvernement italiens ont pris des dispositions le
gislatives tres importantes. La premiere de ces 
dispositions definit les regions et fixe les caracteris
tiques de production necessaires pour obtenir 
I' appellation de vin de qualite ; la deuxieme a trait 
plus generalement a la production et au commerce 
des vins. 

Done, en ltalie aussi on met progressivement en 
muvre une politique visant a reglementer le secteur 
de la production et du commerce des vins. 

Ce reglement apporte naturellement certaines 
ameliorations a la situation actuelle ; l'Italie devra, 
elle aussi, mettre ces ameliorations en pratique et 
les harmoniser avec sa legislation interne des que 
le reglement sera adopte. Certains problemes se 
poseront incontestablement, mais je ne crois pas 
qu'ils soient de nature a empecher une solution 
compatible avec !'interet communautaire. En effet, 
mon pays aura, lui aussi, interet a s'aligner sur les 
dispositions qui emaneront de la Communaute. 

11 conviendra d' arreter en outre un autre regle
ment ; j'y fais allusion ici parce que je desirerais 
,Pemander certaines preclSlons au vice-president 
Mansholt: il s'agit du reglement concernant la pro
duction et le commerce des vins mousseux. Je suis 

depute d'une regiOn ou vient de s'engager un im
portant debat a un niveau eleve entre des techni
ciens, des exploitations viti-vinicoles, des agriculteurs 
et des personnes ayant des responsabilites politiques 
sur les rapports entre les agriculteurs producteurs de 
raisin et les eleveurs qui vinifient et mettent dans 
le commerce des vins dont on fait des mousseux. 
En effet, le type de solution que l'on adoptera pro
curera certains avantages a l'une ou a l'autre 
categorie. 

J' estime qu'il faudra a border le probleme de la 
coordination et de la mise au point d'un reglement 
concernant egalement la production et le commerce 
communautaire des vins mousseux. 

Ce reglement, je I' ai dit, a deja ete elabore : on 
le trouve notamment dans les propositions qui nous 
ont ete presentees avec !'apport constructif et positif 
d' experts et de techniciens en la matiere. C' est vrai
ment un reglement qui requiert des competences 
particulieres, d'autant plus que les vins, et plus parti
culierement les vins de qualite, sont des produits 
tres delicats ; si I' on tolerait et admettait certaines 
pratiques dans la production et la culture des raisins 
ou dans la vinification, on risquerait de provoquer 
une baisse de qualite. 

Les vins de qualite dependent bien sur de la 
region, mais aussi des cepages, des methodes de 
culture de la vigne et aussi de la vinification. Cer
tains vins, ainsi l'un des meilleurs vins typiquement 
italiens « le Barolo >>, exigent une methode de cul
ture determinee, un procede de vinification parti
culier qui demande des annees de vieillissement dans 
les futs et quelques annees de vieillissement en bou
teille. Si l'on n'observait pas ces regles, il y aurait 
une baisse de la qualite, parce que le bouquet et 
le gout qui sont caracteristiques de ce vin et en font 
la valeur disparaitraient partiellement ou comple
tement. 

Chacun sait que la culture de la vigne peut etre 
forcee, c' est-a-dire qu' on peut essayer de produire 
une plus grande quantite par hectare, au detriment 
de la qualite. Le producteur de raisin pourrait 
naturellement en tirer des avantages, aux depens tou
tefois des garanties de qualite des vins mis dans le 
commerce. 

Le coupage de vins de qualite avec des mouts 
provenant d'autres regions et le sucrage posent 
d'autres problemes. En ce qui concerne le coupage 
des vins de qualite, je serais tres strict pour admettre 
des pourcentages eleves d'autres mouts. En effet, 
on pourrait ameliorer le degre, mais on risquerait 
ainsi d'alterer certaines qualites de gout et de bou
quet. Ce sont des decisions que I' on peut difficile
ment definir au point de vue juridique, mais qui 
sont essentielles pour la qualite des vins. Le coupage 
doit done etre limite pour les vins de qualite et il 
ne doit pas alterer les qualites specifiques que nous 
entendons sauvegarder. 
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II y a ensuite le probleme du sucrage. En Italie, 
la recente loi generale, qui ne regit pas seulement 
les vins de qualite, interdit le sucrage pour un motif 
d'interet economique national : comme il existe en 
Italie meridionale une gamme de vins ayant un 
degre eleve, on estime qu'il est de !'interet national 
d'utiliser des molits au lieu de sucre s'il est neces
saire de couper le vin pour augmenter son degre 
alcoolique. Le probleme est ambigu et je me de
maude si on peut affirmer que c' est objectivement 
la meilleure solution. En effet, il ne faut pas oublier 
que le sucre n' enleve ni le bouquet, ni I' arome, 
tandis que le coupage effectue avec des moilts 
pourrait modifier le gout ainsi que certaines carac
teristiques des vins de qualite. La defense, sur un 
plan general, des interets de la viticulture italienne 
peut justifier cette orientation, mais on pourrait 
concevoir que la defense plus specifique de la qua
lite des vins autorise, dans une certaine mesure et 
dans des conditions donnees, un minimum de 
sucrage. 

Le probleme reste done entier. Je me suis permis 
d'y faire allusion en commission; j'ajoute immediate
ment que je n' ai nullement !'intention d'insister sur 
ce point dans cette assemblee, puisque je ne veux 
pas presenter d' amendements, et cela pour aboutir 
rapidement a I' adoption du reglement qui est, a 
mon avis, bon et positif dans I' ensemble. L' expe
rience nous dira si, dans la pratique, le reglement 
assure une defense suffisante des vins ou s'il laisse 
au contraire certains problemes sans solution et doit 
etre ameli ore. J' ai simplement voulu affirmer un 
principe et souligner que ces systemes de vinifica
tion laissent une certaine marge de discussion et 
peuvent ne pas etre aussi parfaits qu' on le desirerait. 

Quant au controle, je crois que ce sera un point 
extremement delicat. Tous ceux qui s' occupent plus 
ou moins de la production du vin ou de regions de 
production se rendent compte qu'il est indispensable 
d' exercer un controle garantissant I' authenticite des 
vins produits. C' est pourquoi, le controle exerce par 
un service national doit etre double d'un controle 
communautaire dans la mesure ou se posent cer
taines questions d' ordre technique. 

En effet, il ne suffit pas de donner une definition 
juridique ou reglementaire ; il faut disposer en outre 
de fonctionnaires et employes charges de ces con
troles, et prepares a cette tache. II s'agira d'instaurer 
une pratique communautaire offrant des garanties 
a tous. 

J'espere que la mise en reuvre d'une politique 
communautaire de defense de la qualite tiendra 
compte au maximum des interets de deux catego
ries : les viticulteurs et les consommateurs. A ce 
propos, un autre probleme pourrait se poser qui 
touche plus mon pays que les autres ou existe deja 
une certaine tradition d'organisation, fruit d'une 
longue experience. 

Notre rapporteur a souhaite que les organisations 
de producteurs (les syndicats de viticulteurs) char
gees de la defense des vins de qualite se multiplient. 
C' est avec beaucoup de sympathie que je considere 
ces mouvements d'association, mais surtout lorsqu'il 
s'agit de producteurs de raisin, c'est-a-dire de viti
culteurs. En effet, la production moderne ne peut 
pas toujours etre assuree par des agriculteurs reunis 
en cooperatives ou en associations. Souvent ils ven
dent le raisin a des industries vinicoles dont les 
interets ne coi'ncident pas toujours avec ceux des 
viticulteurs. La politique d'achat du raisin peut etre, 
en effet, tres discutable. 

Certains affirment qu'une defense plus poussee 
de la qualite servirait egalement les interets des 
industries vinicoles ; je n' oserais toutefois pas sou
tenir qu'il y a identite parfaite d'interets entre les 
producteurs de raisin et les producteurs et commer
r;ants en vin pour ce qui est de la defense de la 
qualite des vins. 

Souhaitant a mon tour que le mouvement d'asso
ciation se developpe, surtout celui des producteurs 
de raisin, c' est-a-dire des agriculteurs, j'insiste sur 
la necessite de concevoir la defense de la qualite 
non pas tant comme une protection des transforma
teurs et des commerr;ants qu'une protection de l'agri
culteur, c'est-a-dire celui auquel on doit le raisin 
qui fait les vins de qualite. 

C'est un probleme qui, pendant longtemps encore, 
fera l'objet de discussions et qui implique !'harmoni
sation des differents interets. Sur ce point, je me 
bornerai a preciser que, lorsqu' on parle de mouve
ments d'association, on devrait avoir surtout en vue 
les agriculteurs dont le processus d' association en 
cooperatives doit etre encourage, parce que ce sont 
eux qui doivent a la fois proceder a la vinification 
et la controler. 

C'est un processus qu'on ne peut improviser, car il 
suppose une tradition, un but, des moyens, des capi
taux, des experiences et des techniciens, c'est-a-dire 
toute une serie d' elements dont malheureusement 
les agriculteurs ne disposent pas toujours, surtout 
en Italie. Notre pays doit veiller en premier lieu 
a la formation de cet esprit d'association auquel 
s' oppose une mentalite, encore tres repandue, s'ins
pirant du lib~ralisme economique en vertu duquel, 
lorsque chacun s'occupe au mieux de ses interets, 
il obtient par la meme occasion le maximum de 
resultats pour la collectivite. Cette mentalite a donne 
naissance a un individualisme excessif ; pour le 
corriger, il est necessaire d' entreprendre une amvre 
d' orientation et d' education qui, seule, permettra de 
mettre sur pied cette nouvelle forme d' association 
que nous desirous et a laquelle nous devrons accor
der resolument notre appui. 

C' est la raison pour laquelle je souhaite que ces 
dispositions communautaires s'accompagnent d'une 
action ayant pour but d' organiser les producteurs 
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et de mettre a leur disposition les moyens necessai
res a Ia defense de leur production, a la transfor
mation du raisin et a la commercialisation du vin. 
Tout cela servira !'interet a la fois des consomma
teurs, des agriculteurs et de toute Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je saisis cette 
occasion pour remercier la commission de I' agri
culture de sa contribution et de !'appreciation posi
tive qu' elle a donnee a notre proposition relative 
a un reglement concernant les vins de qualite pro
duits dans des regions determinees. 

La commission de I' agriculture no us soumet une 
serie de propositions visant a modifier Ie projet de 
reglement. 

II est certain que vous connaissez ces modifica
tions grace a I' excellent rapport presente par 
M. Vals, que je tiens a remercier. 

Je pourrai etre tres bref, car je puis declarer, au 
nom de la Commission de la C.E.E., que je n' ai de 
reserve a formuler sur aucun amendement propose 
par la commission de !'agriculture et, par conse
quent, qu'il en est de meme si ces amendements 
sont adoptes par le Parlement. 

Cela ne veut pas dire que la Commission de la 
C.E.E. est a meme de declarer, des a present, qu'il 
lui sera possible de reprendre tous ces amendements 
dans le projet remanie ou modifie qu' elle soumettra 
au Conseil de ministres, mais, dans I' ensemble, elle 
pourra le faire. 

La commission de !'agriculture a apporte un cer
tain nombre d' elements tres positifs. II va de soi que 
je ne m' attarderai pas sur les modifications de forme, 
mais je desire reprendre un certain nombre de points 
essentiels. 

Comme M. Vals l'a souligne, c'est !'article 11 qui 
renferme la modification la plus importante. A cet 
egard, je me bomerai a formuler une seule obser
vation. 

Je suis entierement d'accord en ce qui conceme 
I' objectif vise a cet article, dans la forme proposee 
par la commission de I' agriculture. Mais on peut se 
demander si la forme juridique qui lui a ete donnee 
est correcte ; aussi suis-je tenu a une certaine reserve 
sur ce point. II est vraisemblable que la forme juri
clique sera quelque peu differente, mais je puis 
tres bien me rallier a I' objectif vise a cet article. 

Au paragraphe premier de !'article 12, la com
, mission de !'agriculture introduit une notion nou

velle. 

Le texte modifie de I' article 12 est libelle comme 
suit: 

« Chaque Etat membre assure le controle et la 
protection des v.q.p.r.d. dans des conditions au 
moins equivalentes a celles qui decoulent des 
accords intemationaux qu'il a ratifies anterieure
ment a la publication du present reglement. » 

II va de soi qu'il s'agit la d'un probleme impor-
tant, et I' on peut se demander s'il est juridiquement 
possible qu'un reglement de la Communaute de
maude que Ie controle soit effectue de telle sorte 
que des accords bilateraux puissent egalement etre 
sanctionnes par ce reglerrtent. Par exemple, s'il 
existait entre la France et les Pays-Bas un accord 
bilateral allant au dela des dispositions du present 
reglement, et si cet accord avait ete conclu et ratifie 
avant la publication de ce reglement, cette dispo
sition impliquerait que, sur la base du present 
reglement, les Pays-Bas et la France seraient 
contraints d' appliquer les mesures prevues par le 
reglement et celles stipulees dans I' accord. Tel qu'il 
est actuellement libelle, le texte impliquerait ega
lement que les deux pays ne peuvent pas resilier 
cet accord bilateral et qu'ils doivent continuer a 
exercer le controle. 

Je ne suis pas adversaire de !'adoption de cet 
amendement, mais je desire simplement declarer 
que nous devons examiner serieusement si, du point 
de vue juridique, il est opportun. En ce moment, 
il ne m' est pas possible d' emettre un avis definitif 
sur cette question. 

J' en arrive main tenant au dernier point : le 
controle. J e n' ai aucune objection a formuler contre 
les propositions de la commission de !'agriculture. 
On peut se demander si la Communaute est habi
litee a prescrire que chaque Etat membre doit dis
poser d'un service specialise. C'est la une innova
tion dans le cadre de la legislation communautaire 
telle qu' elle existe actuellement dans le secteur 
agricole. 

Jusqu'a present, nous avons toujours laisse aux 
Etats membres toute latitude quant aux modalites 
d' application des reglementations communautaires. 
Dans le cas qui nous occupe, on demande un service 
specialise. Je veux bien envisager cette eventualite, 
mais je crois que Jes Etats membres desirent conti
nuer a decider en toute liberte des modalites d' ap
plication du reglement. Peut-etre souhaiteront-ils 
effectuer le controle par !'intervention d'un service 
existant, possedant egalement d' autres attributions. 
Aussi, je ne souhaite pas m' engager incondition
nellement en ce qui conceme la redaction de cet 
amendement. 

Monsieur le President, il n'existe guere de diver
gence de vues importante sur le contenu du 
controle. La Commission de la C.E.E. a estime que 
!'article 16, paragraphe 1, et les deux premiers ali
neas du paragraphe 2 precisent suffisamment le 
cadre dans lequel peut s' exercer le controle des 
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Etats membres et de la Commission de la C.E.E. 
Si le Parlement accepte que ce soit la le cadre dans 
lequel doit s' exercer le controle, la Commission 
de la C.E.E. ne voit aucune objection a ce que le 
deuxieme alinea du paragraphe 2 debute par les 
mots : «La Commission coordonne et controle ». 

Monsieur le President, je n'ai aucune observation 
a formuler a propos de la liste dont M. Vals a 
parle. J e ne peux pas affirmer que je pourrai entie
rement reprendre telle queUe la deuxieme liste, mais 
je partage I' avis de la commission de I' agriculture 
lorsqu' elle affirme qu'il est tres possible de rediger 
une liste plus simple et peut-etre aussi plus efficace 
que celle proposee par la Commission de la C.E.E. 
Nous sommes disposes a des concessions dans ce 
sens. 

L' autre question concerne le grand reglement por
tant organisation du marche vinicole. J e suis a meme 
de vous faire part, Monsieur le President, de ce 
que I' etat d' avancement des travaux de nos services, 
dont je suis en partie responsable, est assez avance 
pour que la Commission de la C.E.E. soit mainte
nant en mesure de se pencher sur ce probleme. 
J' espere que d'ici a un mois et demi environ, le 
Conseil sera saisi d'un projet de reglement. 

Monsieur le President, M. Sabatini a ensuite pose 
deux questions. II a d' abord demande pour quand 
on peut escompter un reglement complementaire 
sur les vins mousseux ; je peux lui dire que j' espere 
que la Commission de la C.E.E. aura prepare ce 
reglement dans une quinzaine de jours et qu'il sera 
ensuite soumis au Conseil. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. Mansholt de 
ses declarations. 

Per so nne ne demande plus la parole ? ... 

Nous passons au vote sur la proposition de reso
lution. 

N'etant saisi d'aucun amendement, je mets aux 
voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En 
voici les termes : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au Conseil relative a un reglement concernant les vins de qualite 

produits dans des regions determinees 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. (doc. 29, 1964-1965), 

ayant pris connaissance de la proposition de la Commission de la C.E.E. (VI/COM 
(64) 120 final), 

vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 89), 

estime que la proposition de la Commission de la C.E.E. doit etre completee par 
une proposition de reglement portant dispositions complementaires pour I' etablissement 
graduel d'une organisation commune du marche viti-vinicole ; 

attend avec interet cette proposition de reglement ; 

invite la Commission de la C.E.E., conformement a la procedure fixee a !'article 
149 du traite, a apporter a sa proposition des modifications au sixieme considerant 
ainsi qu'aux articles 4, 6, 8, 10, 11, 12, 14, 15 et 16 et a ajouter un considerant 10 his 
et un article 12 his ; 

charge son president de transmettre le present avis ainsi que le rapport auquel il 
fait suite au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 
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Proposition d'un reglement du Conseil concernant les 
vins de qualite produits dans des regions determinees 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 43, 

vu le reglement n° 24 du Conseil portant eta
blissement graduel d'une organisation commune du 
marche viti-vinicole et notamment son article 4 (1), 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

1° Considerant que le developpement d'une 
politique de qualite dans le domaine agricole et 
tout specialement dans le domaine vinicole ne peut 
que contribuer a l' amelioration des conditions du 
marche et, par la meme, a l'accroissement des de
bouches; 

2° Considerant que l' adoption de disciplines 
communes concernant la production et le controle 
des vins de qualite produits dans des regions deter
minees s'inscrit dans le cadre de la politique visee 
precedemment, et qu' elle est de nature a contribuer 
a ce que soient atteints les objectifs evoques ci
dessus ; 

3° Considerant qu'il importe que les vins de 
qualite produits dans des regions determinees, tout 
en gardant leur individualite, fassent l' objet d'une 
definition commune ; 

4° Considerant qu'il est indispensable que soient 
precisees la nature et la portee des elements enume
res a l' article 4, paragraphe 2, du reglement n° 24 
du Conseil; 

5° Considerant que, s'il est necessaire de tenir 
compte des conditions traditionnelles de production, 
il importe que so it realise. un effort commun d'har
monisation, avec pour objectif une plus grande ri
gueur en ce qui concerne les exigences de qualite, 
notamment au sujet des methodes de vinification ; 

6° Considerant qu' il est necessaire d' enumerer 
et de definir les elements obligatoires et facultatifs 
qui permettent de caracteriser chacun des vins de 
qualite produits dans des regions determinees ; 

7° Considerant que, jusqu' a l' adoption de me
thodes communautaires pour l' exam en de ces ele
ments, il convient de se referer aux methodes d'ana
lyse fixees, lors de l'entree en vigueur du present 
reglement, a l'annexe A de la Convention interna-

( 1 ) J.O. n° 30 du 20 avril 1962, p. 989/62. 

tionale pour !'unification des methodes d'analyse 
et d' appreciation des vins du 13 octobre 1954 ; que 
par ailleurs, lorsque cette annexe ne prevoit pas de 
methode pour l' exam en des elements en cause, les 
methodes traditionnellement employees dans cha
cun des pays membres restent applicables ; 

8° Considerant qu' en vue de preserver les droits 
des producteurs contre la concurrence deloyale et 
ceux des consommateurs contre les confusions et 
les tromperies il est necessaire de reserver la men
tion « vin de qualite produit dans une region deter
minee » aux vins repondant aux prescriptions com
munautaires ; 

go Considerant que la reglementation des vins 
de qualite produits dans des regions determinees 
doit sauvegarder les caracteristiques particulieres qui 
s' attachent a la notion d' appellation d' origine et 
d'indication de provenance, ainsi qu'aux autres de
signations traditionnelles qui ont une valeur com
merciale incontestable ; 

10° Considerant qu'il est indispensable que le 
present reglement porte non seulement sur les con
ditions d'obtention des vins de qualite produits dans 
des regions determinees mais encore sur le controle 
et la protection de ces vins jusqu'au stade de la 
consommation ; 

10° bis. Considerant que dans chaque Etat 
membre un service specialise doit veiller notamment 
au respect des prescriptions incluses dans le present 
reglement; 

ll o Considerant que pour la mise en ceuvre 
de certaines des dispositions envisagees il convient 
de faire recours a la procedure de cooperation entre 
les Etats membres et la Commission au sein du 
comite de gestion prevue a l' article 7 du reglement 
n° 24; 

12° Considerant que dans les limites du pre
sent reglement il revient aux Etats membres, chacun 
en ce qui le concerne, de prendre toutes dispositions 
particulieres relatives aux vins de qualite produits 
dans des regions determinees ; 

13° Considerant qu'il incombe a la Commission, 
non seulement de coordonner l'action des Etats 
membres en la matiere, mais encore de veiller a ce 
que soient respectes, a cette occasion, les principes 
enonces dans l'article 4 du reglement n° 24 du 
Conseil; 

14° Considerant qu'en raison des conditions 
differentes de production des vins mousseux de qua
lite dans les Etats membres il est necessaire que soit 
arrete un reglement particulier pour ce type de vin, 
etant entendu cependant que les vins mousseux de 
qualite produits dans des regions determinees seront 
regis a la fois par ce reglement particulier et par 
le present reglement et que le present reglement 
ne s'applique pas aux vins mousseux de qualite non 
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plus qu' aux autres vins mousseux pn§sentes sans 
indication de la region de la production ; 

15° Considerant que les vins de liqueur de qua
lite devront faire 1' objet d'un reglement particulier 
completant les dispositions generales concernant les 
vins de liqueur de qualite produits dans des regions 
determinees contenues dans le present reglement ; 

16° Considerant qu' en raison de I' importance et 
de Ia portee des dispositions a prendre par les Etats 
membres un delai suffisant doit etre prevu pour 
1' application du present reglement, 

A ARR:Il:TE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Par vins de qualite produits dans des regions 
determinees, ci-apres denommes « v.q.p.r.d. », on 
entend des vins repondant aux prescriptions du pre
sent reglement et a celles arretees en application 
de celui-ci. 

A1ticle 2 

Par regrons determinees, on entend des aires 
de production caracteristiques delimitees conforme
ment a 1' article 3 et dont le nom sert a designer les 
vins definis a !'article premier. 

Article 3 

. Les regions determinees font !'objet d'une deli
mitation precise, autant que possible sur une base 
parcellaire. Cette delimitation tient compte des ele
ments qui concourent a la qualite des vins produits 
dans les regions a delimiter et, notamment, de la 
nature du sol et du sous-sol, du climat, ainsi que 
de la situation des parcelles ou des pieces de vigne. 

Article 4 

II est etabli une liste des cepages aptes a la 
production de chacun des v.q.p.r.d., cepages qui ne 
peuvent etre que de 1' espece vitis vinifera. 

Cette liste peut etre ulterieurement revisee, de 
nouveaux cepages ne pouvant cependant y etre 
introduits qu' a pres verification prealable de leurs 
qualites. 

Les cepages ne figurant pas sur la liste visee a 
1' alinea qui precede sont elimines des pieces de 
vignes destinees a la production des v.q.p.r.d. 

Article 5 

Les pratiques culturales auxquelles sont sou
mises les vignes productrices de v.q.p.r.d., telles que 
le nombre de ceps a 1' are ou la taille, font I' objet 
de dispositions destinees a assurer la qualite opti
mum des vins produits. 

Ces dispositions concernent notamment !'irri
gation lorsque des raisons techniques ou des condi
tions climatiques particulieres rendent cette derniere 
indispensable. 

Article 6 

1. Les v.q.p.r.d. ne sont obtenus qu'a partir de 
raisins issus de cepages figurant sur la liste visee 
a 1' article 4 et recoltes a l'interieur de la region 
determinee. 

La transformation de ces raisins en moil.t et du 
mout en vin est assuree a I'interieur de la meme 
region determinee. Toutefois, elle peut avoir lieu 
dans une localite avoisinante, apres autorisation et 
sous reserve de dispositions adequates en matiere 
de controle. 

2. Les vinificateurs qui disposent de vendanges 
repondant aux conditions exigees pour I' obtention 
de v.q.p.r.d. et d'autres vendanges doivent en assurer 
la vinification sepan§ment. 

Article 7 

1. Les methodes de vinifications particulieres 
suivant lesquelles sont obtenus les v.q.p.r.d. sont 
definies pour chacun de ces vins . 

2. L' acidification des mofrts aptes a donner des 
v.q.p.r.d. ne peut etre effectuee qu'a l'aide d'acide 
tartrique dans la limite maximum de 2 grammes 
par litre. 

Celie des v.q.p.r.d. ou des vins aptes a donner 
des v.q.p.r.d. ne peut l'etre qu'a l'aide d'acide ci
trique, a la dose maximum de 0,5 gramme par litre. 

3. Sont interdits : 

a) le sucrage des v.q.p.r.d. ou des mouts ou des 
vins aptes a donner des v.q.p.r.d. ; 

b) le coupage des v.q.p.r.d. ou des mou.ts ou des 
vins aptes a donner des v.q.p.r.d. avec des mofrts 
ou des vins ne pouvant pretendre a la denomi
nation reconnue ou revendiquee. 

4. Toutefois, lorsque les conditions ecologiques 
et des raisons techniques le necessitent, peut etre 
autorise suivant les modalites a fixer conformement 
a !'article 14 : 
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a) le sucrage des mouts des vins nouveaux encore 
en fermentation aptes a donner des v.q.p.r.d., 
sous reserve que I' operation n' ait pas pour effet 
d'elever leur volume de plus de 8 °/o et leur 
teneur alcoolique de plus de 2 degres, ce dernier 
maximum pouvant etre porte a 3 degres dans cer
taines regions determinees a la condition que des 
circonstances exceptionnelles le justifient ; 

b) le coupage des mouts ou des vins nouveaux 
encore en fermentation aptes a donner des 
v.q.p.r.d. avec des mouts « neutres » concentres 
au minimum a 28 degres Baume, pouvant pro
venir d'une region autre que la region deter
minee, sous reserve que !'operation n'ait pas pour 
effet d' elever leur volume de plus de 10 Ofo et 
leur teneur alcoolique de plus de 2 degres. 

Les pratiques renologiques visees aux paragra
phes 2 et 4 sont exclusives l'une de l'autre. 

Article 8 

1. Un degre alcoolique minimum nature! est fixe 
pour chacun des v.q.p.r.d. 

Par degre alcoolique nature!, on entend la 
teneur alcoolique totale, acquise ou en puissance, 
avant tout enrichissement eventuel. 

Pour la fixation du susdit degre alcoolique 
minimum, il est tenu compte notamment de la 
teneur alcoolique constatee pendant les dix annees 
precedentes, seules etant prises en consideration 
les recoltes de qualite satisfaisante obtenues dans 
les terroirs les plus representaifs de la region deter
minee. 

2. La fixation du degre alcoolique m1mmum 
nature! peut etre remplacee par celle de la richesse 
minimum naturelle en sucre du mout ou du raisin. 
En ce qui concerne les mouts, on entend par richesse 
naturelle en sucre la teneur en sucre avant tout 
enrichissement eventuel. 

3. Les methodes d' analyse appliquees pour la 
determination du degre alcoolique minimum naturel 
ou de la richesse minimum naturelle en sucre sont 
celles visees a !'article 10, paragraphe 2. 

Arttcle 9 

1. Pour chacun des v.q.p.r.d., il est fixe' un ren
dement maximum a !'hectare exprime en quantites 
de raisins, de mout ou de ~. 

Pour cette fixation, il est tenu compte notam
ment des rendements constates au cours des dix 
annees precedentes, seules etant prises en conside
ration les recoltes de qualite satisfaisante obtenues 
dans les terroirs les plus representatifs de Ia region 
determinee. 

Ce rendement peut faire l'objet, chaque annee, 
d' ajustements, compte tenu du volume et de la 
qualite de la recolte. 

2. Le depassement du rendement 
entraine !'interdiction d'utiliser, pour la 
la recolte, la denomination revendiquee. 

maximum 
totalite de 

Toutefois, !'utilisation de la denomination peut 
etre autorisee pour tout ou partie de la recolte dans 
les conditions fixees conformement aux dispositions 
de I' article 14. 

Article 10 

1. Pour chacun des v.q.p.r.d., il est defini des 
caracteristiques et valeurs, obligatoires ou faculta
tives, et figurant parmi les elements enumeres a 
I' annexe du present reglement. 

2. Jusqu'a ce que soient arretees des methodes 
communautaires, 

- les methodes d' analyse appliquees pour I' examen 
des elements vises au paragraphe 1 sont celles 
fixees, lors de I' adoption du present reglement, 
a I' annexe A de la Convention internationale pour 
!'unification des methodes d'analyse et d'appre
ciation des vins du 13 octobre 1954 ; 

lorsque cette annexe ne prevoit pas de methode 
pour I' exam en de certains des elements vises au 
paragraphe 1, les methodes traditionnellement 
employees dans chacun des £tats membres res
tent applicables. 

3. Les conditions dans lesquelles il est procede 
a !'appreciation des caracteristiques ainsi qu'a la 
determination des valeurs des elements vises au 
paragraphe 1 sont fixees conformement aux dispo
sitions de I' article 14. 

Article 11 

1. La mention communautaire « v.q.p.r.d. » ou 
un symbole equivalent ainsi que les designations 
traditionnelles telles qu' appellation d' origine ou indi
cation de provenance assorties d'une mention de 
qualite ne peuvent etre employes que pour des vins 
repondant aux prescriptions du present reglement 
et a celles adoptees en application de celui-ci. 

2. Le nom d'une region determinee ne peut etre 
employe que pour les v.q.p.r.d. provenant de raisins 
recoltes dans cette region. 

Toutefois, I' emploi du nom d'une region deter
minee pour des vins ne repondant pas aux prescrip
tions du present reglement et a celles arretees dans 
celui-ci, mais produits dans cette meme region, peut 
etre exceptionnellement auto rise jusqu' au 1 er janvier 
1970 pour tenir compte de certaines situations tradi
tionnelles. 
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L'emploi d'une denomination geographique 
autre que celle d'une region determinee est autorise 
sous reserve que le vin en cause soit produit dans 
la region a laquelle s' applique la denomination, avec 
des vendanges provenant de cette region, et que la 
denomination ne puisse creer une confusion avec le 
nom d'une region determinee. 

3. Un v.q.p.r.d. ne peut circuler sous une deno
mination autre que celle qui lui a ete reconnue dans 
l'Etat membre producteur. 

Les vins autres que les v.q.p.r.d. ne peuvent 
circuler, etre mis en vente ou vendus dans des con
ditions de nature a creer une confusion avec un 
v.q.p.r.d. 

Un vin repondant aux prescriptions du present 
reglement et a celles adoptees en application de 
celui-ci ne peut circuler sans la mention v.q.p.r.d., 
a moins qu'il ait fait !'objet d'un declassement dans 
les conditions fixees conformement aux dispositions 
de !'article 14. 

Article 12 

1. Chaque Etat membre assure le controle et 
Ia protection des v.q.p.r.d. dans des conditions au 
moins equivalentes a celles qui decoulent des accords 
internationaux qu'il a ratifies anterieurement a la 
publication du present reglement. 

Les vins pour lesquels le caractere « v.q.p.r.d. >> 

est revendique font notamment l'objet d'une decla
ration particuliere lors de la souscription des decla
rations de recoltes et de stocks prevues au reglement 
n° 134 de la Commission. 

Les raisins et les mou.ts destines a la production 
des v.q.p.r.d., ainsi que les v.q.p.r.d. ne peuvent 
etre mis dans le commerce sans un document d'ac
compagnement. 

Ils doivent etre pris en charge par les commer
~ants ou les transformateurs sur des registres d' en
tree et de sortie. 

Les v.q.p.r.d sont accompagnes d'un label de
livre par les autorites competentes de l'Etat membre 
producteur. 

2. Sont arretes conformement aux dispositions 
de !'article 14 les modalites d'application du present 
article et en particulier les modes de presentation 
et les indications qui doivent figurer sur les reci
pients contenant des v.q.p.r.d. ainsi que sur les docu
ments d' accompagnement. 

Article 12 his 

Dans chaque Etat membre, un service specia
lise veille notammen~ a I' application des dispositions 
incluses dans le present n3glement. 

Article 13 

Des dispositions complementaires concernant les 
vins de liqueur de qualite produits dans des regions 
determinees ainsi que les vins mousseux de qualite 
produits dans des regions determinees font I' objet 
d'un reglement separe a adopter par le Conseil 
suivant la procedure de I' article 43, paragraphe 2, 
du traite. 

Article 14 

Sont arretees, dans les six mois a compter de 
I' entree en vigueur du present reglement et selon 
les dispositions de l' article 7 du reglement n° 24 du 
Conseil applicable par analogie, les modalites et 
conditions visees aux articles 7, paragraphe 4, 9, pa
ragraphe 2, alinea 2, 10, paragraphe 3, 11, para
graphe 3, et 12, paragraphe 2. 

Article 15 

1. Chaque Etat membre producteur adopte les 
mesures necessaires pour I' application des disposi
tions des articles 3, 4, 5, 6, 7, paragraphe 1, 8, para
graphes 1 et 2, 9, paragraphe 1, et 10, paragraphe 1. 

2. Chaque Etat membre producteur donne les 
autorisations prevues aux articles 6, paragraphe 1, 
troisieme phrase, et 11, paragraphe 2. 

3. Chaque Etat membre producteur, suivant les 
modalites a fixer conformement a !'article 14, donne 
les autorisations prevues a !'article 7, paragraphe 4, 
et a I' article 9, paragraphe 2, alinea 2 (1). 

4. Les Etats membres prennent toutes mesures en 
vue d' adapter leurs dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives, de fa~on que les dis
positions du present reglement puissent etre appli
quees a partir du 1 er janvier 1967. 

Article 16 

1. Les Etats membres communiquent a Ia Com
mission, au plus tard un mois apres leur adoption, 
les dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives prises en application du present regle
ment. 

2. Les Etats membres communiquent a la Com
mission le nom et I' adresse des organismes charges 
d'assurer !'application du present reglement, tant 
sur le· plan national qu' eventuellement dans cha
cune des regions determinees. 

La Commission coordonne et controle, sur ·re 

(1) Cette modification n'est valable que pour les textes fran9ais 
et neerlandais. 
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plan communautaire, 1' action des organismes char
ges d'assurer !'application du present reglement sur 
le plan national. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

ANNEXE 

Liste des elements qui pennettent de caracteriser les vins de qualite 
produits dans des regions detenninees (article 10) 

I. ELEMENTS OBLIGA TOIRES 

A - Examen organoleptique 

1. Couleur 
2. Odeur 
3. Saveur 

B - Analyse physico-chimique 

1. Densite 
2. Degre alcoolique 
3. Acidites : totale, fixe, volatile 
4. pH 
5. Anhydride sulfureux : total et libre 
6. Extrait sec 
7. Chromatographie des matieres colorantes 

II. ELEMENTS FACULTATIFS 

A - Fixes sur Ia base d' un examen organoleptique 

1. Limpidite et depot 

B - Essais de tenue et examen microbiologique , ' 

1. Tenue a l'air 
2. Tenue au froid 
3. Tenue a l'etuve 
4. Aspect du vin et du depot 

C - Analyse physico-chimique 

1. Sucres rooucteurs 
2. Saccharose 
3. Cendres 
4. Alcalinite des cendres 
5. Acide carbonique (vins petillants et vins mousseux) 

6. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance, demain, 
mercredi 20 octobre, a 15 h, avec 1' ordre du jour 
suivant: 

- rapport de M. Charpentier sur le huitieme rap
port general sur 1' activite de la C.E.E. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 17 h) 
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PRESIDENCE DE M. LEEMANS 

(La seance est ouverte a 15 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

l. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Nominations dans des commissions 

M. le President. - J' ai re~u du groupe socialiste 
une premiere demande tendant a nommer : 

M. Laan, membre de la commission sociale; 

M. Kapteyn, membre de la commission du marche 
interieur; 

M. Oele, membre de la comm1sswn de l'energie 
et, en remplacement de M. Laan, membre de la 
commission de la recherche et de la culture ; 

M. Hansen, membre de la commission des trans
ports, en remplacement de M. Wohlfart. 

J' ai re~u du groupe socialiste une seconde de
mande faite en accord avec le groupe des liberaux 
et apparentes qui tend a nommer M. Kreyssig : 

- membre de la commission des transports en rem
placement de M. Rademacher; 

- membre de la commission juridique en remplace
ment de M. Baas ; 

- membre de la commission de 1' energie en rem
placement de M. Hougardy. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

3. Nomination a la Conference parlementaire de 
l' association entre la C.E.E. et les £tats africains 

et malgache associes 

M. le President. - J' ai re~u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Laan membre 
de la Conference parlementaire de !'association entre 
la C.E.E. et les Etats africains et malgache associes. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 
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4. Activite de la C.E.E. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Charpentier etabli en exe
cution de la resolution du 22 mars 1965 sur le 
huitieme rapport general d'activite de la C.E.E. 
(doc. 50-1111) (doc. 93). 

La parole est a M. Charpentier. 

M. Charpentier, rapporteur general. - Monsieur 
le President, permettez-moi avant tout de remercier 
vivement tous ceux qui ont contribue a faciliter rna 
tache de rapporteur et tres specialement les presi
dents et les rapporteurs des commissions saisies, mes 
predecesseurs, MM. Deringer, Kreyssig et Rossi, le 
president et Ies membres de la Commission execu
tive et leurs collaborateurs, enfin les membres du 
secretariat. 

J'ai cherche a presenter un rapport objectif et qui 
reflete bien la pensee du Parlement. La seule objec
tion de portee generale entendue jusqu'ici - je 
m' attends a en recevoir bien d' autres - concerne le 
fait d' a voir lie dans un meme chapitre le culture} et 
le social. 

Certains specialistes, soit des problemes culturels, 
soit des problemes sociaux, auraient voulu, les uns 
comme les autres, trouver dans le rapport deux 
chapitres distincts ; l'un traitant des problemes cul
turels, I' autre des problemes sociaux. En les unissant, 
j' ai pense - dois-je le dire ? - donner a la politique 
culturelle et a la polique sociale leur vraie finalite : 
celle de l'homme. 

L'interet essentiel de la recherche scientifique 
et de la culture ne reside pas tellement en elles
memes. De meme, !'interet d'une politique sociale 
ne reside pas tellement dans la seule definition d'une 
legislation sociale, par exemple. Politique culturelle 
comme politique sociale n' ont vraiment de valeur 
que dans la mesure ou elles servent l'homme, ou 
elles permettent une promotion humaine. 

En liant ces deux politiques, en leur donnant un 
sens commun, une meme finalite, je pense conferer 
a Ia politique de la recherche et de la culture, comme 
a Ia politique sociale, leurs vraies lettres de noblesse. 

Puis-je aussi rappeler que la politique sociale doit 
faire l'objet d'un rapport special au Parlement? 

J' en viens maintenant a une consideration d' en
semble concernant le rapport. D' aucuns le trouve
ront peut-etre trop condense sur tel ou tel point. 
De mane que les parlementaires ont toujours ten
dance a trouver le total des depenses d'un budget 
trop lourd, mais chacune des depenses prises en 
particulier insuffisante, sans doute certains collegues 
trouvent-ils ce rapport encore trop long, mais la 
partie qui les interesse trop breve. 

En redigeant le rapport qui vous est soumis, j' ai 
reagi en parlementaire et en homme politique. En 
parlementaire volontiers effraye par des textes trop 
longs et toujours tente de les mettre au panier 
d'autant plus vite qu'il sont volumineux. En homme 
politiqtre qui doit savoir se limiter aux problemas 
essentiels et en faire ressortir I' aspect politique. 

Enfin, ayant presente un rapport ecrit au nom 
des commissions interessees, je me sens aujourd'hui 
beaucoup plus libre et j'ai !'intention de m'exprimer 
strictement en mon nom personnel, avec l'espoir, 
bien sur, de rencontrer neanmoins l'assentiment de 
nombreux collegues. 

Comment se presente actuellement Ia situation du 
Marche commun ? Ou en sommes-nous ? Ou vou
lons-nous aller et que pouvons-nous faire sur le plan 
economique et politique ? Etant donne Ia gravite de 
la situation, voila les questions que nous avons, 
aujourd'hui plus que jamais, le devoir de nous poser. 
Je veux essayer d'y repondre. 

Ou en sommes-nous ? L'integration economique 
est-elle un succes ? Le point de non retour, souvent 
invoque, a-t-il ete atteint ? 

Pour etre objectif, il faut se mefier de ceux qui 
voient trop facilement comme definitif le succes du 
Marche commun comme de ceux qui le considerent 
comme irremediablement condamne. 

Abstraction faite de la crise actuelle, dont je par
lerai, le succes remporte jusqu'ici est eclatant. II a 
marque profondement nos economies en constituant 
un facteur de prosperite sans precedent. Parce qu'on 
trouve cette prosperite normale et meme, bien sur, 
insuffisante, on a tendance a en oublier la cause 
principale. 

Autre certitude : pour les entreprises de nos six 
pays comme pour celles des autres pays du monde, 
le Marche commun est un fait acq).lis. De nombreux 
investissements ont deja ete faits dans cette pers
pective. De plus, sur le plan des affaires, sur les 
plans professionnel, social, et surtout humain, un 
tissu vivant s' est forme. II constitue aujourd'hui une 
trame solide, Ia plus susceptible peut-etre, avec la 
constante progression des echanges intra-commu
nautaires, de nous aider a franchir Ia barre. 

Bien sur, il faut mettre aussi au premier plan le 
travail essential et efficace de Ia Commission, ses 
efforts le plus souvent meritoires et les nombreux 
accords realises au sein du Conseil. 

Pourtant, malgre les succes remportes, surtout en 
matiere agricole, force est d'admettre, en grande 
partie parce que I' ceuvre entreprise etait conside
rable, que tres peu de progres peuvent etre constates 
dans les domaines, complexes certes, de la politique, 
de I' energie ou des transports, de Ia politique com
merciale ou sociale, et en matiere d'harmonisation 
des legislations. 
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Pour rlmssir, il aurait fallu a Ia Communaute 
davantage de volonte politique, une meme concep
tion de !'Europe, une confiance reciproque. 

L'union economique ne progresse pas parallele
ment a !'union douaniere qui s'est realisee, H est 
vrai, plus vite que prevu. 

II s' etablit de plus en plus un desequilibre pre
occupant. 

Jusqu'ici si le Marche commun a favorise !'expan
sion, Ia reciproque est vraie. Le succes auquel s' ajou
tait, pour certains, le desir de contenir plus facile
ment Ies hausses de prix, poussait a I' acceleration au 
moins de !'union douaniere. 

Mais si, apres cette periode d' expansion, certains 
pays freinaient par trop les investissements pro
ductifs, si les entreprises devaient eprouver des 
doutes sur Ia volonte politique des six pays de pour
suivre leur ceuvre, nous pourrions connaitre une cer
taine recession et voir progressivement, comme trop 
souvent, Ie nationalisme et le protectionnisme se 
conjuguer et relayer peu a peu Ie communautaire 
et Ia politique actuelle d' ouverture et d' expansion. 

Pour moi le chemin est nettement trace. L'examen 
objectif du remarquable rapport de Ia Commission, 
des rapports des differentes commissions parlemen
taires, nous fait constater qu'ils concluent tous, impli
citement ou explicitement, a Ia necessite de decisions 
communes, c' est-a-dire, qu' on le veuille ou non, 
d'une Europe politiquement unie. Que ce soit sur 
le plan economique, social, ou meme politique, nous 
avons !'obligation de nous integrer pour reussir. 

Deja nous avons commence. Organiser un marche 
agricole commun, accepter un systeme de preU~ve
ments dont I' affectation doit etre communautaire, 
fixer en commun des prix agricoles dans une unite 
de compte europeenne, orienter Ia politique com
mune de nos six pays sont autant d'actes politiques 
difficilement concevables si Ia federation n' est pas 
un jour I' aboutissement de nos efforts. A voir une 
politique conjoncturelle commune, plus encore, une 
politique a moyen terme commune, s' orienter vers 
un rapprochement des systemes fiscaux, vouloir une 
legislation douaniere commune, viser Ia suppression 
progressive des frontieres economiques, envisager 
une politique regionale grace a une solidarite com
munautaire, assurer Ia libre circulation des travail
leurs, harmoniser les politiques sociales, c' est faire 
de !'unification politique. 

Demander, comme le fait le rapport de Ia com
mission pour Ia cooperation avec des pays en voie 
de developpement, que les cinq pays aient une 
meme politique et Ia concretisent en etant repre
sentes par Ia Commission dans les organismes inter
nationaux, comme cela s'est fait jusqu'ici avec succes 
pour le debut des negociations Kennedy, c' est res
serrer les liens politiques des six pays. 

Au reste, qui oserait pretendre que, dans une 
organisation economique ou politique internationale, 
les voix additionnees des six pays peseraient plus 
Iourd qu'une seule voix s'exprimant au nom des 
Six? Si, a contrario, le traite de Rome n'avait pas 
ete conr;u avec Ia volonte d'aboutir a une unifica
tion politique, qui peut croire qu'il aurait ete pos
sible d'y inserer une politique agricole commune, 
Ie Fonds social, le Fonds destine aux pays associes, 
pour ne prendre que ces exemples ? Qui peut croire 
que, si le Marche commun devait cesser d'exister, 
Ies six pays continueraient longtemps a verser des 
contributions a ce dernier Fonds ? 

Nos amis africains et malgaches l'ont bien compris 
et sont tres inquiets de Ia crise mais pas uniquement 
pour des raisons financieres. Comment ne pas evo
quer le discours du president Senghor lors de Ia 
conference France-Afrique de Cannes ? II disait, en 
substance, aux Europeens : votre aide financiere est 
precieuse, mais Ie plus grand service que vous pour
riez nous rendre serait de realiser votre Commu
naute, de nous montrer Ia voie. 

Le dernier exemple que je voudrais prendre est 
celui de Ia politique industrielle commune. 

Devant Ia concurrence qui s' annonce de plus en 
plus redoutable dans le monde, lequel de nos pays 
peut se vanter d'etre en mesure, a lui seul, s'assurer 
une politique industrielle suffisamment efficace pour 
I' avenir ? La plupart des industries sont condamnees 
a se specialiser davantage et a s'agrandir. Elles 
peuvent le faire dans un cadre national ; elles 
devraient pouvoir le faire plus facilement et d'une 
maniere autrement efficace a Ia faveur d'une poli
tique industrielle commune. 

Actuellement, des concentrations s' operent dans 
le cadre national mais Ie plus souvent les accords 
se nouent avec des entreprises americaines. Certes, 
les investissements des pays tiers sont un facteur 
de prosperite par !'apport de devises qu'ils repre
sentent. II est aussi exact que ces associations 
apportent une securite en matiere de financement, 
de debouches et surtout de technique et de recherche 
scientifique. 

Mais chacun de nos pays, il faut bien Ie constater, 
semble se preparer avant tout a Ia concurrence 
vis-a-vis des cinq autres pays de la Communaute. 
Les Six ne devraient-ils pas plutot chercher ensemble 
a organiser une industrie a I' echelle europeenne ? 
C' est Ie role de Ia Commission, des gouvernements 
et des entreprises de penser une politique commune 
de I'industrie. 

Entre le liberalisme complet qui n'existe plus 
nulle part et Ie dirigisme qui etouffe, i1 existe Ia 
voie de Ia programmation ou de Ia planification, 
necessaire a I' expansion et de nature a etablir cer
taines priorites dans Ia satisfaction des besoins. 

Certes, le role respectif des pouvoirs publics et 
des entreprises meriterait a lui seul un dc~bat. Ces 
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dernieres doivent pouvoir compter sur le concours 
des gouvernements sur le plan economique, ·grace 
a une politique de credit, a une politique fiscale 
appropriee, a Ia libre circulation des capitaux, mais 
aussi essentiellement grace au developpement de Ia 
recherche pure et appiiquee. 

Sur ce dernier plan, com bien d' entreprises 
peuvent-elles soutenir valablement Ia concurrence 
avec les Etats-Unis ? 

L'aide economique ne suffit pas. Sur le plan juri
clique, i1 faut, par Ia creation de societes de type 
europeen et par une harmonisation progressive du 
droit des societes, supprimer les difficultes que ren
contrent les entreprises de nos six pays qui veulent 
fusionner entre elles. 

Qui peut pretendre qu'une telle politique est 
facile a realiser entre les pays membres de Ia Com
munaute si les liens qui les unissent sont plus ou 
moins laches et ephemeres ? 

Tant d'exemples ~ il serait facile de Ies multiplier 
- montrent a !'evidence qu'il n'y a pas de solution 
durable et solide en dehors d'une Europe qui pro
gressivement se federe. II ne s'agit pas Ia d'une 
panacee effar;ant comme par enchantement tous les 
obstacles. Je ne connais personne d'assez stupide 
pour croire cela. Tout au contraire, les obstacles 
seront, en un sens, plus difficiles a vaincre, car une 
telle union obligera chacun de nos six pays a des 
modifications plus profondes que s'ils devaient 
rester independants. Par contre, Ia defense des inte
rets nationaux, meme justifies, ne se presente pas 
de Ia meme far;on dans l'un ou I' autre cas. 

Si !'Europe doit debaucher sur des alliances ou 
chacun veut ou croit rester seul maitre de sa des
tinee, si les gouvernements ne pensent pas contri
buer a forger un destin commun indissoluble, quelle 
raison auraient ces derniers de faire des concessions 
et meme des sacrifices a Ia cause commune ? 

Si, tout au contraire, !'Europe doit debaucher sur 
!'integration economique et politique, Ia defense 
des interets nationaux devra de plus en plus se plier 
a !'interet general de Ia Communaute. En outre, Ia 
solution retenue sera plus democratique, car eHe ne 
sera plus, comme bien souvent, celle du pays le 
plus fort. 

Nous en arrivons done a un point ou nous ne 
pouvons plus tergiverser, a plus forte raison, reculer. 
Quel que soit l'attachement que chacun de nous 
porte bien legitimement a son village, a son pays, 
et meme a cause de cet attachement, nous ne pou
vons plus retourner en arriere : nous devons au con
traire aller de l'avant pour appliquer dans sa lettre 
et son esprit le traite qui nous a unis. En outre, nous 
arrivons a grands pas a Ia troisieme et derniere 
etape. Nous devons done accelerer le processus 
d'integration economique, conscients que nous ne 
pouvons pas, sous quelque pretexte que ce soit, 

• 

eluder Ia finalite politique du traite. Ses signataires 
ont voulu, avec raison, commencer par '~'integration 
economique, mais avec Ia certitude qu'elle debou
cherait sur une Europe politique. 

Cette derniere est inscrite comme en filigrane 
dans le traite. Cela doit etre d'autant plus present 
a nos esprits que Ia crise est venue souligner I' aspect 
fondamental du Marche commun. 

II ne sert a rien de vouloir minimiser cette crise. 
Les dissensions entre Ies Etats membres ne peuvent 
pas etre imputees aux echecs subis par Ia Commu
naute dans tel ou tel secteur d'activite. Au reste, 
dementant les propos plus ou moins officiels relates 
dans Ia presse franr;aise, qui faisaient etat des seules 
difficultes de Ia politique agricole pour expliquer Ia 
crise, une certaine conference de presse a eu '~'im
mense avantage de lever toute equivoque. 

Cette conference m'a appris de nombreuses choses 
que j' etais loin de soupr;onner : les traites de Rome 
et de Paris avaient ete diriges contre les interets 
franr;ais et encore - je cite - : 

« le traite de Rome reglait tres completement les 
conditions de Ia Communaute industrielle, mais 
pas du tout celles du marche commun agricole. >> 

Je croyais sans doute pour avoir fait rapport sur 
cet aspect du traite devant I' Assemblee nationale 
que les negociateurs en avaient longuement debattu 
et qu'il faisait I' objet d'un chapitre special du traite. 
Je croyais que Ia position de Ia profession agricole 
avait ete en France determinante, par !'interet gene
ral qu'elle avait trouve a Ia creation d'une Europe 
et aussi par le desir de voir mettre sur pied une 
politique agricole commune. 

Ajouterais-je qu' entendre traiter d' etrangers les 
membres non franr;ais de Ia Commission me choque ? 

( Applaudissements) 

Je ne considere plus, quant a moi, les cinq pays 
partenaires comme etrangers, mais comme les 
membres d'une meme famille, avec lesquels nous 
devons vivre Ia grande et magnifique aventure de 
Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

Se referer a Ia conference de presse est normal. 
Si je souhaite un inflechissement au moins de Ia 
position franr;aise, je ne pense pas que ce serait 
ajouter au credit de Ia France que de contester ce 
qui a ete affirme avec tant d' eclat devant les journa
listes rassembles a !'Elysee. 

La conference de presse met en cause I' applica
tion des dispositions du traite signe et ratifie par Ia 
France, semble revenir sur I' engagement pris en 
1958 de les respecter. 

Puis-je egalement rappeler que, Ie 18 juillet 1961, 
a Bonn, les six chefs d'Etat et de gouvernement 
avaient decide 
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« 1° de donner forme a la volonte d'union poli
tique deja implicite dans les traites qui ont ins
titue les Communautes europeennes, d' organiser 
a cette fin leur cooperation, d' en prevoir le deve
loppement, de lui assurer la regularite qui creera 
progressivement les conditions d'une politique 
commune et permettra finalement de consacrer 
l'amvre entreprise dans les institutions ; 

2° de tenir a intervalles reguliers des reunions qui 
auront pour but de confronter leurs vues, de con
certer leur politique et de parvenir a des positions 
communes, afin de favoriser l'union politique de 
I' Europe, renforyant ainsi I' Alliance atlantique ». 

Depuis le 9 septembre, on sait que la France veut 
lier la reprise des negociations a une discussion 
entre gouvernements, a un accord sur le financement 
agricole et a une modification au moins de I' appli
cation du traite. 

La Commission devrait jouer un role secondaire et 
les cinq pays partenaires renoncer aux mythes. 

Hier, il ne fallait pas de la Grande-Bretagne dans 
le Marche commun, parce que, disait-on, elle n'appli
querait pas le traite ; aujourd'hui, elle serait la bien
venue, parce que justement la conception anglaise 
etait la bonne. 

Nous sommes loin du financement agricole ! 

Le refus de repondre aux dernieres propositions 
de la Commission, le fait de les passer sous silence 
alors qu' elles permettraient de regler ce probleme, 
sont significatifs. Au reste, lors de la conference de 
presse, il a ete dit : 

« Ce qui s' est passe a Bruxelles le 30 juin ... a mis 
en lumiere... certaines erreurs ou equivoques de 
principes, qui figment dans les traites relatifs a 
l'union economique des Six. C'est pourquoi la 
crise etait, tot ou tard, inevitable. >> 

Et un peu apres : 

« Le cas echeant, la France envisage de renouer 
les negociations de Bruxelles, des lors que !'agri
culture dans le Marche commun serait veritable
ment adoptee et qu' on voudrait en finir avec les 
pretentious que des mythes abusifs et chimeriques 
opposent au bons sens et a la realite. )) 

Ces << mythes >>, c'est-a-dire les traces du pouvoir 
supranational, n'ont pas ete recemment ajoutes au 
traite ; ils ont ete volontairement introduits par les 
negociateurs, done par les gouvernements, et ratifies 
par le Parlement. 

Si la France ne veut plus d'une telle conception, 
je suis persuade que la grande majorite des Fran9ais 
y tient. 

Je n'apprecie pas, par principe, la methode du 
referendum ; mais il serait interessant, dans la 
mesure ou la question posee ne serait pas ambigue 

- et la television pourrait etre impartialement uti
Iisee - de voir, dans une matiere aussi grave une 
question posee dans les six pays du Marche commun. 

La conference de presse a donne a la crise son 
vrai caractere. Cette crise, je le rappelle, s' est de
roulee a la suite des discussions concernant les pro
positions de la Commission. Sans vouloir m' etendre, 
j' en indique brievement les bases. 

Elles avaient pour but d' assurer le financement 
des differents marches agricoles, en tout cas celui 
des cereales, d'une fayon communautaire pour 1967; 
d'attribuer a la Communaute des ressources propres, 
grace a I' affectation des prelevements et des droits 
de douane, notamment en vue d'appliquer la politi
que agricole commune ; de prevoir enfin un controle 
du budget par le Parlement europeen. 

Sur le plan financier, !'affectation des preleve
ments a la Communaute avait ete decidee a la 
demande de la France. La perception des droits de 
douane concerne deja un certain nombre de produits 
agricoles dont on ne comprend pas pourquoi le sort 
serait different de celui des produits soumis a un 
prelevement. 

D'une maniere generale, la suppression de tout 
droit de douane entre les six pays oblige necessaire
ment un jour au versement de ces droits au budget 
de la Communaute. 

L'article 201 du traite prevoyait du reste l'etablis
sement de ressources communes notamment en pro
venance de tarif douanier commun. 

Enfin, a moins de trouver normal de voir confier 
aux seuls gouvernements, sur le pian europeen, les 
pouvoirs executif, legislatif et budgetaire, a moins 
de se refuser a toute evolution democratique, il faut 
bien permettre au Parlement europeen d' exercer la 
fonction essentielle de tout Parlement, d' autant plus 
que le controle ne peut plus se faire sur le plan 
national. 

Les propositions de la Commission, pour hardies 
qu'elles soient, etaient logiques. Elles decoulaient de 
la lettre et de I' esprit du traite ; eNes concordaient 
avec les differentes decisions du Conseil. 

Faut-il, au sujet de celles du 15 decembre 1964, 
rappeler qu' elles ne concernaient pas seulement le 
financement du marche des cereales pour la periode 
transitoire et Ia periode definitive ? 

Des promesses avaient ete faites a l'ltalie concer
nant I' aide a apporter au marche des fruits et legu
mes. Des textes, a la suite de cette decision, avaient 
bien ete soumis par la Commission, adoptes par le 
Parlement ; mais ils n' avaient pas encore fait I' objet· 
de decisions du Conseil. 

De leur cote, les Allemands avaient, sans y etre 
obliges, avant Ia fin de la periode transitoire, accepte 
de voir fixer le prix commun des cereales, parce que, 
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notamment, en contre-partie, Ia France acceptait 
d' en tamer les negociations Kennedy. 

Enfin, le Conseil, dans sa seance du 23 decembre 
1963, avait deja prevu de confier des pouvoirs accrus 
au Parlement europeen. 

L'ensemble de ces propositions avait, je le rap
pelle, re9u I' approbation du Parlement europeen et 
du Comite economique et social. 

II est vrai que, Ie 15 juin, Ia France, contrairement 
a son interet evident, avait deja propose que, si les 
prix uniques des principaux produits devaient etre 
fixes des 1967, leur marche ne devait pas devenir 
communautaire avant 1970, ce qui permettait, au 
moyen de concessions financieres meritoires, de 
repousser a plus tard le controle du budget par le 
Parlement europeen. 

La finalite politique etait jugee plus dangereuse 
que I' a vantage economique. C' etait un mauvais pre
sage. De toute maniere, le Conseil etait tout a fait 
libre - et c' etait sa responsabilite - de demander 
des modifications des propositions, ou encore de 
vouloir leur echelonnement dans le temps. 

Mais negocier, demander de nouvelles propositions 
est une chose et c' en est une autre de bloquer volon
tairement, semble-t-il, et contrairement a tous les 
precedents, d'une fayOn brutale, des negociations qui 
auraient tres bien pu etre menees a bon terme, 
meme si au depart de Ia discussion les reticences de 
financer le marche cerealier etaient tres regrettables. 

On ne peut que deplorer cette interruption, 
comme on ne peut que regretter Ia politique juridi
quement et moralement condamnable de Ia chaise 
vide ou ce qui n'est pas mieux, de Ia chaise occupee 
lors des seules reunions auxquelles Ia France juge 
bon, de sa propre autorite, d'assister. 

Si cette methode devait etre suivie par les six pays 
ou si les decisions devaient, en fin de compte, etre 
prise par les cinq, Ia voix de Ia France ne se faisant 
pas entendre, quel succes, quel prestige· pour !'Eu
rope naissante I 

Devant une telle situation, que pouvons-nous en
treprendre ? C' est ce que je voudrais examiner main
tenant. 

II n' est pas possible de rester encore longtemps 
dans !'incertitude ou dans Ia stagnation. En aban
donnant les objectifs essentiels de Ia Communaute, 
il serait impossible de maintenir longtemps !'integra
tion economique au stade ou eHe est parvenue. 

Le manquement a I' esprit du traite, par un pays 
· quel qu'il soit - et des griefs pourraient sans nul 
doute etre adresses aux six pays - serait vite, passe 
un certain stade, une cause de degradation. 

Une reunion du Conseil et de Ia Commission s'im
pose done d'urgence. 

Si un ou plusieurs gouvernements ne voulaient 
plus appliquer le traite dans Ia lettre et I' esprit, ils 
doivent le declarer, non pas avec eclat a des tiers, 
mais a leurs partenaires et prendre l,a responsabilite 
de casser le Marche commun avec toutes les conse
quences economiques, sociales et politiques que cela 
implique. 

Car, abstraction faite d'une application plus pro
gressive du vote majoritaire, le refus d'appliquer le 
traite dans son esprit equivaudrait a mes yeux a une 
rupture. Toute modification devrait en tout cas avoir 
I' assentiment des six gouvernements et des six Parle
ments. 

De toute fa9on, une situation claire serait prefera
ble a une situation equivoque ; il serait plus loyal 
de marquer son opposition au traite que de chercher 
a le detourner de son objectif, ce qui pourrait etre 
par exemple le cas si un jour etaient designes comme 
membres de Ia Commission des hommes sans carac
tere, d'une valeur limitee et d'une foi douteuse dans 
!'Europe. 

Le but a atteindre doit done etre clairement etabli. 
Chacun des six pays veut-il defendre uniquement 
son interet, sa conception nationale ou poursuivre 
l'amvre entreprise en commun, c'est-a-dire une 
veritable integration economique avec les implica
tions politiques qu'elle comporte? 

Le but admis, il resterait encore a determiner le 
rythme a etablir. Faut-il attendre Ia date limite de 
Ia periode transitoire pour unifier ce qui peut l'etre 
ou, au contraire, accelerer le rythme actuel ? C' est 
cette derniere solution qu'il faut retenir. 

II faudrait done a mon avis proceder a une relance 
sur le plan economique et politique. 

Sur le plan economique d' abord. Dans le domaine 
agricole, les dernieres propositions de Ia Commission 
devraient permettre de trouver un accord. Encore 
faudrait-il, pour maintenir un certain equilibre entre 
les productions, organiser les marches non encore 
etablis et prevoir le fonctionnement definitif interes
sant les differents produits a Ia meme date de 1967. 

D'une maniere generale, ne voulant pas reprendre 
en detail les observations formulees dans le rapport 
et Ia proposition de resolution, je me borne a indi
quer qu'il faudrait donner une vigoureuse impulsion 
en matiere economique, cultureHe et sociale, aux 
problemes pour lesquels il reste un retard important 
a combler. 

II faudrait enfin reprendre les negociations du 
Kennedy Round et continuer a en charger, en accord 
avec le Conseil, Ia Commission. 

Sur le plan politique, en dehors de I' action a 
entreprendre sur le plan .economique et social, il 
serait necessaire semble-t-il de proceder davantage 
a une information de fond et a Ia realisation d'un 
certain nombre de mesures concretes, a Ia delimita-
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tion des pouvoirs des differentes institutions, a Ia 
mise en route enfin de l'Europe politique. 

Sur le plan de !'information, l'idee europeenne se 
developpe. 

Les efforts importants de Ia Communaute en cette 
matiere, ceux des mouvements europeens, les liens 
qui existent a tous les echelons, les echanges de jeu
nes, les jumelages, pour ne citer que ces exemples, 
y contribuent puissamment. 

Au reste, je n'ai encore jamais rencontre d'homme 
se declarant oppose ouvertement a l'Europe. Chacun 
est ou se pretend europeen, mais une equivoque est 
continuellement entretenue dans I' emploi des mots, 
au point que pour beaucoup Ia crise actuelle est 
mineure. L'Europe devient I' affaire de specialistes 
qui parlent leur langage. Le grand public et meme 
les milieux intellectuels font tres rarement Ia distinc
tion entre les deux formes qu' elle peut revetir sur le 
plan economique comme sur le plan politique. Je 
veux rapidement essayer de faire ressortir les diffe
rences essentielles qui les separent : 

Sur le plan economique, le Marche commun pre
voit une integration economique ; il implique le 
meme tarif douanier vis-a-vis des pays tiers, une 
harmonisation des legislations, et meme une politique 
commune pour I' agriculture, le commerce exterieur 
et les transports. En fin de compte, une concurrence 
loyale peut s' etablir entre les entreprises des six 
pays ; ceux-ci doivent progressivement se trouver 
dans Ia meme situation que s'ils ne formaient qu'un 
seul pays. Cette conception va beaucoup plus loin 
qu'une union douaniere et meme qu'une union eco
nomique puisqu'une veritable solidarite s'etablit dans 
Ia Communaute au moyen du F.E.O.G.A., du Fonds 
social et de I' application d'une politique regionale 
qui doit favoriser les regions les moins developpees. 
Cette solidarite s' etend en outre aux pays africains 
et malgache associes a Ia faveur du Fonds de deve
loppement, de meme qu' a d' autres pays. 

La solution de Ia zone de libre-echange, elle, 
s'oppose a la precedente. Elle ne permet pas d'eta
blir de concurrence loyale entre les pays membres 
puisque chaque pays reste maitre de son tarif doua
nier vis-a-vis des pays tiers. Rien n'y est prevu pour 
harmoniser Ies legislations ni pour etablir une politi
que commune ; I' agriculture reste en dehors des 
accords. Aucun fonds de solidarite n' existe ni pour 
les pays membres eux-memes ni pour les pays en 
voie de developpement, associes ou non. Enfin, elle 
ne comporte aucune institution comparable a celle 
du Marche commun. 

Sur le plan politique: dans un cas les Etats, vague
ment associes, etablissent entre eux une cooperation, 
nouvelle formule pour designer les alliances d' autre
fois basees sur Ia notion surannee de l'Etat souve
rain et intangible ; cette cooperation utilise Ia me
thode inter-gouvernementale, si faiblement efficace. 

A l'oppose, dans le deuxieme cas, il y a !'integra
tion politique, c'est-a-dire au stade final, Ia federa
tion. Elle peut etre atteinte apres une evolution plus 
ou moins lente en passant par le stade de la confe
deration ; mais des le depart doivent etre affirmees 
Ia volonte d'y aboutir aussi vite que possible et 
I' acceptation de renoncer a une part croissante de 
souverainete. 

Pour nous-memes, membres du Marche commun, 
renoncer a tout abandon de souverainete serait tot 
ou tard abandonner le principe de solidarite ; ce 
serait a court terme Ia mort de Ia politique agricole 
commune, du Fonds social, du traite d'association 
et du Fonds de developpement d'outre-mer. 

L'information sur les principes qui commandent 
I' avenir de I' Europe, I' echange de vues permanent 
sur son developpement seraient bien mieux realises 
si un Parlement elu au suffrage direct permettait 
d' assurer un contact regulier entre elus et electeurs. 
Aujourd'hui, etant donne Ia multiplicite des taches 
des delegues, le contact n'est meme pas toujours bien 
etabli entre eux et les deputes nationaux. 

II serait bon en outre de proceder a des realisa
tions concretes. L' attention du public serait tout 
autre si au lieu d'apprendre par la presse ou la radio 
que I' organisation des marches agricoles repose sur 
les prelevements, par exemple, il etait davantage le 
temoin de realisations concretes souvent relativement 
simples mais qui pourraient le toucher dans sa vie 
quotidienne. 

Le facteur psychologique a ete beaucoup trop 
neglige. N'est-il pas possible de trouver un accord 
pour que les citoyens des six pays aient un meme 
passeport, utilisent les memes timbres, en attendant 
le jour ou ils n' auront plus besoin de s' arreter aux 
frontieres et se serviront de Ia meme monnaie ? 

L' essen tiel serait encore de delimiter plus nette
ment le role des institutions communautaires et 
d'ameliorer leur fonctionnement. Cela parait d'autant 
plus necessaire que I'une d'entre elles a ete mise en 
cause. Au Conseil des ministres d' arreter les deci
sions. Sa responsabilite est de premier plan. Les gou
vernements nationaux, dont il est I' expression, ont le 
devoir de faire connaitre leurs problemes a leurs 
partenaires et, tout en cherchant !'interet superieur 
de la Communaute, de defen.dre leur point de vue. 

C' est pourquoi oser dire que le niveau de vie des 
peuples pourrait dependre d'une Commission irres
ponsable, serait ne pas vouloir reconnaltre le role du 
Conseil ou alors ne serait qu'hypocrisie et mensonge. 
Le seul probleme qui se posera a la troisieme etape 
et dont j'ai dit qu'il pourrait etre progressivement 
applique, est celui du vote majoritaire dont la notion 
avait ete introduite dans le traite a la demande de 
la France. 

Ce moyen peut-il etre utilise demain pour forcer 
un pays a accepter une solution qui le leserait gra-

' 
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vement ? Tout le fonctionnement du Conseil a mon
tre jusqu'ici que les pays tenaient compte, avec rai
son, de la situation de tous ; la difficulte de chacun 
etait envisagee comme une difficulte commune : la 
Commission, gardienne de !'interet general, veillait 
de son cote a ce que celui-ci soit respecte. 

Les six pays ont prouve qu'ils etaient capables 
d'accepter des solutions difficiles pour eux dans l'in
ten~t de la Communaute. 

11 n' est done pas concevable par exemple que cinq 
pays puissent demain exiger du sixieme de renoncer 
a la politique agricole commune sinon chaque pays 
pourrait eprouver la meme crainte au sujet d'un pro
bleme qui !'interesse plus particulierement. 

Certes, la confiance est un element fondamental 
du succes et elle appelle la confiance. De meme, la 
mefiance appelle la mefiance. 

Si un pays devait manquer gravement a !'esprit du 
traite, il justifierait les manquements de ses parte
naires ; je voudrais que les six pays en soient con
vaincus. 

Aussi, je souhaite que se retablisse vite le climat 
de confiance qui a ete empoisonne par certains pro
pos et certaines methodes. 

Puisse, ceci fait, le Conseil se montrer plus entre
prenant et aller de 1' avant. La Commission, elle, par 
son independance, par ses responsabilites, doit reta
blir avec le Conseil un certain equilibre. Un dialogue 
permanent s'etablit entre elle, chargee de proposer 
des solutions communautaires, et le Conseil. C' est la 
le veritable element federateur de !'Europe ; le role 
de la Commission est done fondamental, elle est le 
plus sur garant de 1' execution du traite. Sur elle 
repose en grande partie le succes ou r echec de Ia 
Communaute. Vouloir remettre en cause sa fonction, 
vouloir la reduire au role de secretariat executif 
d'une conference intergouvernementale equivaudrait 
a tuer le Marche commun. Sans elle, pas de Commu
naute. 

Si la Commission n' avait pas dans l' ensemble rem
pli ces fonctions qu' attendaient d' elle Ies signataires 
du traite, les progres realises auraient sans doute ete 
presque inexistants. 

Pauvre Commission ! Elle est critiquee par certains 
parce qu' elle voudrait aller trop vite ; elle 1' est par 
nous parce qu' elle va trop lentement. Elle a deja ses 
propres responsabilites qui sont lourdes et on vou
drait en plus lui attribuer celles des autres ! C' est 
une raison supplementaire pour moi de lui exprimer 
rna confiance et de lui rendre hommage pour la cons
cience avec laqueHe elle a accompli sa mission. 

(Vifs applaudissements) 

Dans les heures difficiles qu' elle traverse, le Par
lement, il vient de le prouver, est a ses cotes. 

Au sujet du Parlement, je ne veux pas revenir lon
guement sur ce que j' avais exprime dans mon rap
port : il doit etre elu au suffrage universe! et voir son 
pouvoir de legiferer et de controler le budget croitre 
progressivement pour lui permettre de jouer le role 
normal d'un parlement dans toute democratie. N'est
il pas curieux de s'y opposer et en meme temps de se 
plaindre des soi-disant technocrates irresponsables ? 
Enfin, il faut ameliorer les rapports du Parlement 
avec les autres institutions. 

Sur le plan politique, il faut sortir de !'incertitude 
et partir sur des bases solides. 

Le premier plan, avait ete le plan « Fouchet
Cattani >> dont la notion de base, celle de Ia coopera
tion, pouvait se justifier comme premiere etape mais 
non comme une fin en soi, ce que laissait entendre 
le refus par la France d' accepter la clause de revi
sion proposee par ses cinq partenaires. 

Nous avons eu depuis connaissance des plans alle
mand, beige, hollandais, italien, qui se ressemblent 
par beaucoup de points. N'est-il vraiment pas possi
ble d'y substituer un plan commun, permettant enfin 
de realiser des progres dans la voie politique ? 

Cela ressort de la responsabilite commune aux six 
pays et devrait permettre de concentrer d' abord, de 
rapprocher ensuite la conception des six pays en 
matiere de defense et de politique etrangere. 

J'en arrive a rna conclusion. Avant tout, conforme
ment aux engagements pris, aux signatures donnees, 
a !'interet de tous, les six pays doivent respecter le 
traite de Rome dans sa lettre et dans son esprit. Ceci 
et le bon sens engagent pratiquement a travailler a 
l'accomplissement d'une Europe politique. 11 devient 
de moins en moins possible de dissocier !'integration 
economique de !'integration politique. 

Toutes les opinions, quand elles sont sinceres, sont 
respectables ; mais il faut savoir ou elles nous con
duisent. Les six pays du Marche commun doivent 
opter clairement entre la seule cooperation entre les 
E:tats - l'independance de chacun d'eux restant Ia 
finalite intangible - et une Communaute veritable, 
economique au depart, politique egalement par la 
suite. 

A la notion de departements, de provinces, dans 
le cadre des nations qui ont represente a un certain 
moment un elargissement et une plus grande salida
rite entre tous ses habitants, doit succeder, sans 
enlever aux nations leur personnalite propre, celle de 
regions ignorant les barrieres artificielles que consti
tuent les frontieres. Les pays ne peuvent plus rester 
prisonniers de ces frontieres et, pour se depasser, 
doivent ensemble chercher une voie commune. 

11 ne peut etre question de remettre en cause l'ori
ginalite profonde de chacun de nos pays, de meme 
que chacune que nos provinces conserve jalousement 
son caractere souvent si typique, ses traditions, et se 
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nourrit d'un folklore deja ancien. L'amour du village, 
de la province, du pays n'est pas en jeu. Un depute 
ne garde-t-il pas au cceur une place privilegiee pour 
la viHe ou le village qu'il habite et ne doit-il pas 
pourtant chercher a concilier !'interet de sa region 
avec celui, superieur, du pays? 

Pour rna part en tout cas, je refuse formellement 
le dilemme entre le nationalisme et l' abdication, 
egalement entre une pretendue independance natio
nale et une pretendue dependance d'une commu
naute politique vis-a-vis d'un tiers plus puissant. 

(Applaudissements) 

L'Europe federee permettrait au contraire, face a 
un pays comme les Etats-Unis, de constituer un par
tenaire a sa taille, tout en gardant avec lui des rap
ports amicaux. 

L'Europe des Six joue done sa destinee pour elle
meme et pour le monde. Vis-a-vis d'elle-meme, elle 
doit savoir si ses querelles doivent prendre figure 
d' opposition de pays a pays, ou celle de querelles 
interieures a une meme famille. Vis-a-vis des autres 
l' echec de l' entreprise communautaire, c' est le retour 
aux vieilles ornieres, a savoir la defense des interets 
mercantiles, le « chacun pour soi », les alliances qui 
se nouent et se dimouent, les guerres. Peut-etre, et 
au mieux, l' echec pourrait-il aboutir a une zone de 
libre-echange elargie, mais sans avenir dans sa forme 
actuelle. 

Le succes de la Commti.naute, aujourd'hui econo
mique et demain politique, Ia conduira a s' elargir 
a d' autres pays qui voudront a leur tour suivre la 
voie peut-etre difficile mais plus enrichissante, de la 
concurrence loyale, de Ia promotion des hommes 
dans la solidarite. C' est la voie de la democratie, de 
la paix, de Ia liberte. 

Certes, la Communaute exige des renoncements, 
des sacrifices, demande un ideal, de l' enthousiasme, 
une foi. Mais seule une Communaute est de nature 
a transformer rapidement les rapports entre les peu
ples ; seule elle offre aux esprits et aux cceurs la 
vision d'une societe nouvelle. En un mot, la grande 
tache qui nous attend ne serait pas realisee, meme si 
!'integration purement economique etait la seule 
issue, i1 resterait a forger a !'Europe une arne. II y a 
plus : bien au dela des interets materiels en jeu, 
pourtant peu negligeables, au dela des possibilites 
politiques d'une Communaute, il y a la responsabilite 
d'une Europe unie vis-a-vis du monde ; il y a le mes
sage qu' elle devrait apporter ; message de prosperite 
et de paix. 

Peut-on parler de prosperite et de paix dans le 
monde d' aujourd'hui ? Malgre les efforts meritoires, 
le fosse s' elargit entre les pays nan tis et les affames, 
entre ceux qui vont de l' avant dans le domaine de la 
science, de la recherche, et ceux qui luttent pour leur 
survie. Peut-on parler de prosperite et de paix quand 
certains voudraient etablir leur hegemonie sur le 

monde ou encore s' estiment obliges de maintenir un 
equilibre des forces, dans les deux cas par un arme
ment de plus en plus dispendieux et demesure ? 

L' equilibre ne doit pas seulement etre recherche 
entre les pays armes et puissants, mais entre les pros
peres et les pauvres, sinon le conflit s'installera, per
manent, entre les nations proletariennes et les autres. 
Le desarmement n' est pas seulement necessaire en 
soi. II doit etre He, comme I' ont deja souligne de 
nombreux hommes politiques, a I' aide aux pays sous
developpes. Ce desarmement, qui apparait aujour
d'hui comme une utopie, ne peut reussir sans un 
controle severe. Le pays, quel qu'il soit, qui se refuse 
a ce controle devrait done, a la face du monde, etre 
tenu pour responsable de la limitation de I' aide 
apportee aux pays en voie de developpement. 

( Applaudissements) 

Cela ne serait pas encore suffisant. A la domina
tion par la force et les armes, s' ajoute ou succede le 
poids que donne I' argent. L' aide ne devrait pas etre 
assortie de conditions politiques et devrait eviter de 
laisser, meme involontairement, a l' assiste !'impres
sion de dependance et d'humiliation, en se mainte
nant notamment dans la situation de fournisseur a 
bon compte de produits agricoles et de matieres pre
mieres. 

Dans cette optique, une organisation mondiale des 
marches maintenant les cours entre des limites rai
sonnab:Ies s'impose. Ce serait plus digne que de 
reclamer assez hypocritement, comme nous le fai
sions pour les pays associes, d'etre competitifs avec 
un cours mondial dont on sait qu'il repose essentiel
lement sur la loi de l' offre et de la demande. Ainsi 
pourraient etre normalement remuneres de leur tra
vail les producteurs de ces pays. 

Sous cette reserve, l' action entreprise par la Com
munaute constitue un remarquable exemple. La for
mation de cadres, l' encouragement a !'industrialisa
tion, l' aide technique et financiere pour Ia realisation 
des projets economiques ~t sociaux qui, choisis par 
les pays partenaires et etudies avec eux, sont tres 
apprecies de nos amis africains et malgaches. Aussi 
sont-ils inquiets a !'idee que la Communaute puisse 
se dissoudre, l'ceuvre commune retrograder, le Fonds 
communautaire faire place aux seules aides bilate
rales. 

La Communaute devrait renforcer son action par 
un effort de stabilisation des cours, que les autres 
pays seraient forces d'imiter. Elle devrait aussi avoir 
une politique commune de garantie des investisse
ments. Enfin, elle devrait rendre les institutions de 
Ia Convention de Yaounde plus vivantes, encore 
qu'un certain progres ait ete accompli grace notam
ment a l' action efficace, souriante et cordiale du 
President Thorn. 

Une teHe action entreprise a une echelle sans cesse 
elargie donnerait aux pays en voie de developpement 
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une impression de plus en plus grande d'indepen
dance, ou mieux, de liberte. Riches ou pauvres, les 
pays devraient en fin de compte, chacun suivant ses 
moyens, apporter leur concours a une reuvre com
mune et partager les responsabilites. Mais il faut 
pour cela que les pays nantis comprennent que les 
pays sous-developpes n' ont pas seulement besoin 
d' aide technique et financiere, mais egalement de 
consideration et de fraternelle amitie. Ils auront 
alors merite que la reciproque soit vraie. 

u ne pareille tache est impossible a accomplir pour 
un de nos pays pris isolement. La Communaute, 
elle, peut continuer dans la voie qu' elle a commence 
d'emprunter, en attendant d'etre a l'echelle de la 
grande Europe et, un jour, d'un monde uni. 

J'ai cru de mon devoir d'indiquer sans detour la 
situation telle que je 1' envisage. Parce que je crois 
que la semence lancee par les grands hommes d'E:tat 
Robert Schuman, Adenauer, de Gasperi, ne mourra 
pas, parce que nombreux sont ceux qui reuvrent pour 
le succes de Ia Communaute, parce que celle-ci cor
respond au desir profond des peuples et avant tout 
des jeunes, parce qu'elle represente bien davantage 
que !'interet evident des six pays membres, j' ai foi 
dans une Europe economiquement et politiquement 
unie. Pour moi le choix est clair. D'un cote, une 
politique de repliement, de bilaterisme, d' egoi'sme et 
d' orgueil nationalistes ; de I' autre, la voie montante 
elargie et s' elargissant, celle de la promotion com
munautaire, celle qui va dans le sens de l'histoire, 
celle qui permet de faire des projections sur l'avenir, 
celle qui conduira un jour, meme s'il est lointain, 
tous les hommes a ne composer qu'une seule et 
meme famille. 

Entre ces deux voies, queis que puissent etre les 
sarcasmes des biases, des incredules, des nationalis
tes, je choisis plus que jamais Ia voie de !'Europe 
federee, je choisis I' esperance. 

(Vifs applaudissements prolonges) 

M. le President - Je salue MM. les Presidents et 
Membres des executifs europeens qui sont nombreux 
dans cette assemblee. 

La parole est maintenant a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Je vous remercie, Monsieur le Presi
dent, de m'avorr donne la parole. Je ne l'ai pas 
demandee pour ouvrir les debats. Neanmoins, apres 
cette heure solennelle, je voudrais commencer par 
feliciter vivement le rapporteur pour I' excellent 
document qu'il nous a soumis et le remarquable 
expose oral qu'il vient de faire. A ces felicitations, 
j'ajouterai les remerciements chaleureux de 'Ia Com
mission pour Ia confiance et 1' esprit de solidarite 
manifestes a son adresse, confiance et solidarite qui 
nous ont ete droit au creur. 

Si je prends la parole, Monsieur le President, c' est 
parce que le bon ordre des debats l'exige. Ce que 
je dirai se situe au seuil des debats. II est necessaire 
d'apporter un supplement d'information, de fournir 
quelques explications complementaires a celles que 
M. Charpentier a donnees en presentant le rapport 
general sur le huitieme rapport d' activite de notre 
Communaute. 

Ainsi que votre Haute Assemblee a deja pu 
l'apprendre par l'intermediaire de ce rapport, la 
Commission de la C.E.E. avait soumis des proposi
tions sur le financement de la politique agricole 
commune et cela dans les delais dans lesquels elle 
avait ete invitee ale faire par le Conseil, c'est-a-dire 

. avant la fin du mois de mars dernier. Comme vous 
le savez egalement, apres le 30 juin, date a laquelle 
le Conseil se vit dans l'impossibilite de faire, dans 
les delais fixes, l'unanimite sur ces propositions, 
celles-ci furent en partie completees par de nouvelles 
suggestions et en partie modifiees, dans le dessein 
d' arriver a un compromis. Si nous avons- agi ainsi, 
c'est parce que nous etions convaincus qu'il etait 
important de renouer le fil a I' endroit meme ou il 
s'etait rompu. 

Je ne veux pas dire que cette crise dans 1aquelle 
nous nous trouvons est purement et simplement un 
probleme de financement agricole. Ce n'est pas vrai. 
L' objet de Ia crise n' est pas le financement agricole. 
Les problemes qu'i'l souleve n'en sont pas meme la 
cause originelle. C' est ce que nous avons appris dans 
l'intervalle. Sans doute, les interesses en sont-tls 
meme tous persuades a l'heure actuelle. Le probleme 
du financement agricole et la discussion auquel il a 
donne lieu ont simplement permis a la crise de se 
declencher. 

II n' empeche que le fait que le 30 juin le Conseil 
ne soit pas parvenu a un accord sur ce point a pro
voque les premieres reactions que nous savons et qui 
ont amene la crise a toute une suite d' autres deve
loppements. Ayant echoue dans nos efforts en vue 
d' obtenir une decision unanime du Conseil en faveur 
de la poursuite des debats, nous nous sommes imme
diatement mis a I' reuvre et nous avons propose trois 
semaines plus tard des solutions de rechange ; ces 
solutions avaient pour but de faire deboucher les sug
gestions initiales de la Commission sur des formules 
de compromis qui tenaient compte des opinions expri
mees dans l'intervalle par Ies gouvernements au sein 
du Conseil. Telle est la raison de notre memorandum 
de juin dernier que nous avons transmis a votre . 
Assemblee. 

Avant d' a border le fond du probleme, je voudrais, 
si vous le voulez bien, formuler quelques observa- • 
tions sur la nature de ce document. 11 ne vous a sans 
doute pas echappe que nous I' avons intitule << me
morandum>> et non pas <<propositions». Le terme 
de proposition implique un projet de texte qu'il 
suffit - s'il em porte I' adhesion du Conseil -
d'adopter pour qu'il devienne ensuite un chapitre 
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de notre legislation communautaire .. Telle n'est pas 
Ia forme de ce document. Mais cela n'enleve rien a 
!'obligation contractee par Ia Commission. Avec ce 
memorandum nous engageons notre responsabi!lite 
tout autant que s'il avait deja Ia forme de proposi
tions juridiquement parfaites. 

J'en viens a une deuxh~me observation qui est 
d' ordre materiel. Lorsque nous soumettons des pro
positions sur des questions communautaires, nous 
ne Ie faisons bien entendu jamais en partant d'une 
situation parfaitement ideale. Mais, evidemment, lors 
des premieres propositions, nos estimations quant 
aux possibilites pour nos textes d'etre adoptes repo
sent essentiellement sur des hypotheses. Nous nous 
demandons queUe reaction nous sommes en droit 
d' attendre du Conseil en consideration des interets 
de chaque pays membre. Ce n'est qu'au moment de 
Ia discussion avec Ie Conseil lui-meme qu'il est possi
ble de se rendre compte si ces hypotheses sont fon
dees ou non. 

C' est une situation que le traite de Rome lui-meme 
a envisagee. C'est pourquoi il a prevu que Ia Com
mission peut modifier ses propositions a tout moment 
avant leur adoption par le Conseil. C' est une des 
regles constitutionneiles primordiales pour fes rap
ports entre Ia Commission et le Conseil. Autrement 
dit : toutes les propositions sont faites sous Ia reserve 
implicitement contenue dans Ie traite de Rome 
qu' eiles sont susceptibles de modification. 

A ces remarques, j'aimerais en ajouter imrnedia
tement une troisieme qui vous permettra de com
prendre pourquoi on n' en vint pas aux solutions de 
compromis de Ia Commission des cette fameuse nuit 
du 30 juin. Le role qu' assument pour nous Ies debats 
du Conseil est de nous fournir des premisses vala
bles, des bases solides nous permettant d' etablir 
jusqu' ou peut ailer chaque membre du Conseil. Ce 
role qui incombait aux debats du Conseil qui se 
terminerent dans Ia nuit du 30 juin au 1 er juillet ne 
fut que partieilement rempli. Les deliberations furent 
trop breves, eu egard a !'importance et Ia comple
xite des sujets que nous avions a traiter, pour que 
nous soyons a meme, sur tous les points, de rempla
cer nos hypotheses par des faits. 

En d' autres termes : les negociations au sein du 
Conseil se sont terminees trop tot. Eiles se sont ter
minees, comme vous le savez, peu apres minuit Ie 
30 juin. On a tenu le raisonnement suivant: si l'on 
n' est pas tom be d' accord, cela prouve bien que cet 
accord etait absolument impossible. Dans la nuit du 
30 juin, nous nous sommes eleves de toutes nos 
forces contre un raisonnement de ce genre et au
jourd'hui encore nous estimons qu'il n'est pas 
valable. On s' est tout simplement trompe sur le 
temps que necessitait Ia discussion. 

Pourquoi done n' avons-nous pu soumettre une 
proposition de compromis des cette nuit, comme nous 
avions eu coutume de Ie faire au cours des prece-

dents marathons ? Tout simplement parce que Ie 
debat du Conseil ne nous avait pas suffisamment 
eclaires sur les solutions possibles de compromis. 

En effet, dans Ies precedents marathons, nous 
avons toujours pu mettre la situation au net a un 
moment ou nous n' avions plus aucune question a 
poser au Conseil. Le Conseil avait fait connaitre son 
point de vue, la discussion etait epuisee. Nous 
savions a quoi nous en tenir. Mais dans ce cas, il 
n'en fut pas ainsi. Le fait qu'il nous fallut trois 
semaines avant de pouvoir transmettre au Conseil 
nos solutions de compromis s' explique exclusivement 

·parIes circonstances dont je viens de parler. II nous 
faiiut encore plusieurs semaines de discussions inter-
nes pour determiner le degre indispensable de vrai
semblance de ce qui restait des hypotheses dont 
nous devions partir. 

Nous avons effectivement employe tout ce temps 
pour proposer quelque chose dont nous pensions 
qu'il pouvait constituer une base reeiie d'entente. 
Voila ce que j' avais a dire sur la forme de ce texte 
et j' en arrive main tenant au fond du probleme. 

A ce sujet, je me refererai a ce que je declarais 
il y a quelques instants. La situation que j' ai decrite 
explique une certaine imperfection de notre memo
randum, en particulier si on le compare aux proposi
tions que nous avions faites le 31 mars. · 

En decembre 1963, le Conseil avait adopte a 
l'unanimite une declaration dans laqueile il insistait 
sur !'importance que revetait a ses yeux le renforce
ment des pouvoirs du Parlement europeen et se 
proposait d' examiner cette question. C' etait une des 
raisons - outre le grand interet que cette Haute 
Assemblee manifestait deja depuis des annees a ce 
sujet - pour lesqueiles la Commission avait pre
sente des propositions non seulement sur le finan
cement de la politique agricole et les ressources 
propres communautaires mais aussi sur le renforce
ment d~s pouvoirs du Parlement. 

Nos nouveiles suggestions de juillet ne renferment 
aucune proposition sur ce chapitre. A cet egard, en 
effet, 'Ia Commission s'est tout simplement vue dans 
l'impossibilite de degager de Ia discussion du Con
sell, ne fut-ce que Ie minimum d'orientation dont 
eile avait besoin pour pouvoir dire quelque chose 
qui n' aurait pas ete pure fantaisie, pure speculation. 

La discussion qui avait eu lieu sur ce point au 
Conseil constituait une base insuffisante. En fait, 
elle n'avait ete que ce qu'est toujours un debut de 
discussion : un echange de monologues. Chacun 
arrive charge d'instructions, avec des theses qui lui 
sont propres et dit tout d' abord ce qu'il ferait s'il 
etait seul a trancher. Cela est tout a fait normal. Ce 
n' est que dans une deuxieme phase de la discussion 
que I' on cherche a reduire I' ecart entre Ies differen-

, tes opinions en presence et que I' on s' efforce de par
venir a ~ne concordance de vues. 
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C' est pourquoi, dans notre memorandum, en ce 
qui concerne le probleme du Parlement, nous nous 
sommes homes a quelques phrases, en declarant 
d' autre part que, pour que nous puissions formuler 
des propositions plus precises, il etait necessaire que 
le Conseil reprenne Ia discussion sur ce point. Ces 
quelques phrases, les voici : 

« En ce qui concerne les pouvoirs budgetaires 
du Parlement, probleme pose depuis longtemps, 
mais que Ia creation de ressources propres a rendu 
plus actuel, Ia Commission de Ia C.E.E. constate 
que les debats ont ete interrompus avant que Ia 
discussion sur ce point ait ete achevee et que les 
differents membres du Conseil aient fait connai
tre leur point de vue definitif. Elle ne croit pas 
que toutes les possibilites de conciliation aient ete 
epuisees. En I' absence de cet element essentiel 
d'information, Ia Commission de Ia C.E.E. n'est 
pas en mesure de prendre position a nouveau. Elle 
se reserve en consequence de se prononcer dans 
le cours ulterieur de Ia discussion. » 

Ainsi se trouve done elimine de I' ensemble des 
nouvelles suggestions contenues dans le memoran
dum, un des quatre themes de nos premieres propo
sitions. 

Ce qui reste, ce sont tout d' abord deux sujets sur 
lesquels le Conseil nous avait expressement invites 
a donner notre opinion. Dans ce domaine, nous 
avons repondu a des questions que le Conseil nous 
avait brievement posees dans une resolution. II s'agit 
du financement de la politique agrico'le commune et 
des ressources propres de la Communaute. 

Mais on ne peut traiter ces themes - et les debats 
au Conseil I' ont clairement montre - sans parler de 
la libre circulation des marchandises. En effet, les 
solutions que l'on apporte a la libre circulation des 
marchandises determinent, dans une large mesure, 
celle des autres problemes. 

Dans nos propositions initiales, nous etions partis 
du principe que la phase finale du financement 
agricole - c' est Ia le terme technique du reglement 
n° 25 qu'il s'agit de completer- pouvait etre amor
cee en meme temps que la realisation de la libre 
circulation des marchandises, soit le Jer juillet 1967. 

Or, les negociations qui se sont deroulees au sein 
du Conseil n' ont pas permis de confirmer entiere
ment le bien-fonde de cette hypothese. D'une part, 
il s' est revele que la majorite du Conseil estirnait que 
la phase finale du financement ne devait debuter 
qu'en 1970. Je reviendrai encore sur ce point qui 
fut une des grandes surprises de ces debats du Con
seil et je laisse pour l'instant de cote les raisons qui 
ont amene les membres du Conseil a cette far;on de 
voir. Ces raisons etaient tout a fait diverses, mais 
la conclusion generalement la meme. 

D' autre part, au cours de ces memes negociations, 
il s' est revele que le Conseil tendait a preconiser la 

realisation de Ia libre circulation des marchandises 
- et cela tant pour les produits industriels que pour 
les produits agricoles - des l'annee 1967. Plus pre
cisement on envisageait done de separer la phase 
finale du financement de la politique agricole et la 
mise en reuvre de la libre circulation des marchan
dises. 

C' est sur cette decision du Conseil que s' edifient 
nos propositions. C' est Ia raison pour laquelle nous 
suggerons ceci : 

Pour creer une base de depart solide egalement 
pour le financement de la politique agricole, le Con
seil devrait, en meme temps que les decisions se 
rapportant prius specialement au financement, pren
dre les mesures suivantes : 

II devrait decider que !'union douaniere devra 
etre realisee- au-dedans comme au-dehors- pour 
le Jer juillet 1967. Nous persistons a croire que la 
Communaute e~ mfue pour prendre cette decision, 
qui d' aiHe'urs est attendue par I' economie, qui s' est 
organisee en fonction de cette date. C' est un aspect 
tres important du probleme. II est egalement tres 
important si nous voulons mettre en pratique ce 
principe du traite sur lequel se fonde notre Commu
naute. L'economie a le droit d'exiger qu'un traite 
que les gouvernements ont conclu soit applique. Elle 
en a d'autant plus le droit que ses entreprises pren
nent davantage de mesures pour se conformer aux 
dispositions de ce traite, et on ne peut nier que des 
milliards ont ete investis dans I' espoir que ce traite 
a non seulement ete signe mais qu'il sera egalement 
mis en reuvre. C' est un des aspects importants de Ia 
necessite de respecter le principe pacta sunt ser
vanda. Premiere chose done : !'union douaniere. 

De plus, a notre avis, le Conseil devrait adopter 
un calendrier des travaux en vue de parfaire Ia 
politique agricole commune. Ce calendrier a deja ete 
prepare par les ministres de I' agriculture qui ont 
deploye une activite remarquable durant la reunion 
de juin, et nous•l'avons tout sirnplement repris. Je 
n' en citerai que les points essentiels. II s' agit, dans 
le domaine des organisations de marche, de disposi
tions supplementaires pour les fruits et les legumes 
et de !'organisation des marches du sucre et des 
matieres grasses. II s' agit ensuite de la fixation de 
prix communs pour le lait, la viande bovine, le riz, 
Ie sucre, l'huile d' olive et les graines oleagineuses. 
En outre, la liberation complete des echanges de 
marchandises dans le domaine agricole exige la 
definition d'une politique de concurrence en ma
tiere agricole, afin que cette politique puisse etre 
realisee parallelement a celle des prix. E:videmment 
- nous l'avons d'aiHeurs dit expressement dans 
notre memorandum - nous avons propose ce calen
drier dans l'idee qu'il serait egalement respecte, 
c'est-a-dire que les travaux du Conseil se deroule
raient dans des delais tels qu'il pourrait etre execute. 
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Pour ce qui est du premier chapitre de notre 
memorandum, la Commission est done partie des 
theses suivantes : d'une part, la libre circulation des 
marchandises dans le secteur industriel et agricole 
doit etre realisee en 1967. D'autre part, la phase 
finale du financement de la politique agricole ne 
doit s'ouvrir qu'en 1970. 

QueUes deductions doit-on tirer pour le deuxieme 
chapitre, le financement de la politique agricole lui
meme? 

Commen~ons par les ressources du Fonds agricole .. 
C'est le point relativement le plus simple. En depit 
des imprecisions qu'il renferme, le rapport que la 
Commission a soumis au Conseil en vue du controle 
de 1' ensemble des operations du Fonds, montre que 
Ie regime fixant le montant des contributions du 
Fonds qui a ete applique durant les trois premieres 
annees pouvait conduire a un desequilibre persistant 
dans la repartition des charges. 

Le Conseil lui-meme a deja reconnu ce danger 
puisque, des decembre 1964, dans une decision 
prealable, il a arrete des dispositions speciales, des 
dispositions tendant a fixer le plafond de ces contri
butions pour l'Italie, la Belgique et 'le Luxembourg. 
Il s'agissait pour nous maintenant, de concretiser 
ces idees de repartition equitable des charges entre 
tous les membres de notre Communaute. A ce sujet, 
le representant de la France au Conseil a deja fait 
des propositions constructives au cours des debats, 
propositions auxquelles d' autres en ont ajoute de nou
velles. Nous avons apprecie toutes ces idees, nous 
nous en sommes inspires, mais, de surcroit, nous 
sommes egalement livres a nos propres reflexions. 

Le resultat de tout ceci est que nous estimons 
que les ressources du Fonds pourraient etre consti
tuees durant toute la periode transitoire par des 
contributions financieres fournies par les Etats mem
bres et qui pour une part - degressive - seraient 
a calculer d'apres une de de repartition fixe et pour 
une autre part - progressive - seraient etablies en 
fonction du volume net des importations des diffe
rents Etats membres en provenance des pays tiers. 

Nous avons encore elimine un facteur d'incerti
tude en proposant de ne pas calquler ce volume des 
importations nettes sur la base des importations en 
cours. Nous nous sommes laisses convaincre que 
dans certaines circonstances cette methode de calcul 
conduirait a des variations arbitraires. Nous avons 
done opte pour une grandeur connue et fixe et pris 
l'annee 1963-1964 comme periode de reference. 

Plus difficile est le probleme des depenses. A la 
suite du report de la phase finale a l'annee 1970, 
nous avons pris pour base de nos calculs une nou
velle periode transitoire de quatre ans et demi. 
L'obligation de prevoir dans chaque cas une regie
mentation pour ce_tte periode tout entiere decoule 
du reglement financier et 'a toujours ete reconnue 

par la Commission comme telle. Elle fut contestee 
au cours de la discussion mais le representant fran
~ais du Conseil n'a cesse- a juste titre d'ailleurs
d' attirer 1' attention sur ce point et de le defendre. 

Etant donne que la Iibre circulation des marchan
dises sera, suivant nos calculs, realisee au milieu de 
cette periode, six sixiemes des depenses a financer 
pourront, des !'instant ou cette libre circulation sera 
effective, etre assumes par le Fonds agricole. Nous 
obtenons alors un systeme de financement par 
sixiemes. 

Mais, il est un autre programme beaucoup plus 
complexe que !'aspect quantitatif de cette reglemen
tation : celui des conditions dans lesquelles elle doit 
entrer en vigueur. N'oublions pas que nous partons 
de !'hypothese que la libre circulation des marchan
dises sera realisee le 1er juillet 1967. 

Deux questions se posent. La premiere, la voici : 
Qu'adviendra-t-il si cette hypothese ne se confirme 
pas? Un fait est d'ores et deja certain. Cela ne 
signifiera en rien la continuite et la progressivite du 
financement de la politique agricole car ces princi
pes ont deja ete fixes une fois pour toutes dans le 
reglement n° 25. Ce sont des tabous. Le Conseil ne 
peut plus en disposer. 

Le seul terrain sur lequel nous pourrions operer, 
au cas ou notre hypothese ne se confirmerait pas a 
cent pour cent, c'est celui du rythme du finance
ment ; il ne peut s' agir par consequent de remettre 
en question le fait que le financement doit etre 
poursuivi, pas plus d'ailleurs que la necessite pour 
ce financement de comporter une progression. Si les 
conditions ne sont pas reunies, il faudra done partir 
de !'hypothese que la libre circulation des marchan
dises ne sera realisee qu'a la fin de la periode tran
sitoire. Selon les regles d' algebre que je ne veux pas 
expliquer ici en detail, nous aboutissons alors a un 
systeme de financement progressif par dixiemes jus
qu' a la fin de la periode transitoire. 

La seconde question est encore plus difficile, c' est 
meme la plus difficile de tout cet ensemble de pro
blemes et elle nous causera sans doute beaucoup de 
tracas. Que faut-il entendre par achevement du 
marche commun ? Comment reconnaitre qu'il est 
pleinement realise ? Pour repondre a ces questions 
nous avons tenu compte des considerations suivantes. 
Le marche commun - comme tout un chacun sait 
qui ne considere pas ce phenomene de maniere 
superficielle - est un mecanisme extremement com
plexe. Ainsi, par exemple, nos efforts pour realiser 
un marche industriel nous ont appris qu'une union 
douaniere ne suffit pas pour permettre la realisation 
d'un marche commun. C'est du reste la raison pour 
laquelle le traite de Rome envisage de la completer 
par une union economique ; les droits de douane ne 
sont en effet qu'un element parmi d'autres qui en
travent artificiellement la libre circulation des mar
chandises. 
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On peut bien entendu se representer un marche 
commun parfait ne comportant plus aucune entrave 
artificielle. Les marchandises y circulent comme dans 
un marche interieur. C'est la evidemment une exi
gence extreme ; que de conditions ne doit-on pas 
reunir pour y satisfaire. II est comprehensible que ce 
point ait fait I' objet de vives discussions au sein du 
Conseil, chacun tenant a faire connaitre les elements 
qui selon lui devaient entrer dans la definition de 
la notion du marche commun. Chacun a naturelle
ment surtout mentionne - et cela est bien legitime 
- les elements auxquels il tenait plus specialement, 
ceux qui garantissaient plus particulierement ses 
interets. 

II fut question notamment de themes bien connus 
dans cette enceinte, tels que !'harmonisation fiscale, 
la politique commerciale - par exemple les credits 
a I' exportation vers les pays a commerce d'E:tat - la 
politique sociale et la politique regionale. De tous 
ces objectifs, on a dit que tant qu'ils ne seraient pas 
atteints, il etait impossible de pretendre que la libre 
circulation des marchandises etait chose faite. 

La encore, on ne put que constater ce caractere 
complexe des negociations dont je parlais il y a quel
ques instants. Bien entendu, tous ces problemes ne 
pouvaient plus etre examines au cours de la session 
du Conseil qui avait ete fixee du 28 au 30 juin. II 
etait impossible d' en discuter tous les aspects. Tou
tefois, le president du Conseil, en accord avec tous 
les membres du Conseil, a constate - et c' est la 
. une base importante pour notre attitude future -
qu'il fallait immediatement entreprendre l'examen 
de tous ces problemes et en poursuivre la discussion 
au cours de la session suivante du Conseil. 

Etant donne la situation, il ne nous etait naturelle
ment pas possible de ne pas aborder le probleme. 
QueUes que fussent les difficU'ltes, il nous fallait 
trouver une reponse. Dans la partie finale de notre 
memorandum, nous avons esquisse une premiere 
reponse. Comme chacun sait, deja dans nos propo
sitions du 31 mars, nous n'avions etabli aucun lien 
de subordination entre les problemes de !'harmoni
sation fiscale, de la politique commerciale, de la 
politique sociale et de la politique regionale d'une 
part et le financement. agricole d' autre part. Nous 
ne I' avons pas fait davantage dans notre memoran
dum. Mais nous avons dit qu'il s'agissait la d'impe
ratifs importants, d'imperatifs qui se situaient tout 
a fait dans I' esprit du traite de Rome et que les 
membres du Conseil souhaitent vivement, et a juste 
titre d'ailleurs, voir satisfaire. Nous n'avons pu 
qu' appuyer le Conseil dans sa determination de trai
ter ces problemes et de les traiter vite. 

Au surplus, nos propres initiatives dans tous ces 
domaines ont prouve que nous n' avons jamais sous
estime !'importance de ces questions. C'est pourquoi 
nous avons profite egalement de I' occasion que nous 
offrait la discussion du financement agricole pour 
exposer par ecrit nos theses sur ces problemes, dans 

la mesure ou cela etait possible maintenant, et, par 
consequent, pour formuler de nouvelles suggestions. 

En repondant a cette premiere question partielle 
concernant les conditions de realisation du marche 
commun, nous avions sans doute reduit, mais nous 
n' avions pas encore completement resolu f ensemble 
des problemes poses ; en particulier il nous restait 
a trancher la question de savoir quels etaient les 
elements du marche commun qui devaient etre reu
nis pour que le financemeri.t puisse s' accomplir au 
rythme normal, autrement dit par tranches, d'un 
·sixieme. 

II restait la question des criteres du marche com
mun agricole. Nous devions tenir compte du fait 
qu'il s'etait produit dans !'elaboration de la politique 
agricole commune un certain desequilibre. Alors que 
pour les cereales et les produits cerealiers la mise en 
reuvre de la politique agricole commune est pour 
ainsi dire achevee, il est d'importants domaines de la 
production agricole - qui pour certains E:tats mem
bres sont du plus haut interet - pour Iesquels il 
n' existe meme pas une organisation de marche com
munautaire complete. 

II s' agit, comme vous le savez, de la production 
des fruits et des legumes pour laquelle la Commis
sion a depuis longtemps soumis des propositions 
complementaires au Conseil et c' est a bon droit que 
Ie membre italien du Conseil est sans cesse revenu 
sur ce point de I' ordre du jour en faisant observer 
qu'il n'a pas encore ete tranche . 

II s' agit en outre de I' organisation du marche des 
huiles et matieres grasses au sujet de laquelle le 
Conseil est egalement saisi depuis fort longtemps de 
propositions emanant de la Commission, et il s' agit 
enfin de I' organisation du marche du sucre pour 
laquelle la Commission a egalement soumis des pro
positions. La mise en vigueur de ces trois organisa
tions de marches a deja fait I' objet de decisions for
melles du Conseil concurremment a des decisions 
prises en matiere de financement. Dans ce domaine, 
il existe done un lien juridique, economique et poli
tique direct avec le probleme du financement. 

Nous en avons conclu que s'il se revelait impossi
ble de mettre sur pied ces trois organisation~ de 
marche au cours de la presente annee, il ne pouvait 
plus etre question, selon nous, a partir de I' annee 
1965-1966, que d'un financement par tranches d'un 
dixieme. Mais nous avons ajoute qu'un retour au 
systeme de financement par tranches d'un sixieme 
etait justifie si les trois reglements etaient adoptes. 
En effet, il n'y a plus de carence des lors que la 
reglementation est arretee. 

Un deuxieme prealable a la realisation du marche 
agricole en 1967 est la fixation de prix communs 
dont certains parmi les plus importants, comme vous 
le savez, font encore defaut. En r absence de ces 
prix, I' application du systeme de financement par 
tranche d'un sixieme ne se justifie pas; seul un 
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financement par dixiemes peut entrer en ligne de 
compte. Voila en quoi consistait Ia nflponse glmerale 
que nous avons donnee a Ia question relative aux 
criteres du marche commun agricole. 

Cependant, nous I' avons completee par une re
ponse qui se rapporte plus particulierement aux pro
duits cerealiers. Sur ce point en effet, par anticipa
tion sur Ia reglementation que nous cherchons a 
mettre au point actuellement, une decision partielle 
avait ete prise le 15 decembre de I' annee demiere. 
Selon cette decision du 15 decembre, a partir du 
ler juillet 1967, le financement des produits cerea
liers doit s'effectuer suivant Ia regie des six sixiemes. 
Cette decision n' est subordonnee ni a I' etablissement 
des organisations de marche, ni aux decisions de 
prix dont je viens de parler ; elle depend de la mise 
en reuvre de I' organisation du marche des fruits et 
des legumes d'une part et des matieres grasses d'au
tre part sous la responsabilite financiere de Ia Com
munaute. Cela resulte clairement des negociations de 
decembre 1964. II est comprehensible que le mem
bre 'italien du Conseil considere ce fait comme etant 
une des raisons essentielles qui r ont pousse a approu
ver les decisions du 15 decembre. Nous ne pouvions 
pas ne pas en tenir compte et nous devious exiger 
que les decisions du 15 decembre soient pleinement 
respectees. 

J' en arrive, Monsieur le President, au demier cha
pitre, celui des recettes propres de la Communaute 
et sur ce theme je pourrai etre bref. Dans notre pre
miere proposition, nous avons suggere de creer a 
partir du 1er juillet 1967 des moyens financiers pro
pres a Ia Communaute. A cet effet, il etait prevu 
d'utiliser les prelevements agricoles et une partie 
determinee et croissante d' annee en annee des re
cettes provenant du tarif douanier commun. 

H n' a pas ete possible d' arriver a un accord sur 
cette proposition au sein du Conseil. II est vrai que 
certains membres du Conseil avaient envisage Ia 
mise en commun des prelevements agricoles des 
1967, mais ils ne voulaient pas retenir cette meme 
date pour Ia mise en commun des recettes douanie
res. Cependant, un accord de principe existait - et 
il est important de le constater ici >-- sur le fait que 
les recettes douanieres devaient revenir a Ia Commu
naute des que le montant des depenses communau
taires le justifierait. Par aiileurs, des suggestions com
plementaires furent emises. On se demanda en effet 
si les recettes exterieures representaient une source 
appropriee pour le financement des depenses com
munautaires et s'il ne fallait pas egalement faire 
appel a des recettes independantes du commerce 
exterieur. Particulierement du oote fran~ais, on se 
montrait interesse a Ia mise en commun des preleve
ments agricoles a partir de 1967. 

C' est alors qu' est survenu cette surprenante volte
face dans les negociations a laquelle j' ai deja fait 
allusion tant6t. TQut a coup, on renon~ait a main-

tenir cette exigence et on se declarait pret a ne 
faire ce pas qu' en 1970, etant alors entendu que 
de cette fa!YOU Se trouvait regle Je probJeme du 
renforcement des competences budgetaires du Par
lement europeen. 

Mais cela nous posait alors un probleme tech
nique. On ne peut nier qu' a partir du moment ou 
est applique le tarif exterieur commun et ou !'union 
douaniere est entierement realisee, les recettes qui 
sont per~ues a une frontiere exterieure deterrninee 
de la Communaute ne peuvent plus etre portees au 
compte du pays dont cette frontiere exterieure fait 
partie. C' est pourquoi certains ont propose Ia crea
tion a titre transitoire d'une caisse de perequation. 
Nous-memes, nous nous sommes efforces tout au 
long de ce debat d'insister sur la necessite de donner 
a chaque solution un caractere communautaire quel 
que soit son aspect technique. Sur ce point nous 
avons d' ailleurs rencontre Ia comprehension du 
Conseil. 

Tout comme pour les chapitres precedents nous 
avons, dans le memorandum, tire nos conclusions de 
tous ces debats. Pour ce qui est des recettes com
munautaires, nous avons tenu un raisonnement in
verse de celui qui etait jusqu'a present le n6tre. 
Jusqu'ici, en effet, nous etions partis de !'idee que 
les recettes exterieures devaient etre mises en com
mun et que si elles etaient superieures aux besoins, 
l'excedent devait etre ristourne. Ayant constate que 
ce point inquietait les gouvernements, nous estirnons 
maintenant qu'il faudrait se fonder sur les depenses 
et que, par consequent, a partir de 1970 il convien
drait de ne mettre en commun que les moyens 
financiers necessaires a Ia couverture de~ depenses. 
Nous avons renonce a proposer des maintenant une 
quelconque composition des recettes communau
taires en nous disant que nous avions largement le 
temps d'y penser, de discuter de ces problemes, de 
les laisser murir et ensuite de les resoudre. 

Nous avons aussi laisse en suspens Ia question 
de savoir dans quelle mesure il y avait lieu de creer 
egalement d' autres taxes, par exemple des irnp6ts 
communautaires pour le financement des taches de 
Ia Communaute. Vous n'ignorez pas qu'il existe 
deja un irnp6t communautaire. Nous avons egale
ment laisse Ia voie ouverte a Ia possibilite d'utiliser 
d' autres recettes que des recettes prc;>pres en tant 
que source de financement, et notamment Ia possi
bilite de maintenir le systeme des contributions 
financieres afferentes a des depenses deterrninees. 

Je le repete, pour tout ceci nous avons encore le 
temps. La procedure prevue a !'article 201 du traite 
selon laquelle toutes ces solutions doivent etre ap
prouvees par les Parlements nationaux, peut n'etre 
entamee que vers Ia fin de Ia periode de transition 
etant donne que pour Ia fixation de l'ordre de suc
cession dans le temps des differentes pieces de notre 
solution d'ensemble, nous partons maintenant de 
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points de vue qui different de ceux qui etaient 
les notres au moment de nos premieres propositions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - (N) Je remercie M. Hallstein 
pour son expose. La parole est a M. Van Campen. 

M. van Campen, au nom du groupe democrate
chretien. - (N) Monsieur le President, aussi bien 
le huitieme rapport general de Ia Commission de Ia 
C.E.E. que le rapport elabore par M. Charpentier 
temoignent de Ia volonte politique et de Ia determi
nation tant de Ia Commission de Ia C.E.E. que du 
Parlement de faire progresser Ia Communaute eco
nomique europeenne vers I' objectif du marche com
mun et de Ia, vers celui de !'unification europeenne. 
L' executif et le rapporteur nous ont presente des 
rapports qui nous permettent, a I' occasion de 
I' echange de vues d' aujourd'hui, de mesurer le che
min parcouru et de faire le point de ce qu'il nous 
reste a faire pour toucher au but. Notre groupe leur 
en est reconnaissant. 

Je remercie chaleureusement mon ami et collegue, 
M. Charpentier, en mon nom et au nom de mon 
groupe, pour son magistral expose qui nous a confir
mes et renforces dans notre foi dans !'Europe de 
demain, dans !'Europe democratique et supranatio
nale de Ia solidarite. Encore une fois, je tiens a I' en 
remercier chaleureusement. 

( Applaudissements) 

Mon intervention au nom du groupe democrate
chretien portera principalement sur les questions 
de politique financiere et economique. M. Sabatini 
traitera des problemes sociaux. Je voudrais parler 
successivement de Ia politique de conjoncture, de 
Ia politique monetaire, et enfin de Ia politique econo
mique ou du programme economique a moyen 
term e. 

De I' avis de notre groupe, c' est a juste titre que, 
dans son introduction au huitieme rapport general, 
Ia Commission de Ia C.E.E. constate que les mesures 
conjoncturelles prises en commun ont porte leurs 
fruits mais que ces resultats doivent etre consolides 
par une politique economique a moyen terme, afin 
de developper au maximum et aussi harmonieuse
ment que possible les ressources de Ia Communaute. 
Les mesures prises en commun I' ont ete sur Ia base 
de Ia recommandation, adoptee le 15 avril 1964 par 
le Conseil, sur le « retablissement de I' equilibre eco
nomique interne et externe de Ia Communaute >>. 

Cette mesure s' est accompagnee de !'institution de 
deux comites, le comite des gouverneurs des banques 
centrales et le comite de politique budgetaire. 

Nous admirons beaucoup !'esprit d'initiative et Ia 
perseverance de Ia Commission europeenne, qui ont 
abouti a un effort commun tendant a assurer I' equi
libre interne et externe de Ia Communaute. Mais il 

faut bien constater que tandis que le processus de 
croissance accuse dans les Etats membres des dispa
rites qui ne sont pas negligeables - Ia France et 

· l'Italie notamment restent au-dessous du niveau 
moyen de croissance des Six - on n' a pas pu stop
per la hausse des prix. II en va meme ainsi pour 
ces deux derniers pays, ou le taux de croissance 
economique est reste faible. 

Cette persistance de la tendance a Ia hausse des 
prix a, outre des causes conjoncturelles, des causes 
structurelles. L'une d' elles est due a la concurrence 
qui est encore imparfaite. 

C' est pourquoi notre groupe estime qu'il faut 
tendre resolument a une plus grande ouverture du 
marche interieur, c'est-a-dire a Ia suppression des 
frontieres internes et des controles frontaliers et a 
I' elimination des facteurs qui faussent Ia concur
rence. 

II est certain, Monsieur le President, que I'inega
lite des charges fiscales auxquelles sont soumises les 
entreprises des Etats rnembres est un important fac
teur faussant Ia concurrence internationale. C' est 
pourquoi notre groupe souhaite que les institutions 
tant de Ia Communaute que des Etats membres 
fassent en sorte que Ia proposition de la Commis
sion de Ia C.E.E. tendant au remplacement de 
I'impot cumulatif sur le chiffre d'affaires, Ia ou il 
est encore en vigueur, par un systeme commun de 
taxe sur la valeur ajoutee ne tarde pas a etre mise 
en application. 

Cependant, on ne peut ni ne doit en rester la. 
Si I' on veut aller plus loin et en venir a !'harmoni
sation des taux et des exemptions qui conduirait a 
Ia suppression des frontieres fiscales entre les Etats 
membres, !'harmonisation des systemes fiscaux ne 
pourra s' arreter Ia. II faudra egalement se preoccu
per du regime des impots directs et de leur taux, 
dans Ia mesure ou ils ont une incidence sur le 
financement des entreprises. 

Les differences dans I' evolution conjoncturelle 
entre les Etats membres ont entraine une differen
ciation des politiques de conjoncture. La seconde 
recommandation du Conseil du 29 mars 1965 en 
temoigne. Cependant, on peut se demander a ce 
propos, si cette deuxieme recommandation n'im
plique pas - au moins pour quatre des Etats 
membres - une certaine contradiction. 

En effet, tout en maintenant Ia premiere recom
mandation restrictive, celle qui concerne le freinage 
de I' accroissement des depenses publiques, elle 
recommande certaines mesures d'assouplissement. 

A Ia lumiere de cette experience, il se pose une 
question que nous voudrions d'ailleurs soumettre a 
Ia Commission de la C.E.E. : ne serait-il pas prefe
rable qu'a l'avenir elle adresse elle-meme aux Etats 
membres des recommandations plus differenciees. 
La Commission de Ia C.E.E. devrait pouvoir, nous 
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semble-t-il, faire ces recommandations sur la base 
de normes communes generales en matiere de poli
tique budgetaire et de politique du credit, definies 
par le Conseil. La clef de voute d'une telle politique 
communautaire de conjoncture, tenant compte des 
divergences qui caracteriseront encore pendant quel
que temps l' evolution dans les pays membres, devrait 
consister en une politique des revenus des Etats 
membres qui soit pratiquee dans le cadre de normes 
d'evolution des prix et des salaires, acceptees d'un 
commun accord par les gouvernements et les par
tenaires sociaux. Nous regrettons avec la Commis
sion de la C. E. E. que les tentatives d' organisation 
d'une cooperation efficace, de caractere institution
nel, entre les gouvernements et les partenaires so
ciaux, aient echoue pour ainsi dire partout. 

Nous voudrions demander en outre, car il s'agit 
la d'une question qui est d'un interet immediat dans 
plus d'un Etat membre, si la Commission de la 
C.E.E. voit la possibilite d' aboutir a des resultats 
concrets dans ce domaine. Il semble bien qu'il en 
soit ainsi, car il est question, au paragraphe 134 du 
rapport general, de la definition de normes com
munes non seulement pour la politique budgetaire 
et la politique du credit, mais aussi pour la politique 
des revenus. 

Nous aimerions done savoir comment la Commis
sion de la C.E.E. envisage d' aboutir a la definition 
de ces normes communes, et quels seront les comites· 
qui participeront a ce travail. 

Monsieur le President, des normes communes pour 
la politique budgetaire et la politique du credit des 
Etats membres et aussi, si possible, pour leur poli
tique des revenus, s'imposent egalement en tant que 
facteurs d'un resserrement de la coordination des 
politiques economiques et financieres des :E:tats 
membres. Elles ont done leur place dans un pro
gramme de mise en reuvre d'une politique mone
taire commune tendant a l'union monetaire ou a la 
creation d'une unite monetaire commune. 

Notre groupe estime qu'un pas decisif serait fait 
dans ce sens si l' on parvenait a unifier completement 
le regime de la circulation des capitaux dans la 
Communaute et nous souhaiterions que la Commis
sion de la C.E.E. nous eclaire sur les possibilites de 
realiser cette unification, laquelle implique neces
sairement une reorganisation des marches financiers. 

L'institution, annoncee dans le huitieme rapport 
general, d'un groupe d'experts des marches financiers 
constitue a cet egard une initiative tres interessante. 

Nous voudrions demander si l'on peut esco.mpter 
que ce groupe d' experts formulera des propositions 
visant a assurer un courant d' epargne optimal et a 
l' orienter vers les investissements indispensables au 
developpement de la Communaute. 

Il convient de noter a ce propos, car les deux 
problemes sont etroitement lies, que !'integration 
progressive a l'interieur de la Communaute, et en 

particulier la tendance a l'uniformite des prix pour 
un nombre croissant de produits, rendent de plus 
en plus difficiles et improbables les modifications de 
la parite de change. 

Ce fait a ete constate tant par le Comite mone
taire que par la Commission de la C.E.E. 

Dans son dernier rapport, le Comite monetaire 
parle d'un processus d'integration monetaire qui 
rend toujours plus difficile pour les autorites d'un 
:E:tat membre d'agir sur !'evolution economique de 
leur pays en poursuivant de fa9on autonome des 
politiques monetaire, fiscale et des revenus ou, ce 
qui est plus grave, en modifiant leur parite de 
change. 

Cependant, je ne vous dissirnulerai pas, Monsieur 
le President, que notre groupe se demande avec une 
certaine inquietude si la politique des autorites 
financieres de nos pays tient vraiment suffisamment 
compte de ce fait. De nombreux pays de notre 
Communaute se trouvent places devant la necessite 
d'un grand effort financier pour pouvoir faire davan
tage dans le domaine des investissements productifs 
et d' amelioration structurelle, ainsi que dans ceux 
de la construction de logements, de l' enseignement 
et des voies de communication. 

Notre groupe s'en felicite et nous comprenons fort 
bien que dans de nombreux cas, on ne pourra que 
recourir a l' augmentation des irnpots pour assurer, 
dans des conditions saines du point de vue mone
taire, le financement de ces investissements, bien 
que nous aurions aime que l' on tienne compte des 
interets des personnes a revenus modestes. Mais 
maintenant que cette evolution se dessine, nous 
nous demandons si la Commission de la C.E.E. fait 
vraiment tout ce qu' elle peut pour empecher que 
des mesures fiscales prises de fa9on autonome par 
les :E:tats membres, notamment dans le domaine des 
impots indirects, n' aboutissent a une desintegration 
de la Communaute et au renforcement des mesures 
douanieres a ses frontieres interieures. 

A la lumiere de ces considerations, on comprendra 
que notre groupe se rallie sans reserve aux conclu
sions du septieme rapport du Comite monetaire, les
quelles se ramenent a ce que je vais me permettre 
de vous rappeler. 

En premier lieu, il est necessaire d'intensifier la 
coordination des politiques suivies dans les differents 
:E:tats membres, afin de s' assurer que l' evolution 
economique et financiere dans chacun des pays de 
la Communaute soit le resultat de decisions prises 
en commun plutot que l' effet involontaire de deci
sions qui seraient prises ou de developpements qui 
se produiraient de fa9on desordonnee dans les pays 
de la Communaute. 

Dans cette optique, il est particulierement impor
tant que le Conseil ait, pour la premiere fois, 
adresse aux pays de la Communaute une recomman-
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dation commune fixant notamment un plafond pour 
l'accroissement des depenses publiques. 

Cependant, il s'agit maintenant d'examiner dans 
queUes conditions cette methode pourrait etre ap
pliquee concurremment avec les autres instruments 
de politique conjoncturelle. Les recommandations 
communautaires devraient autant que possible avoir 
trait aux grandes !ignes de Ia politique a appliquer 
dans les differents Etats membres, non seulement 
en matiere de finances publiques, mais egalement 
dans d'autres domaines, tels que Ia politique mone
taire et Ia politique des revenus ; dans ces condi
tions, des normes communes quant a Ia politique 
a suivre dans ces divers domaines ne manqueraient 
pas de se de gager. 

En second lieu, parallelement a cette necessite 
d' assurer une coordination toujours plus etroite des 
politiques economiques des differents Etats membres, 
il importe egalement d' assurer une harmonisation 
des attitudes des E:tats membres face aux pro
blemes qui se posent de fa~on plus pressante qu'au
paravant dans le domaine international. Cette neces
site apparait clairement si l'on rappelle que le fi
nancement des operations du Fonds monetaire inter
national a, au cours des dernieres annees, incombe 
pour sa quasi-totalite aux pays de Ia C.E.E. L'in
teret qu'il y a a definir une position commune 
s' affirme done de plus en plus nettement. 

J e voudrais demander a Ia Commission de Ia 
C.E.E. queUes possibilites elle entrevoit de promou
voir !'adoption d'une position commune en Ia ma
tiere. 

Il est remarquable qu'aussi bien le huitieme rap
port general que le rapport du Comite monetaire 
se preoccupent beaucoup de Ia possibilite d'une 
persistance des importations nettes de capitaux dans 
Ia Communaute et du risque qu' elle implique de 
provoquer de nouveaux excedents de Ia balance des 
paiements et de ce fait, d'etre a l'origine d'impul
sions inflationnistes. 

C' est pourquoi les deux rapports recommandent 
de prendre des mesures pour favoriser les expor
tations de capitaux, notamment dans les pays en 
voie de developpement. Nous appuyons entierement 
ce point de vue. Cependant, nous nous demandons 
s'il n'y aurait pas beaucoup plus de raisons de nous 
inquieter de la deterioration relative de la position 
concurrentielle des entreprises de notre Commu
naute. 

La diminution du niveau de liquidites qui pourrait 
en resulter doit, a notre avis, etre consideree en 
liaison avec une autre possibilite, celle que les 
E:tats-Unis soient amenes a recourir a une politique 
plus dure de restriction des exportations de capi
taux. S'il devait resulter de la conjonction de ces 
deux facteurs une penurie de liquidites dans nos 
pays, les consequences d'une deterioration de leur 

position concurrentielle se reveleraient plus funestes 
encore. 

J e voudrais demander si la Commission de I a 
C.E.E. considere elle aussi qu'il y a effectivement 
risque de degradation de la position concurrentielle 
des industries de la Communaute et d'aggravation 
de la penurie des liquidites, notamment par ren
forcement des mesures prises par les Etats-Unis 
pour limiter les exportations de capitaux dans nos 
pays. 

Il est heureux que, consciente de ces eventualites, 
la Commission de Ia C.E.E. se soit assure a temps 
la collaboration de comites d' experts de la Commu
naute. J'ai deja cite le Comite monetaire. Je pour
rais citer egalement le comite de politique budge
taire. Cependant !'institution, pendant la periode 
couverte par le rapport, du comite des gouverneurs 
des banques centrales, qui selon le rapport s' est 
reuni cinq fois depuis sa creation, revet une impor
tance encore plus grande. II serait interessant que 
la Commission de la C.E.E. nous fournisse des pre
cisions sur les travaux de ce comite. Ces travaux 
ont-ils contribue a !'indispensable coordination, tant 
sur le plan interne que sur le plan international, 
des politiques monetaires ? 

J e voudrais aussi demander si la Commission a 
constate que le comite des gouverneurs des banques 
centrales a oriente ses travaux conformement aux 
propositions qu'elle a presentees dans son « Initia
tive 1964 )) au sujet de la realisation progressive 
de !'union monetaire des pays de la Communaute. 

La Commission a raison, estime notre groupe, 
de souligner que plus encore que les succes rem
partes, les difficultes economiques auxquelles la 
Communaute a du faire face ont mis en lumiere 
a quel point les Etats membres sont deja solidaires 
les uns des autres sur le plan economique. Cette 
situation appelle I' etablissement d'une politique eco
nomique et sociale veritablement communautaire. 
La Commission en a conclu - et nous ne pouvons 
que nous en feliciter - que les resultats acquis, 
notamment a la faveur de la politique commune 
de stabilisation, doivent etre consolides par une poli
tique et un programme economiques a moyen terme, 
afin de developper au maximum et le plus harmo
nieusement possible les ressources de la Commu
naute et d' autre part, d' assurer leur utilisation opti
male conformement aux objectifs economiques et 
sociaux de la Communaute. 

Notre groupe se rejouit done de ce que la Com
mission de la C.E.E. se propose de presenter avant 
la fin de I' annee un programme de politique econo
mique a moyen terme. J' espere que nous pouvons 
escompter que ce programme prevoira des me
sures applicables aux deux grands problemes que 
la Commission signale dans son rapport, celui du 
ralentissement de I' accroissement de la population 
active et celui du niveau des investissements, no-
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tamment des investissements publics repondant aux 
besoins collectifs. 

A ceux qui redoutent que les Etats-Unis ne s'assu
rent des positions economiques dominantes, nous 
rappellerons que le pouvoir concurrentiel de notre 
production ne le cede en rien a celui des entreprises 
americaines. Notre groupe estime que le progres du 
bien-etre dans le meme sens qu'aux Etats-Unis est 
une des conditions de la realisation de l'idee d'un 
partnership reposant sur une egalite n~elle, etant 
entendu que nous avons encore un retard a rattraper. 

Nous serious done tres heureux d'obtenir des pre
cisions sur ce programme economique. J'aimerais 
d' ailleurs demander s'il traitera ega:lement des pro
blemes relatifs aux secteurs de production en diffi
culte et aux regions insuffisamment developpees. 

J' en arrive ainsi a la politique regionale. II faut 
malheureusement recounaitre que dans ce domaine, 
les resultats atteints ne sont pas a la mesure de ce 
qu' on esperait. 

Puis-je rappeler I'ltalie du Sud et notamment le 
projet de developpement de la region de Bari
Tarente? 

La phase des etudes preparatoires, qui est en cours 
depuis longtemps, traine en _longueur. Ou en sont 
les plans de collaboration entre le nord de la Lor
raine et le sud du Luxembourg beige ? Que fait-on 
pour la Bretagne ? Peut-on nous dire ce qui se fait 
de concret pour les regions de la RepubHque federale 
qui posent des problemes, ainsi que pour le Borinage 
et, je me permettrai de l'ajouter, pour le sud du 
Lim bourg, ou la fermeture d' au moins une mine 
importante est imminente ? 

Je voudrais enfin demander si l'on peut compter 
que le programme economique a moyen terme con
tribuera aussi a une meilleure coordination de !'uti
lisation des fonds de la Banque europeenne d'inves
tissement, du Fonds social, du Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole ainsi que des 
prets de la Haute Autorite ? 

l\lonsieur le President, I' enumeration de toutes ces 
activites, en cours ou en preparation, demontre que 
malgre les difficultes auxquelles elle se heurte actu
ellement, notre Communaute est en mesure d'accom
plir de grandes taches. Au fond, les difficultes ne 
tiennent-elles pas Ie plus souvent au fait que dans 
la phase actuelle de I' evolution de la Communaute, 
les mesures communautaires s'imposent de plus en 
plus imperieusement et dans des domaines de plus 
en plus vastes ? La Communaute est ainsi appelee 
a intervenir de plus en plus directement pour assurer 
le maintien de I' acquis et les progres futurs, dans 
la voie de la prosperite commune. Quelle respon
sabilite pour ceux qui voudraient se soustraire a la 
necessite de I' effort a faire, effort qui incombe a 
toutes les institutions de la Communaute, pour main-

tenir et accelerer la croissance economique des Etats 
membres. 

II est toujours apparu clairement dans le passe 
- M. Hallstein vient encore de Ie souligner -
que les decisions prises en matiere d'investissements 
par les entreprises de la Communaute anticipaient 
sur les progn~s presumes de !'integration de I' eco
nomie des Etats membres. Si !'incertitude quant a 
l'avenir de la Communaute persistait, on en viendrait 
vraisemblablement a etre prive de cette precieuse 
impulsion. Par consequent, Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, notre groupe estime qu'une 
lourde responsabilite incombe a toutes les instances 
interessees quant a la prosperite future des peuples 
de notre Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn, au nom du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le President, Mme Strobel, presidente de 
notre groupe, aurait pris la parole ici, aujourd'hui, 
si sa sante n'avait pas ete serieusement ebranlee 
par I' effort soutenu qu' elle a consenti au cours de 
la campagne electorale allemande. Le repos auquel 
elle est contrainte sera de longue duree. C' est done 
dans des circonstances penibles qu'il m'incombe, en 
ma qualite de president ad interim, d'intervenir au 
nom de notre groupe. 

La discussion du rapport general sur les activites 
de la Communaute economique europeenne cons
titue chaque fois un evenement important. La faryon 
dont M. Charpentier s'est acquitte de sa tache .de 
rapporteur en fournit, une fois de plus, la demons
tration eclatante. La clarte et la franchise avec les
quelles il vient, dans un discours qui ne visait nulle
ment aux effets oratoires, d'introduire son rapport, 
en font vraiment un evenement capital. Au nom du 
groupe socialiste, je I' en felicite de tout cceur. 

Cependant, abstraction faite de la discussion du 
rapport, nos debats d'aujourd'hui acquierent un 
caractere exceptionnel en raison de la crise qui a 
eclate le 30 juin dernier a propos du reglement 
n° 25 du 20 avril 1962. 

Si grand que soit mon desir de soumettre le deve
loppement de notre Communaute au cours de !'an
nee ecoulee a un examen critique, je me vois force 
d'y renoncer parce que la crise continue, helas, a 
retenir notre attention et que je prendrais trop de 
votre temps si je voulais me prononcer a la fois sur 
les deux problemes. 

Monsieur le President, le reglement n° 25 insti
tuait le Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole. II stipulait en outre que les regles appli
cables en ce qui concerne les contributions a appor
ter au Fonds au cours de la periode transitoire 
devaient etre fixees avant le I er juillet 1965. 
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Alors que, passe minuit, aux premieres heures du 
1 er juillet et avant que le coq eut chante trois fois 
- aucun accord n' etait encore intervenu, le ministre 
fran.yais constata que les Cinq avaient viole le traite. 

Depuis, le gouvernement fran.yais bloque I' evolu
tion de Ia C.E.E. en refusant systematiquement de 
participer aux activites communes. Ainsi il porte 
prejudice non seulement aux interc~ts du peuple 
fran.yais, mais egalement a ceux des cinq autres pays 
et compromet Ia continuation de I' association avec 
I' Afrique et Madagascar. 

Mais ce meme gouvernement fran.yais n' a pas 
erie a la violation du traite lorsque, contrairement 
aux dispositions de I' article 8 du meme reglement, 
celui-ci n' a pas ete rendu applicable le 1 er novembre 
1962 au marche des produits laitiers. 

On s' est done fort etonne le 30 juin, I' accord sur 
le financement de la politique agricole tardant a 
intervenir, de voir ce gouvemement se montrer aussi 
pointilleux quant aux textes. 

Mais il est encore plus curieux que - sous pre
texte sans doute que ce qui est permis a l'un, est 
permis a tous - ce gouvernement en arrive lui
meme a enfreindre gravement le traite en refusant 
systematiquement de participer aux sessions du 
Conseil de ministres. 

A cet egard, je signalerai en outre que le 13 no
vembre 1964 Ia Cour de justice de Luxembourg, 
statuant sur une affaire se rapportant egalement au 
reglement n° 25, a declare dans ses attendus « que 
!'inexecution des obligations incombant au Conseil 
ne saurait done etre de nature a dispenser Ies defen
deurs de I' execution de leurs obligations». 

Monsieur le President, au lieu d'user des moyens 
que le traite met a sa disposition, le gouvernement 
fran.yais prefere enfreindre lui-meme le traite. 

Outre qu'il reproche aux gouvernements de ne 
pas aboutir a un accord, Paris accuse Ia Commission 
de Ia C.E.E. d' avoir fait des propositions trop nom
breuses et prematurees, notamment en ce qui con
cerne les ressources propres. 

Or, c'est precisement Ie gouvernement fran.yais 
qui, a I' epoque des negociations avec le Royaume
Uni, a expressement pose le principe des ressources 
prop res. 

D' autre part, on est en droit d' attendre du gou
vernement fran.yais qu'il comprenne que les cinq 
autres pays puissent se reclamer de conceptions plus 
democratiques que les siennes et qu'ils ne sont pas 
a meme de renoncer au controle financier si ce 
controle n' est pas transfere au Parlement europeen. 
Le groupe socialiste ne peut accepter que la C.E.E. 
dispose de ressources propres sans que celles-ci 
soient soumises a un controle parlementaire. 

Et si le gouvernement fran.yais estime devoir s'y 
opposer sous pretexte que le Parlement europeen 

n' est pas representatif, il oublie que c' est precise
ment parce qu'il refuse de cooperer a !'election de 
ce Parlement au suffrage direct qu'il peut lui faire 
ce reproche. 

Est-il exagere, Monsieur le President, de parler 
en !'occurrence d'hypocrisie, d'une hypocrisie d'ail
leurs tres peu fran.yaise ? 

M. Terrenoire.- Ne parlons pas ici d'hypocrisie! 

M. Kapteyn, - (N) Monsieur le President, je 
crois que pour ceux qui en douteraient encore, tout 
ceci montre clairement que Ia responsabilite de la 
crise incombe au gouvernement fran.yais et non a la 
Commission de la C.E.E. ou aux autres gouverne
ments. 

D'ailleurs ceux qui, sur ce point, se seraient encore 
berces d'illusions auront ete rappeles a Ia realite 
par Ia conference de presse du general de Gaulle, 
au cours de laquelle il a lui-meme declare que Ia 
Crise etait inevitable. Ce qui, au depart, n' etait que 
conjecture, apres Ia conference, est devenu certitude. 
La crise a ete declenchee pour tenter, en bloquant 
I' evolution de Ia Communaute, de contraindre 'les 
cinq autres Etats membres a consentir a la revision 
des traites de Rome et de Paris. 

Monsieur le President, je ne m' etendrai pas sur 
ce que j' appellerai, par euphemisme, les imprecisions 
que le general de Gaulle n' a pu eviter lorsque, au 
cours de sa conference de presse, il a donne un bref 
aper.yu du traite de Rome. Sous le titre « Le traite 
de Rome et sa caricature», I' Express du 13 sep
tembre dernier les a suffisamment mis en lumiere. 

Je citerai cependant une phrase assez curieuse, 
celle ou le general de Gaulle note que - par pru
dence je cite maintenant le texte fran.yais : 

« N ous avons plus clairement mesure dans quelle 
situation la France risquerait de se trouver demain 
si telles et telles dispositions initialement prevues 
par le traite de Rome etaient reellement appli
quees. » 

En d' autres termes, Monsieur le President, la 
France a solennellement signe un traite dont Ia duree 
est illimitee et chacune des dispositions mifrement 
reflechie. Mais lorsque certaines dispositions ne 
plaisent pas au gouvernement fran.yais d'aujourd'hui, 
il se permet de declencher une crise et s' efforce, 
en violant le traite, de contraindre les autres a par
tager ses vues. Pour moi, qui ai ete eleve dans 
!'admiration de Ia France, c'est une chose qu'il 
m'est difficile de digerer. 

Le veritable enjeu du debat, M. Levi Sandri, 
vice-president de Ia Commission de Ia C.E.E., l'a 
expose dans un discours interessant - que je recom
mande a chacun de lire - qu'il a prononce a 
Bologne le 8 octobre dernier. 
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M. Levi Sandri resume comme suit Ia position 
du president fran<;ais : 

« La verite est que le president fran9ais est irre
mediablement hostile a Ia conception d'une Com
munaute qui doit prendre une structure toujours 
plus federative et evoluer fatalement vers Ia fede
ration politique. Pour cette raison - selon le 
temoignage de Rene Mayer, auquel on peut se 
fier - il voudrait effacer tout ce qui a ete fait 
jusqu'ici et recommencer. Recommencer pour 
mettre sur pied une organisation qui, tout en 
assurant a Ia France tous les benefices de Ia poli
tique agricole commune - et surtout Ie finance
ment de ses excedents - lui donne toute latitude 
en politique industrielle, sociale, monetaire, fis
cale, commerciale ; qui lui permette surtout de 
conditionner par I' exercice du droit de veto -
se manifestant peut-etre au moyen de conferences 
de presse televisees - de conditionner, disais-je, 
Ia politique de ses partenaires. » 

Une telle analyse, emanant d'une personna1ite 
aussi bien informee que M. Levi Sandri, ne me 
parait appeler qu'une seule conclusion : celle qui 
consiste dans le rejet total des desiderata du gouver
nement fran9ais et dans Ia defense, egalement totale, 
du traite et de son contenu. Car, Monsieur le Pre
sident, le gouvernement fran9ais ne peut tout de 
meme pas demander, du haut de sa grandeur, que 
nous marquions notre accord sur une zone de libre
echange a l'interieur de laquelle nous financerions . 
les excedents agricoles fran9ais afin de permettre a 
Ia France de mener une politique etrangere qui va 
directement a I' encontre des interets de ses parte
naires. 

Ce qui est remarquable dans tout cela, Monsieur 
le President, c' est que le gouvernement fran9ais se 
fait le champion d'une idee de !'Europe qui n'est 
nullement originale, qui n' est meme pas fran9aise, 
qui nous vient en realite d' Allemagne. 

Je me rappelle qu'a l'epoque, lorsque j'ai pu 
prendre connaissance des conceptions fran9aises par 
Ia voie d'une conference de presse, j'ai immediate
ment pense aux vers de Paul Verlaine : 

« Dans le vieux pare solitaire et glace 
u n spectre a evoque le passe. }) 

II y a 150 ans deja, dans une conversation avec 
Wellington, Metternich disait en effet - je cite -
« C'est depuis longtemps que l'Europe a pris pour 
moi la valeur d'une patrie. >> 

II entendait par Ia une coalition d'Etats souverains 
agissant en cooperation tres etroite. 

II y a cependant Jine Iegere difference, Monsieur 
Ie President, d' ailleurs tout a I'honneur de Metter
nich. Car, dans sa conception, il etait uniquement 
question de partenaires egaux en droits, tandis qu' en 
matiere de defense, le plan fran9ais ne reserve a 

ses cinq autres partenaires, dont I' Allemagne, qu'un 
role de second plan. 

Cette conception allemande denaturee, ce germa
nisme suranne, nous a ete presente lors d'une confe
rence de presse a I' americaine - ce qui n' est pas 
tres original non plus - comme le summum de ce 
que Ia sagesse fran9aise avait a offrir a !'Europe. 

Aussi, ne puis-je que dire avec Shakespeare : 
«Have you still tears, prepare to shed them now.» 
Si vous avez encore des larmes, preparez-vous a les 
verser maintenant. 

Mais je remonterai plus haut encore le cours de 
l'histoire pour evoquer un evenement montrant que 
nous ne devons pas desesperer et que !'interet com
mun finira malgre tout par triompher. II y a pres 
de quatre siecles, les sept provinces des Pays-Bas 
prenaient Ia decision de se federer pour constituer 
Ia republique des Pays-Bas-unis. 

Van Oldenbarnevelt, le chef de l'organe executif 
de Ia province de Hollande, province de loin Ia plus 
puissante, declarait a cette occasion : 

« La province de Hollande ne peut reconnaitre 
Ia primaute des Etats generaux - organisme assi
milable au Parlement europeen - du Conseil 
d'Etat, du Stathouder - fonction plus ou moins 
analogue a celle de M. Hallstein- ou de Ia Cour 
des Pays-Bas federes car, si utiles et respectables 
qu' elles soient en elles-memes, ces institutions col
Iegiales et ces personnes n' existent qu' a Ia grace 
de Ia souveraine province de Hollande. » 

A cela il ajoutait : 

« L'idee m'est insupportable qu'ils pourraient abu
ser des pouvoirs qui leur ont ete conferes et 
meme, avec une insolence impardonnable, tenter 
de les utiliser contre le souverain, Ia province de 
Hollande. » 

Ainsi parlait Van Oldenbarnevelt. 

Tel etait, Monsieur le President, le point de vue 
d'un homme d'Etat neerlandais du debut du 
xvne siecle, et c'est ce meme point de vue qui 
aujourd'hui passe a Paris pour ultra-moderne. 

Tout cela n'a cependant pas empeche les Pays-Bas 
de s'unifier ni cette republique de jouer un role 
glorieux dans Ia politique mondiale du xvne siecle. 

On ne peut pas en dire autant de Van Oldenbar
nevelt. 

II a fini, je regrette de devoir le preciser, sur 
I' echafaud. Eh, oui ! en ce temps-Ia, les mreurs aux 
Pays-Bas etaient plutot rudes. C'est d'ailleurs ce 
qui a permis a Voltaire de dire que chez nous on ne 
rencontrait que canaux, canards et canailles. 

Monsieur le President, il va de soi que nous, 
socialistes - et je parle aujourd'hui non seulement 
au nom de mon groupe mais egalement au nom des 
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six partis socialistes - nous rejetons la solution que 
1' on no us propose. 

C'est a juste titre que Jean Monnet a pu dire 
recemment, a !'occasion de la commemoration de 
la Conference de Messine, que ce n'est pas n'importe 
quelle Europe qui pourra atteindre ses buts; qu'il 
est impossible de les realiser par la cooperation, 
cette vieille methode qui maintient et confirme les 
nationalismes et qui a ete impuissante a empecher 
la guerre ; que le seul moyen de les atteindre, c' est 
de poursuivre sans relache la methode communau
taire qui a si bien reussi depuis 1950. 

Mais, Monsieur le President, Jean Monnet n'a pas 
ete le seul a indiquer une fois de plus la voie a 
suivre. lei meme, a la fin du mois de septembre, 
lors de la reunion jointe avec 1' Assemblee consulta
tive, le porte-parole du parti conservateur britan
nique, M. Duncan Sandys, a declare que pour la 
Grande-Bretagne le traite de Rome constituait tou
jours, constituait plus que jamais une base appro
price pour la construction de !'Europe. 

II a ajoute que non seulement la Grande-Bretagne 
n' etait pas adversaire du principe de supranationalite 
renferme dans la Communaute europeenne, mais 
qu' il doutait qu' elle so it desireuse d' adherer a une 
Communaute que n'importe quel Etat pourrait a 
tout moment paralyser par l'exercice d'un droit de 
veto. 

Ainsi s'exprimait M. Duncan Sandys, membre du 
parti conservateur britannique, qui n' est certes pas 
le moindre parmi les hommes politiques de son pays. 

Au cours de ce meme debat, M. Edelman, memhre 
du parti travailliste, s' est exprime dans le meme 
sens. II est d'ailleurs assez significatif qu'il ait ajoute 
que la crise devait etre resolue sans que les prin
cipes essentiels de la Communaute soient compromis. 

A tout ceci permettez-moi d'ajouter, Monsieur le 
President, que meme La Nation, organe du parti 
qui est au pouvoir en France, constatait le 6 octobre 
dernier que le gouvernement sait fort bien que la 
grande majorite du peuple franc;ais est favorable 
ala C.E.E. 

Dans ces conditions, il est evident qu'il n'est 
nullement besoin de la rencontre intergouvernemen
tale des ministres des affaires etrangeres a laquelle 
M. Catroux faisait allusion lundi. Tout ce que le 
gouvernement franc;ais desire savoir a propos de la 
cooperation europeenne, il peut le trouver dans les 
traites de Rome et de Paris qui lui en diront les 
avantages aussi bien que les inconvenients, les obli
gations aussi bien que les clauses permettant de 
s'y soustraire. 

II n'y a, pour l'heure, qu'un seul probleme a 
l'ordre du jour, et c'est celui du financement de la 
politique agricole. II doit trouver une solution sur 
la base des propositions de la Commission de la 

C.E.E. et de son recent memorandum et ce, dans 
le cadre du Conseil de ministres de la C.E.E. 

Monsieur le President, il faut maintenant aviser 
a ce qu'il y a lieu de faire. Selon une formule fort 
heureuse de Paul Valery, « Ie vent se !eve, il faut 
tenter de vivre "· 

Nous, socialistes, nous estimons que tous Ies gou
vernements dont les representants restent disposes 
a participer aux sessions des Conseils de ministres 
des Communautes europeennes, doivent poursuivre 
une action politique commune car elle constitue Ia 
condition essentielle de la solution de Ia crise 
actuelle. 

S'il s'avere qu'il n'y a pas d'autre moyen de sortir 
de !'impasse, les cinq partenaires de Ia France doi
vent etre prets a poursuivre l' effort d'integration 
europeenne afin de prevenir Ia dislocation de Ia 
Communaute. 

Aussi, les socialistes prient-ils instamment le Con
. seil de ministres et Ia Commission de Ia C.E.E. de 
reprendre sans delai, et quelles que soient Ies cir
constances, leurs consultations concernant le finan
cement de Ia politique agricole commune sur Ia 
base du memorandum de la Commission de Ia C.E.E. 
du 22 juillet 1965, d'arreter les projets de budgets 
de Ia C.E.E. et d'Euratom pour l'exercice 1966, 
d'accelerer !'union economique dans tous les do
maines et de trouver une solution aux problemes 
de politique commerciale qui se posent a la Com
munaute. 

C'est pourquoi Ies socialistes rejettent toute solu
tion qui serait de nature a porter atteinte aux fonde
ments de Ia Communaute. 

Monsieur le President, nous avons toujours pense 
et no us continuous .a penser qu'il n' est pas d'Europe 
veritable sans Ia Grande-Bretagne. 

Mais en 1957, lorsque ce pays a une nouvelle fois 
refuse de se joindre a nous, nous nous sommes 
declares prets a tenter I' a venture a Six. 

Et, Monsieur le President, en depit de I' absence 
de l' Angleterre, le Marche commun a derriere lui 
sept annees de prosperite. 

Nous estimons qu'une Europe unie sans la France 
est tout aussi inconcevable. Mais lorsque nous de
vons opter et que nous pouvons soit nous assurer 
Ia cooperation du gouvernement franr;ais a condi
tion de denaturer le traite de Rome - non seule
ment contre Ia volonte des autres peuples, mais aussi 
contre la volonte de la majeure partie du peuple 
franc;ais - soit poursuivre l' action a cinq en sauve
gardant les principes juridiques et constitutionnels 
ainsi que l'objectif politique de Ia Communaute 
europeenne, nous sommes disposes a aller de l' avant 
sans la France, fut-ce au prix de sept annees de 
rigueur. 
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Il n'y a qu'une seule voie pour !'Europe, Monsieur 
le President, et c' est celle qu' en la personne de 
Jean Monnet et de Robert Schuman le veritable 
genie franc;ais nous a montree. 

Nous, socialistes, nous sommes fermement decides 
a ne pas nous en ecarter. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Brunhes. 

M. Brunhes, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes. - Messieurs, avant d'exprimer, au nom 
du groupe liberal, des conclusions politiques je vou
drais attirer I' attention de la Commission sur quel
ques-uns des points techniques du rapport de notre 
ami M. Charpentier et du huitieme rapport de la 
Commission, non sans avoir remercie tres vivement 
M. Charpentier, a la fois de son rapport oral et 
de son rapport ecrit. 

Cette synthese parfaite permet a tous ceux qui 
n'ont pu suivre tout le developpement des travaux 
pendant cette annee d' en comprendre neanmoins 
I' evolution. 

Quelques points meritent cependant d'etre sou
lignes. Aux chapitres 18, 19 et suivants du rapport 
nous lisons « le reglement concernant les exceptions 
par categories a propos des ententes a ete adopte. 
Puisse-t-il permettre de regler rapidement une 
grande partie des quelque 36 000 cas notifies a la 
Commission et en ce moment en suspens ». Je dirai 
aux representants de la Commission qu'il est tres 
urgent de regler ces cas en prenant en considera
tion I' avenir des societes visees qui se trouvent 
dans une situation juridique fausse. 

Plus loin, le rapport fait mention des « entre
prises a l'echelle europeenne ». Or, une des grandes 
preoccupations de notre groupe est de se rendre 
compte qu'il ne sert a rien de dire que I' Ame
rique nous envahit par ses usines et ses capitaux. 
La seule attitude positive est que nous devenions, 
nous, Europeens, une nation assez grande pour que 
des entreprises europeennes soient susceptibles de 
concurrencer dans la paix, mais reellement, des en
treprises aussi importantes que les entreprises japo
naises ou americaines. Je fais miennes les obser
vations de M. Charpentier aux paragraphes 27 et 28 
de son rapport, a savoir qu'il est necessaire de per
mettre a des societes europeennes de se mettre a 
I' echelle mondiale. 

Pour y parvenir, il ne suffit pas de favoriser cer
taines concentrations, il faut en meme temps eviter 
quelques ecueils, en particulier celui des concen-

trations qui deviendraient des monopoles ou des 
positions monopolistiques. C'est la un probleme de
Heat, mais nous comptons sur Ia subtilite des 
membres de la Commission pour le regler. 

Nous pensons aussi qu'il faut creer d'urgence 
le cadre juridique d'une societe de type europeen. 
Ces derniers temps, tres souvent en France des so
cietes fort importantes nous ont dit: « Permettez
nous d' a voir un statut juridique europeen et I' en
tente avec nos voisins sera beaucoup plus facile 
qu' actuellement. » C' est pourquoi j'insisterai sur la 
necessite de creer ce statut. C' est pourquoi j'insis
terai egalement sur la necessite de creer une legis
lation europeenne des brevets. 

Enfin, personne n' oublie dans nos groupes ni 
dans cette assemblee que Ia concentration de cer
taines grandes entreprises ne signifie pas du tout 
Ia disparition des petites et moyennes entreprises, 
bien au contraire ! 

Tous ceux d' entre nous qui connaissent le fonc
tionnement de l'industrie americaine savent qu'un 
nombre considerable de petites et moyennes entre
prises vivent et prosperent aux Etats-Unis, jouant 
d' ailleurs souvent le role de sous-traitants des 
marches de tres grosses entreprises. 

Quant aux politiques, le rapport de M. Char
pentier rappelle qu' elles n' ont pas trouve d' abou
tissements remarquables pendant l'annee ecoulee. 

J e ne dirai que quelques mots de la politique 
de I' energie et de celle des transports. N ous savons 
tous, depuis des annees, les efforts faits par les 
trois Commissions (Haute Autorite, Commission de 
la C.E.E., Commission d'Euratom) dans le domaine 
de I' energie et que des resultats tangibles seront 
difficilement acquis, d' abord en raison de ce par
tage de competences ; et nous dirons tout a l'heure 
que la crise actuelle ne semble pas faciliter le pas
sage a la fusion des executifs. 

Pourquoi cette politique energetique n' existe-t-elle 
pas encore ? Tout simplement parce que la volonte 
politique du Conseil de ministres a totalement fait 
defaut pour Ia realiser. Un tel probleme ne peut 
etre facilement regie alors que des pays de char
bonnages tels que Ia France, Ia Belgique, I' Alle
magne federale ne se trouvent pas dans les memes 
conditions que l'Italie en particulier, au point de 
vue des ressources energetiques. Nous souhaitons 
que des progres soient accomplis dans ce domaine ; 
une fois de plus nous constatons que le retard n' est 
pas imputable a la Commission, que c' est la vo
lonte politique des Etats qu'il faut mettre en cause. 

Dans le domaine de la politique commune des 
transports, si les progres ont ete tres Ients c' est 
egalement par manque de volonte politique, et 
malgre les efforts de la Commission et de vos 
commissions parlementaires. Un accord est inter
venu le 22 juin, au dernier moment. II a le merite 
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d' exister mais ne definit pas clairement que! sera 
l'avenir des transports dans Ia Communaute. Le 
Parlement et notre groupe en particulier souhaitent 
que cet accord nous soit presente avant d'etre 
soumis, sous forme de reglement, au Conseil de 
ministres, non pas parce que nous voulons nous 
meier de toutes Ies questions, mais parce que nous 
pensons que les propositions de politique commune 
des transports faites auparavant et approuvees a des 
majorites ecrasantes sinon a l'unanimite par le Par
lement sont tres differentes, quant a Ia forme et au 
fond, de celles du 22 juin. · 

II nous parait enfin qu' en matiere de politique 
regionale de tres grands progres sont a accomplir. 
Nos collegues, aussi bien M. van Campen que 
d' autres, 1' ont rappele. II est necessaire de pro
gresser dans ce domaine, et nous souhaitons que 
des mesures concretes prouvent a toutes les regions 
de nos six pays qu'elleg ne sont pas isolees a l'in
terieur de Ia Communaute. Sur le plan psycholo
gique il serait bon que de telles mesures soient 
prises d'urgence. 

Si nous en venons au probleme fiscal, nous cons
tatons qu'il est l'un des plus importants. Aujour
d'hui meme, a cette heure-ci, on discute au Senat 
fran~ais de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee. Nous 
sommes nombreux a penser qu'une telle reforme 
ne pourra intervenir qu' a 1' echelle de !'Europe si 
on veut que le libre transport des marchandises et 
des services puisse se faire. Nous demandons done 
a Ia Commission de continuer ses efforts en vue 
de parvenir a une harmonie fisca!e: Nous avons 
conscience que ce sera tres difficile, que les gou" 
vemements sont particulierement sensibles aux pro
blemes financiers et fiscaux, mais nous pensons que 
Ia aussi nous aboutirons un jour. 

J' ai trois questions a poser pour I' avenir imme
diat. 

Primo: Ratification du traite creant 1' executif 
unique. A notre connaissance Ia France et 1' Alle
magne .federale ont ratifie toutes deux ce traite 
alors que les quatre autres puissances, nos amis 
et partenaires, ne I' ont pas encore fait ; nous sou
haitons que malgre Ies difficultes presentes cette 
ratification intervienne de maniere a ne pas donner 
de pretexte aux uns et aux autres pour ne pas 
progresser. 

Secundo: La diminution de 10 °/o des droits de 
douane prevue au 1 er janvier 1966 se fera-t-elle ? 
J e pose Ia question a Ia Commission. N ous ptmsons 
qu'il n'y a pas de motif pour qu'elle ne se fasse 
pas car il n'y a aucune raison de supposer que 
Ie mouvement tarifaire interne soit suspendu par 
Ia crise actuelle. 

Tertio : Les dates prevues pour le rapprochement 
vers Ie tarif exterieur commun et Ies mesures neces
saires pour faciliter Ie Kennedy round pourront-elles 
etre respectees ? 

Main tenant j' en viens aux conclusions politiques 
a tirer de Ia situation ou nous sommes aujourd'hui 
et qui se traduit par Ia greve - c' est Ie mot 
propre a mon sens - des representants fran~ais 
dans les organisations pr€wues par les traites qui 
ont ete ratifies. Cette crise s' est produite dans des 
conditions choisies d' a vance, sans aucun doute, et 
presentees a 1' opinion comme le fait des parte
naires de Ia France, dont !'intention etait de ne 
pas respecter les traites que les Six ont ratifies. 
Que l'un ou !'autre de nos pays a un moment 
donne ait eu le desir de faire prevaloir ses propres 
solutions, c' est tres normal et on ne peut leur faire 
grief d'avoir, a certaines occasions, essaye d'inflechir 
Ia politique commune vers leurs interets nationaux : 
apres tout, cette creation europeenne est une telle 
rupture avec les habitudes d' esprit de nos vieux 
pays, que de telles tentatives sont naturelles et 
excusables. 

Mais aujourd'hui il s'agit d'une volonte de rup
ture dont les consequences seraient tres graves : 
au moment ou !'integration economique, industrielle, 
agricole et sociale permettrait a !'Europe de se 
trouver enfin a I' echelle mondiale, voila que nous 
revenons aux vieux nationalismes si catastrophiques 
des siecles precedents. Or, c'est de Ia Commission 
que I' on veut faire Ie bouc emissaire car on sait 
que Ia demolir serait detruire Ie traite dans ce qu'il 
a d' original, serait demolir !'Europe : Ia liberte d' agir 
de Ia Commission met en effet les gouvernements 
en face de leurs responsabilites. 

Le financement de Ia politique agricole n' etait 
qu'un pretexte. Chacun !'a dit avant moi, car si 
Ie ministre fran~ais de I' agriculture s' est vante avec 
raison d' a voir, dans les annees passees, force Ies 
autres pays a accepter une politique agricole com
mune, il savait deja que ce financement entrainerait 
automatiquement les solutions proposees par Ia 
Commission, c'est-a-dire Ia creation de ressources 
propres communautaires et, puisque nous sommes 
en regime democratique, le controle de leur usage 
par une institution communautaire, en l'espece notre 
Parlement. 

Si d'ailleurs Ia politique agricole avait ete un 
motif et non pas un pretexte, les propositions de 
Ia Commission du 22 juillet auraient ete prises en 
consideration et auraient deja fait !'objet de dis
cussions au niveau du Conseil de ministres. En rea
lite, ce qui est en cause c' est une revision du 
traite. Pour nous, liberaux, Ies membres de Ia 
Commission ne sont pas des technocrates apatrides, 
mais des hommes qui remplissent avec courage et 
intelligence Ia mission que leur a confiee Ie traite 

( Applaudissements) 

et en particulier, permettez-moi de vous Ie redire, 
!'article 157, paragraphe 2, du traite de Rome, dont 
void Ie texte : 
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« Les membres de la Commission exercent leurs 
functions en pleine independance, dans !'interet 
general de la Communaute. 

Dans 1' accomplissement de leurs devoirs, ils ne 
sollicitent ni n' acceptent d'instructions d' aucun 
gouvernement, ni d' aucun organism e. 

Chaque Etat membre s' engage a respecter ce 
caractere et a ne pas chercher a influencer les 
membres de la Commission dans 1' exercice de 
leur tache. , 

Apres cette fidelite que le groupe liberal mani
feste aux membres de la Commission et a 1' appli
cation du traite, nous desirous tirer la morale de 
cette crise : il n'y a peut-etre pas de conflit entre 
cinq pays et le sixieme, mais entre les Etats 
membres et la federation en creation. L'histoire 
des Etats-Unis nous prouve qu'il a fallu un demi
siecle pour que les Etats acceptent que !'Union se 
fasse et dirige effectivement la politique commune. 
Les federalistes ont fini par gagner malgre 1' obstruc
tion des Etats. 

Je crois au contraire que les organismes fondes 
sur la cooperation ne peuvent faire de politique 
commune : ou !'organisation - et la j'exprime !'opi
nion unanime du groupe liberal - sera integree 
et elle marchera ou bien elle ne le sera pas et elle 
n'existera pas. Nous pesons ici tous les risques d'un 
echec dans les domaines economiques et sociaux 
et meme le risque de ne pas construire la paix, 
car les alliances hi- ou trilaterales, les peuples euro
peens en ont fait la triste experience, amenent aux 
conflits ou aux guerres. Nous n'avons pas le droit 
de prendre ces risques et d' a ban donner les immenses 
espoirs de paix que les peuples d'Europe et specia
lement les jeunes ont mis dans la construction 
europeenne. 

La conclusion du groupe liberal sera la suivante : 
d'abord et avant tout, fidelite aux traites et respect 
de leurs dispositions ; ensuite, poursuite de !'inte
gration europeenne. Nous n'avons pas perdu notre 
foi dans cette Europe a six. Dans ce debat entre, 
d'une part, le passe et done le danger des nationa
lismes reveilles et, d'autre part, l'avenir d'une fede
ration europeenne puissante et vivante, nous avons 
choisi 1' avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski. 

M. de Lipkowski, au nom de l'U.D.E. - Mon
sieur le President, le rapport de M. Charpentier 
comporte deux aspects, celui du rapport ecrit et 
celui de !'intervention orale que j'ai entendu deve
lopper tout a l'heure. 

Sur le rapport ecrit, je suis tout pret a lui 
adresser, ainsi que 1' ont fait les orateurs qui m' ont 

precede, des compliments pour la valeur de ce 
travail. 11 s'agit d'un bilan tres interessant, tres 
complet de l'activite de notre Communaute et si 
je ne partage pas toujours ses conclusions, je ne 
peux m' empecher de penser que ce qui a ete deve
loppe 1' a ete sur le ton de la decence et de 1' objec
tivite, tout au moins a son point de vue. 

Apres avoir lu son rapport ecrit, mes amis et 
moi nous etions prets a en discuter et en tout 
cas, si ce n'est le voter, tout au moins a nous 
abstenir. Apres son rapport oral, nous voterons 
contre, car je suis tout a fait au regret de ne pas 
partager !'opinion du president Hallstein, qui a 
qualifie de merveilleuse cette intervention orale. 
Pour rna part je 1' ai trouvee parfaitement outran
ciere et choquante. 

(Mouvements divers) 

11 ne s'agit pas d'un rapport, mais d'un veritable 
requisitoire : M. Charpentier a abandonne le ton 
du rapporteur, que M. Rossi avait conserve avec 
beaucoup de serenite l'an dernier, pour se trans
former en procureur. En outre, je ne puis non plus 
m'empecher de penser qu'il s'agit la d'une trans
position de certaines polemiques interieures fran
c;aises. 

Quand on veut etre procureur, encore faut-il 
presenter un requisitoire solide et ne pas faire de 
faciles proces d'intention. Je deplore les affirmations 
gratuites qui ont ete emises par plusieurs orateurs, 
parmi lesquels je regrette de compter mon ami 
M. Kapteyn. 11 est facile de dire que 'la France 
ne veut plus du Marche commun, qu' elle en tend 
arreter le traite, le dechirer et, dans la meilleure 
hypothese, le reviser de maniere fondamentale. On 
peut toujours affirmer n'importe quoi. Done, le 
proces d'intention qui prete a la France la volonte 
de sortir du Marche commun est un petit artifice 
de seance vraiment trop aise. 

Sur le fond il faudrait aussi, pour etre mieux 
entendu, ne pas prendre de liberte avec les faits. 
D'une maniere genera1e, est-ce le ton qu'il convient 
d' adopter dans notre assemblee au moment ou une 
crise grave - mais nous en avons connu d' autres -
affecte notre Communaute ? Croyez-vous que ce 
soit vraiment notre role de jeter de l'huile sur le 
feu, de proceder par sarcasmes, invectives, proces 
d'intention ? Croyez-vous que la meilleure fac;on de 
faire progresser !'Europe soit de se livrer a cette 
facile et gratuite surenchere permanente, de mettre 
les uns en accusation comme on le fait reguliere
ment, alors que sur le plan des gouvernements 

et nous ne sommes pas les seuls a le savoir 
ici - on conc;oit les chases avec beaucoup plus 
de prudence et de realisme, avec la tete froide ? 
Je vous donne rendez-vous ici l'an prochain et vous 
verrez que la crise aura ete surmontee. 

( Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'U.D.E.) 
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Pensez-vous que I' on tiendra compte davantage 
des avis de cette Assemblee tant que vous adop
terez un comportement aussi outrancier. J'aurai 
!'occasion de revenir sur ce comportement qui 
affecte considerablement I' audience de I' Assemblee, 
a la fois aupres du Conseil de ministres et de 
I' opinion publique. 

(Mouvements divers) 

Je n'ai interrompu personne, j'ai laisse proferer 
les invectives ou meme les sarcasmes sans rien dire, 
mais j' ai un long propos a developper' et je le 
ferai, contrairement a ceux qui m'ont precede, dans 
la serenite ; c' est pourquoi je souhaiterais ne pas 
etre interrompu. 

Je m'en tiendrai aux faits et a leur analyse; 
comme disait Lenine, un fait c'est un mur. Vous 
me permettrez de vous rappeler dans quelles condi
tions exactes est intervenu, le 30 juin dernier, 
l'echec des pourpmlers de Bruxelles. 

lei, une premiere constatation s'impose : je suis 
frappe de voir que certains commentateurs, depuis 
quelques mois et ici meme, ont deplace le pro
bleme. A lire et a ecouter les uns et les autres, 
on dirait trop souvent que c' est la conference de 
presse du general de Gaulle qui, le 9 septembre 
dernier, a provoque la crise. On fait ainsi appa
raitre a peu de frais le chef de l'Etat frantyais 
comme le seul responsable de cette crise. C' est la 
une singuliere extrapolation. 

Est-il besoin de rappeler que ce ne sont pas 
1es propos du general de Gaulle qui ont ouvert 
la crise mais bien I' echec survenu a Bruxelles le 
30 juin ? Le chef de l'Etat frantyais n' a fait que 
constater cet echec, il en a tire les enseignements 
et il a recherche les moyens par lesquels, selon 
lui, on pouvait sortir de !'impasse. 

En realite, du cote frantyais, par cette confe
rence de presse on a cherche a elever le debat. 
Car !'affaire de Bruxelles a demontre que la crise 
n'interessait pas seulement le probleme agricole, 
ainsi que M. le president Hallstein l' a d' ailleurs 
tres justement souligne tout a l'heure ; a travers 
les discussions sur I' agriculture, on a vu apparaitre 
des divergences qui, en realite, portaient sur I' esprit 
meme dans leque1 on entendait appliquer le traite 
de Rome. Constatant ces divergences, le gouver
nement frantyais a estime que les partenaires de
vaient avoir entre eux une explication franche et 
loyale afin de pouvoir progresser a l' avenir dans 
la clarte et non dans I' equivoque. 

Je crois, M. Kapteyn, que demander une expli
cation loyale plutot que de se refugier dans l' equi
voque, c' est le contraire de l'hypocrisie. Chercher 
cette explication a un moment difficile parce que 
plus nous progressons dans !'integration plus les 
problemes se posent, et demander que I' on s' en
tende bien entre soi sur un certain nombre de 

problemes, ce n' est pas une preuve d'hypocrisie, 
mais au contraire de loyaute. Essayons done, a 
notre tour, de nous garder de ces sarcasmes et de 
rechercher dans la serenite a tirer les enseignements 
de cette crise. C' est ce que, pour rna modeste part, 
je vais essayer de faire. 

J e commencerai par analyser les raisons profondes 
de l'echec de Bruxelles. Quel etait le probleme que 
les Six avaient a resoudre avant. le 30 juin a 
Bruxelles ? Il s' agissait, en suivant 1a ligne tracee 
par !'accord du 14 janvier 1962, de convenir pour 
les annees a venir du rythme de la prise en charge 
progressive des depenses par le Fonds agricole et 
du montant des contributions des Etats aux depenses 
du Fonds. En clair, il s'agissait surtout de se mettre 
d'accord sur le reglement financier allant du 30 juin 
a la fin de la periode transitoire. 

Faut-il repeter ce que nous disons depuis pas 
mal de temps, a savoir que sans reglement finan
cier il n'y a pas de politique agricole commune ? 
Faut-il rappeler que ce n'est qu'au vu de ce regle
ment financier adopte le 14 janvier 1962 que la 
France a accepte de passer a la deuxieme etape du 
traite de Rome? L'engagement pris en 1962 de com
pleter le reglement financier avant le 30 juin 1965 
fut renouvele explicitement le 14 decembre 1964 et 
c' est a cette seule condition que le gouvernement 
frantyais accepta alors la fixation du prix commun 
des cereales a un niveau sensiblement plus eleve 
que celui. des prix du marche frantyais. 

r ouvre ici une parenthese importante : l' accord 
sur le prix des cereales intervenu le 15 decembre 
1964 a ete souvent presente comme une grande 
victoire pour la France seule. Victoire, certes, dans 
la mesure ou on effectuait ainsi un pas capital 
vers la politique agricole commune ; neanmoins 
cette victoire nous posait aussi des problemes eco
nomiques tres graves dont M. Briot vous entre
tiendra de fatyon plus precise, car les prix retenus 
etaient fort eleves et nous aboutissions, par conse
quent, a encourager les excedents de production 
dont I' ecoulement couterait tres cher. 

Sans doute n' aurions-nous pas pu accepter une 
telle solution si nous n' avions obtenu correlative
ment ie renouvellement de l' assurance qui nous 
avait ete donnee le 14 janvier 1962, c'est-a-dire 
que la Communaute assumerait une partie de ces 
charges nouvelles. 

Cette assurance nous fut donnee d' ailleurs sans 
reserve puisque, dans les accords du 15 decembre 
1964, les Six renouvelaient leur engagement de 
completer ce reglement financier. Nous n'avions pas 
lieu de douter, en nous presentant le 30 juin a 
Bruxelles, que cette echeance du 30 serait respectee. 
Au surplus, jamais nos partenaires ne nous avaient 
donne !'impression de vouloir mettre des conditions 
formelles de nature politique a I' execution de cet 
engagement. On n' avait jamais lie de fatyon formelle 
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I' acceptation du reglement financier a la solution 
d'autres problemes d'ordre politique. Or, c'est ce qui 
s' est produit a Bruxelles. 

Et j' en arrive ainsi au role joue par la Commis
sion, sur lequel je reviendrai tout a l'heure. II 
appartient bien sur a la Commission - et personne 
ne le conteste - de soumettre des propositions en 
vue de preparer les decisions du Conseil. C' est ce 
qu'elle a fait le 30 mars 1965. Mais s'est-elle con
tentee de soumettre une proposition concernant 
presque uniquement le sujet en cause ? Faisant 
preuve de ce que j'appellerai une audace impru
dente, la Commission a enrobe sa proposition sur le 
reglement financier dans un ensemble beaucoup plus 
vaste et ambitieux, et qui deborde manifestement 
la pure technique pour s'aventurer sur un terrain 
essentiellement politique. 

Qu' on ne se meprenne pas : je ne dis pas du 
tout que cette procedure etait illegale ; c' est bien 
entendu le droit et meme le devoir le plus absolu 
de la Commission de faire des propositions ; per
sonne parmi nous, jusqu' a cette heure, ne songe a 
lui retirer ce role. Quant a ses propositions, elles 
avaient pour elles une apparente logique, trop de 
logique meme, elles s'inspiraient de l'idee qu'il existe 
une unite du Marche commun et que 1' on ne peut 
pas faire, comme le disait le 12 mai M. Pleven, le 
Marche commun « de fac;:on sectorielle >>. 

C' est sans doute vrai dans la logique absolue. 
Mais rien ne forc;:ait la Commission, si ce n' est cer
taines interpretations que je qualifierai de «maxima
listes >>, a presenter toutes ses propositions au cours 
de la meme reunion. Elle n' etait pas tenue de poser 
tous les problemes au meme moment. Elle pouvait 
serier les questions. Je ne dis pas que les autres 
problemes manquent d'importance ; ils sont meme 
capitaux, comme je l'indiquerai tout a l'heure, mais 
il etait tellement difficile deja de se mettre d'accord 
sur le reglement financier que c' etait compliquer 
1' affaire de vouloir regler tous les problemes au 
cours de la meme negociation. 

D'ailleurs, etait-ce tellement indispensable? La 
preuve en est qu' aujourd'hui on nous soumet le 
memorandum de juillet qui justement, a le merite 
de serier les questions. Que ne nous l'a-t-on soumis a 
cette epoque? Par consequent, c'est une excessive 
ambition et surtout la fameuse methode du « tout 
ou rien >> - et ce sera la cle de 1' attitude de la 
Commission - qui 1' a mise elle-meme hors d'etat 
de jouer son role. J'insisterai beaucoup sur ce point 
tout a l'heure. 

Je rappelle en quelques mots ces propositions qui 
formaient un triptyque, indivisible dans 1' esprit de 
beaucoup et dans celui de la Commission : l'idee 
heureuse, de notre point de vue, d'accelerer la rea
lisation du marche commun agricole et industriel, 
de fac;:on que ceux-ci fussent paracheves le 1er juillet 
1967; !'affectation progressive, a partir de 1967, 

des droits de douane a la Communaute, avec comme 
consequence le renforcement du controle budgetaire 
de notre Assemblee. 

A quoi aboutissaient ces propositions ? A augmen
ter sans doute de maniere tres sensible les pouvoirs 
de la Commission, mais surtout, par le nombre et la 
gravite des questions qu' elles soulevaient a rendre 
extremement malaisee la solution du seul probleme 
qui fut d'actualite, a savoir le reglement financier. 

Manifestement, la Commission a voulu profiter 
de !'importance capitale que certains pays, comme 
la France, attachaient a achever le reglement finan
cier pour faire prevaloir toute cette construction 
parfaitement logique qui, finalement, eut debouche 
sur une certaine conception politique de la Com
munaute. 

Certains commentateurs franc;:ais ont indique qu'il 
s'agissait en l'espece d'une sorte de «putsch» psy
chologique. Je prefere le mot «forcing>>, en disant 
simplement a ce sujet que, lorsque 1' on tente une 
operation d'une pareille envergure, la seule justifi
cation est le succes. s~ 1' on echoue 1' echec est grave 
par ses consequences psychologiques en raison pre
cisement de !'importance de la Commission et nous 
le mesurons aujourd'hui. On ne pouvait done se 
lancer dans une pareille operation qu'a condition de 
reussir, c'est-a-dire, en definitive, d'etre a peu pres 
~ertain de 1' accord des gouvernements. 

Or, au lieu d'un accord general, c'est un desac
cord general que l'on a enregistre. 

L' erreur est humaine. 

Ce desaccord etait-il imprevisible ? Messieurs, ce 
qui est surprenant, c' est que 1' on se soit etonne du 
refus de la France d' accepter en bloc ces proposi
tions. 

Ce n' est un secret pour personne que, lorsque ces 
propositions furent connues, elles donnerent lieu, de 
notre part, aux echelons les plus eleves, a un certain 
nombre de mises en garde. 

Des Ie 12 avril, en tout cas- pour reprendre une 
declaration qui a ete publique - M. Brunet, chef 
de la delegation franc;:aise au Conseil de ministres, 
faisait remarquer que la Commission depassait notoi
rement le cadre dans lequel la decision du 15 de
cembre l'invitait a soumettre des propositions. 

Encore aurais-je pu trouver une justification a cette 
attitude, si l'on avait ete certain de voir une France 
isolee en face d'un front uni presente par cinq parte
naires approuvant d'une seule voix toutes les propo
sitions de la Commission. Alors peut-etre la Commis
sion aurait-elle pu juger qu'elle avait interet a 
demontrer qu'il y avait, d'un cote, cinq pays accep
tant cette sorte de mutation dans la dynamique 
europeenne, cette sorte d' acceleration revolution
naire, cinq pays parfaitement d' accord entre eux et 
avec la Commission et, de 1' autre, le mauvais eleve 
de la classe europeenne, la France, qui, de ce fait, 
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aurait sans doute ete mise en position d'inferiorite 
psychologique, parce que designee a la reprobation 
generale des vrais artisans de !'Europe et des diffe
rentes opinions publiques. 

Or, rien de tel ne s'est produit. 11 est apparu, au 
contraire, que ce n' etait pas la France qui etait 
isolee. C' est peut-etre meme la France qui, stir cer
tains points, a ete la mains isolee. 

Des le debut des conversations, le 15 juin a Bru
xelles, c' est la Commission qui a paru isolee, des lors 
que, sur certains terrains, les six gouvernements ne 
se montraient nullement prets a la suivre. 

Rien n'est plus instructif que de passer en revue 
- et j'aurais souhaite que ce travail flit fait par 
notre rapporteur - la position des gouvernements 
respectifs. 

Notons d'abord que, sur un point au moins, les 
six gouvernements se retrouverent unanimes pour 
contester l'opportunite dans le temps - je dis bien 
dans le temps '--- de l'une des propositions de 1a 
Commission. 11s estimerent tous que le financement 
de la politique agricole commune ne justifiait pas 
qu'une decision ftit prise, des maintenant, au sujet 
de 1' affectation des recettes douanieres. C' etait done 
refuser, quant a la date, le deuxieme valet du trip
tyque de la Commission. 

(Interruption de M. Charpentier) 

Je vous repondrai tout a l'heure, Monsieur le 
Rapporteur. 

Pour certains, comme les Pays-Bas, qui ne vou
laient a aucun prix de cette proposition, fl s' agissait 
sans doute d'une question de principe. 

Quant aux autres - sans en rejeter d' ailleurs 
1' eventualite - ils se refusaient a mettre des main
tenant en reuvre un systeme qui aurait conduit a 
doter tres rapidement la Communaute de ressources 
de loin superieures a ses besoins. 

Cette question etant ecartee, les desaccords surgi
rent egalement sur les autres points de la proposition 
de la Commission. Desaccords tels qu' au lieu de voir 
une France « isolee >> contre cinq partenaires, on a 
vu, a 1la Commission, sept positions differentes en 
presence sur les differents problemes. 

Commenc;ons par les Pays-Bas. Les Pays-Bas refu
saient, je 1' ai dit, 1' affectation des droits de douane, 
mais faisaient de l'accroissement des pouvoirs de 
l'Assemblee une condition sine qua non a leur accep
tation d'un nouveau reglement financier. 

Je repondrai par l'objectivite aux propos difficile
ment acceptables de M. Kapteyn. Sur le plan du 
reglement financier, 'les Pays-Bas .etaient prets a 
respecter les engagements souscrits en liant toute
fois leur acceptation au probleme des pouvoirs de 
1' Assemblee. 

Je dois dire aussi a la decharge du gouvernement 
des Pays-Bas, que ses negociateurs se sont trouves 
places - ils 1' ont reconnu en prive - dans une 
position extremement difficile du fait qu'ils avaient 
rec;u du Parlement neerlandais un mandat imperatif 
qui leur Hait les mains et leur enlevait toute possi
bilite de manreuvre dans la negociation. 

L'Allemagne, qui rejetait aussi les propositions 
concernant 1' affectation des droits de douane, evolua 
d'une maniere assez fluctuante pendant la negocia
tion pour finir par durcir sa position. Elle paraissait 
au debut hesitante sur les pouvoirs de l'Assemblee 
europeenne lorsque 'le 30 juin M. Schroder fit etat 
d'un vote du Bundestag favorable a l'accroissement 
de ces pouvoirs. Nous, Franc;ais, qui attendions 
Grouchy, vimes en l'espece arriver Blucher ... Mais 
I' Allemagne federale n' etait pas d' accord sur les 
propositions de la Commission relatives au reglement 
financier. Plus la negociation se prolongeait, plus 
I' Allemagne soulevait de problemes sans rapport 
direct avec !'objet limite de la negociation en cours, 
problemes fort importants qu'il faudra examiner un 
jour mais que personne n'avait demande de Her a 
ladite negociation : progression simultanee du mar
che commun industriel et agricole, harmonisation des 
legislations fiscales, marche du lait, marche du sucre, 
position commune en face de la negociation Ken
nedy. 

L'Italie, elle, qui portait dans cette affaire une 
responsabilite particuliere, rejetait les propositions 
de la Commission sur le reglement financier. Elle 
faisait preuve d'une particuliere intransigeance, ne 
voulant s' engager sur 'le plan financier que pour une 
duree limitee a un an, deux au maximum et encore 
a certaines conditions. Elle demandait en meme 
temps, ce qui etait contradictoire dans sa position, 
que flit poursuivie activement 1' organisation des 
marches pour les produits qui l'interessaient. Si 
l'on avait suivi sa these, la Communaute aurait 
continue a mettre en place les mecanismes de 
soutien des marches, de prix unique, d'aide a !'ame
lioration des structures agricoles. Bref, elle se serait 
engagee dans Ie processus irreversible de la politique 
commune sans que les modalites financieres de cette 
politique commune aient ete definies de maniere 
irrevocable. 

Autrement dit, une position difficilement soutena
ble, contraire a la logique, car si 1' on s' engage de 
maniere irreversible dans 1' organisation des marches, 
encore faut-il etre assure que le reglement financier 
suivra. 

La Belgique et le Luxembourg etaient, je suis 
heureux de 'le dire, tres proches de la France, de 
cette France que l'on represente, avec beaucoup de 
complaisance, comme totalement isolee. 

Le gouvernement beige, au surplus, etait, a I' epa
que, en etat de crise. 11 n'etait done pas en etat de 
prendre des dispositions allant au dela des engage-
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ments anterieurement souscrits de toute fa~on sur 
bien des points, il s' est presque toujours trouve a nos 
cotes. J' en dis exactement autant pour le gouverne
ment luxembourgeois. 

Voila done un bloc compose de trois pays : France, 
Belgique, Luxembourg, confronte a deux positions 
differentes de 1' Allemagne, deux positions differentes 
de l'Italie et deux positions differentes de la Com· 
mission. 

Quant a la France, elle insistait, vous le savez, 
pour que l'on s'accorde sur le reglement financier. 
Pour repondre a ceux qui voient, dans cette affaire, 
une volonte deliberee de la France de provoquer la 
rupture, je voudrais examiner si, au cours de cette 
negociation, elle a vraiment cherche systematique
ment a rendre un accord difficile. 

L' objectivite me commande de dire que c' est le 
<:ontraire qui s' est produit : nous n' a vans cesse de 
rechercher cet accord en faisant preuve, dans cer
tains domaines, d'un esprit de conciliation indeniable. 
Alors que nous n'y etions nullement tenus, nous 
a vans accepte 1' entree en vigueur simultanee, a 
partir de 1967, du marche commun industriel. La 
Republique federa:le allemande, mains favorisee sur 
le plan agricole, trouvait la un avantage de poids. 
Le 29 juin, une autre decision, a laquelle la France 
avait souscrit, etait intervenue. Les Six s' etaient mis 
d' accord sur un calendrier tres strict des mesures a 
prendre dans les tout prochains mois en vue d'appli
quer la politique agricole commune et d'achever Ie 
marche commun, des le 1 er juillet 1967. 

II en serait resulte une repartition tout a fait diffC
rente des avantages de la politique agricole com
mune et la " fable » selon laquelle Ia France etait 
beneficiaire exclusive de cette politique serait appa
rue dans toute sa vanite. 

Dans ces conditions, on comprend encore mains 
le refus de I'ltalie de s'engager a Ia date- convenue 
sur le reglement financier. II est vrai que l'Italie 
etait fondee a critiquer les modalites du reglement 
financier intervenu en 1962 et a demander qu'elles 
fussent revues : nous ne 1' a vans jamais con teste. La 
encore, nous avons montre toute la comprehension 
voulue. Nous avons tenu compte du fait que I'Italie 
a supporte depuis !'entree en vigueur de la politique 
agricole commune une part trap lourde des charges 
communes. Elle importe, en effet, de nombreuses 
denrees alimentaires et, de ce fait, s' approvisionne 
generalement en dehors de la Communaute. 

Des le 15 decembre 1964, Ie Conseil de ministres 
avait decide de porter remede a cette situation a 
1' occasion, precisement, des discussions sur le regle
ment financier. Done, I'ltalie avait, depuis cette date, 
!'assurance que pendant deux ans au mains, sa 
charge ne depasserait pas les limites qu' elle avait 
fixees elle-meme, c'est-a-dire 18 et 22 Ofo. 

Mais, a Bruxelles, nous avons ete encore plus loin. 
Des Ie 15 juin, M. Couve de Murville avait laisse 
entendre que nous prendrions en consideration · I!'Js 
justes revendications de l'Italie. C'est ce que nous 
avons fait le 30 juin. 

Aux termes de la proposition presentee par 
M. Giscard d'Estaing et qui, au prealable, avait 
d'ailleurs ete soumise aux experts, la France accep
tait de voir sa propre contribution augmenter en pro
portion de ce que l'Italie n'aurait plus a payer. 
M. Hallstein 1' a d' ailleurs reconnu et j' aurais sou
haite que, dans les differents exposes, cette conces
sion fran~aise tres importante, puisque la principale 
obstruction venait de l'Italie, ait ete soulignee 
comme il convient. 

Cette proposition n'a pas ete prise en consideration 
par les interesses. Pourtant, intervenue le 30 juin, 
elle constituait la preuve du desir du gouvernement 
fran~ais d' arriver a un accord sur le reglement finan
cier. Con~oit-on qu'un gouvernement qui veut rom
pre a tout prix pour creer cette crise du Marche 
commun aille jusqu' a proposer une solution qui lui 
impose une charge financiere plus considerable ? 

Neanmoins les Six ne parvenaient pas au moindre 
accord et la Commission, enfoncee dans un immo
bilisme regrettable, se mit elle-meme hors d'etat 
d'imposer ses vues aux gouvemements qui avaient 
manifeste d'autres intentions et de jouer le role de 
conciliateur qui est le sien. 

Aussi, dans la nuit du 30 juin au 1 er juillet - et 
je m'eleve ici avec vigueur contre la version gratuite 
de M. Charpentier suivant laquelle la France aurait 
arrete les negociations au moment ou l'on pouvait 
parvenir a un accord - il apparaissait que, plus on 
poursuivait le debat et mains l'issue semblait possi
ble, des Iars qu' on assistait a une veritable mantee 
des enchCres de la part de certaines delegations ; au 
moment ou sonna l'heure fatidique, on etait en pre
sence de cinq positions profondement differentes : 
celles de la Commission, de 1' Allemagne, de l'Italie, 
des Pays-Bas et celle du groupe compose par la 
France, la Belgique et le Luxembourg. 

Tous nos partenaires proclamaient d'ailleurs que 
les propositions de la Commission formaient un tout, 
qu'il fallait les accepter in globo ; mais personne 
n' etait d' accord avec personne sur quai que ce soit 
de positif. 

(Interruption) 

Je sais que man expose pourra soulever certaines 
objections ; je suis pret a y repondre apres mon 
intervention. 

11 etait evident, dis-je, que la volonte d' aboutir 
. manquait; a minuit cinq, M. Couve de Murville, qui 

assurait la presidence, proposa, comme il etait de 
regie, a M. Fanfani de lui passer la presidence. 
M. Fanfani refusa en disant : « Si je prends la pre
sidence, je leverai la seance dans cinq minutes. )) 
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Devant un pareil etat d'esprit il ne restait plus a 
notre delegation qu'a dresser un constat de carence 
et a lever une seance qui s' etait prolongee deja bien 
au deJa de ce que certains partenaires auraient voulu. 

Si j' ai insiste sur quelques detai1s revelateurs de 
cette nuit fatidique, c' est pour mettre un terme, une 
fois encore, aux rumeurs tendancieuses suivant les
quelles nous aurions eu une volonte prematuree de 
rupture. 

Certains ont rappele qu' en d' autres circonstances ... 

M. Poher.- Le 14 janvier 1962. 

M. de Lipkowski. - ... On avait arrete Ia pendule 
afin de pouvoir mener a bonne fin les discussions. 
II est exact qu' a phisieurs reprises les Six ont eu 
recours a ce subterfuge, mais ils avaient alors Ia 
volonte d' aboutir et surtout, a I' epoque, Ia Com
mission avait parfaitement joue son role qui est de 
s'employer sans compter, au cours des negociations, 
a elaborer ces compromis par lesquels se termine 
finalement toute negociation. 

Or, rien de tel - je I' ai demontre - ne s' est pro
duit le 30 juin ; plus on avanc;ait, plus les exigences 
se faisaient grandes. La raison commandait d' en 
demeurer Ia. C' est ce qui fut fait a 2 h du matin. 

Quelques heures plus tard, Ie Conseil des ministres 
franc;ais prenait acte, pour Ie deplorer, du fait qu'un 
engagement remontant a trois ans et demi n' avait 
pas ete tenu ; il en tirait aussitot les consequences. 
Le 9 septembre enfin, Ie President de Ia Republique 
faisait part des reflexions que lui inspirait cette crise. 

Le moment me parait venu de reflechir a notre 
tour aux raisons profondes de cette crise. II serait, 
en effet, artificiel de chercher a eluder les veritables 
problemes qui se posent a notre Communaute. 

Notre progression est entravee par des difficultes 
et des malentendus que, contrairement a vous, je 
ne dramatise nullement. En prendre conscience, c' est 
deja contribuer a resoudre les unes, a dissiper les 
autres. 

Nos reflexions doivent done, a mon sens, porter 
sur Ies trois domaines, ou des problemes se posent : 
Ie marche commun agricole, le role de Ia Commis
sion, Ie vote majoritaire. 

Permettez que j'aborde ces trois points. 

Sur l'agriculture, je ne m'etendrai pas outre me
sure. L'echec du 30 juin a montre - c'est tout au 
moins !'interpretation que nous en avons donnee -
que nos partenaires ne semblaient pas tous convain
cus que I' agriculture doit faire partie integrante du 
Marche commun. Pourtant - c' est I' evidence - si 
la politique agricole commune ne devait pas etre 
menee a bonne fin, il n'y aurait pas pour nous de 
Marche commun. Je n'insisterai done pas sur ce 

probleme, sauf pour refuter une these que trop sou
vent l'on avance en Allemagne federale. 

Du cote allemand, il me semble - j' espere me 
tromper - que se developpe, de bonne foi surement, 
une fausse idee qui a conditionne, dans une certaine 
mesure, I' attitude allemande. Cette idee consiste a 
dire que I' Allemagne a deja fait assez de concessions 
dans Ie domaine de Ia politique agricole commune. 

On pretend parfois que I' Allemagne a tellement 
paye pour le marche commun agricole qu' elle dispose 
desormais de creances a I' egard de ses part en aires 
et je pense que cette conception a joue un certain 
role dans le raidissement de !'attitude de Ia delE~ga
tion allemande. Celle-ci a du se dire : « Nous avons 
fait assez de concessions a Ia France ; nous lui avons 
consenti assez de victoires ; il est temps de mettre 
un coup d' arret a ses pretentions. >> 

Or, il n'est pas exact de dire que Ia mise en reuvre 
de Ia politique agricole commune ait jusqu'ici en
traine des sacrifices pour I' Allemagne seulement. 

Cette politique - dois-je Ie rappeler ? - est £on
dee tout entiere sur Ia notion de soutien des prix. Le 
niveau eleve des prix allemands a, certes, permis a 
I' Allemagne de faire des progres remarquables a 
l'abri d'une protection efficace. Tant que Ia politique 
agricole commune ne s' appliquait qu' aux cereales, 
c' est Ia France - je le reconnais - qui a ete Ia plus 
grande beneficiaire. 

Nous-memes avons souhaite et souhaitons qu'un 
equilibre plus equitable s'instaure. II est evident que 
cet equilibre ne manquera pas de s'etablir au fur et 
a mesure que Ia politique commune portera sur I' en
semble des produits agricoles. Les profits que Ia 
France peut attendre du financement de cette politi
que agricole commune, doivent etre compares avec 
les avantages considerables, que represente, pour 
I' Allemagne, Ia realisation du marche commun in
dustriel. 

Depuis 1957, I' Allemagne a vu les barrieres doua
nieres intra-communautaires abaissees de 70 °/o, ce 
qui equivaut a I' ouverture a peu pres totale de mar
ches aussi proteges que ceux de Ia France et de 
I'Italie. Cette reduction a ete operee beaucoup plus 
rapidement que le traite ne I' avait prevu. 

En second lieu, ce marche commun industriel 
implique Ia mise en place d'un tarif douanier com
mun dont le niveau moyen, tres modere, impose aux 
pays qui, comme Ia France, avaient un tarif eleve, 
un effort d' adaptation tres difficile. 

Le niveau moyen du tarif douanier commun pour 
les produits industriels est, apres les negociations 
Dillon, de I' ordre de 12 Ofo, alors qu' au 1 er janvier 
1957 Ia protection franc;aise etait de l'ordre de 21 Ofo. 

En outre, Ia Communaute s' est eng agee dans Ia 
negociation Kennedy, dont l'objet est d'abaisser en
core le niveau du tarif commun. Aussi, si cette nego-
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ciation aboutit un jour, l'industrie fran.yaise verra sa 
protection diminuer encore, alors que l'industrie alle
mande conservera a peu pres celle qui etait Ia sienne 
le 1er janvier 1957. 

Ce rappel etait necessaire pour montrer ce qu'il y 
a d'injustifie dans la these suivant laquelle l'Allema
gne a fait des concessions dans le domaine agricole. 

Le Marche commun est un tout et, si un bilan doit 
etre fait, il doit porter aussi sur les aspects industriels. 

Ma derniere remarque sur ce probleme agricole, 
est d' ordre psychologique ; je ne la fais pas de gaite 
de creur. 

L' experience de ces dernieres annees prouve que 
nous n' avons accompli quelques progres en matiere 
agricole que dans une atmosphere de crise. Avant 
chaque echeance, il a fallu rappeler !'importance de 
cet enjeu pour la France. Nous l'avons fait sous 
forme d' avertissements solennels qui, ici meme, ont 
ete souvent dt'monces comme des ultimatums. Mais, 
a force de mises en garde, de pleurs, de grincements 
de dents, nous avons progresse. La seule fois ou nous 
nous sommes abstenus de ce genre de mise en garde, 
nous n' avons pas fait de progres. 

Je suis oblige de reconnaitre qu'il n'est pas tres 
sain pour I' avenir de cette Communaute de s'habi
tuer a ne regler les problemes que lorsque se profile 
Ia perspective d'une rupture. 

J' aborde main tenant un point delicat, difficile : le 
role de Ia Commission. 

L' echec des negociations de Bruxelles a appele 
l'attention sur Ia Commission, son role et son etat 
d'esprit. 

Qui de nous, Messieurs, n' est convaincu que la 
Commission constitue un des elements essentiels de 
notre Communaute ? Le passe a prouve que! role 
eminent, decisif, benefique pouvait jouer cet orga
nisme. II a mis en lumiere - je suis heureux de le 
souligner - Ia valeur exceptionnelle des hommes 
remarquab'les dont elle est composee et au premier 
rang desquels je dois citer le president Hallstein, a 
qui notre Communaute a du tres souvent, dans le 
pas~e. de nm1v"h· ,.esoudre les problemes difficiles 
qui se posaient a elle. 

Aussi, n'est-il pas agreable d'etre force de consta
ter aujourd'hui que, dans l'echec des negociations de 
Bruxelles, Ia Commission a ete engagee et a un dou
ble titre. 

Elle s'est mise dans une position telle qu'elle n'a 
plus ete en mesure de jouer le role necessaire qui 
est le sien et qu' elle avait jusque-la tenu avec tant 
d' efficacite. 

Mon raisonnement sur la Commission vous prouve, 
d'ailleurs, a contrario, la valeur du role de Ia Com
mission, car des le moment ou, pour une raison ou 

pour une autre, elle se met hors d'etat de jouer ce 
role, le mecanisme se grippe. 

Quel est ce role ? 

II consiste a offrir aux negociateurs, au fur et a 
mesure de la discussion, des suggestions etudiees en 
vue de rapprocher les points de vue en presence. 

Or, pour des raisons de logique explicables, j'ai 
dit que Ia Commission avait delaisse ce role souple 
de conciliateur pour s' enfermer dans une construc
tion d'une telle rigidite qu' elle s'interdisait a elle
meme toute liberte de manreuvre. Elle s' est frappee 
elle-meme d'une sorte de paralysie durant les nego
ciations pour avoir echafaude un edifice marque en 
apparence d'un rigoureux cartesianisme, mais dont 
ia logique implacable ne s' adaptait pas aux realites 
du moment. 

Evoquant cette question, M. Hallstein nous a dit 
tout a l'heure avec beaucoup de modestie : pour
quai, en cours de negociations, n' avons-nous pas pro
pose un compromis ? C' est parce que nous ne nous 
sentions pas suffisamment eclaires. 

J' ai beaucoup d' admiration pour lui, je connais 
trop son talent et sa competence, pour ne pas etre 
convaincu que s'il n'y avait pas eu au depart, cet 
exces de logique, cette erreur de s' enfermer dans 
cette construction qui formait un tout, ce compromis 
aurait pu etre fourni par Ia Commission. 

II est interessant, d' ailleurs, d' aller au fond des 
chases et de voir comment, par cet exces de logique 
- et, croyez-moi, les Fran.yais sont bien places pour 
savoir qu'une logique trop rigoureuse ne resout pas 
toujours tous les problemes - Ia Commission a 
finalement abouti a se rendre prisonniere, a se lier 
elle-meme les mains et s' est vue condamnee a 
l'inertie. 

Durant les semaines qui ont precede le 30 juin, le 
processus a ete le suivant : 

La Commission savait que les principes sur 1es
quels elle desirait fonder I' ensemble de ses proposi
tions, avaient peu de chances d'etre acceptees par 
tous les gouvernements a cause de leur orientation 
politique. 

D'un autre cote, elle n'ignorait pas que Ie traite 
de Rome dispose qu'une proposition de Ia Commis
sion ne peut etre amendee par le Conseil qu'a l'una
nimite. Partant de la, elle con.yut ses propositions de 
telle fa.yon qu' elles fissent un tout indivisible et que 
chaque gouvernement y trouvat, sur un point impor
tant, une satisfaction particuliere. 

Ainsi, pour prendre un exemple, I' augmentation 
des pouvoirs de I' Assemblee padementaire devait 
evidemment satisfaire I' opinion parlementaire de La 
Haye, tandis que !'union douaniere industrielle com
binee avec I' affectation a la Communaute des recet
tes douanieres devait - du moins la Commission en 
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jugeait-elle ainsi ..__ reveiller dans la RepubHque 
federale, la nostalgie du Zollverein. 

Avec des propositions con~ues de la sorte, que 
s' est-il passe ? 

La Commission s' est trouvee, tout au long de la 
discussion, et malgre les reserves exprimees pat les 
gouvernements, contrainte de les maintenir dans la 
forme initiale et fondee en apparence a ne pas Ies 
changer d'un iota... Elle y etait contrainte parce 
qu'une concession faite aux vues d'un gouvernement 
en aurait provoque d'autres, et que toute Ia construc
tion initiale se serait effondree. Elle pouvait se croire 
fondee, d' ailleurs, a demeurer figee dans l'immobi
lisme parce que la fa~on dont ces propositions 
avaient ete con~ues empechait pratiquement Ies Six 
de les amender a l'unanimite. En effet, chacun etait 
tente de sauvegarder ce qui lui etait favorable. 

Le resultat a ete un echec. fai rappele tout a 
l'heure la regie de l'unanimite pour amender les pro
positions de la Commission. Cette regie n' a de raison 
d'etre que dans Ia mesure ou elle est completee a 
!'article 149 par cette autre disposition du traite de 
Rome aux termes de laquelle : « Tant que le Conseil 
n'a pas statue, la Commission peut modifier sa pro
position». Dans le cas particulier, la Commission 
aurait du modifier ses propositions pour entendre la 
voix des gouvernements. 

Cette attitude amene a poser une question : Com
ment et pourquoi une institution qui avait jusque-Ia 
accompli tres objectivement des travaux d'une tres 
grande valeur, joue son role avec une efficadte abso
lument remarquable, et pris une part essentielle dans 
I' aboutissement heureux des negociations les plus 
difficiles, en est-elle arrivee Ia ? 

II y a plusieurs explications. II y a d'abord cet 
exces de logique, cette volonte de tirer en une seule 
fois toutes les consequences du traite de Rome. 

Mais Ia regie generale posee par le traite est claire: 
La Commission propose, le Conseil dispose. 

En d' autre termes, le pouvoir et Ie devoir de deci
sion n'appartiennent qu'au Conseil qui tranche en 
prenant ses responsabilites. Une deformation psycho
Iogique s'est probablement introduite Ientement dans 
les esprits ; dans Ie langage d'aujourd'hui, nous qua
lifions toujours Ia Commission d'« executive,, alors 
qu'elle ne l'est pas. II s'agit Ia d'une impropriete 
tendancieuse qui, a force de repetition, ne peut man
quer de finir par creer une sorte de psychose chez 
des hommes installes depuis longtemps dans leur 
fonction et qui ont reussi a surmonter un certain 
nombre de crises. Le phenomene est humain et il 
suffit Iargement a expliquer qu'en ce debut de 1965 
Ia Commission ait choisi d'abandonner Ie r6le trcs 
efficace qui est le sien et qu'elle ait nourri !'illusion 
de pouvoir, dans cette mutation revolutionnaire, 
forcer Ia decision des gouvernements. 

Au surplus, elle croyait pouvoir trouver sa caution 
dans l'ideologie politique. Mais que! est Ie gouverne
ment des Six qui serait dispose a reconnaitre a Ia 
Commission du Marche commun le droit de decider 
de Ia nature constitutionnelle des Communautes eu
ropeennes ? de decreter si celles-ci doivent etre fede
rales ou confederales ? 

Messieurs, des reflexions sur le passe n'ont d'inte
ret que si I' on en tire des enseignements pour 
I'avenir. 

Dans le passe nous avons vu deux visages de la 
Commission, l'un parfaitement conforme a I'efficacite 
et qui chaque fois a donne un resultat positif. L' autre 
est celui d'une Commission cherchant non plus a 
concilier, mais a faire accepter en bloc ses proposi
tions par les gouvernements. Le resultat a ete un 
echec. 

Alors, lorsque nous disons qu'il faut reflechir en 
commun, nous ne voulons pas du tout Ia mutation 
du traite de Rome ; il faut eviter que cette affaire ne 
se reproduise, ne serait-ce qu'au nom de l'efficacite. 
Je ne crois pas trahir Ia pensee du chef de l'Etat en 
disant qu'il faut reflechir en commun ... 

M. Poher. - Attention, soyez prudent I 

M. de Lipkowski. - ... et qu'il faut eviter qu'elle 
sorte de ce role de conciliateur de fa~on a laisser a Ia 
Commission Ia possibilite de retrouver son role 
d'honnete courtier qui fait aboutir Ies compromis. 

]' aborde enfin le demier probleme, celui de Ia 
regie de Ia majorite. L'enseignement que nous tirons 
de I' echec du 30 juin est que ce jour-Ia un engage
ment n'a pas ete tenu. Des lors, nous ne cachons pas 
qu'une question de confiance se pose. On ne saurait 
etre surpris que notre pays soit pris desormais d'une 
sorte de doute et entende s'entourer de garanties. 

Avec Ia regie de l'unanimite encore en vigueur 
pour toutes les decisions importantes, tous les Etats 
membres avaient au moins I' assurance que rien ne 
pourrait etre decide a l'encontre de leurs interets 
fondamentaux. Mais qu'adviendrait-il si Ia regie de 
Ia majorite devait jouer a propos de questions aussi 
vi tales que I' agriculture ou Ia politique tarifaire ? 
Serait-il admissible, de Ia part d'un gouvernement 
conscient de ses responsabilites, de se voir forcer Ia 
main dans des matieres economiques aussi importan
tes ? Serait-il tolerable que ce qui fut acquis dans 
Ie domaine agricole puisse etre remis en cause a Ia 
faveur d'une regie de vote nouvelle ? 

D'aucuns diront qu'il s'agit Ia d'hypotheses theori
ques; pourtant Ie passe prouve Ie contraire. En 1964, 
lors des debats agricoles, chacun s' en souviendra, 
M. Schwartz, ministre allemand de J'agriculture, n'a 
pas dissimule son inquietude a propos de !'usage qui 
pourrait etre fait des votes a Ia majorite et le repre
sentant du gouvemement fran~ais avait a I' epoque 
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soutenu son collegue allemand. II n'y avait rien la 
que de tres normal car il faut le dire carrement -
et je crois qu'un orateur l'a rappele ici avant moi
il n'y a pas dans nos six pays un gouvemement pret 
a se laisser imposer une decision contraire a ses inte
rets par le jeu de la majorite; mais taus n'osent pas 
le dire! 

Au demeurant, il en est d' autres qui ant eu la 
sagesse, des la negociation du traite, de mettre a 
l'abri de la regie de la majorite un des secteurs les 
plus importants de I' economie, je veux parler des 
transports. L'article 75, stipule en effet, que : «Par 
derogation avec la regie de la majorite, les disposi
tions portant sur les principes du regime des trans
ports sont arretees par le Conseil statuant a l'una
nimite. » 

Au nom de quai ce qui a paru necessaire et admis
sible pour les transports et les ports ne le serait-il 
pas pour d' autres secteurs, non mains importants, de 
I' economie ? Les conditions dans lesquelles est nee 
la crise de Bruxelles ne justifient-elles pas quelques 
precautions ? C'est a ces donnees que nous deman
dons simplement que l'on reflechisse en commun. 

Voila les trois grands domaines ou les partenaires 
doivent avoir, avant de progresser, une explication 
loy ale et decisive. Mais si j' ai parle de ces trois ques
tions, je ne veux pas dire que les autres problemes, 
souleves par les uns et les autres au cours des nego
ciations, ne doivent pas etre examinees en temps 
voulu. Nous n'avons jamais nie leur existence, mais 
avant de les resoudre, nous voulons simplement etre 
assures d'un accord sur le reglement financier. 

Parmi ces problemes, j'en evoquerai un qui nous 
interesse puisqu'il s' agit de notre Assemblee pour 
laquelle chacun ici reclame des pouvoirs accrus. 
Dans la resolution qui nous est soumise, M. Charpen
tier, evoquant ce renforcement de notre role, de
mande aussi que nos avis soient davantage pris en 
consideration et qu'un dialogue plus efficace se 
poursuive entre le Parlement et les Conseils. 

Ceci equivaut a dire que le Conseil fait assez peu 
de cas de nous et c'est probablement vrai. Quelle en 
est la raison profonde ? On dira bien sur que c' est le 
mode d'election et qu'une election au suffrage uni
verse! direct est le seul moyen de nous donner une 
audience plus large. D' autres cependant - ils sont la 
majorite - vont plus loin et disent qu'en tout etat 
de cause nous sommes suffisamment representatifs 
de la volonte populaire pour que I' on tienne compte 
de nous. Sur ce point de la representativite, j'indi
querai au passage qu'il est cependant singulier de 
voir la delegation d'un grand pays, composee ici de 
parlementaires qui n'ont pas reussi eux-memes, il y 
a deux ans, leur propre election nationale. 

Mais ce que j'ai a dire au sujet de notre influence 
et de notre role est de portee plus generale. Ce ne 
sont ni des textes ni meme une election au suffrage 

universe! direct qui nous donneront l'autorite que 
nous reclamons ; c' est par notre comportement que 
nous pouvons d'ores et deja l'acquerir, et ce que je 
dis ici rejoint ce que je declarais au debut de man 
propos. Si nous recourons a !'invective, aux proces 
d'intentions ou a l'irrealisme, personne ne nous 
accordera I' attention que nous reclamons. Malheu
reusement, a cote d'un travail tres utile sur des 
points techniques, nous faisons preuve, dans certai
nes grandes affaires, d'une absence de clairvoyance 
qui nous porte presque toujours a preconiser des 
solutions maximalistes et si eloignees des realites 
qu'elles n'ont aucune chance d'etre retenues. 

II est bon certes, il est necessaire que nous sayans 
ici en quelque sorte la conscience europeenne ; mais 
si elle doit s' exprimer, ce n' est pas a n'importe quel 
prix. Ce n' est pas remplir notre role que de nous 
donner le luxe d' approuver systematiquement Ies 
positions europeennes les plus audacieuses alors qu'il 
est clair qu' elles seront desavouees par les gouveme
ments. Et je ne parle pas seulement du gouveme
ment fran9ais. 

En relisant les comptes rendus des debats qui ant 
eu lieu ici les ll et 12 mai demier sur ces fameuses 
propositions de la Commission, je suis frappe par 
cette position maximaliste a tout prix. La lecture 
retrospective de ces debats est assez interessante 
car elle montre que notre groupe mis a part, taus 
les orateurs se sont hautement felicites des proposi
tions revolutionnaires de la Commission. Mieux en
core, comme on dit vulgairement, ils en ant rajoute ! 
IIs ant taus, non seulement felicite la Commission -
et c' etait parfaitement leur droit de trouver ces pro
positions interessantes - mais ils ant adjure la Com
mission de presenter ses propositions en un bloc 
indivisible, la poussant a adopter cette methode qui 
lui fut fatale, celle du « a prendre ou a laisser ». 

Que disait I' orateur du groupe socialiste ? « II faut 
insister en temps utile et aussi souvent qu'il sera 
necessaire Sl}r Je fait que ces trois elements des pro
positions sont indivisibles. L' assemblee devrait, elle 
aussi, se rendre compte que cette proposition doit 
etre envisagee et acceptee dans son ensemble. >> 

Que disait le porte-parole du groupe des liberaux ? 
«II s'agit d'un tout unique, absolument indivisible, 
et le groupe liberal s' oppose a toute tentative visant 
a le separer. On ne peut en approuver une partie, 
et en rejeter ou en ajourner une autre. » 

Puis on a entendu un orateur neerlandais aller plus 
loin et se placer non seulement sur le terrain des 
principes politiques mais egalement sur le plan de 
la subtilite diplomatique et de I' efficacite : il consi
derait au contraire que cette methode du « a pren
dre ou a laisser » etait la preuve d'une excellent~ 
diplomatie et d'une grande habilete pour forcer la 
main des gouvemements. « La Commission, disait-il, 
a fait preuve de bon sens en groupant les deux 
elements de ces propositions car il se trouvera certai-
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nement des gouvemements pour accepter l'un mais 
pas I' autre. Elle a done agi de maniere fort adroite 
en les reunissant en une seule proposition « a pren
dre ou a laisser >>. 

En realite je vois bien ou l'on avait I'illusiort de 
parvenir ; meconnaissant Ia realite politique dans 
leur propre pays, les differents orateurs croyaient 
bien que ces propositions permettraient de faire un 
front unique des cinq partenaires contre le mauvais 
eleve europeen. II faut, disait un orateur socialiste, 
grace a ces propositions, voir si les Etats membres 
sont decides a progresser dans Ia voie de !'integration 
et les forcer a jouer cartes sur table afin d' eclaircir 
Ia situation. Et bien, Ia situation s'est eclaircie, mais 
contrairement a I' attente de certains, ce n' est pas 
seulement Ia France qui a abattu ses cartes, les 
autres aussi I' ont fait et I' on s' est aperr;u que ces 
cartes n' etaient pas toujours celles qu' attendait 
I' Assemblee. 

Le devoir de cette asse~blee n' est pas de se livrer, 
j' en suis convaincu, a des surencheres trop faciles. 
II n'etait surement pas de notre devoir de pousser Ia 
Commission a prendre une attitude qui I' empechait 
de jouer son role de conciliateur. II n' est pas de notre 
devoir de Ia pousser dans une voie qui a abouti a 
paralyser le mecanisme du traite. Bien sur, nous 
avions ete les seuls, a l'epoque, a Iutter, a proclamer 
quelques craintes sur cette procedure ; notre collegue 
M. I' abbe Laudrin disait: «A trop vouloir charger la 
charrette, a vouloir la faire aller trop vite, nous ris
quons de verser et de ne plus avancer. » Notre voix 
n' a pas ete entendue et Ia charrette a verse. 

Nous sommes 1la pour faire que le Marche commun 
avance, mais a son rythme, pas a pas, en reglant 
lorsqu'ils se presentent, des problemes qui, au fur 
et a mesure, se compliquent. 

Nous ne sommes pas ici pour pousser a des muta
tions brusques et revolutionnaires au risque de tout 
faire craquer. Comment des lors, sortir de I'omiere? 
Faut-il simplement, comme on nous le laisse enten
dre, repartir comme si rien ne s' etait passe, reprendre 
nos conversations a partir du nouveau memorandum 
foumi au mois de juillet par la Commission ? Certes, 
si I' on ne s'etait pas enferme dans ~e «tout ou rien », 
ce memorandum aurait pu constituer a Bruxelles la 
veritable base de la negociation et je ne doute pas 
qu'un accord serait intervenu. 

Mais aujourd'hui, je I' ai dit, le probleme depasse 
son propre objet, c'est-a-dire la crise agricole. II faut 
faire en sorte que ce qui s' est produit ne se repro
duise plus. Les partisans de la politique du pire vou
draient qu'aujourd'hui on elude une expHcation qui 
est de nature a dissiper les equivoques que cette 
crise a revelees au grand jour. Si l'on n'a rien a se 
reprocher, si l'on ne nourrit pas d'arriere-pensee, 
pourquoi se derober devant cette explication d'en
semble qui ne peut etre que salutaire et meme nor
male, au stade ou nous sommes parvenus? Nous 

sommes au moment ou !'integration economique 
s' accelere et il faut, pour a border ces problemes et 
les resoudre, le meme etat d' esprit. Ce que nous 
souhaitons c' est que les gouvemements se rencontrent 
pour etre assures qu' on puisse, comme dit ~e general 
de Gaulle, << remettre en chantier cette grande entre
prise». 

J' en termine. II y a un an, commentant notre rap
port annuel d' activite, j' ai eu I' occasion de developper 
devant vous une intervention que vous aviez bien 
voulu accueillir avec une certaine faveur ; j'y deve
loppais notre attachement profond a la construction 
europeenne, j'indiquais que nous n'ignorions pas que 
le but economique n'etait qu'un des aspects de notre 
entreprise qui ne serait vraiment completee que par 
une construction politique. C'est ce que nous conti
nuous a croire. Nous pensons que beaucoup de nos 
problemes techniques seraient sans doute plus aise
ment surmontes si nous pouvions nous accorder entre 
nous sur une fina1ite politique commune. Ceci de
meure notre conviction, mais, helas ! nous continuous 
a etre enfermes dans un cercle vicieux car on ne peut 
definir une finalite politique commune dans la nuit, 
si I' on ne sait qu' en faire entre soi, ni sur quoi elle 
debouche. 

Nous ne cesserons dele repeter, !'Europe politique 
n' existera pas tant que nous n' aurons pas defini 
ensemble une politique commune de l'Europe. Beau
coup continuent a eluder ce probleme pourtant 
capita1 ; le peu de place qu'il tient dans le rapport 
qui nous est soumis et dans la resolution suffit a le 
prouver. Pourtant, la cle de notre entreprise est la. 
Dire, comme c'est devenu une habitude, qu'il y a 
d'un cote, « les bons europeens » et de I' autre « le 
mauvais » est une caricature de nos positions respec
tives. II y a ceux de !'Europe integree qui se refu
gient derriere des motifs techniques pour limiter la 
leur ambition politique et pour refuser hardiment 
cette Europe integree qui est la notre, responsable 
de son destin economique et politique et seule digne, 
a notre sens, de couronner la grande entreprise qu'il 
nous faut, en depit de tout, nous achamer a pour
suivre en commun. 

(Applaudissements sur divers banes) 

M. Pleven. - J e demande Ia parole pour une 
motion de procedure. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven pour 
une motion de procedure. 

M. Pleven. - En vertu de I' article 32 du regle
ment, je vous suggererais, Monsieur Ie President, de 
proposer a l'assemblee de suspendre pour quelques 
minutes ce debat, pour Ie motif suivant : 

Par une coincidence se deroule en ce moment 
meme au Parlement franr;ais un vaste debat de poli
tiquE.l etrangerel au cours duquel le ministre des affai-
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res etrangeres, M. Couve de Murville, vient de pro
noncer un tres important discours. Il me semble 
essentiel qu'aussi bien M. de Lipkowski qui parlait 
ici alors que M. Couve de Murville s'adressait au 
Parlement fran~ais, que tous ceux qui comptent apres 
lui, intervenir dans ce debat, aient le temps de pren
dre connaissance des extraits de ce discours qui 
« tombent » actuellement sur le telescripteur. 

Pour vous permettre d'en apprecier !'importance, 
je vous en citerai deux ou trois : 

« A.F.P. n° 142: La crise du Marche commun se 
place d' abord sur le terrain politique. Il appartient 
aux gouvemements responsables, et a eux seuls, 
d'en debattre et de chercher a s'accorder. » 

« A.F.P. n° 167 : II faut un accord politique avant 
que puissent reprendre les debats sur les proble
mes concrets et techniques. » 

« A.F.P. n° 142 : II n'est pas possible de repren
dre Ia negociation sur Ia base des propositions pre
sentees par Ia Commission europeenne le 22 juillet, 
meme si elles sont dans Ia ligne des suggestions 
fran~aises de naguere, car d'autres questions que 
le reglement financier se sont imposees du fait 
meme de Ia crise et une reponse a ces questions 
est devenue necessaire. » 

Enfin, M. de Lipkowski, ayant reproche aux ora
teurs precedents et par consequent au porte-parole 
du groupe liberal d' a voir prete au gouvemement 
fran~ais une intention de revision je citerai ce demier 
extrait: 

« A.F.P. n° 127 : Une revision d'ensemble s'im
pose, qui permettrait de definir les conditions nor
males de cooperation entre les six pays. » 

( Applaudissements) 

M. le President. - M. Pleven a demande que Ia 
seance soit suspendue pour quelques instants. 

La parole est aM. Poher. 

M. Poher. - J e me rallie a la proposition de 
M. Pleven. J' estime en effet que nous avons tous le 
plus grand interet a lire des declarations qui peuvent 
modifier nos propres interventions. 

L'orateur de l'U.D.E. aurait sans doute eu interet 
a le faire avant de prendre la parole. 

(Sourires) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je suis 
d'accord avec M. Poher. Je regrette que le demier 
orateur n' ait pas eu I' occasion de prendre connais
sance de ce qui vient d'etre dit a Paris. 

M. le President. - Puisque personne ne demande 
a parler contre Ia motion de suspension, je demande 
a M. Pleven pour combien de temps il propose de 
suspendre Ia seance. 

M. PI even. - J e propose une suspension de seance 
d'une dizaine de minutes, Monsieur le President. 

M. le President.- II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de M. Pleven est acceptee. 

La seance est suspendue jusqu'a 19 h 10. 

(La seance, suspendue a 18 ~ 55, est reprise a 
19 h 10) 

PRESIDENCE DE M. LEEMANS 

M. le President. - La seance est reprise. 

Mesdames, Messieurs, je pense qu'il y a lieu avant 
de reprendre Ia discussion, de parler de I' ordre de 
nos travaux. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je crois qu'il serait bon que nous 
puissions, les uns et les autres, reflechir sur Ia suite 
du debat. 

Le plus sage, etant donne le nombre des orateurs 
qu'il reste a entendre - et il y aura sans doute des 
reponses qui entralneront d'autres reponses- serait, 
me semble-t-il, de renvoyer le debat a 21 h et de le 
terminer ce soir. 

Nous serous surs ainsi d'avoir une unite du debat, 
ce qui ne sera pas le cas si nous renvoyons a demain 
cette discussion. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, j'appuie Ia 
proposition de M. Poher en l'amendant tres legere
ment. Ne pourrait-on pas reprendre Ia seance a 
21 h 15? 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelha. - (I) Je ne vois pas les raisons pour 
lesquelles le debat devrait etre suspendu. Nous 
avons lu maintenant les declarations faites par le 
ministre des affaires etrangeres fran~ais. 

Pour rna part, je suis pret a prendre Ia parole sur
le-champ. Je suis done d'avis de poursuivre Ia dis
cussion, eventuellement meme jusqu'a 21 h, d'autant 
plus que si l'on accepte cette proposition de repren
dre la seance a cette heure-la, les rangs seraient cer
tainement plus clairsemes encore que maintenant. 
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Je propose done que le debat soit poursuivi. 

M. Ie President. - Messieurs, je suis saisi de deux 
propositions : I'une de MM. Poher et Pleven tendant 
a suspendre Ia seance maintenant et a Ia reprendre 
a 21 h 15; !'autre, de M. Scelba, tendant a pour
suivre le debat jusqu' a 21 h. 

Je mets aux voix Ia proposition de MM. Poher et 
Pi even. 

Cette proposition est adoptee. 

En consequence, je n' ai pas a mettre aux voix Ia 
proposition de M. Scelba qui devient sans objet. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 19 h 15, est reprise a 
21 h 15) 

M. le President. - La seance est reprise. 

II reste encore une dizaine d' orateurs inscrits dans 
le debat. 

Je crois qu'a present nous n'en sommes plus a 
l'heure de I' eloquence, mais a I'heure de Ia concision. 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, au nom du groupe democrate-chre
tien. - (1) Monsieur le President, chers collegues, 
I' examen du rapport general sur I' activite de Ia Com
munaute economique europeenne constitue un des 
actes politiques les plus importants de notre Parle
ment ( ou de notre Assemblee pour utiliser la termi
nologie exacte du traite). Comme le declare !'article 
143, cet examen represente une veritable apprecia
tion d' ensemble de I' activite de Ia Commission. A 
cette occasion, Ia possibilite est donnee a chacun de 
nous d' exprimer un jugement, positif ou negatif, sur 
I' activite passee. 

Sans doute nos travaux les plus essentiels et les 
plus imperatifs n'ont-ils pas toujours eu le poids et 
!'importance qu'il faut leur accorder aujourd'hui 
pour juger de I' ceuvre complexe et difficile que les 
Etats de la Communaute se sont engages a realiser, 
Mais, a l'heure ou affleurent les motifs de discorde 
et d'incertitude, les faryons differentes d'interpreter 
les taches fixees par les traites (nous en avons eu Ia 
preuve au cours du dernier discours qui a ete pro
nonce ici), chacun de nous ale devoir moral d'expo
ser clairement ses opinions et ses appreciations per
sonnelles. Dans certaines situations, en effet, les 
decisions qui sont prises ou dont on a toutes les 
raisons de croire qu'e11es seront prises par les tes
ponsables des gouvernements de nos pays, peuvent 
avoir un tel poids et une telle importance que le 
silence deviendrait coupable. Si nous n' avons pas Ia 
possibilite de faire valoir notre point de vue, notre 
jugement, nos idees parce que les moyens de pour
suivre nos objectifs nous manquent, nous avons 

malgre tout le devoir moral d' exposer loyalement et 
honnetement nos pensees afin que l'on ne puisse 
nous faire le reproche, demain, de ne pas avoir tout 
tente pour au moins clarifier nos positions reci
proques. 

Chers collegues, nous devons dire que cette assem
blee a approuve et soutenu l'activite de Ia Commis
sion qu'elle a toujours consideree comme positive et 
constructive sous I' angle de cette realite complexe 
qu' est I' unification economique et politique de nos 
six pays. Et I' excellent rapport de mon collegue et 
ami Charpentier approuve egalement de maniere 
explicite 1' activite de Ia Commission. Oserais-je 
ajouter que, s'il n'y avait pas eu !'expose oral de 
notre ami Charpentier, son rapport ecrit aurait ete 
accepte par ce groupe politique qui, en revanche, 
a fait tant de reserves et souleve tant de problemes, 
ce qui n'a pas manque d'entretenir nos doutes. 

Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait pas dans le 
rapport Charpentier de critiques sur le fait que cer
taines taches n' ont pas ete realisees, sur 1a lenteur 
qui s' est manifestee dans certains domaines ( comme 
par exemple en politique commerciale commune, en 
politique commune des transports et de l'energie), 
sur le retard avec lequel ont ete prises certaines 
decisions et sur I' absence de conclusions a certaines 
initiatives telles que celle de l'Universite europeenne, 
de !'harmonisation des legislations, et ainsi de suite. 

Mais tout cela a ete mis en avant pour stimuler 
I' executif, Ia Commission de Ia C.E.E., et non pas 
en tant que marques d'insatisfaction et de mefiance 
pour les directives suivies et l'activite accomplie. 

Ce qui nous rend anxieux, chers collegues, c' est Ia 
prise de position du gouvernement d'un Etat mem
bre de notre Communaute, qui - il faut le dire -
finit par affaiblir notre action commune par des 
formes et des methodes contre lesquelles nous ne 
pouvons pas faire moins que de reagir, meme si, 
aujourd'hui, nous les avons entendu defendre avec 
une grande habilete, mais je ne dirai pas avec des 
arguments convaincants, tels qu'ils puissent nous 
faire accepter et partager !'attitude de ce gouverne
ment. 

La reaction en elle-meme toutefois ne veut pas 
etre et nous ne pensons pas qu' elle doive etre un 
moyen pour accentuer les differends et 1es desac
cords. Notre reaction veut et doit etre une reaction 
destinee a clarifier et a corriger les erreurs de pensee 
qui pourraient etre, dans le moment actuel, egale
ment communes dans Ia mesure ou tous nous vou
lons travailler pour !'Europe et pour Ia realisation 
d'une entente et d'une collaboration toujours plus 
intimes, plus substantielles et plus concretes mais 
peu aisees a realiser. 

Aucun de nous n'a Ia pretention d'avoir toujours 
raison sur tout ; il ne peut y pretendre que si les 
arguments sont exhaustifs, ce qui n'est pas le ca~ 
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pour ceux qui ont ete exposes aujourd'hui devant 
cette assemblee. 

Pour queUes raisons les idees sur le probleme de 
!'integration politique de !'Europe, que nous esti
mons fondees, ne sont-elles pas compatibles avec 
celles qui ont ete exposees aujourd'hui ? II faudrait 
dire entre autre quel genre d'Europe politique I' on 
voudrait construire et par quels engagements con
crets et quelles institutions on croit pouvoir y arriver, 
car il ne suffit pas de dire seulement et d'une fa~on 
generale que l'on veut construire une Europe autour 
d'une politique commune. Une politique commune 
se realise dans le cadre d'un imperatif, dans !'accep
tation des institutions et des instruments qui refle
tent nos interets politiques communs. Dans le cas 
contraire, le chemin precieux parcouru au cours de 
ces dernieres annees et les objectifs positifs deja 
atteints risquent de s'effriter lentement et de perdre 
avec le temps toute possibilite de developpement, 
meme si en paroles on se declare d' accord pour con
tinuer a construire et a poursuivre !'Europe politique
ment unie. 

En effet, on ne peut pas, dans un traite recem
ment signe par Ia France, en Ia personne de son 
ministre des affaires etrangeres, affirmer que I' on est 
resolu a progresser sur Ia voie de !'unite europeenne 
et declarer dans le meme temps que c'est une illti
sion, tout comme c' est une illusion d' attendre de la 
Communaute europeenne Ia solution des problemes 
que nous avons decide ensemble de resoudre, en 
conciliant les interets particuliers comme par exem
ple on a pu le constater dans le secteur si complexe 
de !'agriculture. Certes, si Ia recherche de Ia solution 
de ces problemes n' est pas assortie de Ia volonte 
politique de s'y attacher et de les resoudre ensemble, 
on peut affirmer cela; mais, a notre avis, c'est en 
contradiction avec les engagements pris dans le traite 
et incompatible avec la politique de Ia chaise vide 
instauree par la France. 

C' est pourquoi il faut s' arreter un instant pour se 
rappeler qu'il existe a la base du traite de la Com
munaute economique europeenne un rapport poli
tique entre le Conseil et la Commission, rapport qui 
exige le maximum de volonte politique commune de 
collaboration ; et celui qui pose des conditions telles 
que cette collaboration devient impossible engage 
sa responsabilite. Que I' on ne vienne pas nous dire, 
comme cela a ete le cas aujourd'hui, que la faute 
en incombe a la Commission. et aux propositions 
qu' elle a presentees sur les problemes du Fonds 
commun agricole et du controle du Parlement. Le 
traite definit une structure de collaboration originale 
et caracteristique entre les pays de la Communaute ; 
structure qui a ete consideree comme '!'instrument 
approprie pour faire concorder les interets et qui, 
au dela de toute appreciation juridique et politique 
que je n' ai pas !'intention d' exposer en detail ici, a 
ete confiee a la politique dynamique que suscitent 
les relations entre les Six, une politique a laquelle 

I' attitude et les faits' que nous connaissons portent 
aujourd'hui atteinte. 

Les membres de la Commission sont nommes d'un 
commun accord par les gouvernements des Etats 
membres et des le moment ou le pouvoir dont ils 
disposent n' est plus etaye par la confiance de ces 
gouvernements, n'importe lequel d'entre eux aurait, 
a mon avis, le devoir de soulever au sein du Conseil 
des objections, de faire valoir ses reserves et de pre
senter ses propositions, mais selon une methode 
constructive et positive, sans choisir le refus de colla
boration dans un esprit de represailles et de ressen
timent, comme nous pouvons le constater a l'heure 
actuelle. Cela constitue une methode que je m' abs
tiendrai de qualifier pour prendre une attitude res
ponsable et rappeler d' autres responsabilites com
munes plus precises, sans intention de rupture irre
parable, comme nous l'avons entendu affirmer au
jourd'hui par l'orateur qui m'a precede. 

En fait, les problemes auxquels nous devons, 
ensemble, nous attaquer sont d'une importance telle 
qu'il ne peut echapper a personne, et moins encore 
au president de la Republique fran~aise, quelle 
valeur ils peuvent avoir pour le sort de nos pays et 
de !'Europe politique. C'est done au Conseil qu'il 
faut poser les problemes concernant la Communaute 
economique europeenne et etudier les perspectives 
communes que I' on estime les plus fondees, sans 
deserter les seances de cette institution communau
taire, dans !'intention d'accorder des interviews tele
visees qui risquent davantage d'apparaitre comme 
une forme de chicane et de diffamation que de poli
tique loyale et responsable. Un gouvernement qui 
se respecte et qui a le sens du respect des autres 
Etats, un gouvernement qui represente un des 
peuples de la plus haute culture et civilisation a le 
devoir de se comporter, vis-a-vis de !'Europe et du 
monde entier, avec un sens aigu des responsabilites 
sans recourir aux methodes que nous avons !'occa
sion de voir en ce moment. 

Pour nous, cette politique est obscure et decon
certante, meme si elle est defendue avec l'habilite 
dialectique que nous avons pu voir a l'reuvre aujour
d'hui meme dans cette assemblee. Mais si le gou
vernement fran~ais veut presenter une ligne positive, 
logique et constructive, qu'il la rende plus claire et 
plus comprehensible dans les institutions creees par 
les traites et non sous des formes ou avec des me
thodes qui ne permettent pas de proceder aux con
frontations et aux eclaircissements necessaires. 

Et cela vaut egalement, a mon avis, pour l'activite 
de notre Parlement. S'il est des collegues fran~ais qui 
partagent les idees de leur gouvernement, et il en 
est, qu'ils presentent devant ce Parlement en con
clusion des discours que nous avons eu I' occasion 
d' entendre aujourd'hui, une motion de censure a 
I' egard de la Commission, en motivant clairement 
les raisons et en indiquant surtout les solutions posi
tives qu'ils proposent en echange ; car s'il est facile 
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de critiquer, il est difficile de construire. Sinon, nous 
sommes en droit de considerer cette attitude poli
tique uniquement comme !'expression d'une critique 
sterile, incapable de donner a nos Etats, a notre 
Communaute et a nos peuples Ies !ignes d'une action 
politique constructive future. Qu'ils nous £assent 
connaitre dans une prise de position conforme aux 
dispositions du traite, devant ce Parlement, les 
taches et les fonctions que Ia Commission devrait a 
leur avis assumer, et Ia ligne de politique positive qui 
devrait etre suivie. S'ils ont des idees et des argu
ments, qu'ils ne craignent pas de les confronter avec 
ceux que Ia majorite a toujours exprimes et soutenus, 
mais qu'ils s'abstiennent de faire des reserves insuffi
samment motivees car c' est Ia une methode qui de
truit a Ia racine toutes relations democratiques, qui 
implique Ia negation des confrontations de theses et 
d'idees et des prises de position responsables. 

Qu'ils ne pensent pas, enfin, que Ia France a elle 
seule puisse etablir mieux que nous ne pourrions le 
faire ensemble, daris I' esprit et dans les perspectives 
du traite, des conditions de vie meilleures pour les 
peuples de notre Communaute. 

Honorables collegues de !'Union democratique 
europeenne, n'oubliez pas que les taches que notre 
epoque impose a Ia politique s'inserent sans discon
tinuite dans une realite economique. L'imperatif que 
Ia France a pose en demandant I' approbation de Ia 
politique agricole commune en est une confirmation. 

Or, une France economiquement isolee aura cer
tainement plus de difficultes et plus de problemes a 
resoudre qu' en etant unie avec les autres pays de 
notre Communaute et engagee a leur egard. 

Ne sous-estimez et n'oubliez pas le fait que le 
progres technique, comme notre rapporteur I' a sou
ligne a~jourd'hui avec tant de competence, exige un 
equilibre entre les investissements et Ia production, 
reclame des marches toujours plus larges, des niveaux 
eleves de consommation de masse et des possibilites 
elevees de consommation. Dans le cas contraire, nous 
nous trouverons dans l'impossibilite d'entrer en com
petition avec les nations plus developpees sur le plan 
de I' activite productive et industrielle. 

II y a des objectifs que 1' on peut atteindre en etant 
unis et que personne ne pourrait realiser isolement et 
si une des raisons d'une politique encore obscure et 
incomprehensible est celle d'etre plus considere dans 
le cadre de nos rapports avec les autres pays du 
monde occidental, nous posons le probleme d'enga
ger ces rapports en tant qu'Europe unie, dans des 
conditions qui donnent done plus de moyens et 
plus de possibilites, plus de force et plus de poids 
politique que ne peut en avoir Ia France seule. 

C'est une erreur extremement grave de croire que 
dans un monde dans lequel les possibilites politiques 
des differentes nations seront de plus en plus condi
tionnees par le progres technique et economique, il 

so it possible d' a border des problemes de cette am
pleur et de cette portee uniquement en se tournant 
vers une conception nationaliste et egoi:ste. 

Nous sommes done loin, chers collegues, d'une 
politique des reproches et des ressentiments, car 
I' essence des choses et des realites est plus forte que 
Ia politique des hommes, de ces memes hommes qui 
dirigent nos pays. 

Le monde change, et change rapidement, et a 
cette nouvelle realite il faut adapter Ia fa<;on de 
penser et d' agir egalement en politique. II faut etre 
plus attentif a I' appel que la complexe realite mon
diale adresse chaque jour a notre conscience a tous. 
Ceux qui se limitent a defendre leurs interets et ne 
pensent qu'a leur prestige ressemblent beaucoup, a 
mon avis, a ceux que I' evangile mettait en garde de 
construire sur des sables mouvants et de s' essayer 
plutot a construire sur des fondations plus solides. 

Si I' on estime que notre fa<;on de penser est 
erronee, qu' on le dise franchement ; mais qu' on nous 
donne en meme temps assez d'elements d'apprecia
tion pour que nous puissions nous rendre compte 
de la politique qu'on a !'intention de suivre et qu'on 
nous laisse surtout entrevoir la conception de la vie 
et de l'homme dont on s'inspire. Car Ia politique, 
c' est aussi la civilisation, une fa<;on de considerer le~ 
rapports entre citoyens et pouvoir politique, entre 
les Etats et entre ceux-ci et les peuples en constante 
evolution. 

Nous ne pouvons plus nous ignorer reciproque
ment. II est une realite politique dont nous depen
dons tous ; les termes et les moyens de I' affronter 
exigent d'etre approfondis et repenses mais dans un 
esprit ouvert et avec I'irrempla<;able bonne volonte 
de rechercher la verite et la justice. Nous ne pouvons 
nous limiter a defendre des interets fondes sur un 
esprit nationaliste car cela compromettrait ce qui 
peut etre la fonction et Ia vocation meme de notre 
Communaute europeenne. 

L'Europe ne doit pas rater ce rendez-vous. Et avec 
elle, Ia France ne do it pas le rater non plus. C' est 
avec regret que nous constatons le developpement 
de ces derniers temps et que nous deplorons la me
fiance avec laquelle on considere la possibilite de 
trouver un denominateur commun aux interets de 
nos differents pays. 

II a ete dit aujourd'hui au Parlement fran<;ais que 
la conclusion qui s'impose, apres les lamentables 
experiences que nous sommes en train de faire, c' est 
que « les interets de la France n'ont d'autre defen
seur que le gouvernement fran<;ais » et que I' agri
culture fran~aise en particulier « ne peut se bercer 
de !'illusion de trouver ailleurs un champion auquel 
confier son avenir ». 

Les affirmations de ce genre, faites devant le Par
lement d'un de nos six pays, indiquent que l'on ne 
se rend pas compte de la politique commune, inspi-
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ree d'ideaux communautaires, qui a ete smvw ; les 
affirmations du ministre fran<;ais des affaires etran
geres sont en contradiction avec les orientations sui
vies par ce Parlement dans I' esprit qui a anime to us 
ceux qui ont travaille dans sa commission de !'agri
culture. En fait, tons peuvent temoigner que nons 
avons travaille selon des criteres d'appreciation com
munautaires, que ces problemes ont toujours ete 
poses en termes communautaires et que jamais aucun 
desir de supercherie n' a anime les representants des 
six pays dont chacun a considere !'agriculture com
munautaire comme un secteur defavorise de notre 
economie. 

( Applaudissements) 

Je ne sais, chers collegues, s1 Je suis parvenu a 
preciser le point de vue du groupe democrate-chre
tien, au nom duquel je parle. A ceux qui ont exprime 
aujourd'hui leur desaccord, aux observations qui ont 
ete faites aujourd'hui, je voudrais repondre : atten
tion, !'Europe ne pent progresser sous Ia protection 
paternaliste du gouvernement fran<;ais ; il ne doit y 
avoir de paternalisme de la part d'aucun pays, d'au
cun gouvernement. 

En fait, !'impression a prevalu aujourd'hui en 
ecoutant les theories exposees qu'on avait !'intention 
de mettre sous une dependance non seulement les 
gouvernements, mais egalement le Parlement euro
peen que 1' on voudrait reduire au role d' organisme 
consultatif prive de toute representativite. Et a ce 
propos, il a ete insinue que cette representativite 
fait defaut aujourd'hui au Parlement parce que la 
delegation italienne n' a pas ete renouvelee, mais je 
crois pouvoir affirmer sans risque de dementi que les 
delegues italiens ont exprime et expriment en cette 
assemblee la conception politique de !'integration 
europeenne que partage la grande majorite des 
Italiens. 

S'il est vrai, par ailleurs, que d'un point de vue 
forme! on pent soulever Ia question du non-renouvel
lement de Ia delegation (mais cela est du au fait que 
dans notre pays on n' a pas encore pu discuter les 
criteres du choix des delegations, criteres que le 
traite laisse a tout pays le soin de fixer), il est vrai 
aussi que cela n'invalide pas Ia tache communautaire 
d'integration politique que l'Italie entend defendre 
et faire progresser. Tout parlementaire d'un autre 
pays pent demander des precisions dans les deux 
parties du Parlement italien et il n'obtiendra certai
nement q.ue Ia confirmation de ce que j' a vance. 

Mais tout cela n' est que chicanes et pretextes ; et 
c' est une chicane que d' attribuer au ministre italien 
des affaires etrangeres les difficultes qui se sont 
presentees au soir du 30 juin dans le cadre du 
Conseil de ministres. On ne pent voir une responsa
bilite du ministre italien des affaires etrangeres dans 
le fait d'avoir laisse a son collegue fran<;ais la presi
dence d'une reunion qu'il avait commence a presider 
lui-meme. 

Mais, comme je l'ai dit, ce sont la des pretextes 
pour appuyer la these selon laquelle il n'y aurait pas 
eu du cote italien la volonte d' aller de I' avant pour 
obtenir un accord. Je sais positivement que M. Fan
fani, ministre des affaires etrangeres, avait propose, 
pour surmonter le point mort, d'ajourner les travaux 
pour les reprendre quelques jours ou meme quelques 
heures plus tard. Voila la realite ; le reste n' est que 
fantaisie, imagination pure, c' est rechercher des pre
textes pour ne pas s' engager dans 1' ceuvre commune 
stipulee par le traite. C' est cela que nous devons 
affirmer si nous voulons avoir le sens des responsa
bilites. 

Mais cela n' est pas tout. La volonte existe de 
definir les fonctions de Ia Commission uniquement 
en termes techniques. La Commission devrait se 
contenter de reunir les diverses solutions qui sont 
presentees dans le cadre du Conseil de ministres en 
tentant d' eliminer les divergences qui existent entre 
les differents pays. C' est Ia nne conception contraire 
a 1' esprit et au texte du traite qui reconnait explicite
ment a Ia Commission un pouvoir d'initiative precis. 

Si 1' on veut interpreter le traite dans un sens 
restrictif, si !'on veut placer Ia Commission sous le 
controle paternaliste du gouvernement fran<;ais, 
qu' on le dise clairement ; mais que 1' on ne vienne 
pas ici, avec Ia dialectique de 1' avocat de Ia defense, 
soutenir que Ia Commission n' a d' autres taches que 
celles decrites plus haut, car c' est manquer de 
respect envers les autres partenaires qui ont signe 
et qui ont !'intention de respecter le traite. 

Amis parlementaires fran<;ais qui declarez vouloir 
faire progresser Ia politique europeenne ( comme 1' a 
d'ailleurs soutenu egalement de Gaulle dans un de 
ses discours au cours desquels il s'est plus d'une 
fois, a mon avis, contredit quand d'une part il a 
affirme qu'il fallait edifier cette grande cathedrale 
qu' est !'Europe et qu' en meme temps il minimisait 
les fonctions de la Commission), amis parlementaires 
fran<;ais, pour construire cette cathedrale, il faut 
1' accord positif de la pensee et de 1' activite de tous, 
de Ia tradition de tous, de la politique de tons. La 
politique d'un seul gouvernement faisant partie de la 
Communaute ne suffit pas. Ce n' est qu' en donnant 
la preuve d'etre ouvert a la comprehension des pro
blemes, des desirs, des volontes d'autrui, d'etre dis
pose a concilier les interets des uns et des autres, 
qu'on construit !'Europe et non en prenant les atti
tudes qui ont ete prises. 

Cela, je 1' affirme avec energie et conviction, car 
lorsque nons avons adhere a cette politique euro
peenne nous I' avons consideree dans cette perspec
tive. On peut discuter du rapport qui doit exister 
entre !'integration economique et !'integration poli
tique, et cela peut provoquer des desaccords, mais 
ce qui est certain, c' est que lorsque les traites ont ete 
signes, ils ont ete signes dans !'intention de se servir 
du developpement de !'integration economique 
comme premier pas et comme moyen pour en arriver 
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a une integration politique plus large qui peut exiger 
un processus d' assistance et de mise au point, mais 
qui ne doit jamais remettre en discussion notre 
volonte. 

Je ne veux pas prolonger mon discours, ne serait
ce que par respect a I' egard des collegues qui 
doivent encore intervenir dans ce debat et, en parti
culier, je ne veux pas m'arreter a certaines observa
tions qui ont ete faites aujourd'hui davantage dans 
un but psychologique que dans !'intention d' avancer 
des arguments solides pour defendre une politique 
determinee. Je ne souhaite qu'une chose : que Ia 
majorite du peuple franr;ais puisse etre suffisamment 
eclairee pour sortir de cette situation dans laquelle, 
d'une part, on declare que l'on veut construire 
!'Europe et, de I' autre, on ne veut pas colla borer 
avec les peuples qui ont effectivement !'intention de 
construire cette Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, vous venez de 
nous rappeler que nous en sommes a present a 
I'heure de la concision. Bien entendu, il ne s' agit 
pas uniquement de nous demander ce que nous 
allons dire et combien de temps durera notre inter
vention, mais aussi de savoir s'il convient que nous 
prenions la parole. J'y ai reflechi serieusement et je 
me suis pose cette demiere question. 

J'ai abouti a la conclusion qu'en realite, en vous 
exposant cet apres-midi, comme vous avez bien 
voulu me permettre de le faire, le memorandum de 
compromis de la Commission du 22 juillet, j' ai deja 
dit l'essentiel de ce que je vais vous exposer. 

Mais les paroles de M. de Lipkowski m'ont con
vaincu de I' echec de rna tentative, certes insuffisante 
et sans doute trop timide, de rendre inutile cette 
deuxieme intervention. J e n' ai pas reussi a con vain
ere suffisamment M. de Lipkowski du bien-fonde 
de roes considerations, lesquelles repondaient a tous 
les reproches qu'il m'a faits, pour qu'il renonce a 
formuler les critiques qu'il m'a adressees. 

Je me vois done oblige de revenir sur la question 
et je m'efforcerai d'etre aussi bref que possible, ne 
ser.ait-ce que parce que je suis, comme le souhaite 
M. de Lipkowski, soucieux d'objectivite. 

Comme lui, j' estime que ce n' est pas en adoptant 
le ton de la polemique que ron parviendra a re
soudre les difficultes actuelles. 

Ce qui me rend la tache difficile, ce sont, assez pa
radoxalement, les paroles particulierement aimables 
que M. de Lipkowski a adressees a Ia Commission 
et a moi-meme. Je ne suis pas sur de pouvoir le 
payer de retour comme il conviendrait si je veux 

atteindre le but que je me suis fixe, a savoir refuter 
les vues qu'il a exposees. 

M. de Lipkowski nous a fait beaucoup de compli
ments, notamment sur notre competence, notre de
vouement, notre efficacite et cretera, mais aussi et 
surtout sur le souci de logique dont nous nous inspi
rons. Nous ne pouvons que nous en rejouir, eu egard 
au caractere technocratique de nos fonctions, de nos 
fonctions a tous. 

(Sourires) 

Mais precisement, ce compliment, il ne m' est pas 
possible, a mon grand regret, de le lui retoumer. 
Assurement, il echappe ainsi au reproche qu'il nous 
a fait, d' a voir peche par exces de logique. 

J' en arrive ainsi au premier point. M. de Lipkowski 
reproche a Ia Commission son exces de logique. Sin
cerement, je ne comprends pas. Je ne m'engagerai 
pas dans de laborieuses speculations sur Ia theorie 
de Ia connaissance par les faits, mais vraiment, peut
on jamais parler d' exces de logique ? En vertu de Ia 
notion meme de logique, on est logique ou on ne 
l'est pas. J'irai meme jusqu'a dire qu'en realite, on 
n' en fait jamais assez lorsqu' on en tend respecter Ia 
verite. Je ne comprends done pas comment M. de 
Lipkowski en vient a attenuer I' eloge qu' il fait de Ia 
nature disons cartesienne des propositions de la Com
mission en ajoutant que la logique, c' est tres bien, 
mais uniquement a condition - et c' est la que je ne 
comprends pas et que je ne comprendrai sans doute 
jamais - a condition que la proposition inspiree par 
la logique aboutisse. Qu' est-ce que cela signifie ? 

Cela signifie-t-il que ce qui est juste cesse de l'etre 
si certains ne I' admettent pas, ou inversement, que 
ce qui est faux devient juste si chacun l'accepte ? 
Certainement pas ! 

( Applaudissements) 

A ce stade, Ia « Realpolitik >> debouche, en se de
naturant, sur Ia theorie de la connaissance par les 
faits et je pense qu'il faut se garder de cette attitude 
qui ne doit pas, en tout cas, determiner I' orientation 
de nos travaux sur le plan europeen. 

C' est d' ailleurs Ia une these qu' on ne peut appuyer 
ni sur I' experience des Communautes europeennes, 
ni surtout sur ce qu' a ete jusqu' a present la coope
ration entre la Commission et le Conseil. Nous avons 
presente toute une serie de propositions que je ne 
puis me permettre d'enumerer, Monsieur le Presi
dent, puisque vous nous avez recommande la conci
sion, mais qui temoignent du meme « exoos de lo
gique » que nos propositions. 

r en arrive maintenant au deuxieme point, a sa voir 
!'attitude de la Commission quant au probleme de 
Ia programmation, du conflit qui oppose les planifi
cateurs aux liberaux. Vous savez que, des le debut, 
nous avons defendu resolument, en depit de la resis
tance de presque tous les gouvemements, qui par-
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taient de points de vue absolument opposes, une 
these que nous estimions logique et qui constituait 
du reste le moyen terme logique entre les positions 
extremes des divers pays, entre la planification et 
le refus absolu de toute intervention de l'Etat. 

II est un autre exemple qui est peut-etre plus £rap
pant encore. C' est celui du souci de logique qui a 
inspire I' attitude de la Commission dans la question 
du prix des cereales. Dieu sait si nous nous sommes 
heurtes, a cette occasion, a des resistances plus 
grandes et manifestement plus difficiles a surmonter 
qu' a propos de Ia question qui nous divise actuelle
ment. Le ministre fran9ais des affaires etrangeres 
n' a-t-il pas declare alors - et a I' epoque, nous en 
avons eprouve une certaine satisfaction - que si les 
propositions de Ia Commission allaient au dela de 
ce que le Conseil avait envisage - j'y reviendrai 
tout a l'heure -, elles n' en meritaient pas moins 
d'etre accueillies favorablement? 

Supposons un instant que tout se soif passe autre
ment et qu' en consequence, cet « exces de logique » 

ait perdu tout caractere pejoratif des !'instant ou le 
Conseil se serait rallie aux propositions de Ia Com
mission. Pourquoi ces propo.sitions ont-elles done ete 
rejetees ? M. de Lipkowski affirme - et c' est le 
deuxieme des grands reproches qu'il adresse a Ia 
Commision - que c' est parce que la Commission 
a entendu recourir a Ia methode du « tout ou rien ,, 
et a presente ses propositions en un bloc indivisible 
au lieu de faire preuve de sa souplesse habituelle. 

Je ne trouve dans les declarations de M. de Lip
kowski pas l'ombre d.'une preuve a l'appui de cette 
these, qui est en contradiction absolue avec les faits. 
Notre proposition etait une proposition comme toutes 
les autres. Elle etait logique en ce sens que ses 
divers elements etaient compatibles entre eux, ne se 
contredisaient pas et se completaient, une proposi
tion appuyant I' autre. II est evident qu' a ce titre, 
notre proposition constitue un ensemble organique. 

Etant donne que j' ai deja bien precise, cet apres
midi, que Ia Commission n' avait absolument pas pre
sente sa proposition comme etant « a prendre ou a 
laisser », je n'ai pas a revenir longuement sur ce 
point. II s'agissait done d'une proposition pareille a 
toutes les autres propositions de Ia Commission. Pour 
ainsi dire toutes les propositions de Ia Commission 
ont ete modifiees au cours des deliberations du 
Conseil par Ia Commission elle-meme et je crois 
meme pouvoir dire qu'il en a ete ainsi pour toutes 
les propositions, car je ne crois pas qu' aucune propo
sition de Ia Commission ait jamais ete adoptee abso
lument telle quelle par le Conseil. Nous eO: avons 
toujours agi ainsi. Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, vous savez qu'il y a deja eu Ia matiere a 
discussions delicates entre Ia Commission et le Parle
ment, qui craignait - et des craintes de cet ordre, 
il faut les prendre au serieux - que par souci 
d' aboutir a des compromis, la Commission n' ait 

ignore trop facilement ou ne soit tentee d'ignorer 
les imperatifs veritables de !'interet communautaire. 

Cet a pres-midi, j' ai affirme qu' a mon sens, I' article 
du traite de Rome qui permet a Ia Commission de 
modifier ses propositions au cours des deliberations 
du Conseil est un des fondements essentiels de Ia 
pratique constitutionnelle de notre Communaute et 
je maintiens ce point de vue. r ai explique alors ce 
que cela signifiait pour Ia Commission en ce qui 
conceme les propositions considerees et il est done 
entendu que nous etions, comme cela va de soi, 
disposes a adapter a tout moment nos propositions 
aux realites, c' est-a-dire a ce qui nous apparaissait 
comme etant dans I' ordre du possible pour le 
Conseil, mais que cet ajustement devait prendre 
plus de temps que dans le cas des marathons, parce 
que les possibilites de negociation n' etaient pas 
epuisees au moment ou les pourparlers ont ete inter
rompus et que la discussion n' avait pas encore donne 
tous les resultats qu' on est normalement en droit 
d' attendre de deliberations du Conseil, a sa voir la 
definition precise des positions finales des gouveme
ments. Tel etait le point decisif. 

En d' autres termes, comme je I' ai deja dit cet 
apres-midi, nous n' avons etabli aucun lien de subor
dination entre les differents elements de nos propo
sitions, alors qu'il eut ete parfaitement justifie, du 
point de vue technique, de le faire pour certains 
points delicats, et certains gouvemements nous ont 
d' ailleurs reproche de ne pas I' a voir fait. J e vous 
prie de croire qu'il y avait la pour nous un tres 
gros probleme. Conscients de Ia necessite de re
soudre le probleme du financement, et de le resoudre 
au plus tot, nous avons voulu eviter de compliquer 
les choses, ce qui serait arrive si nous avions etabli 
un lien obligatoire entre certains elements de la 
proposition. 

J' en viens au troisieme gros reproche et Ia, je dois 
dire que je ne comprends plus du tout. M. de Lip
kowski a declare qu'il ne faudrait pas croire que 
lors de la session du Conseil, les Cinq aient fait bloc 
contre le sixieme membre du Conseil, Ia France. 
Sans vouloir entrer dans le detail de !'expose qu'il a 
fait de ces deliberations du Conseil, lesquelles sont 
d' ailleurs secretes, il m' est permis de dire que dans 
I' ensemble, il en a fait un compte rendu parfaitement 
exact. 

Qu' est-ce a dire ? Cela signifie que la these selon 
laquelle la crise serait due au fait que les Cinq 
auraient fait bloc contre Ia France n' a jamais ete 
la these des Cinq, ni celle de Ia Commission, mais 
celle de Ia France. C' est la France qui a pretendu 
que les deliberations de la nuit du 30 juin se sont 
caracterisees, pour I' essen tiel, par le refus des Cinq 
- qui, sur ce point, auraient done fait bloc - de 
faire droit aux vceux de la France. Cette these a ete 
formulee, Ia plupart du temps, sous Ia forme d'un 
reproche adresse aux Cinq de ne pas avoir tenu une 
promesse faite au Sixieme. Reproche d' ailleurs in jus-
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tifie, car ce qui s' est passe en realite, c' est que le 
Conseil, c' est-a-dire les Six, s' etait fixe un delai que 
les Six n' ont pas ete en mesure de respecter le 
30 juin. Voila exactement ce qui s' est passe. II s' agit 
done du non-respect d'un delai fixe par les six parte
naires et il est vain de se demander, la negociation 
ayant ete interrompue prematurement, qui est le plus 
responsable du fait que I' accord n' a pu se faire avant 
minuit. 

Je dais done conclure - et je voudrais pouvoir 
m' exprimer de fa~on a ne desobliger personne -
a l'echec de la tentative de M. de Lipkowski d'attri
buer a I' attitude de la Commission -, c' est la for
mule la plus neutre que je puisse trouver - et ce 
en depit des faits, la responsabilite de la crise. 

En quai la crise consiste-t-elle, a quai tient-elle et 
a quai se ram(me-t-elle a l'heure actuelle si ce n' est 
au fait qu' en depit du traite, un des membres du 
Conseil n'assiste plus aux sessions de celui-ci? Telle 
est la situation. Admettons un instant, ne serait-ce 
que pour ne negliger aucun aspect du probleme, que 
tout ce que M. de Lipkowski a dit des responsabilites 
de la Commission soit exact. Supposons done que la 
Commission ait mal con~u et mal presente ses propo
sitions. Cela meme ne justifierait en rien, Monsieur 
le President - et c' est la I' essen tiel de ce que j' ai 
a dire aujourd'hui - I' absence de representation 
d'un Etat membre au sein du Conseil. 

( Applaudissements) 

On presente cette absence comme un aboutisse
ment fatal. La Commission s' est obstinee et, en un 
mot, son « exces de logique)) I' a condamnee a l'iner
tie. D' ou la crise et d' ou, subitement, un vide au sein 
du Conseil, qui se trouve reduit a cinq membres. 

Non, non et non I La decision de ne plus parti
ciper aux reunions du Conseil, nul autre que le 
gouvernement de l'Etat membre interesse ne peut 
en assumer la responsabilite. II faut le dire, par souci 
de la verite et de I' objectivite dont M. de Lipkowski 
nous a demande de faire preuve, cette decision a ete 
prise en toute liberte par le gouvernement membre 
interesse. 

(Tres juste !) 

C'est d'ailleurs une decision qu'il ne pouvait pas 
prendre. 

(T res juste !) 

J' ajouterai qu' en matiere communautaire le traite 
de Rome interdit le recours, usuel en droit interna
tional, aux mesures de retorsion. Le traite offre d' ail
leurs les moyens de donner satisfaction aux Etats 
membres qui s' estiment leses. 

Tant que le gouvernement fran~ais ne marquait 
pas son accord sur une solution qu'il ne pouvait con
siderer comme satisfaisante, rien n' etait resolu. Voila 
un premier fait. II n'est pas vrai qu'on n'avait au-

cune chance d' aboutir a un accord en poursuivant 
la negociation. Si, comme cela a ete expose, les 
points de vue des cinq gouvernements se sont forte
ment rapproches de celui du gouvernement frant;!ais 
a propos de toute une serie de questions, au cours 
des debats du Conseil, c'est qu'il regnait dans cette 
assemblee une atmosphere qui permettait d'esperer 
qu'en poursuivant la discussion on aboutirait a une 
solution. Si aujourd'hui on commence a admettre -
nous y sommes presque et certains points de I' expose 
de M. de Lipkowski me donnent a penser que cette 
idee gagne du terrain - que le memorandum de la 
Commission que j'ai presente cet apres-midi au Par
lement pourrait constituer une base de compromis 
acceptable, si cette idee trouve une audience de plus 
en plus large, il n'y avait aucune raison d'agir comme 
on I' a fait. Pour employer une formule breve de 
juriste, un nouveau rapport de causalite s' est etabli. 

Mais il n'est pas vrai que les propositions de la 
Commission temoignent d'un « exces de logique ». 

II n' est pas vrai que dans un vain souci de perfec
tion - c'est bien cela, me semble-t-il, que l'on 
entend par « exces de logique , la Commission ait 
complique le probleme du financement de la poli
tique agricole, qui est d'ordre purement technique 
et financier, d'une foule ·de questions etrangeres au 
fond de I' affaire. La Commission n' a fait que se 
conformer a la demande du Conseil. 

Pardonnez-moi de vous repeter ce que j' ai deja 
eu I' occasion de dire a deux reprises devant cette 
assemblee, a savoir qu'en formulant ses propositions 
la Commission n' a strictement rien fait d' autre que 
repondre a une demande du Conseil. Qu'il me soit 
permis de vous lire quelques textes a I' appui de cette 
affirmation. La question est trap importante pour 
qu' on puisse la laisser dans I' ombre. Soucieux de 
faire preuve d'objectivite, comme on nous y a invites 
a plusieurs reprises, je tiens a faire toute la lumiere 
sur cette affaire. 

Je dis done que la Commission s'en est tenue 
strictement au mandat qui lui avait ete confie par 
le Conseil. Ce mandat est formule dans une decision 
du Conseil du 15 decembre 1964, laquelle stipule 
notamment, au point g, que : 

« Le Conseil invite la Commission a lui presenter 
avant le 1"' avril 1965, des dispositions relatives 
au financement de la politique agricole commune 
pour la periode 1965-70. >> 

C' est sur la base de ce point g que la Commission 
a presente ses propositions relatives au financement 
de la politique agricole. 

Au point c de la decision, il est dit que : 

« Le Conseil invite la Commission a presenter, 
dans le cadre de ses propositions sur le reglement 
n° 25 visees au paragraphe g de la presente reso
lution, des propositions sur les conditions d' appli-
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cation de 1' article 2 du reglement n° 25, a partir 
de 1' entree en vigueur de prix communs pour les 
differents produits agricoles. >> 

Cet article 2 du reglement n° 25, qui figure sous 
le titre de « Stade du marche unique >>, est con<;u 
comme suit: 

Paragraphe 1 

« Les recettes provenant des prelevements per<;us 
sur les importations en provenance des pays tiers 
reviennent a la Communaute et sont affectees a 
des depenses communautaires, de telle fa<;on que 
les ressources budgetaires de la Communaute com
prennent ces recettes en meme temps que toutes 
autres recettes decidees s~lon les regles du traite 
et les contributions des Etats dans les conditions 
prevues a I' article 200 ... >> 

- Ceci est une nouvelle reference. -

<< ... du traite. Le Conseil engage en temps utile la 
procedure prevue a I' article 201. .. >> 

- troisieme reference -

<< ... du traite en vue de mettre en ceuvre les dis
positions ci-dessus. >> 

Qu' en resulte-t-il ? 11 en resulte que pour donner 
suite a cette demande, la Commission a tout d' abord 
eu a prevoir 'la date de la realisation du marche 
commun. C' est la fameuse question de la phase finale 
du marche commun : quand commencera-t-elle ? On 
sait - j' en ai deja parle cet a pres-midi - que la 
Commission a propose le 1er juillet 1967 et que tous 
les membres du Conseil se sont, en principe, rallies 
a cette idee. 11 ne peut done etre question de lui 
reprocher d' a voir outrepasse son mandat. 

En deuxieme lieu, la Commission a du definir 
quelles seraient, outre les recettes provenant des 
prelevements et les contributions des Etats membres, 
je cite : « les autres recettes decidees selon les regles 
du traite >>. La Commission a propose, reprenant 
ainsi a son compte une idee qui est dans I' air depuis 
des annees, qu'il s'agisse des recettes provenant du 
tarif douanier commun. Pour peu qu'on flit au cou
rant de la situation il ne pouvait y avoir la de sur
prise pour personne. 

La Commission a du en outre tirer les conclusions 
qui s'imposaient de la reference a !'article 201 du 
traite figurant a !'article 2 que je viens de citer, 
lequel constitue une partie de la demande du Con
seil. L'article 201 du traite de Rome est con<;u comme 
suit: 

<< La Commission etudiera dans queUes conditions 
les contributions financieres des Etats membres 
prevues a I' article 200 pourraient etre remplacees 
par des ressources propres, notamment par des 
recettes provenant du tarif douanier commun -

nous y sommes - lorsque celui-ci aura ete defi
nitivement mis en place. A cet effet, la Commis
sion presentera des propositions au Conseil. Le 
Conseil statuant a l'unanimite pourra, apres avoir 
consulte I' Assemblee sur ces propositions, arreter 
les dispositions dont il recommandera I' adoption 
par les :Etats membres conformement a leurs regles 
constitutionnelles respectives. >> 

Les dispositions constitutionnelles auxquelles I' ar
ticle 2 du reglement n° 25 se refere ainsi sont les 
dispositions en vigueur dans la plupart des Etats 
membres, en vertu desquelles les decisions en la 
matiere requierent !'approbation des Parlements 
nationaux. 

Arrives a ce point, nous avons du avoir egard au 
fait que certains Parlements nationaux ont sub
ordonne au renforcement des pouvoirs du Parlement 
europeen, leur consentement a I' affectation commu
nautaire de ces recettes. Pratiquement et logique
ment, la Commission ne pouvait done, si elle voulait 
assurer I' aboutissement de la procedure d' adoption 
par les Parlements nationaux, qu'inserer dans I' en
semble de ses propositions, la question du renforce
inent des pouvoirs du Parlement europeen. 

La Commission etait d' autant plus fondee a le 
faire, Monsieur le President, qu' en ayant egard a la 
necessite de soulever la question, elle se conformait 
a la volonte du Conseil exprimee dans une decision 
du 23 decembre 1963. Selon cette decision, le Con
seil, apres avoir procede a un echange de vues sur 
le fonctionnement du Fonds europeen d' orientation 
et de garantie agricole, a insiste sur !'importance 
qu'il attache a la question du renforcement des pou
voirs du Parlement. 

11 s'agissait la d'une decision unanime du Conseil. 

La decision precisait que << le Conseil examinera 
cette question lors de sa session de fevrier 1964 ... >> 

Ainsi, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, si les propositions que nous avons faites 
pechent par exces de logique, la responsabilite doit 
en etre imputee non pas a la Commission, mais au 
Conseil. Car c' est le Conseil qui a pose les ques
tions; la Commission n'a fait qu'y repondre. Cepen
dant, je ne pense pas qu'il y ait eu exces de logique 
de la part du Conseil. J e crois que ce que le Conseil 
a demande decoulait tout naturellement de la situa
tion, de I' evolution de notre Communaute et de 
notre traite. 

Je pense avoir ainsi eclairci definitivement la 
question de sa voir si c' est la Commission qui est 
responsable de !'absence d'un des membres du 
Conseil aux reunions de celui-ci. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Hallstein. La 
parole est a M. Scelba. 
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M. Scelha.- (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, nous sommes en ce moment preoccupes 
par l'avenir de la Communaute europeenne, avenir 
remis en cause par la crise du 30 juin dernier. C' est 
sur certains aspects de cette crise que j' en tends vous 
entretenir. 

Ce qui nous. preoccupe plus particulierement, ce 
ne sont pas les conceptions opposees qui se mani
festent sur un aspect de la politique communau
taire, ni la defense rigoureuse d'interets nationaux, 
mais la crainte que ces oppositions puissent etre 
utilisees pour remettre en cause les traites existants 
et en particulier le caractere communautaire des 
institutions europeennes. 

Si nos craintes devaient devenir realite, cela por
terait non seulement prejudice aux resultats econo
miques et sociaux deja obtenus et a ceux que les 
peuples esperent, mais compromettrait aussi les 
progres ulterieurs de !'unification. Ce serait surtout 
revenir en arriere, avec un retour des nationalismes 
qui ont ete a I' origine des luttes sanglantes entre 
les peuples au cours des cent dernieres annees. 

La gravite des consequences qu'aurait une faillitt! 
de la Communaute europeenne nous indique la voie 
a suivre pour tenter de surmonter la crise, nous 
rappelle le devoir des sacrifices, et surtout enseigne 
aux nations europeennes les valeurs qu'il convient 
de sauvegarder a tout prix. 

La voie a suivre ne peut etre ni celle du maxi
malisme ni de l'extremisme, mais celle d'un sain 
realisme renforce par la confiance dans la superio
rite des idees que nous defendons et qui nous sont 
si cheres. 

Et c'est precisement en raison de la gravite de 
la crise que, repondant a I' appel du president 
Hallstein, je m' abstiendrai d' en rechercher les res
ponsabilites. 

Des erreurs peuvent avoir ete commises et elles 
I' ont certainement ete de part et d' autre, mais il 
ne s' agit pas et il ne s' agissait pas d' erreurs irrepa
rables auxquelles il etait impossible de trouver des 
solutions. On ne peut tirer argument du fait que 
des erreurs ont ete commises, que certaines solutions 
seront difficiles a trouver, pour justifier que la vie de 
la Communaute soit mise en jeu. M. de Lipkowski, 
fidele a la doctrine selon laquelle la meilleure de
fense est I' attaque, nous a presente la France - la 
France du general de Gaulle - comme etant pour 
ainsi dire victime de I' arrogance des cinq autres 
pays de la Communaute et de la partialite de la 
Commission. C' est aux cinq autres pays et a la 
Commission exclusivement qu'il impute toute la 
faute de la presente crise. 

En admettant un instant que les fautes enume
rees cet apres-midi soient prouvees, notre collegue 
ne croit-il pas que la methode utilisee par le gou
vernement fran~ais pour la defense de ses interets 

est contraire a la lettre des traites et a I' esprit qui 
doit animer les rapports communautaires? Nous 
pourrions dire avec notre plus grand poete : « la 
maniere encore m' offense » ; mais la « maniere » 

devient ici egalement la substance des choses. 

En admettant encore (et ceci a deja ete dit) que 
continuer la discussion, dans la nuit du 30 juin n' au
rait servi a rien, la methode a suivre n' etait pas 
celle qui consistait a abandonner le travail des Six, 
qui consistait a rom pre ; ce n' etait pas somme toute 
la voie de I' Aventin, pourrions-nous dire a la fa~on 
des Romains, mais la methode consistait a renvoyer 
la discussion a un moment plus calme en vue d'un 
examen plus approfondi des problemes. 

Comment M. de Lipkowski envisage-t-il d' allleurs 
de regler le differend sans discuter avec les cinq 
autres ? Croit-il peut-etre imposer aux cinq autres 
- sans discussion - les vues particulieres du 
gouvernement fran~ais ? 

Dans le discours qu'il a prononce cet apres-midi 
a la Chambre des deputes, le ministre fran~ais des 
affaires etrangeres a egalement parle de la neces
site d'un compromis et celui-ci n'est possible que 
par des discussions. L' erreur est done d' a voir a ban
donne la discussion. 

L' accusation de partialite portee contre la Com
mission - avec des arguments a vrai dire un peu 
contradictoires - a deja ete repoussee fort brillam
ment par M. Hallstein et je-n' ai done pas besoin 
d'y revenir. J'ai surtout trouve contradictoire d'ac
cuser la Commission d'avoir redige des propositions 
qui ne satisfont aucun des Etats et d' a voir ete par
tiale a I' egard des differents interets en presence. 
L'image d'une coalition des cinq pays, solidaires 
avec la Commission, contre la France ne correspond 
pas a la realite ; du reste, le fait que la Commission 
se soit trouvee en opposition avec les six Etats 
prouve son independance. Nous pourrions dire que 
la Commission est allee plus loin, qu' elle a presente 
des propositions inacceptables ; mais nous ne pou
vons pas dire qu' elle ait ete partisane ou sectaire, 
comme on I' a dit cet a pres-midi. On a dit egale
ment que la Commission tend a sortir des chemins 
traces par les traites. Mais les gouvernements ont 
le droit et la faculte de remettre la Commission 
dans le chemin des traites, dans !'hypothese ou 
I' accusation serait justifiee. 

Face a un comportement aussi excessif et contra
dictoire, il nous parait difficile de renoncer a I' accu
sation adressee publiquement au gouvernement fran
~ais, selon laquelle les difficultes de la politique 
agricole commune, le lien que l'on estimait regret
table entre les problemes agricoles et les problemes 
politiques, n'ont ete qu'un pretexte qui caei!he une 
opposition portant sur des problemes plus vastes, 
comme le confirme d' ailleurs le discours que le 
ministre fran~ais des affaires etrangeres a prononce 
aujourd'hui. Celui-ci a en effet declare que les pro-
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positions formulees par Ia Commission en ce qui 
concerne Ia politique agricole etaient dans Ia ligne 
des traites et repondaient aux inten~ts des agricul
teurs franyais (qui avaient deja par ailleurs exprime 
leur adhesion a ces propositions). Mais en meme 
temps il demande une negociation sur Ie plan inter
national qui n' a rien a voir avec le probleme de la 
politique agricole commune. 

En realite, si on Ie relit attentivement, le discours 
du ministre des affaires etrangeres, qui a suscite 
tant d' emotion, donne I' impression de confirmer une 
politique que nous connaissions deja et dont le repre
sentant du parti de Ia majorite du gouvernement 
franyais nous a donne ici une interpretation, je 
dirais, personnelle, peut-etre pour la rendre plus 
acceptable et plus plaisante en un lieu comme le 
notre. Aussi, je souhaite que I' esprit de moderation, 
que nous avons note avec un plaisir extreme dans 
!'intervention de notre collegue gaulliste, soit favo
rablement entendu par le gouvernement franyais et 
!'incite a reprendre les negociations. 

Dans cet esprit, je voudrais adresser un appel a 
nos collegues franyais qui, ayant participe a ce 
debat, sont en mesure de comprendre les veritables 
sentiments des representants les plus qualifies de 
!'Europe et de s' en faire les interpretes aupres de 
leur gouvernement et de leur parti. S'il est vrai, 
par ailleurs, qu'il ne s'agit pas d'un pretexte mais 
seulement d'un differend sur des problemes qui 
interessent de fayon vitale la France, il est possible 
d' en donner immediatement la preuve en secon
dant les efforts accomplis en ce moment tant par 
Ie ministre des affaires etrangeres belges, M. Spaak, 
que par le ministre des affaires etrangeres italien, 
M. Fanfani, pour tenter de reconcilier les Six et 
reprendre le travail commun. 

Je n'insisterai pas, Mesdames et Messieurs, sur le 
contenu des diverses propositions, qui ont fait !'objet 
de critiques de la part de la presse et des partis, 
pour la raison egalement que nous ne connaissons 
pas exactement la teneur de ces propositions. Je me 
contenterai de faire observer que la gravite de la 
matiere et !'importance de l'enjeu nous incitent a 
nous montrer patients a I' extreme et a renoncer a 
toute politique de prestige d' ou qu' elle vienne. II 
faut chercher a sauvegarder I' essen tiel alors que la 
politique de prestige sacrifie quelquefois I' essen tiel 
a des questions de forme. 

( Applaudissements) 

Cela nous demandera peut-etre aussi du courage, 
mais je ne me sens pas capable d' exclure a priori 
aucune proposition concrete quel que soit le gou
vernement qui l'ait suggeree pourvu que I'objectif 
soit clair : relancer I' activite de la Communaute 
pour la mise en reuvre de ses buts institutionnels. 
Si tel est I' objectif, toute proposition pour n3unir 
les Six ne peut qu'avoir notre assentiment et notre 
approbation. La tentative de depasser le point mort 

sera d'autant plus meritoire qu'il existe des possibi
lites d' entente raisonnables sur les questions contro
versees. 

Certes, nous pouvons deplorer I' absence d' elec
tion du Parlement europeen au suffrage universe! ; 
nous pouvons deplorer le caractere limite des pou
voirs de ce Parlement, mais nous savons que ces 
conditions preexistaient 'au 30 juin. Et meme le peu 
d' ardeur des gouvernements, a une epoque moins 
critique, a agir en ce sens etait connue. Nous savons 
done que le chemin de la Communaute n' est pas 
aise et qu'il ne peut pas etre rapide. Nous savons 
qu'il est souvent necessaire de s'arreter et de ralen
tir. L'important est de ne pas reculer; il s'agit 
d' avancer, meme a petits pas, et de ne pas reculer 
car cela signifierait compromettre ce que nous avons 
deja construit. 

J'ai dit qu'il existait des possibilites d'entente 
precisement sur le probleme qui a donne lieu a la 
rupture du 30 juin : la politique agricole commune. 
En font foi non seulement les paroles prononcees 
aujourd'hui par notre collegue gaulliste, mais aussi 
et surtout les declarations du ministre franyais des 
affaires etrangeres qui a juge favorablement les 
dernieres propositions formulees par la Commission 
du Marche commun. Nous avons egalement lu dans 
la presse franyaise que ces propositions ont recueilli 
I' assentiment des milieux fran9ais interesses. Les 
federations des agriculteurs franyais ont declare que 
les propositions de la Commission etaient accepta
bles par les agriculteurs franyais. Et je le repete, 
les declarations faites aujourd'hui par le ministre 
des affaires etrangeres nous disent que ces propo
sitions sont bonnes. 

Quoi qu'il en soit, ces propositions peuvent faire 
I' objet de negociations et de discussions ; il n' est 
besoin que de s'asseoir autour d'une table et d'en 
examiner le bien-fonde. 

Toutefois, un probleme important a ete pose par 
le gouvernement franyais et egalement par notre 
collegue gaulliste, celui de la bonne foi. On a dit : 
qui pourra nous garantir que I' accord realise au
jourd'hui (par exemple les propositions formulees par 
la Commission) en ce qui concerne la regie de l'una
nimite ne sera pas remis en cause demain, lors
qu' entrera en vigueur la troisieme etape et que les 
decisions seront prises a la majorite ? Le gouver
nement franyais se preoccupe de ce que, demain, 
les Cinq pourraient revenir sur les concessions qu'ils 
ont faites aujourd'hui sous la pression de la neces
site de l'unanimite. II nous parait que !'argument 
est peu fonde parce que la France est indispensable 
a la Communaute europeenne ; il n'y a pas un gou
vernement de la Communaute qui ne se rende 
compte que celle-ci, pour survivre, ne peut autoriser 
des mesures susceptibles de Ieser de maniere mJUS
tifiable des interets vitaux de membres de la Com
munaute. Et la France est un element vital de Ia 
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Communaute europeenne et sans elle la Commu
naute risquerait grandement de disparaitre. 

Les Francyais n' ont-ils pas confiance dans leurs 
dons de negociateurs ? Ce ne seront certainement 
pas les representants du gouvernement de de Gaulle 
qui le pretendront. 

Mais il est un fait qu'il faut se rappeler : le 
systeme de la majorite s'applique a la C.E.C.A. et 
chacun sait qu' aucun pays ne s' en est servi pour 
imposer une politique lesant les interets d'un mem
bre de la Communaute. Les traites de Rome sont 
appliques en toute bonne foi, comme tout traite du 
reste. Si la bonne foi venait a manquer, si I' on pro
fitait d'une disposition de ce genre pour porter 
atteinte aux interets vitaux d'une nation, nous serions 
mal venus de nous plaindre d'une rupture. 

Mes chers collegues, en admettant cette preoccu
pation comme justifiee, n'est-il pas possible d'obtenir 
les garanties que M. de Lipkowski nous a deman
dees aujourd'hui et d' eviter le danger que la majorite 
puisse revenir sur les concessions faites ? N ous 
serions tous en mesure de faire des suggestions aux 
gouvernements pour trouver une solution. Je me 
contenterai de faire observer qu' entre hommes de 
bien - et nous pensons que les dirigeants des pays 
qui font partie de la Communaute europeenne le 
sont - peuvent intervenir des accords non formels, 
mais tout aussi obligatoires et susceptibles de donner 
des garanties que le droit de prendre des decisions 
a la majorite ne s'exercera pas aux depens d'interets 
vitaux de l'un quelconque des pays de la Commu
naute, qu'il soit grand ou petit. Je crois qu'il ne sera 
pas difficile de realiser un accord de ce genre si la 
bonne volonte existe. Dans !'application des traites, 
nous devons egalement eviter que le (( summum 
ius» devienne <<summa iniuria ». 

Ce n'est pas en ce domaine que resideront les 
difficultes. Tous les ajustements sont possibles - et 
nous les appuyerons tous aupres de nos gouverne
ments - excepte un seul, celui qui aurait pour but 
ou pour consequence de transformer le contenu de 
notre Communaute, qui viserait par exemple a faire 
de la Communaute europeenne une simple zone de 
libre-echange. Cet ajustement-la, nous ne pourrions 
jamais le recommander, nous ne pourrions jamais 
!'accepter, parce qu'il signifierait la fin de la Com
munaute et des espoirs qui y sont lies. 

Je crois pouvoir interpreter la pensee unanime de 
la democratie chretienne italienne qui, en tant que 
parti gouvernemental, sera decisive en ce domaine. 
La democratie chretienne italienne n'acceptera ja
mais d'appuyer une quelconque tentative qui ten
drait, en substance, a mettre fin a la Communaute 
europeenne. 

Cette attitude fait l'unanimite de tous les colle
gues des autres groupes politiques qui siegent dans 
ce Parlement qu'ils fassent ou non partie de la coali-

tion gouvernementale. IIs m' ont charge explicitement 
de faire part de la resolution de leurs partis de con
tinuer a reuvrer pour le maintien de la Communaute 
europeenne. 

Nous nous opposerons a toute tentative, a toute 
manreuvre, a tout effort tendant a aneantir les insti
tutions communautaires. 

Mes chers collegues, la crise actuelle etait previ
sible et elle avait ete prevue par bien des personnes. 
Elle nous confirme ce que nous avons dit tant de 
fois dans cet hemicycle et egalement en dehors, a 
sa voir que I' existence de la Communaute economi
que europeenne sera penible et precaire tant qu' elle 
ne se transformera pas en Communaute politique. 

C'est pour ce motif que depuis fort longtemps 
nous exhortons tous les gouvernements a s' employer 
en faveur de !'unite politique. II peut sembler de
place, au moment ou I' existence meme de la Com
munaute economique est menacee, de parler d'une 
relance de la politique d'unification politique, mais 
I' occasion m' en est offerte par le rapport de M. 
Charpentier. Le rapporteur a exprime le regret (dont 
fait etat la resolution finale) de ce que la declaration 
faite a Bonn par les chefs d'Etat et de gouverne
ment le 18 juillet 1961 soit demeuree lettre morte. 
A son regret, que je partage, j'ajouterai la consta
tation que les consequences de la non-application 
de la declaration de Bonn ne concernent pas seule
ment !'unification europeenne, mais egalement 
I' alliance atlantique. 

Le meme motif qui m'a incite a eviter la discus
sion sur les responsabilites de la rupture du 30 juin 
m'incite a eviter la discussion sur la responsabilite 
de la non-application des accords de Bonn ; mais je 
me dois en toute honnetete de rappeler que la res
ponsabilite n' en incombe pas seulement a une nation 
et que la plus grande part de responsabilite a cet 
egard n'incombe peut-etre pas non plus a la France. 

II ne fait aucun doute que la faillite est imputable 
a une vue outranciere de la Communaute qui etait 
en vogue jusqu'il y a peu de temps et qui n'a rien 
a voir avec la vocation communautaire qui est la 
notre. II y a peu de temps encore, nous etions nom
breux a soutenir qu' on ne pouvait rien faire sur le 
plan de !'unification politique europeenne sans su
pranationalite. Nous nous sommes recemment ra
battus sur des projets, en verite beaucoup plus mo
destes, et que nous aurions peut-etre repousses a 
une autre epoque alors qu'aujourd'hui nous cher
·chons avec realisme a apporter notre appui a leur 
mise en reuvre. 

Personnellement, j' ai estime que c' etait une erreur 
de ne pas avoir mis !'accent sur !'application imme
diate des accords de Bonn. Ces accords visaient 
entre autre a institutionaliser les reunions periodi
ques des chefs d'Etat et de gouvernement des six 
pays de la Communaute pour coordonner la politi-
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que extt~rieure, la politique de defense et Ia politique 
culturelle ; ces reunions auraient offert un terrain 
de rencontre permanent non seulement pour coor
donner Ia politique exterieure et la politique de 
defense des six pays, mais egalement pour resoudre 
les difficultes qui pouvaient surgir lors de la mise 
en reuvre des traites de Rome. Elles auraient en 
outre prevenu Ia tentation d'une politique isolation
niste comme celle pratiquee par la France et qui met 
en danger la vie meme des institutions communau
taires. Tout ceci, bien entendu, sans porter pr.ejudice 
aux clauses communautaires des traites de Rome, 
car nous n'avons jamais pense qu'un systeme d'unifi
cation politique puisse mettre en doute 1' existence 
des traites de Rome. 

L'union politique de !'Europe ne se realisera pas 
si 1' on s' en tient a des concepts rigides, formels et 
abstraits ; l'histoire des institutions politiques nous 
enseigne que souvent le fait precede le droit et que 
le droit se cree pour sanctionner juridiquement une 
realite de fait. 

L'histoire des institutions> politiques nous enseigne 
que c' est sou vent avec des objectifs limites qu' ant 
ete creees des institutions qui, en raison de 1' evolu
tion des idees ant eu avec le temps une portee plus 
vaste et quelquefois differente de celle qui a~ait ete 
prevue a l'origine. Ceci m'incite a penser qu'il est 
possible que des £tats £assent partie d'une union 
communautaire, en ce qui concerne I' economie; et 
d'une institution confederale en ce qui concerne la 
politique. Les deux chases ne sont pas contradic
toires, mais l'une peut completer 1' autre. 

C' est pourquoi j' accueillerais favorablement tout 
accord qui, sans porter atteinte aux traites de Rome 
et a leur caractere communautaire, reussirait a reali
ser une union politique sous quelque forme que ce 
soit, meme si elle se limitait a certains secteurs, par 
ailleurs les plus importants, tels ceux de la politique 
exterieure, de la politique de defense et de la politi
que culturelle. Tout ce qui peut unir les Six sur le 
terrain politique ne peut que renforcer les traites 
de Rome et les institutions communautaires. 

Je ne suis pas seulement convaincu de cette idee, 
je pense par ailleurs que si nous voulons placer sur 
des bases plus solides les Communautes existantes, 
il convient de renouer le dialogue en vue de !'union 
politique avec un esprit debarrasse de prejuges, de 
formalisme et de vues outrancieres. 11 convient de 
faire retour a 1' esprit de Bonn. 

Je sais que le temps qui s'est ecoule depuis Bonn 
n'a pas ete vain ; que les divergences politiques se 
sont intensifiees sur d' autres problemes, que de nou
velles orientations - auxquelles nous ne pouvons 
nous rallier - se sont manifestees dans la politique 
de certains pays faisant partie de la Communaute 
et que tout ceci rend plus difficile un retour a I' esprit 
de Bonn. Le role des gouvernements n' est pas seule
ment de discerner les difficultes, mais de trouver 
les moyens de les surmonter. 

Dans la penible situation ou nous nous trouvons, 
les elements qui permettent de reprendre la trame 
de !'union politique ne manquent pas. La conference 
de presse du general de Gaulle contient deux affir
mations qui permettent de considerer avec un cer
tain optimisme la tentative de reprise du dialogue 
politique. La premiere est la demande formulee avec 
insistance pour que soit mise en reuvre la politique 
agricole commune, car de Gaulle estime avec raison 
que 1' on ne peut a voir de marche commun sans une 
politique agricole commune. Sur ce point, nous som
mes completement d' accord avec lui. La seconde 
affirmation concerne la bonne volonte de la France 
a reprendre le discours en vue d'une politique com
mune des Six. Ce sont des signes dont les hommes 
experimentes et a !'esprit ouvert peuvent se servir 
pour renouer le dialogue de l'union politique. 11 ne 
s'agit pas de subordonner la solution des problemes 
en suspens a la crise du 30 juin pour se mettre 
d'accord sur !'union politique. Car cela demanderait 
trap de temps, alors que la vie de la Communaute 
ne peut attendre. 11 s' agit plutot de se rendre compte 
qu'une ouverture sur la coordination de la politique 
des Six, non seulement ne pourrait pas porter pre
judice au developpement de la Communaute econo
mique, mais pourrait constituer la cle qui faciliterait 
la solution des differends actuels. 

C'est peut-etre une illusion, c'est peut-etre le desir 
de voir progresser notre Communaute qui me fait 
apprecier positivement des signes qui sont contre
dits par d'autres et non des moindres. Mais, mes 
chers collegues, une Communaute economique exige 
souvent des sacrifices nationaux considerables et 
elle ne pourrait aller tres loin si I' on devait accentuer 
les divergences entre les six pays sur la politique 
proprement dite, etant donne les derniers liens exis
tant entre politique et economie. Si les divergences 
entre la France et les cinq autres pays a I' egard des 
grandes questions internationales devaient s' accen
tuer par la suite, il serait difficile d'organiser la 
Communaute, meme si les difficultes actuelles 
etaient surmontees. 

C' est cette conviction qui me pousse a mettre en 
avant le souhait qui figure au demier paragraphe 
de la resolution, que les six pays de la Communaute 
assument la responsabilite de s' employer en faveur 
de !'integration politique. Cette affirmation, for
mulee en ce moment, pourra peut-etre apparaitre 
deplacee et temeraire a certains, de meme que I'idee 
d'une relance de !'unification politique en un mo
ment ou l'on discute de l'union economique. Mais 
meme si n' existaient pas les liens qui rattachent la 
vie de }'union economique a !'union politique, c'est 
precisement dans les moments difficiles qu'il con
vient d'avoir recours aux ideaux et a la foi. Meme 
si nous savons que tout sera vain, il ne faudrait pas 
pour cela renoncer a le tenter. Parfois, le temoignage 
de la foi suffit a preparer le salut. Nous qui som
mes des democrates, nous devons nous assurer du 
plus large accord populaire, qui ne fera pas defaut 
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sur les grands themes de !'union et de Ia paix, the
mes auxquels est sensible egalement le peuple fran
~ais, de sorte que celui-ci pourrait finalement en
trainer egalement le gouvemement. 

C'est pour ce motif que l'appel que le rapporteur 
nous propose d' adresser non seulement aux gouver
nements, mais aussi aux peuples des six pays, merite 
notre approbation. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals. - Monsieur le President, mes chers col
legues, je voudrais tout d' abord feliciter notre ami 
Charpentier de son excellent rapport et plus parti
culierement encore de son expose oral. 

Mon groupe a ete tres satisfait des explications 
pertinentes foumies par M. Hallstein. Comme tou
jours, il nous a expose avec une rigoureuse logique Ia 
position de Ia Commission. 

Une seule voix discordante s'est fait entendre dans 
cet hemicycle, celle de M. de Lipkowski. II s'est 
exprime avec beaucoup de courtoisie, comme c' est 
son habitude d'ailleurs, meme lorsque, comme au
jourd'hui, il defend une mauvaise cause. 

Certes, il trouve outranciere et choquante !'inter
vention de M. Charpentier. Certes, il declare que les 
affirmations de M. Kapteyn sont gratuites. Mais pas 
plus que par le passe il ne traite de « Jean-foutre » 

les membres de cette Assemblee qui ne partagent 
pas so,n avis. Selon lui, Ia Commission est composee 
d'hommes valables, consciencieux, experimentes, et 
son hommage au president Hallstein vise manifeste
ment a nous faire oublier que ce meme Hallstein est 
a Ia tete d'un « areopage de technocrates apatrides 
et irresponsables ». 

« Cette Commission, nous dit-il, a le pouvoir - et 
personne d' entre nous ne le con teste - de faire des 
propositions et Ia procedure qu' elle a utilisee n' est 
pas illegale. >> Pourquoi faut-il que ce soient les 
membres de son groupe qui lui portent Ia contra
diction? 

Apres le 30 juin, il y eut a Bruxelles une reunion 
de Ia commission politique, au cours de laquelle fut 
votee une resolution a laquelle se sont opposes les 
amis de M. de Lipkowski, et c' est un representant de 
son groupe qui a declare que, le 30 juin, Ia Commis
sion avait outrepasse ses droits. 

Pour M. de Lipkowski, le memorandum du 22 juil
let est, nous a-t-il dit tout a l'heure, une base de dis-

cussion valable et comportait des propositions 
serieuses. 

Je suis aile ecouter !'enregistrement de !'interven
tion de M. de Lipkowski, car au moment meme ou 
il prenait Ia parole ici, le ministre des affaires etran
geres, M. Couve de Murville, declarait devant 
l'Assemblee nationale fran~aise qu'il n'est pas pos
sible de reprendre Ia discussion sur la base des pro
positions presentees par la Commission le 22 juillet. 
L'Agence France-Presse nous apprend queM. Couve 
de Murville s'oppose a Ia prise en consideration des 
propositions du 22 juillet demier de la Commission 
europeenne en vue du reglement du probleme agri
cole. Ce n'est pas ainsi, a-t-il declare, qu'on traite 
des affaires serieuses. 

Qui est serieux? M. de Lipkowski lorsqu'il parle 
du serieux des propositions contenues dans le memo
randum du 22 juillet demier ou M. Couve de Mur
ville lorsqu'il dit exactement le contraire ? 

Avec beaucoup de talent, M. de Lipkowski a lon
guement demonte le processus de la crise de la poli
tique agricole commune, le 30 juin demier. Je suis 
pret a admettre avec lui que les divers gouveme
ments ne sont pas aussi blancs qu'ils veulent bien le 
dire et je pense que le gouvemement fran~ais a ete 
fort marri de voir remettre en cause ce qui lui sem
blait definitivement acquis par le reglement finan
cier n° 25. 

Ce queM. de Lipkowski a omis de nous expliquer, 
c' est la raison pour laquelle, dans la nuit du 30 juin, 
le gouvemement fran~ais a rompu Ia negociation et 
pourquoi, comme le soulignait fort justement le pre
sident Hallstein, le siege d'un gouvemement qu'il 
connait bien reste vide au Conseil. 

Puisque M. de Lipkowski ne nous a pas donne les 
raisons a la fois de Ia rupture de la negociation et 
de I' absence de la France au Conseil de ministres, 
nous sommes bien obliges de rechercher ces raisons 
nous-memes. A cet egard, la conference de presse du 
general de Gaulle, au mois de septembre dernier, 
nous a beaucoup aides a comprendre que Ia crise 
agricole etait en realite un pretexte. Le general de 
Gaulle disait, en effet, au mois de septembre : 

« Les trois traites qui instituent respectivement la 
C.E.C.A., !'Euratom et le Marche commun ont ete 
conclus avant le redressement fran~ais de 1958 ; et 
c' est pourquoi ces trois traites tiennent compte 
avant tout de ce que demandaient les autres. >> 

Voila bien, Monsieur de Lipkowski, des affirma
tions gratuites, car le traite de Ia Communaute euro
peenne du charbon et de I' acier est une initiative 
fran~aise, lancee le 9 mai 1950 par un Fran~ais qui 
fut president de notre Parlement, M. Robert Schu
man. C'est un autre Fran~ais, M. Jean Monnet, qui 
a preside et dirige avec une autorite incontestee la 
commission chargee de Ia preparation du traite. 
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L'Euratom aussi est une idee fran9aise : ce sont 
successivement trois Fran9ais, MM. Louis Armand, 
Etienne Hirsch et Pierre Chatenet qui en ont assume 
sa presidence. 

Quant au traite du Marche commun, nous savons 
fort bien que c' est le ministre des affaires etrangeres 
beige qui en a assure, pour Ia plus grande part, Ia 
redaction et que ses conseillers les plus autorises 
etaient des Fran<;ais. 

Tout ceci est bien Ia preuve de ce que j'avan9ais 
tout a l'heure en ce qui concerne Ia conference du 
general de Gaulle et ses affirmations gratuites. 

J e pourrais relever ainsi une dizaine de points 
montrant que ce probleme n' a pas ete traite, au 
cours de cette conference, avec tout le serieux voulu. 
En realite, tout cela aussi n' etait que pretexte, car il 
y a longtemps que nous sommes eclaires sur Ia tac
tique utilisee depuis quelques annees a I' encontre du 
traite de Rome. 

L'un de vos amis politiques, membre du gouver
nement actuel, a eu Ia charite de nous Ia faire con
na1tre en nous communiquant une copie des direc
tives donnees pour detruire cette Europe qui etait 
prevue par le traite de Rome, alors que M. Michel 
Debre etait Premier ministre. 

De ces traites de Rome, le general de Gaulle, 
s'adressant a M. Michel Debre; disait avant 1958 : 
« Quand nous serons au pouvoir, nous dechirerons 
ces traites. » 

Les declarations du ministre des affaires etran
geres nous prouvent bien qu'il ne s'agissait pas d'une 
boutade lorsqu'e, repondant aM. Rene Meyer, ancien 
president du Conseil, qui lui disait au cours d'une 
reception en automne 1963 qu'il avait beaucoup 
appris pendant son passage a Ia tete de Ia Haute 
Autorite, le general de Gaulle fit cette reflexion : 
« Maintenant, il faut tout oublier, j'efface tout et je 
recommence. » 

Vous nous avez dit, Monsieur de Lipkowski : 
« Nous ne voulons pas du tout d'une mutation du 
traite de Rome. » Malheureusement, au meme 
instant, M. Couve de Murville declarait : « Une revi
sion d' ensemble s'impose qui permettrait de definir 
des conditions normales de cooperation entre les 
Six.» 

Voila Ia vraie raison. 

Nous le savons depuis longtemps, vous ne voulez 
pas d'une Europe integree ; vous ne voulez pas d'une 
Europe federee ; vous ne voulez pas d'une Europe 
supranationale. Ce que vous voulez - et vous I' avez 
dit -, c'est « l'Europe des patries >>, ce vieux reve 
que Ia France a poursuivi de Charlemagne jusqu' au 
Congres de Vienne. Et nous savons quels sont les 
resultats de cette politique. 

Eh bien, Monsieur de Lipkowski, a part votre 
groupe, ce Parlement unanime est de notre avis. II 
sait que le chemin est difficile, que Ia voie sera 
bordee d'epines. Mais il ne se decouragera pas, car, 
quelles que soient les « peripeties » - comme dirait 
quelqu'un que vous savez -, il est conscient de de
fendre les interets des peuples qu'il represente, il est 
conscient de concretiser les aspirations de ces 
peuples, de tous ces peuples, meme et y compris, du 
peuple fran9ais. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, je tiens avant tout a feliciter notre 
rapporteur, Monsieur Charpentier, de Ia peine qu'il 
s' est donnee pour rediger et nous presenter aujour
d'hui son rapport ; il facilite ainsi considerablement 
notre tache, du moins en ce qui me concerne, car 
je me rallie entierement a ses considerations et a ses 
propositions. 

Je declare tout de suite que je soutiens et 
approuve 1' action vraiment irrempla9able que Ia 
Commission de Ia Communaute economique euro
peenne a accomplie au cours de l'annee passee: c'est 
une approbation globale, bien sur, meme si, a Ia fin 
de Ia huitieme annee d' activite, il est de notre devoir 
de souligner qu'il reste encore des taches a remplir, 
des lacunes et des insuffisances. 

En rna qualite de membre de Ia commission poli
tique, je dois rappeler, comme on l'a deja fait du 
reste dans Ia resolution soumise a notre examen, que 
Ia politique energetique commune a subi un retard 
considerable ; je dois attirer I' attention sur Ia lenteur 
avec laquelle est con9ue et realisee Ia politique com
mune des transports; je dois denoncer, enfin, 
1' absence d'une decision positive sur Ia creation 
d'une universite europeenne. 

En rna qualite de membre de Ia commission de 
Ia protection sanitaire, je dois souligner les resultats 
insuffisants obtenus dans le secteur de Ia protection 
sanitaire, en particulier pour ce qui est de !'organi
sation des dispositions legislatives dans les differents 
pays, et je dois deplorer le retard intervenu dans tous 
les domaines relevant de Ia politique sociale com
mune. 

Mais je dois reconna1tre honnetement que le 
champ d' action de la Commission de la Communaute 
economique europeenne est tres vaste, et que, pour 
accomplir toutes ses taches eminentes, cette Com
mission ne dispose ni de moyens financiers, ni d' ef
fectifs en personnel suffisants. Je dois ajouter que 
bon nombre des propositions de directives que la 
Commission a presentees au Conseil de ministres et 
qui ont ete adoptees par le Comite economique et 
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social et par notre Parlement, n' ont pas encore recu 
I' approbation du Conseil de ministres. 

De ce Conseil qui n'a pas tenu compte jusqu'ici 
des obligations qui decoulent des traites en ce qui 
concerne I' election du Parlement europeen au 
suffrage universe! direct ; qui n' a pas su prendre de 
decision sur un siege unique pour les institutions 
communautaires ; qui n' a pas su prendre de decision 
sur Ia creation d'une universite europeenne, ni sur 
d' autres problemes importants ou fondamentaux ; 
qui, par le passe, a ete le butoir ou se sont arretees 
tant de propositions des executifs et de notre Parle
ment et qui court aujourd'hui le risque d'etre para
lyse dans sa fonction par I' absence des representants 
d'un des Etats membres. 

Monsieur le President, mes chers collegues, celui 
qui a l'honneur de vous parler est, par caractere et 
par conviction profonde, enclin a I' optimisme, car il 
sait que le decouragement est une perte inutile 
d' energie ; mais il ne parvient pas, aujourd'hui, a 
etre optimiste au point de voir dans Ia crise actuelle 
une crise de croissance, comme on a voulu l'appeler. 
II s'agit, au contraire, d'un accident pathologique, 
d'une maladie pernicieuse, qui peut aller en s'aggra
vant ; et si no us n' y faisons pas face serieusement, 
avec decision, fermete et patience, Ia situation se 
deteriorera de plus en plus. 

Nous avons vu, en effet, au cours de ces derniers 
jours, qu'en depit du qualificatif democratique donne 
a leur groupe, nos collegues de !'Union democratique 
europeenne ont accompli un geste qui, a mon avis, 
est extremement grave. Lundi dernier, au sujet de Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Communaute 
europeenne au Conseil sur les mesures en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en' Sicile, ils se sont 
comportes d'une maniere qui fait le jeu du parti 
communiste italien, qui condamne et combat le 
Marche commun en I' accusant de favoriser les mono
poles et les classes riches contre les interets des tra
vailleurs et les regions riches au detriment des re
gions pauvres de notre Communaute. 

Aujourd'hui nous devons constater que nos col
legues semblent avoir change de taclique. Je ne 
juge pas au fond les arguments que nous a pre
sentes M. de Lipkowski, mais je constate qu'il 
accepte le dialogue. Je serais done vraiment heureux 
si le changem~nt de tactique s'etait manifeste a tous 
les niveaux, notamment au niveau gouvernemental ; 
or, nous avons eu Ia mauvaise surprise d'entendre les 
declarations faites aujourd'hui devant le Parlement 
francais par le ministre des affaires etrangeres, 
M. Couve de Murville, declarations qui sont a 
I' oppose de ce qu' a dit M. de Lipkowski devant 
notre Assemblee. 

II serait bon que nos collegues precisent les veri
tables motifs de leur desaccord ; il serait bon, par 
exemple, qu'ils nous disent quand, comment et ou 
les interets francais, les interets de Ia nation, du 

peuple francyais qu'ils representent, ont ete negliges 
ou, pire encore, leses par des decisions communau
taires, et cela a un point tel que les representants 
de cette nation soient amenes a refuser de passer a 
Ia troisieme etape, au cours de laquelle les decisions 
du Conseil seraient prises non plus a l'unanimite, 
mais a Ia majorite qualifiee. 

Assurement, Monsieur le President, mes chers col
legues, je souhaite, moi aussi, que pendant Ia troi
sieme etape egalement les decisions du Conseil soient 
prises dans !'interet de tous les pays de Ia Commu
naute, de facon a pouvoir toujours reunir l'unani
mite, c'est-a-dire obtenir !'accord de tous. Toutefois, 
j' estime. que nous devons considerer comme une 
veritable victoire Ia possibilite_ d'eviter que 'Ie veto 
ne paralyse I' avance progressive de Ia Communaute 
et done Ia fusion reelle et concrete des interets de 
tous. 

Monsieur le President, mes chers collegues, il faut 
que I' opinion publique, dans nos pays, mais surtout 
en France, sache combien graves peuvent etre les 
consequences immediates et lointaines de Ia politique 
de Ia chaise vide adoptee par le gouvernement fran
cais. Nous nous souvenons tous de Ia peine que nous 
avons eprouvee lorsque, malgre nous, nous avons du 
mettre en route Ia Communaute a six, et non pas a 
sept, a huit ou a neuf. Notre peine est evidemment 
bien plus grande aujou~d'hui dev~nt Ia chaise vide 
de Ia France. Malgre cela, et sans ceder a Ia ten
tation de pratiquer une politique de ressentiment, 
nous devons nous efforcer, avec beaucoup de pa
tience et de dignite, mais aussi beaucoup de fermete, 
de faire tout notre possible afin que le « train » de 
Ia Communaute ne s' arrete pas dans sa marche et 
qu'il suive Ia voie indiquee par ses institutions qui 
ne doivent pas etre privees d' autorite, mais, au con
traire, renforcees. Pour cela, il est, a mon avis, neces
saire et suffisant que les Cinq soient d' accord dans 
leurs decisions. La responsabilite qui incombe aux 
Cinq exige avant tout qu'ils prennent des decisions 
concertees, tenant toujours compte au maximum des 
interets legitimes du sixieme, absent, c'est-a-dire de 
Ia France. 

J e pense etre dans le vrai, Monsieur le President, 
mes chers collegues, en affirmant que, si le train de 
Ia Communaute poursuit sa marche, non seulement 
aucun des partenaires actuels ne voudra risquer de 
perdre definitivement Ia course, mais que, parmi nos 
amis voisins, d'autres voudront se joindre a nous et 
travailler avec nous, avec les memes droits et les 
memes devoirs, qui decoulent non seulement des 
traites, mais egalement de !'esprit et de Ia volonte 
politique qui ont preside a I' elaboration et a Ia rati
fication de ces traites par le Parlement, c'est-a-dire 
avec Ia volonte de parvenir dans des delais raison
nables a une Communaute democratique plus vaste 
et plus absolue des peuples libres de !'Europe. 

(Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Petre. 

M. Petre. - J'ai deja dit a mon collegue et ami 
M. Charpentier tout le bien que je pensais de son 
rapport. Apres son remarquable expose de cet apres
midi je ne puis que le lui redire et le feliciter cor
dialement. 

Qu'il me soit egalement permis d'adresser mes 
vives felicitations a Ia Commission economique euro
peenne et particulierement a son president et a ses 
collaborateurs. Certes, comme dans tout rapport 
d' activite, il est fait mention dans le huitieme rapport 
general d' activite de la C.E.E. de realisations qui 
sont autant de progres dans !'elaboration de !'unite 
economique europeenne ; I' expansion economique 
et les efforts entrepris en vue de I' amelioration du 
niveau de vie sont notamment de ces points que 
nous enregistrons avec beaucoup de satisfaction. 

Mais a rote de ces constatations positives, il en 
est d' autres, helas, qui le sont moins. Le rapport de 
M. Charpentier ne manque pas de les souligner et 
Ia proposition de resolution soumise a notre Parle
ment exprime, a cote de certaines satisfactions, des 
critiques, des regrets, des souhaits auxquels nous 
nous associons. 

Mon intention n' est pas de revenir ce soir sur 
tout ce qui figure a l'actif et au passif du rapport 
general d' activite de la Communaute economique 
europeenne etant donne, d'ailleurs, que le volumi
neux travail de notre rapporteur est deja passe au 
crible de toutes les commissions specialisees, depuis 
la commission politique jusqu' a la commission de 
la protection sanitaire. 

Je me bornerai, dans ce debat, a presenter trois 
observations, primo, sur la politique sociale ; secundo, 
sur les problemes de reconversion et de readapta
tion dans la Communaute ; et tertio, sur la crise 
que traverse !'unite politique ; a ce propos, je me 
permettrai de revenir sur certains propos de 
M. de Lipkowski. 

Envisageons d' abord la securite sociale et la poli
tique sociale. Le rapport y fait reference et souligne 
a juste titre au paragraphe 103 le retard que le 
social subit par rapport a I' economique. 

« Le Parlement et les milieux europeens ont tou
jours desire une evolution parallele de la politique 
economique et sociale europeenne. Ce n' est pas 
helas le cas, etant donne le retard en matiere de 
politique sociale. Certes, le traite de Rome n' ac
corde dans ce domaine qu'une competence limitee 
a Ia Communaute. Pourtant s'il ne prevoit pas 
de politique commune d' ensemble, il offre des 
possibilites d' en developper certains aspects ; 
ceux-ci n' ont pas ete suffisamment exploites jus
qu'ici. » 

Ce texte traduit parfaitement les critiques repe
tees de votre commission sociale. II faut toutefois 
regretter que le rapporteur ait limite le chapitre 
consacre a Ia politique sociale aux aspects de Ia 
politique de I' emploi, de la libre circulation des 
travailleurs, du Fonds social europeen et de !'har
monisation de la politique et du droit social. 

II eut ete souhaitable, pour etre plus complet, d'y 
ajouter un paragraphe consacre a !'important pro
bleme des revenus dans Ia Communaute. Lorsque 
je parle des revenus, je fais plus particulierement 
allusion aux revenus des salaries, des appointes qui 
sont occupes dans les entreprises de Ia Communaute. 
Cette question est, a notre avis, de Ia plus haute 
importance. C'est en effet par !'information objec
tive sur I' evolution des revenus des travailleurs de 
Ia Communaute europeenne qu'on peut vraiment se 
faire une opinion en matiere de progre~ social et 
s'assurer que nos populations rer;:oivent une part 
equitable du progres economique. 

Ce n' est evidemment pas le moment de s' attarder 
sur ce point. Nous aurons !'occasion d'y revenir plus 
longuement lorsque nous discuterons de I' expose 
sur Ia politique sociale; mais il m'a semble que la 
politique des revenus ayant une influence determi
nante sur Ia promotion humaine devait etre, a l'ave
nir, traitee d'une maniere plus exhaustive dans le 
rapport general. 

II en est de meme des problemes de reconversion 
industrielle et de readaptation des travailleurs vic
times des fermetures d' entreprises. Ce deuxieme 
point dont j' aimerais vous entretenir quelques ins
tants ne me semble pas non plus avoir retenu suffi
samment !'attention de votre commission et du rap
porteur. Je le regrette d'autant plus' que no~s vivons 
dans un monde en profonde transformation econo
mique et que nos six pays, je dis bien, nos six pays, 
sont confrontes avec des problemes de reconversion 
industrielle et professionnelle qui jettent bien sou
vent !'inquietude et le desarroi dans des regions 
importantes de Ia Communaute. 

En effet, s'il est vrai, comme l'a fort bien dit le 
rapporteur, plus particulierement au paragraphe 43 
de son rapport, que Ia croissance economique de la 
Communaute a ete satisfaisante en 1964, il est tout 
aussi exact qu' a cote des regions traditionnellement 
en expansion, d' autres sont en depression et voient 
leurs industries condamnees a plus ou moins long 
terme a Ia fermeture. J e ne parle pas ici du secteur 
charbonnier qui releve de la competence de Ia 
C.E.C.A., mais des diverses activites industrielles 
dependant de Ia C.E.E. Le probleme du soufre qui 
a ete debattu dans cette salle lundi dernier, est un 
exemple frappant, entre autres, qui met parfaitement 
en lumiere Ia necessite d'une politique commune 
dans les mutations d'activites economiques. 

/ 

On oublie parfois, lorsqu' on parle de mutation, 
de reconversion ou de readaptation, qu'il s'agit en 
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realite de !'arret d'une activite qui permettait a 
des milliers d'hommes experimentes d'exercer leur 
talent professionnel, de gagner leur vie et celle de 
leur famille. Une fois Ia .fermeture devenue ine
luctable, allez dire a ces hommes que I' arret de leur 
usine ou de leur fabrique represente le progres, 
surtout si la garantie d'un autre emploi a tout le 
mains equivalent ne peut leur etre offerte dans un 
temps raisonnable... Cette situation, je le rappelle, 
existe dans maintes regions de Ia c·ommunaute et 
ne peut par consequent etre negligee par Ia Com
mission etant donne !'interet primordial qu' elle pre
sente et les consequences graves qu' elle entraine 
tant du point de vue economique que social. 

Tout en etant conscients des difficultes qui res
tent a SUrmOnter pOUr reaJiser Une I Veritable poli
tique de reconversion regionale sur le plan commu
nautaire, nous nous permettons d'insister aupres de 
Ia Commission de la C.E.E. pour qu' elle emploie 
taus les moyens dont elle dispose afin de rechercher 
des solutions aux problemes de reconversion eco
nomique et de soutenir les initiatives regionales. 

J' ajoute que I' opinion publique est toujours tres 
sensible a I' evolution des problemes que je viens 
de rappeler. C' est un motif de plus pour inviter Ia 
Commission a mieux preciser, autant que faire se 
peut, sa politique communautaire en matiere de re
conversion et de readaptation, et a donner a son 
action une publicite suffisante. 

Oserai-je, apres les interventions que nous avons 
entendues au cours de ce debat, insister a mon tour 
sur le retard que fait subir au progres social et hu
main de nos populations - progres si peniblement 
acquis - !'impasse, la crise qui empeche !'integra
tion po1itique d' enregistrer des progres identiques a 
ceux que l'on constate sur le plan d'une integration 
economique? Or, on l'a deja dit et repete, l'une 
ne va pas sans I' autre. Plusieurs voix eminentes, et 
combien eloquentes, se sont depuis des annees fait 
entendre ici. M. Charpentier a rappele tantot : plus 
!'integration_ economique progresse, plus les deci
sions communautaires touchent des interets aussi 
divers qu'importants, et plus Ia volonte et !'unite 
politique europeenne deviennent necessaires pour 
sortir des difficultes de tout genre. 

C'est notamment ce manque d'unite politique 
engageant !'Europe des Six, qui fait marquer le pas 
a la realisation de la politique energetique, qui 
retarde !'harmonisation des legislations nationales, 
qui est responsable du lent developpement de la 
politique sociale. C' est lui egalement qui fait obsta
cle aux solutions europeennes des problemes doua
niers, des problemes commerciaux, des problemes 
de transports, pour ne citer que ceux-la. 

Si nous voulons remedier a cet etat de chose il 
convient plus que jamais d' affirmer notre attache-

ment a une Europe non seulement economiquement 
mais politiquement integree, et souhaiter que I' on 
sorte de la crise presente. 

Parvenu a ce point de mon intervention, je vou
drais dire a M. de Lipkowski que je ne puis laisser 
passer certains de ses propos et je me permets 
d'ajouter tres modestement qu'il m'a dec;u. Je le 
regrette d'autant plus que M. de Lipkowski ne 
manque pas de talent, on I' a constate, et je ne vous 
cache pas que j'aime J'ecouter chaque fois avec 
un tres grand interet. Mais il s' est exprime au
jourd'hui d'une fac;on qu'honnetement je ne puis 
admettre. 

II a d' abord' accuse certains de nos collegues 
qui sont intervenus dans le de bat d' avancer des 
affirmations toutes gratuites; mais lui-meme n'a pas 
manque de refaire l'histoire a sa fac;on. II a notam
ment affirme que Ia Belgique et le Luxembourg 
s' etaient alignes sur Ia position franc;aise. Je crois 
sincerement que M. de Lipkowski a manque de 
prudence car ce qu'il a dit reste certainement a 
verifier. J e n' ai pas a interpreter Ia pensee politique 
et les intentions du ministre beige des affaires etran
geres, mais M. de Lipkowski ne peut le faire davan
tage, pas plus qu'il ne peut, pour servir sa cause, 
solliciter les paroles de M. Spaak. 

Quai qu'il en soit, toute Ia lumiere doit etre faite 
sur ce point et elle le sera, car nous demanderons 
a M. Spaak de preciser si la position qu'il a adoptee 
le 30 juin correspond bien a ce qu' a affirme ici 
M. de Lipkowski. Voila ce que je voulais souligner 
ici et, croyez-le bien, sans aucune intention de 
'polemique. 

II est des moments dans Ia vie ou il faut savoir 
oublier ses ressentiments, si justifies soient-ils, pour 
se detacher du passe et regarder plutot vers J'avenir. 
Nous sommes, me semble-t-il, a un de ces moments 
ou le bien-etre de nos populations, !'interet des 
Communautes et surtout la securite des nouvelles 
generations nous convient a mieux nous connaitre, 
a mieux nous comprendre et a resserrer davantage 
nos liens communautaires. C' est une tache primor
diale qui reclame, nous nous en rendons compte 
taus les jours, beaucoup de patience et de perse
verance dans nos efforts communs. Sur ce point, je 
suis d'accord avec ce qu'a dit M. Charpentier dans 
son rapport oral. 

En conclusion, parce que notre responsabilite 
nous commande de penser plus a demain qu'a au
jourd'hui, nous devons unir nos volontes pour obte
nir des institutions communautaires et des six gou
vernements le maximum d' efforts, de sacrifices et 
d'imagination capables de relancer !'unite politique 
europeenne et de faire lever au oreur des Euro
peens une nouvelle esperance. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - (I) J e voudrais rappeler a nos 
collegues que quatre orateurs doivent encore pren
dre Ia parole. Je n'ai pas !'intention de limiter le 
temps dont ils disposent ; je pense toutefois qu'ils 
voudront bien reduire leurs interventions dans la 
mesure qui leur conviendra. 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, je prends 
Ia parole pour une breve intervention, comme vous 
I' avez demande, et cela non seulement en raison 
de la fatigue due a l'heure tardive, mais egalement 
en raison de celle de nos interpretes et de nos colla
borateurs. 

Je veux rappeler qu'au Parlement italien un debat 
de politique etrangere s' est tenu recemment. Ce 
debat a ete conclu par un vote et par une declara
tion du president du Conseil autorisant la delegation 
italienne au Parlement europeen a affirmer que notre 
pays confirme sa position politique d' absolue fidelite 
au traite de Rome, qu'il est tout a fait dispose a 
reprendre les entretiens communautaires, qu'il se 
preoccupe serieusement de la crise actuelle de la 
Communaute, qu'il reste entierement fidele aux 
traites de Rome, dont nous autres, ltaliens, avons 
ete les premiers a apprecier la valeur et !'impor
tance. 

Je voudrais ajouter que si, dans !'hypothese la 
plus pessimiste, les entretiens a Six ne pouvaient 
etre repris, nous pourrions egalement accepter (mais 
j'espere que nous n'en arriverons jamais la) de pour
suivre cette reuvre avec les autres partenaires de la 
Communaute, conscients de la responsabilite qui 
nous incombe de garder vivante, dans l'histoire de 
notre temps, cette experience communautaire, dont 
la valeur, nous en sommes certains, est reconnue de 
plus en plus par le peuple fran~ais lui-meme et 
surtout par les democrates de ce peuple. 

Mon pays, on l'a deja dit dans cette Assemblee, 
espere done qu' on voudra bien abandonner les pole
miques et essayer de reprendre a fond une discussion 
qui pourrait nous remettre sur une voie en laquelle 
nous avions mis tant d'espoir. 

En effet :.___ M. Scelba l'a bien dit - la crise ne 
date pas d' aujourd'hui : elle a eu le temps de murir 
en raison de la fa~on meme dont s' est realisee au 
cours de ces annees Ia croissance de Ia Commu
naute. Certaines parties de la structure communau
taire ont progresse rapidement, d' autres ont mis plus 
de temps. 11 faut instaurer, dans notre structure 
communautaire, un equilibre dans 1' application du 
traite de Rome qui est organique dans toutes ses 
parties et dans sa conception. 

Mais ce n' est certainement pas en discreditant 
les institutions que nous fortifierons la Communaute 

et je pense avec amertume a toutes les fois ou notre 
Parlement a ete traite avec mepris et derision, sans 
aucune consideration, et cela precisement a un mo
ment ou la construction communautaire avait besoin 
au contraire de reunir autour d' elle le consentement 
populaire dont nous, parlementaires, que nous 
soyons elus directement ou au second degre, som
mes les interpretes les plus autorises et les plus 
fideles. 

Je ne crois pas non plus, M. de Lipkowski, qu'il 
y ait lieu de refaire l'historique de ce qui s' est passe 
le 30 juin pour refuter la these selon laquelle la 
rupture serait due a une intention personnelle. M. 
Fanfani n' aurait pas interrompu la discussion s'il 
avait pris la presidence du Conseil ; la verite, c' est 
que M. Fanfani avait propose de poursuivre les 
negociations dans les jours suivants, parce que ce 
n'etait pas la premiere fois que les accords n'abou
tissaient pas dans les delais pourtant fixes par les 
traites. Du reste, on ne peut accuser l'Italie de ne 
pas avoir entrevu le danger d'une crise, car si !'in
vitation a la COHference de Venise, qui fut lancee 
avec une telle sincerite au mois de mai dernier, avait 
ete acceptee par tous les gouvernements, il n'y aurait 
peut-etre pas eu, en juin, cette crise dont nous 
subissons aujourd'hui les consequences. 

Mais, disais-je, il n'y a pas lieu de regarder en 
arriere : c'est au contraire le moment d'agir avec 
serieux et avec le sens de nos responsabilites, c' est 
le moment de montrer notre vif regret devant cette 
chaise vide, non pas pour dire que cela traduit une 
position illegitime et incompatible avec les traites 
qui ont ete signes, mais qu'il faut, par tous les 
moyens possibles, tenter de reprendre un dialogue 
qui est necessaire. 

Nous ne devons pas seulement encourager les gou
vernements a assumer leurs responsabilites, mais nous 
devons aussi encourager la Commission a poursuivre 
son activite. Le discours que M. Hallstein nous a 
fait entendre ce soir est un des plus beaux parmi 
les nombreux discours qu'il a prononces au cours 
de sa longue et brillante carriere d'homme de Ia 
Communaute. 11 nous a donne !'impression que Ia 
Communaute est quelque chose d' organique, au sens 
juridique du terme, qu' elle represente un ordre, une 
conception nouvelle des relations internationales, 
une conception nouvelle des rapports vivants entre 
les peuples, auxquels nous ne pouvons par renoncer. 

Ne cherchons done pas a determiner si ses pro
positions sont logiques ou non ; de toute fa~on, les 
propositions de la Commission ne peuvent que tra
duire Ia logique inherente au traite dans sa structure 
organique. 

La responsabilite de la crise n'incombe pas entie
rement a Ia France. Nous en portons egalement 
notre part. Mais n' oublions pas que nous, Ia gene-
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ration politique d'aujourd'hui, sommes peut-etre Ia 
derniere generation issue d'un monde qui porte en 
soi le souvenir de Ia guerre, des souffrances, le 
souvenir des destructions et des discordes entre les 
peuples. Dans quelques annees, il y aura une gene
ration nouvelle en Allemagne aussi bien qu' en Italie 
et en France ; cette generation nouvelle ne sera plus 
marquee par le souvenir tragique de Ia guerre, elle 
n' aura plus dans son esprit les terribles images des 
destructions, elle ne portera plus les traces de Ia 
douleur qui nous ont amenes a construire cette 
Communaute. 

Voila pourquoi il nous faut faire vite, voila pour
quoi nous ne devons pas perdre de temps et agir 
tous avec la patience necessaire. Je suis convaincu, 
moi aussi, que Ia construction d'une communaute 
economique ne peut durer longtemps si elle n' est 
pas completee par sa composante politique et j' es
pere, moi aussi, que nous parviendrons a reprendre · 
les bases qui avaient ete jetees au cours de Ia con
ference de Bonn. Pourtant, la aussi, il y aura des 
difficultes sur le plan politique : car, s'il se trouve 
quelqu'un pour faire des traites de Rome !'instru
ment de Ia construction d'une Europe independante, 
conforme a sa puissance, a sa dignite et a sa civili
sation, nous sommes prets a nous engager dans cette 
reuvre; mais si quelqu'un veut faire valoir l'orgueil 
d'un certain nationalisme europeen, anti-americain, 
alors il nous sera difficile d' avancer dans cette voie. 
Nous sentons, en effet, que l'equilibre meme du 
monde s' appuie aujourd'hui sur la solidarite de 
toutes ses parties libres qui s' etendent de I' Ameri
que a !'Europe et qui doivent trouver leur union 
dans Ia realisation d'un partnership total, conforme 
a notre dignite. 

C' est pour cela, precisement, compte tenu de cette 
<< projection >> qui depasse de loin le cadre de notre 
Communaute, que je voudrais remercier M. Char
pentier d'un chapitre particulier de son rapport que 
nous n'avons peut-etre pas apprecie a sa juste va
leur, aujourd'hui, pris que nous l'etions tous par la 
passion polemique a laquelle nous entrainait la crise 
de notre Europe. Le chapitre auquel je fais allusion 
concerne les rapports entre Ia Communaute euro
peenne et les :E:tats africains associes. Nous avons 
fait de grands progres dans cette voie et ce n' est 
certainement pas ici le lieu de rappeler l'histoire de 
I' Association et les succes qu' elle a remportes. Mais 
c'est ici le lieu de rappeler, alors que nous nous 
debattons dans Ia crise de !'Europe et que nous 
faisons des vreux pour que les gouvernements, ou
bliant tout particularisme, cherchent la voie de 1' en
tente, que notre destin c' est aussi le destin des peu
ples nouveaux qui se sont associes a nous : celui de 
la Grece, de Ia Turquie et de 18 pays nouveaux qui 
ont em en cette Europe parce qu'il ont vu que nous 
etions sur Ie point de realiser une experience nou
velle dans les relations entre pays riches et pays 
pauvres, et qu' en tant qu'Europe unie nous allions 

donner une solution au plus grave des problemes qui 
se posent aujourd'hui, celui de la justice et de la 
liberte dans le monde. 

Voila, Monsieur le President, mes chers collegues, 
les motifs qui doivent nous amener, dans ce debat, 
a prendre mieux conscience de nos responsabilites 
pour des choses plus importantes que des doleances 
internes et qui, en ce moment meme, doivent in
citer notre Parlement a en appeler aux gouverne
ments pour qu'ils trouvent a tout prix Ia voie d'une 
entente pour une Europe libre et digne, mais aussi 
partie integrante d'un monde libre. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, permettez-moi de faire quelques 
observations sur les nombreux problemes dont le 
rapport de M. Charpentier (rapport, je tiens a le 
souligner, que j'approuve pleinement) et le large 
_de bat qui s' est engage sur ce rapport aujourd'hui 
nous ont fait prendre conscience. 

Nous vivons un moment tres difficile. Au moment 
precis ou nous enregistrons, comme l'a fait ce hui
tieme rapport, tant de resultats positifs, qui sont le 
fruit des sacrifices accomplis non seulement au cours 
des huit annees d' existence de Ia Communaute, mais 
egalement au cours des quatorze annees qui se sont 
ecoulees depuis la creation de Ia C.E.C.A. ; au mo
ment ou nous voyons les resultats economiques et 
sociaux deja obtenus et les liens d' etroite collabo
ration etablis avec d'autres peuples, au moment ou 
nous prenons acte des espoirs que !'union entre nos 
peuples a suscites dans le monde, nous nous trou
vons face a une crise qui semble remettre en ques
tion tout cela, les principes et les institutions qui 
nous ont permis d'aboutir a ces resultats. 

Voila pourquoi nous sommes tellement inquiets ; 
voila pourquoi nous sentons Ia grave responsabilite 
de l'heure presente. 

A mesure que progressait le processus d'unifica
tion economique, a mesure que s'harmonisaient les 
efforts sur le plan economique, nous nous sommes 
rendu compte que cette construction exigeait pa
rallelement un mouvement de convergence politique. 
Malheureusement, il n'en a pas ete ainsi. A cote 
d'une convergence economique, realisee du moins 
dans ses grandes !ignes, nous avons vu avec anxiete 
se dessiner et s'accentuer de plus en plus une diver
gence dans les grandes positions politiques. Le fait 
le plus grave a ete sans aucun doute le veto oppose 
a !'entree de la Grande-Bretagne dans le Marche 
commun. Aujourd'hui, nous comprenons toute Ia 
gravite de cette decision et le poids dont elle a pese 
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et pese toujours sur 1' architecture, 1' ampleur et la 
solidite generale de la construction europeenne. Plus 
recemment, le refus de reunir a Venise la conference 
sur les problemes politiques est venu confirmer la 
permanence de ces divergences. 

Nous ne pouvons done, apres tant de faits pre
monitoires, nous etonner d' en etre arrives la. L'heure 
de la verite vient toujours ... peut-etre n'est-elle pas 
encore tout a fait venue. Chacun de nous se rend 
compte, par exemple, que les problemes de la de
fense seront au centre des negociations des prochains 
mois et que la discussion sur la solidarite de !'Occi
dent tout entier et la definition de sa politique a 
1' egard des problemes mondiaux sera 1' obstacle le 
plus grave, essentiellement politique. 

C' est a ces questions - en ecartant les polemi
ques sur la recherche des responsabilites et la recons
titution, a sa convenance, de tel ou tel evenement 
du passe - que la situation nous ramene aujour
d'hui, et c' est done en fonction de cette realite que 
nous devrons chercher la position a adopter. C' est 
la que reside notre responsabilite, celle de nos pays 
et celle de l'Europe. 

Une chaise est vide et elle l'est depuis plusieurs 
mois deja. Nous savons avec certitude (car le Pre
sident de la Republique fran9aise l'a declare lui
meme en plusieurs occasions) que, pour ce qui est 
de I' attitude de la France, les negociations resteront 
gelees jusqu' aux elections presidentielles franfYaises. 
Nous savons egalement (M. Scelba vient de le rappe
ler avec beaucoup de realisme) comment la situation 
pourra etre debloquee au niveau politique, si ce 
deblocage sera possible: c'est-a-dire apres le mois 
de janvier. En attendant, que faire? Je partage 
l'avis du rapporteur et de nos autres collegues, qu'il 
est possible d'aller de l'avant, en suivant la pratique 
traditionnelle qui consiste a convoquer normalement 
le Conseil, la Commission etant presente et partici
pant aux travaux. 

Jusqu'ici, la Commission a accompli correctement 
et avec grand merite une tache importante. Elle 
reste la garante principale du respect des droits et 
des exigences de tous les pays, et aussi de la vision 
et des interets communautaires (comme l'a declare 
M. de Lipkowski). Elle est allee un peu trop loin 
en une occasion ou une autre? Je crois que le role 
de la Commission est aussi d'etre le moteur qui, a 
un moment donne, fait avancer avec force, avec 
energie et suivant ses conceptions, la construction 
de tout !:ensemble. Elle doit aller de l'avant, non 
pas contre les autres, mais pour eux ; aller de I' avant 
en s'identifiant meme et surtout avec les positions 
de celui qui veut attendre. Nous ne pouvons blo
quer le fonctionnement du mecanisme communau
taire. La Communaute se trouve devant des proble
mes urgents. Parallelement et le plus tot possible, 
il nous faudra reprendre la discussion politique qui 
n' a pas a vance depuis Bonn, et cela dans les termes 

que vient de rappeler M. Scelba, afin de voir ce 
qu'il est possible de faire, s'il est possible encore 
d'aller de l'avant tous ensemble, ou si, ce qui serait 
regrettable, nous devons continuer ainsi, avec une 
chaise vide, en faisant tout notre possible JlOUr sau
ver ce qui est acquis et ne pas compromettre l'avenir. 

Chacun se rend compte de !'importance enorme 
que represente la collaboration, la presence de la 
France dans ce processus. II nous a toujours semble 
inconcevable de le realiser sans son plein accord. 
Toutefois, a la limite extreme, aucun de nous ne 
pourrait se soustraire a un choix qui nous serait 
impose sous forme d'ultimatum : d'une part, reviser 
de maniere si radicale tout ce qui a ete fait durant 
ces quatorze annees, que cela signifierait la fin de 
la Communaute dans ses principes memes ; d'autre 
part, poursuivre dans la voie ou I' on s' est engage, 
avec les adhesions qu'il sera possible de trouver, en 
attendant des temps meilleurs. 

Ce choix dramatique pese sur nos de bats d' au
jourd'hui. 

Je voudrais repeter ce qui a deja ete dit par un 
de mes collegues, M. de Lipkowski, a savoir que 
c'est uniquement au niveau de la Communaute (et 
probablement d'une Communaute plus vaste) que 
l'Europe, dans les domaines economique et politi
que, pourra se liberer d'une position de subordina
tion a l'egard des Etats-Unis auquels nous lie l'idee 
plus large de la solidarite occidentale. 

Recemment, un de mes amis m'a rapporte ce fait 
significatif : I' annee demiere, la « General Motors » 

a exporte en Europe des voitures pour un montant 
de 250 milliards de lires italiennes ; la meme Ge
neral Motors a enregistre, I' annee demiere, un be
nefice net de 1.000 milliards de lires italiennes. 
Comme on le voit, il suffirait qu'un de ces grands 
complexes renonce a 25 % de ses benefices nets 
pour pouvoir exporter gratuitement une large part 
de sa production vers l'Europe. 

II est vain de penser que nous pourrions accom
plir seuls, que ce soit sur le plan economique ou 
politique, le role et le destin qui sont les notres, que 
ce soit dans le cadre du monde occidental ou dans 
le cadre plus vaste, plus general, de la solidarite 
mondiale. 

On a mis en cause la Commission pour certains 
aspects de son activite ; on lui a reproche, en des 
termes plutot brutaux, d'etre bureaucratique, alors 
que nous savons que ce sont precisement ceux qui 
font cette remarque qui se sont opposes jusqu'a ce 
jour a une solution du probleme de I' organisation 
communautaire en lui donnant, sur le plan politique, 
des pouvoirs et des fonctions plus developpes. 

Si I' on considere les chases dans leur ensemble 
et si on les compare entre elles, il nous semble de-
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voir suivre encore et defendre a tout prix Ia voie 
suivie jusqu'ici. Tout compromis sur les principes 
serait illusoire, mais egalement dangereux. En ce
dant sur les principes, nous mettrions en cause tous 
les resultats obtenus et meme notre avenir, sans en 
tirer aucun a vantage substantiel. C' est pourquoi nous 
devons aller de I' avant, conscients de Ia necessite 
de mettre le temps a profit. II existe un danger de 
degradation contre lequel M. Charpentier nous a mis 
en garde ; le temps peut travailler contre nous, il 
peut provoquer des felures dans Ia machine commu
nautaire. Nous devons mettre d'urgence sur pied Ia 
politique agricole, pivot de Ia politique communau
taire ; nous devons mettre au point Ia politique re
gionale ; nous avons a resoudre des problemes, 
comme celui de Ia relance de Ia politique sociale (a 
propos de laquelle je me permets de souligner les 
aspects positifs de Ia reforme du Fonds social, en 
esperant toutefois que le nouveau reglement sera 
approuve dans les plus brefs delais) ; nous devons 
renforcer les mesures de securite sociale pour les tra
vailleurs migrants (Ia encore je me permets de sou
ligner l'urgence et !'importance d'une application 
rapide des reglements 3 et 4) ; en somme, nous nous 
trouvons devant de nombreux problemes qui exigent 
un effort concret de Ia part de Ia Communaute ; elle 
doit done commencer a fonctionner sans delai. 

D' autre part, nous devons renforcer nos relations 
avec les autres pays. On nous a rappele cet apres
midi ce qui s'est passe recemment en Grande-Bre
tagne. Des porte-parole autorises des conservateurs 
et des travaillistes ont declare que le temps etait 
venu de reprendre les pourparlers avec Ia C.E.E. 
qui (a-t-on dit) doit etre consideree comme le fonde
ment de I' evolution future quelle qu' elle soit. N ous 
devons ouvrir davantage notre politique aux pays 
tiers europeens. Recemment le president du Conseil 
irlandais a declare, devant le Parlement, qu'il etait 
pret a accepter toutes les obligations decoulant des 
traites de Rome. 

Nous sommes parfaitement conscients de ce que 
signifierait le fait de porter a bref delai !'Europe des 
Six a une Europe des 14 ou des 15; ce serait Ia 
consolider sur une base plus large qui placerait cette 
vaste construction dans les conditions dont elle a 
besoin pour assumer ses responsabilites a I' egard 
du monde. 

A cet effet, je voudrais, en conclusion de cet 
expose, adresser un appel pressant aux nombreuses 
associations europeennes qui, sur notre continent, 
que ce soit a l'interieur de nos six pays ou en dehors 
d' eux, sont aujourd'hui engagees dans une tache qui 
vise a preparer et a appuyer ce processus : leur 
activite represente un apport de confiance et de 
soutien actif au fonctionnement des organismes com
munautaires ; elles assurent de plus en plus etroite
ment Ia liaison entre nos institutions et notre Parle
ment aux bases populaires qui sont Ia vraie garantie 
de Ia construction democratique de notre continent, 

Ia meilleure garantie que - quels que soient les 
evenements qui nous attendent - ce grand ideal 
est appele, non pas a s' effondrer, mais a conquerir 
d'autres consciences et d'autres peuples dans !'in
teret de l'humanite et de Ia paix. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, a cette heure 
tardive, je me contenterai de poser trois questions 
precises a M. le president Hallstein, car je pense que 
Ia reponse a ces questions sera utile pour !'intelli
gence des evenements passes et a venir. 

Je voudrais demander a M. le President de Ia 
Communaute economique europeenne s'il est exact : 

1° que Ia mise en commun des prelevements 
agricoles a ete proposee en premier lieu par le 
ministre franr;ais de I' agriculture, en presence du 
ministre fran9ais des affaires etrangeres qui aurait 
tres vigoureusement appuye cette proposition ; 

2° que Ia mise en commun des prelevements agri
coles devait avoir comme corollaire inevitable une 
mise en commun progressive des droits de douane 
car, sans elle, le pool des prelevements aurait pro
voque des inegalites financieres, difficilement 
supportables, entre les six Etats signataires ; 

3° que c' est le traite lui-meme qui a prevu for
mellement Ia mise en commun des droits de douane 
et que Ia Commission etait libre, a tout moment 
qu' elle jugeait opportun, de proposer I' entree en 
vigueur de cette disposition et, par consequent, de 
faire les propositions qui ont servi ensuite de pre
-texte a Ia rupture. 

M. le President. - La parole est a Monsieur 
Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Com mission de la 
C.E.E. - (A) A Ia premiere question je repondrai 
que je ne me souviens plus tres bien qui, du ministre 
fran9ais de I' agriculture ou du ministre franr;ais des 
affaires etrangeres, a ete le premier a proposer Ia 
mise en commun des prelevements agricoles. Par 
contre, je me rappelle ce que toute Ia presse a 
rapporte, et qui etait exact, a sa voir que I' ensemble 
de Ia delegation fran9aise a defendu cette exigence. 
C'etait meme l'un des points essentiels, sinon le point 
essentiel, des exigences fran9aises lors des negocia
tions sur le passage de Ia Communaute a Ia deu
xieme phase de Ia periode de transition. 

La reponse a Ia deuxieme question resulte de cette 
logique, a laquelle on a si souvent fait appel aujour
d'hui, dans I' evolution des faits mais qui decoule 
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aussi du traite. En ce sens, la reponse a cette deu
xieme question est liee a la reponse a la troisieme. 
Il y a une suite logique extremement forte dans les 
faits, une coordonnee sous-jacente, une interdepen
dance qui n'a pas ete choisie dans !'intention deli
beree de constituer un ensemble de textes mais qui 
reside dans la nature meme de l'unicite du Marche 
commun. L'equilibre du Marche commun est rompu 
si l'on ne maintient pas un parallelisme raisonnable 
dans l' evolution - je dis raisonnable, sans plus I-
des domaines agricole et industriel. Ce point a egale
ment son importance pour la mise en commun des 
recettes. 

Je ne voudrais pas me rallier a l'idee que la crea
tion d'un equilibre financier est aussi l'une des rai
sons reelles pour demander Ia mise en commun 
simultanee des prelevements qui, dans une certaine 
mesure, sont aussi des recettes douanieres et des 
recettes provenant de I'industrie, done des veritables 
droits de douane. Mais d'un point de vue subjectif, 
vous avez raison, Monsieur Pleven. La delegation 
allemande qui, a l' epoque, avait principalement de
fendu I'idee que si les recettes agricoles etaient 
mises en commun, il fallait egalement en arriver a 
une mise en commun des recettes douanieres, et qui 
avait fait admettre le texte que j'ai cite tout a l'heure 
du premier paragraphe de l' article 2 du reglement 
n° 25 par reference aux autres recettes a meftre 
parallelement en commun, Ia delegation allemande 
done, etait subjectivement partie de l'idee - et en 
ce sens, je puis repondre affirmativement a votre 
question - que sans cette mise en commun, il se 
produirait un desequilibre dans les charges. Mais 
en toute objectivite, je dois dire que je ne suis pas 
entierement convaincu, car la mise en commun des 
droits de douane pose a son tour des problemes 
d' equilibre et cree des situations dans lesquelles 
certains pays sont leses et d' autres favorises. Quoi 
qu'il en soit, et independamment de !'aspect sub
jectif, je pense que les realites du Marche commun 
imposaient de ne pas dissocier les deux choses, les 
situations etant trop proches l'une de l'autre et les 
deux domaines ayant atteint le meme degre de ma
turite dans l' evolution et Ia mise en reuvre de Ia 
libre circulation des marchandises ; et il etait aussi 
previsible qu'il en serait ainsi car sinon il en eut 
resulte un veritable probleme de discrimination, celui 
d'un traitement different selon les pays. 

La troisieme question, a laquelle je viens en fait 
deja de repondre, trouve aussi une reponse dans le 
texte meme du traite. II est exact que 'la Commission 
etait tout a fait libre - je ne dirai pas a tout mo
ment - de presenter ces propositions ; elle etait 
tenue de faire des propositions sur la mise en com
mun des recettes douanieres des !'instant ou Ia mise 
en place du tarif exterieur commun apparaissait 
possible a breve echeance. 

Il ne faut pas oublier que des Ia fin de 1964 nous 
avions propose dans «Initiative 1964 >> la realisation 

simultanee de l'union douaniere et du marche agri
cole ; nous etions done arrives de nous-memes, bien 
avant la discussion des questions qui nous pre
occupent aujourd'hui et bien avant le mandat du 
Conseil de decembre 1964, a cette conclusion qu'il 
fallait realiser les deux marches communs, le marche 
commun agricole et le marche commun industriel, 
a partir du 1 er janvier 1967. 

C' etait la un imperatif. L' article 201 qui regie 
cette question stipule, en effet, que Ia Commission 
doit, dans cette situation faire des propositions au 
Conseil, non pas pour sa voir si l' on doit mettre en 
commun, mais comment y proceder. Il y a done Ia 
une contrainte, imposee par le traite, de rechercher 
cet objectif, et cette contrainte coincide actuellement 
avec !'obligation de presenter des propositions. Il 
etait done naturel que nous en presentions. Tout 
cela ressort du traite. En tant que Commission nous 
n' avions pas le choix. C' est l' evidence meme, car 
le traite veut Ia mise en commun des recettes doua
nieres. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Hallstein des 
explications complementaires qu'il nous a donnees 
sur !'instance de M. Pleven. 

La parole est a M. Charpentier. 

M. Charpentier, rapporteur general. - Monsieur 
le President, je remercie tres vivement tous ceux 
qui ont cru devoir faire l' eloge de mon intervention. 

Voulant etre bref, a cette heure-ci, je me bornerai 
a remercier le president Hallstein de ses explica
tions et les differents orateurs de leurs tres interes
santes observations. 

J e n' ai plus a repondre aux questions posees a 
l'executif, mais je tiens a exprimer a M. Petre mon 
regret de ne pas avoir traite de la situation des 
salaries, encore qu'elle n'ait pas ete mentionnee 
dans le rapport de Ia commission sociale. 

Par contre, sans vouloir relever les propos inuti
lement discourtois de M. de Lipkowski a mon egard, 
je desire lui repondre brievement. 

II m'a accuse de faire des proces d'intention faci
les mais j'ai seulement cite Ia conference de presse 
du Chef de l'Etat franfYais. Celle-d a bien eu lieu 
le 9 septembre, mais elle a explique la fafYOn de 
voir de Ia France sur Ia crise du 30 juin. 

M. de Lipkowski a donne un certain nombre 
d' explications de la crise. Il a mentionne les propo-
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sitions financieres de Ia France en faveur de l'Italie, 
m' accusant de les a voir passees sous silence alors 
que j' en avais fait etat. II a declare ensuite que 
les propositions de Ia Commission formaient un tout 
et ne pouvaient etre modifiees. II a insiste enfin 
sur Ia division des cinq pays en face de ces propo
sitions. 

Mais a chaque negociation, Ia situation etait ana
logue; deja le 14 decembre, les pays avaient des 
positions differentes, mais le 14 decembre, Ia Com
mission etait sollicitee par les six pays, notamment 
par Ia France, de faire de nouvelles propositions 
de compromis. 

Cela n'a pas ete le cas cette fois-ci, puisque seule 
Ia France n' a pas voulu que Ia Commission presente 
de nouvelles propositions. 

II est done impossible de pretendre, puisque Ia 
tentative n'en a pas ete faite, qu'une solution ne 
pouvait pas etre trouvee. 

Quand meme le point de vue de M. de Lipkowski 
sur Ia crise serait exact, cela ne justifierait pas Ia 
politique de Ia chaise vide, les propos tenus, le 
mepris marque a I' egard des institutions et notam
ment de Ia Commission. 

Tout ceci finit par degrader le climat indispen
sable entre les partenaires du Marche commun et 
risque de laisser des blessures profondes. 

J e regrette tres vivement que, dans son interven
tion, M. de Lipkowski se soit borne a expliquer Ia 
crise selon les vues du gouvernement fran9ais. 

Mon seul objectif etait de demontrer Ia necessite 
d'une Europe progressivement en voie de federation. 
J' aurais pense que M. de Lipkowski aurait defendu 
une autre forme d'Europe. et tout au mains une 
conception coherente de celle-ci, meme si elle etait 
differente. II a bien parle d'une finalite politique, 
mais les faits dementent ses propos aussi bien par 
le refus ancien de Ia clause de revision du plan 
Fouchet que par Ia demande actuelle de revision 
du traite. Comment peut-il vouloir en meme temps 
une politique agricole commune et le maintien de 
l'independance nationale ? II ne peut y avoir de 
politique agricole commune sans application de tout 
I' ensemble du traite. Tout ceci exige, en fin de 
compte, une Europe politiquement unie. 

La verite c' est que Ia conception de !'Europe de 
M. de Lipkowski est tres differente de Ia notre. II 
veut d'un Parlement qui ne fasse aucune difficulte 
au gouvemement fran9ais, alors que dans ces condi
tions c' est le gouvemement hollandais qui serait en 
difficulte. 

Je crois a un parlement qui a sa position propre, 
qui constitue un element moteur, qui encourage 
les mutations profondes absolument indispensables. 
II veut d'une Commission qui ne prenne pas d'ini
tiative ou seulement en conformite avec Ia volonte 
des six gouvemements, quand celle-ci voudra bien 
se manifester. Je crois, moi, a une Commission dont 
le role est de penser a une Europe communautaire, 
d' en chercher Ia realisation pour I' avenir. II veut en 
rester au stade national. J' ai hate de vivre !'Europe. 
La crise sera facilement surmontee, a-t-il dit. Je le 
souhaite, car le pays, quel qu'il soit, qui prendrait 
Ia responsabilite d' arreter Ia marche de !'integration, 
sait ou doit sa voir que c' est I' economie des six pays, 
mais surtout Ia sienne propre qui en serait direc
tement et durement affectee. 

II accepterait en agissant ainsi, de faire reculer 
serieusement le niveau de vie de sa population ; 
il devrait en outre envisager les consequences poli
tiques qui pourraient decouler de son geste. 

Puisse done cette crise etre facilement surmontee 
mais non pas par !'abandon de tout ce en quai 
je crois I 

Ma foi en !'Europe communautaire je Ia conserve. 
Avec le Pere Teilhard de Chardin, je crois, comme 
chretien, que le monde, apres un accouchement 
douloureux, monte irresistiblement par Ia voie com
munautaire vers le point omega, et si je n' avais pas 
Ia foi, je croirais quand meme, oui, je croirais pas
sionnement a l'homme, a sa valeur, a sa destinee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La discussion generale est 
close. 

5. Modification de l'ordre du iour 

M. le President. - J'informe l'Assemblee que j'ai 
re9u de M. Poher, president du groupe democrate
chretien, une demande tendant a renvoyer a cet 
apres-midi, debut de seance, le vote sur Ia propo
sition de resolution faisant suite au rapport de 
M. Charpentier. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 
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6. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance jeudi 21 oc
tobre, avec l'ordre du jour suivant: 

11 h: 

- Presentation du rapport de M. Kreyssig sur les 
activites de Ia presse (doc. 83) ; 

15 h: 

- Vote sur Ia proposition de resolution faisant suite 
au rapport de M. Charpentier sur le huitieme 
rapport general sur l'activite de Ia C.E.E. 
(doc. 93); 

- Rapport de M. Toubeau sur le huitieme rapport 
generale d'Euratom (doc. 91). 

La seance est levee. 

(La seance est levee le feudi 21 octobre a 0 h 10) 





" SEANCE DU JEUDI 21 OCTOBRE 1965 

Sommaire 

1. Adoption du proces-verbal 117 

2. Excuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 . 
3. Designation d'un representant au Parlement 118 

4. verification de pouvoirs . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

5. Nominations dans des commissions . . . . . . 118 

6. Activites de la presse. - Presentation d' un 
rapport de M. Kreyssig, fait au nom de la 
commission du marche interieur : 

M. Kreyssig, rapporteur . . . . . . . . . . . . 118 

Discussion du rapport remise a une 
date ulterieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

Suspension et reprise de la seance . . 120 

7. Activite de la Communaute economique 
europeenne (suite). - Examen de la pro
position de resolution : 

M. le President . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

Paragraphe 6, alinea s.- Amendement 
de MM. Sabatini et Troclet proposant 
une nouvelle redaction de l' alinea : 
M. Charpentier, rapporteur general . . 120 

Adoption de l' amendement . . . . . . . . . 120 

Explications de vote: MM. Deringer, 
Burgbacher, de Lipkowski, Metzger, 
le President, Poher, Sabatini, Pleven, 
le President, Kapteyn, Scelba . . . . . . 120 

Fait personnel: MM. de Lipkowski, 
V als, le President . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Vote . de la proposition de resolution 
modifiee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Texte de la resolution adoptee . . . . . . 129 

8. Activite d' Euratom. - Discussion d' un rap
port de M. Toubeau etabli en execution 
de la resolution du Parlement europeen du 
22 mars 1965 : 

M. Toubeau, rapporteur general . . . . 133 

MM. Pedini, au nom du groupe de
mocrate-chretien ; Merten, au nom du 
groupe socialiste; Mme Probst, MM. San-
tero, Burgbacher, Poher, le President, 
Carrelli, vice-president de la Commis-

sion d'Euratom; De Groote, Margulies 
et Sassen, membres de la Commission 
d'Euratom; Toubeau, rapporteur ge-
neral ............................ . 

Examen de la proposition de resolution : 

135 

Preambule et paragraphes 1 a 22. -
Adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

Paragraphe 23. - Amendement n° 1 de 
MM. Schuiit et Pedini : MM. Schuiif, 
Toubeau, rapporteur general . . . . . . . . 160 

Adoption de l' amendement modi fie . . 160 

Adoption des paragraphes 24 a 34 . . 160 

Adoption de l' ensemble de la proposi-
tion de resolution modifiee . . . . . . . . . . 160 

Texte de la resolution adoptee . . . . . . 161 

9. Ordre du iour de la prochaine seance . . . . 163 

PRESIDENCE DE M. LEEMANS 

(La seance est ouverte a 11 h 15) 

M. le PresidenL - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le PresidenL - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation. 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le PresidenL - MM. Weinkamm, Mauk et 
Lucker s' excusent de ne pouvoir participer a Ia 
seance d' aujourd'hui. 

MM. Lohr, Bergmann, Starke, Achenbach et Rade
macher s' excusent de ne pouvoir participer aux 
seances d' aujourd'hui et de demain. 
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3. Designation d' un representant au Parlement 

M. le President. - J' ai ete informe que Mile Astrid 
Lulling, membre de Ia Chambre des deputes du 
grand-duche de Luxembourg, a ete designee comme 
representant du grand-duche de Luxembourg en 
remplacement de M. Krier, nomme ministre. 

J e souhaite une cordiale bien venue a notre nou
velle collegue. 

4. verification de pouvoirs 

M. le President. - Au cours de sa reunion de ce 
matin, le bureau a verifie les mandats de Mile Lul
ling et de M. Oele dont Ia nomination par Ia deu
xieme chambre des :Etats generaux du royaume des 
Pays-Bas a deja ete annoncee le 18 octobre. 

Le bureau a constate Ia regularite de ces nomi
nations et leur conformite aux stipulations des traites. 

II propose, en consequence, de valider ces man
dats. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Nomination dans des commissions 

M. le President. - J' ai re~u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer : 

- M. Hansen, membre de Ia commission des bud
gets et de l' administration ; 

- Mile Lulling, membre de Ia commission sociale, 
de Ia commission economique et financiere en 
remplacement de M. Hansen, de Ia commission 
des transports. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

6. Activites de la presse 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation du rapport de M. Kreyssig fait au 
nom de Ia commission du marche interieur sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 59, 1964-1965) relative a une directive fixant 
les modalites de realisation de Ia liberte d' etablisse
ment et de Ia libre prestation de services pour les 
activites de Ia presse (doc. 83). 

La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, j'ai l'honneur de vous 
presenter aujourd'hui le rapport que j'ai fait au 
nom de Ia commission du marche interieur sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Con
seil relative a une directive fixant les modalites de 
realisation de Ia liberte d' etablissement et de Ia libre 
prestation de services pour les activites de Ia presse. 
Cette proposition nous a ete transmise par le pre
sident du Conseil de Ia C.E.E. en date du 31 juillet 
1964 et je dois dire que nous avons examine tres 
serieusement et tres minutieusement Ia teneur de 
cette directive et les problemes que soulevent les 
activites de la presse a l'interieur du marche . com
mun. 

Afin d'illustrer de quoi il s'agit, et etant donne 
que les choses paraissent parfois infiniment plus 
compliquees qu' elles ne le sont en realite, je tiens 
a rappeler pour memoire qu'apres plusieurs annees 
de travaux preliminaires, le Bureau international 
du travail a Geneve a publie en 1958 une « Classi
fication internationale type des professions ». A 
chaque session, nous voyons ici les reporters photo
graphes accomplir leur travail. D' apres Ia definition 
de Ia « Classification type >>, le reporter photographe 
« photographie sur place des actualites et des per
sonnages pour des journaux, des magazines ou 
d'autres publications analogues; il se rend sur place; 
regie son appareil selon des mesures prises ou a 
I' estime ; attend le moment propice et prend Ia 
photographie ; peut etre appele a developper des 
films, a tirer des epreuves et a faire des agrandisse
ments ; classe parfois des negatifs ou des photogra
phies en vue d'un usage ulterieur. » Telles sont les 
fonctions qu' est appele a remplir un reporter photo
graphe, et Ia directive doit egalement regler la 
maniere dont il exercera ses activites dans le marche 
commun. 

Les deliberations que nous avons menees a la 
commission du marche interieur ont montre tres 
rapidement que Ia presse et les activites de la presse 
representaient incontestablement un domaine dans 
lequel on ne peut appliquer les criteres habituels 
du marche commun, comme lorsqu'il s'agit, par 
exemple, d'apprecier des marchandises. Nous nous 
sommes evidemment efforces de determiner a quelle 
categorie de personnes et dans quelle mesure cette 
directive s'appliquerait si elle etait adoptee. II s'agit 
uniquement de regler les activites independantes, 
qu'il s'agisse de celles du journalisme, de celles du 
reporter photographe que nous venons de decrire, 
des activites d'une agence de presse ou d'un bureau 
d'information, des activites des services de publica
tion ou d'edition d'un journal ou d'un periodique, 
ou encore des activites des messageries. Deja en 
comparant le texte de Ia directive dans les quatre 
langues, nous nous sommes aper~us qu'il etait extre
mement difficile de trouver un denominateur com
mun pour l' examen de cet important secteur dans 
les quatre pays. Ainsi par exemple, lorsque l'on 
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evoque les activites des messageries, tous ceux qui 
sont quelque peu familiarises avec ce domaine pen
sent au systeme franryais de la maison Hachette, 
alors que chez nous, en republique federale d'Alle
magne, nous ne connaissons pas une organisation 
analogue, et que les possibilites de distribution de 
la presse - autrement dit, un organisme de propa
gande - jouent un role beaucoup plus important 
que les possibilites d' expedition. J e pourrais citer de 
nombreuses autres difficultes du meme ordre dans 
le domaine des activites de Ia presse. 

Avant tout, nous avons du constater que les 
agences de presse et, en partie egalement, les bu
reaux d' information de presse posaient un probleme 
extraordinairement difficile, du fait que les agences 
de presse ne sont pas des entreprises privees au 
sens strict du terme. Dans tous les pays interesses, 
les agences de presse appartiennent aux joumaux, 
autrement dit a des societes. II est evident que Ia 
question de Ia liberte d' etablissement et de Ia libera
lisation de ce genre d' entreprises se heurte a des 
difficultes considerables. 

Cependant, le principal obstacle auquel nous nous 
sommes heurtes reside dans Ia legislation de Ia presse 
en France, ou une ordonnance particuliere prescrit 
qu' aucun etranger ne peut exercer des fonctions dans 
une agence de presse, celles-ci etant reservees exclu
sivement a des ressortissants franryais. Cette ordon
nance va si loin que non seulement Ies employes, 
mais meme les actionnaires, les administrateurs et 
tous les autres interesses doivent etre de nationalite 
franryaise. On voit immediatement - soit dit en 
passant - que c' est Ia, en principe, une violation 
flagrante de I' egalite des droits des ressortissants 
des six pays, autrement dit, une limitation importante 
de I' egalite de traitement de ces ressortissants. 

Par ailleurs, on ne saurait plus douter que le 
gouvemement franryais n' est nullement dispose a 
apporter a cette ordonnance du 26 aout 1944 les 
modifications qui s'imposeraient afin que les ressor
tissants des six pays heneficient de I' egalite de traite
ment. Le gouvemement franryais renvoie a ce propos 
a I' article 56 de notre traite et declare que cette 
mesure se justifie « pour des raisons d' ordre public, 
de securite publique et de sante publique ». 

Nous nous sommes tres rapidement rendu compte, 
a Ia commission, que la directive resoudrait d'une 
maniere tres imparfaite Ies veritables problemes qui 
se posent, etant donne que les listes dressees par 
le passe ont cree une situation de fait telle que le 
reglement sur Ia presse englobe uniquement Ia 
presse, alors que les moyens d'information que sont 
Ia radio et Ia television ne feront que par Ia suite 
I' objet de reglements particuliers. Quant a Ia ques
tion de savoir dans quelle mesure il existe vraiment 
des journalistes independants, Ia Commission de Ia 
C.E.E., que nous avons interrogee a ce sujet, n' a 
elle non plus su nous donner de reponse. Tous ceux 
qui connaissent ce sujet savent qu'un joumaliste 
entierement independant est tres rare, non seulement 

dans nos six pays, mais dans le monde en general. 
II n'y a que tres peu de joumalistes qui soient 
entierement independants. L'immense majorite a des 
relations contractuelles d'une forme ou d'une autre 
soit avec un journal, soit avec un bureau. A cela 
s' ajoute, qu' en raison de I' evolution a laquelle nous 
assistons depuis quelques annees, de nombreux jour
nalistes qui travaillent en principe pour Ia presse 
pretent egalement leur concours a Ia radio et a Ia 
television, et cela non point en qualite de collabo
rateur independant, mais d' employe ou de contrac
tuel. On voit done mal les raisons pour Iesquelles 
on prevoit une directive qui reglera une partie des 
activites du journaliste, alors qu'il n' existe pas en
core de directive pour les autres fonctions qu' assume 
I' interesse. 

C' est pourquoi nous avons cherche a sa voir si 
nous ne pourrions parvenir a une solution meilleure, 
ou en tout cas plus raisonnable. Nous avons demande 
a la Commission de la C.E.E. par Iettre en date 
du 22 mars demier, a quel moment elle prevoyait 
d' arreter egalement des directives pour Ia radio et 
la television. 

Nous lui avons aussi demande s'il serait possible 
d'elaborer une directive unique pour !'ensemble de 
nos moyens d'information du grand public. C'est 
avec etonnement que nous avons constate que Ia 
Commission ne nous a repondu que le 3 juin 1965, 
c' est-a-dire au bout de pres de deux mois et demi, 
pour nous communiquer qu' elle n' etait pas en me
sure d' arreter les directives pour la radio et Ia 
television avant les delais prevus. 

II ne faut pas oublier, a ce propos, que la directive 
dont traite mon rapport, aurait en fait du etre sou
mise le 31 decembre 1963. Nous savons que dans 
divers domaines, la Commission de la C.E.E. est 
en retard sur les delais prevus. C' est pourquoi il ·a 
semble a Ia commission politique que, du moment 
que les delais n' avaient de toute maniere pas ete 
respectes, on ne souleverait pas de difficultes insur
montables en adoptant cette directive uniquement 
lorsque les travaux seront suffisamment avances pour 
elaborer egalement des directives dans le domaine 
de la radio et de Ia television. 

Je crois, Monsieur le President, qu'il n'est pas utile 
que j' entre dans les details de cette directive. Au 
cours de la reunion de la commission des presidents 
du 5 octobre, M. Hallstein nous a informe que 
la Commission avait repris I' etude de cette question ; 
elle est vraisemblablement arrivee a la meme con
clusion que notre commission, a ·savoir qu'il faut a 
nouveau examiner en detail I' ensemble du probleme 
et qu'il convient de ne pas adopter cette directive 
aujourd'hui, mais de la renvoyer a une date ulte
rieure. Nous avons volontiers tenu compte de ces 
faits, car nous esperons que Ia Commission nous 
presentera une directive unique pour tous Ies moyens 
d'information du public. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - Conformement a Ia decision 
prise lundi dernier par le Parlement, Ia discussion de 
ce rapport aura lieu ulterieurement. 

Nous allons interrompre nos travaux jusqu'a 15 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 11 h 30, est reprise a 
15 h OS) 

M. le President. - La seance est reprise. 

7. Activite de la C.E.E. (suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le vote 
sur Ia proposition de resolution faisant suite au rap
port de M. Charpentier sur le huitieme rapport gene
ral de Ia C.E.E. (doc. 93). 

J' ai re9u de MM. Sabatini et Troclet un amende
ment n° 93/1 relatif au paragraphe 6, lettre s, de Ia 
proposition de resolution. 

M. Charpentier est-il d'accord avec ce texte? 

Dans I' affirmative, je prierai M. Sabatini de re
noncer a Ia parole, car je crois inutile de defendre un 
amendement accepte par le rapporteur. 

M. Charpentier, rapporteur general. - Monsieur 
le President, le texte de cet amendement est a Ia 
fois plus exact et plus precis que celui de notre pro
position. C' est avec grand plaisir que je le verrai 
insere dans la resolution. 

M. le President. - MM. Sabatini et Troclet ont 
done satisfaction et, de ce fait, renonceront, je crois, 
a Ia parole. 

(Assentiment de MM. Sabatini et Troclet) 

Je mets l'amendement aux voix. 

L' amendement est adopte. 

M. Deringer a demande Ia parole sur !'ensemble 
de Ia proposition de resolution. 

Conformement a Ia decision prise hier, il ne doit 
s' agir ici que d' explications de vote, et je vous rap
pelle encore une fois qu' a cette occasion, le temps de 
parole est limite a cinq minutes. 

La parole est aM. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je regrette vivement que nous, les 
deputes allemands, n' ayons pu assister au de bat 
d'hier du fait que nous etions retenus par d' autres 
engagements, mais j'espere que dans .ce cadre ega
lement, nous avons contribue a I' evolution ulterieure 
de !'Europe. J e regrette d' autant plus notre absence 

qu' elle m' oblige main tenant a vous exposer tres rapi
dement - en cinq minutes - mon opinion per
sonnelle sur ce substantiel debat. 

En premier lieu, mon estime ami et collegue, M. de 
Lipkowski, avec lequel j' ai deja eu mainte discussion 
publique, a critique hier Ia presse allemande qui 
affirme que I' Allemagne a deja apporte de nom
breuses contributions et qu' elle est done en droit 
d'attendre que Ia France suive son exemple. Je n'ai 
nullement !'intention d'ouvrir une controverse sur Ia 
question de savoir qui a apporte des contributions et 
qui n'en a pas apporte. L'industrie allemande est 
d'un avis partage sur ce point. Cependant, une chose 
me semble en tout cas certaine, Monsieur de Lip
kowski, c'est que l'industrie allemande disposait de 
debouches ailleurs avant Ia creation du marche com
mun, et qu'elle en trouverait ailleurs s'il n'existait 
pas. Reste evidemment a savoir s'il en irait de meme 
pour I' agriculture fran9aise. 

A mon avis, nous sommes tous tenus d' examiner 
tres soigneusement, avec un esprit objectif et exempt 
de passion, ce que le marche commun signifie pour 
notre peuple, car si nous nous trompons, c' est a 
nous-memes et non a d' autres que nous ferons du 
tort. II me semble que les evenements qui ont ac
compagne I' elaboration du plan franc;ais montrent 
qu' en France egalement, les opinions divergent sur 
ce point. 

En deuxieme lieu, le ministre fran9ais des affaires 
etrangeres a declare hier devant I' Assemblee natio
nale qu'il fallait d'abord parvenir a une entente 
politique sur I' application des traites, et, parmi les 
points les plus importants, il a notamment cite le 
role de Ia Commission et les decisions a Ia majorite. 
Or, je crois que Ia question dont il s'agit ici ne releve 
pas de I' application du traite, mais postule bel et bien 
une revision du traite. Mesdames, Messieurs, on peut 
evidemment en tout temps reclamer des revisions de 
traites, car les traites ont ete faits par des hommes. 
D' ailleurs, en fusionnant les executifs, nous avons 
deja revise les traites. 

Cependant, a mon avis, toute revrs10n devrait se 
fonder sur deux conditions prealables : d'abord, il 
faut y inclure taus les points, et non seulement ceux 
que l'un des partenaires desire discuter. Je puis en 
effet m'imaginer qu'il existe d'autres points que 
d'autres partenaires voudraient discuter. En tout cas, 
il me parait tres dangereux que, dans !'agriculture 
allemande, d' aucuns se felicitent de Ia position de Ia 
France dans I' espoir qu' elle entrainera une revision 
de Ia politique agricole commune. 

( Applaudissements) 

Seconde condition : si I' on souhaite proceder a une 
revision, il faut Ia faire conformement aux regles 
prevues a cet effet par le traite, et non en dehors de 
ce cadre. Sur Ia base de Ia Communaute, nous ne 
parviendrons a reviser et a modifier le traite que 
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par la voie legale prescrite par celui-ci. Si I' on pose 
comme condition a une collaboration ulterieure un 
debat etranger a ces regles, je crois que l'on ebranle 
la confiance qui est la premisse de la Communaute. 

En troisieme lieu, je voudrais ajouter qu'en ce qui 
me concerne, je suis ne et j' ai passe rna jeunesse 
dans une province eloignee de l'Est. Je n'ai appris 
a connaitre la France qu' au cours de ces huit ou dix 
dernieres annees d' activite au sein de cette haute 
assemblee. Mais je tiens a declarer ici que j' aime la 
France, son peuple et sa civilisation. Je refuse abso
lument de croire qu'un pays ayant une histoire et 
une histoire du droit telle que celle de la France 
veuille passer par-dessus les dispositions d'un traite 
qu'il a signe. Je crois qu'au cours de ces dernieres 
annees, chacun des six gouvernements a donne son 
accord a des decisions qui I' obligeaient a demander 
des sacrifices a son peuple. S'il l'a fait, c'est qu"il 
etait certain que tous ses partenaires respecteraient 
le traite, et qu'il travaillait pour un but commun. II 
ne faudrait pas que, par leur teneur ou par leur 
forme, certaines exigences ebranlent cette confiance. 

J'en arrive ainsi au quatrieme et dernier point: 
je suis persuade que nous devons conserver notre 
confiance, que notre but commun est la creation 
d'une Europe dans laquelle nous participerons tous 
a droits egaux aux decisions. II me semble que nous 
devrions com prendre - et la, nous sommes d' accord 
avec le president de la Republique fran9aise - que 
!'Europe ne peut jouer un role dans le monde que si 
elle se presente en tant qu'unite. Mais nous devrions 
renoncer a !'illusion que, dans ce monde moderne, 
les differents Etats qui composent !'Europe peuvent 
encore poursuivre une politique individuelle. C' est 
une illusion que la technique moderne a definitive
ment condamnee. 

( Applaudissements sur les banes socialistes et de
mocrates-chretiens) 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais, moi aussi, dire 
combien je regrette que nous, delegues allemands, 
n' ayons pu arriver qu'hier soir pour assister a ce 
debat hautement politique, ayant ete retenus a Bonn 
par les discussions relatives a la formation du gou
vernement. 

En ce qui me concerne, je tiens a declarer expli
citement que je souscris entierement a I' expose que 
M. Hallstein a fait hier soir. Je voudrais prier tres 
instamment nos amis fran9ais de ne pas repousser 
la logique lorsqu' elle conduit a des conclusions qui 
- a tort ou a raison - ne leur conviennent pas sur 
le moment. Je crois que nos amis fran9ais devraient 
s'efforcer de concilier a nouveau les sentiments et la 
logique, car a mon avis, la crise actuelle est due 
bien moins a un defaut de logique qu' aux troubles 

passagers qui ont affaibli l'amour que le president 
de la Republique fran9aise porte a !'Europe, telle 
que nous la voyons. Je crois egalement devoir rap
peler ici que les peuples europeens sont indissolu
blement lies a un sort commun. 

M. Couve de Murville a declare hier 

« que la conclusion qui s'impose apres la lamen
table experience que nous venons de faire est que 
les interets fran9ais n' ont pas d' autre defenseur que 
le gouvernement fran9ais, et qu' en particulier notre 
agriculture ne peut plus entretenir !'illusion qu'elle 
trouvera ailleurs un paladin a qui s'en remettre de 
son avenir >>. 

Or, je n'ai pas !'impression que les dispositions des 
traites et du marche commun aient empeche la 
France, jusqu'a ce jour, de defendre avec un remar
quable succes les interets de I' agriculture franyaise. 
On ne peut pretendre que nous n'ayons pas respecte 
les interets de I' agriculture fran9aise : bien au 
contraire, nous en avons tous tenu compte, nombre 
d' entre nous avec le sentiment de faire de bon 
cceur un sacrifice en faveur de !'unification de 
I' Europe. Certes, aucun d' entre nous n' a con teste 
que meme au sein de notre Communaute, la France 
est le defenseur des interets de son peuple, et le 
gouvernement fran9ais n' a jamais doute, en Conseil 
de ministres, qu'il avait ce droit. 

A cela j' ajouterai que, d' apres les Dernieres 
Nouvelles, M. Couve de Murville aurait declare 
qu' a son avis cette crise n' aurait pas eclate si, comme 
la France I' avait propose depuis cinq ans, il avait 
pu s'instituer un debut de moperation politique 
entre les six pays. J e n' examinerai pas si cette 
phrase est exacte ou non. Je ne chercherai pas 
davantage a etablir qui a peut-etre empeche, a 
I' epoque, les debuts de cette cooperation. Cependant, 
par souci d' equite, je dois dire que ce ne fut pas la 
France qui s' opposa alors aux discussions politiques. 
La loyaute exige, a mon avis, que I' on rappelle ce fait 
dans le present debat. 

Mais qui done nous empeche maintenant de re
parer cette omission que M. Couve de Murville a 
constatee avec tant de regrets ? Qui nous empeche 
d'entamer des discussions politiques « soigneusement 
preparees >>, « a un moment, en un lieu et dans un 
cadre appropries >> ? Soigneusement preparees 
nous sommes d' accord ! en un lieu approprie -
no us sommes d' accord ! 

J' estime done que nous devrions tirer du present 
debat une conclusion positive, a savoir que nous 
devons tout mettre en reuvre afin de le clore non 
seulement d'une maniere conforme a la logique des 
choses, mais aussi dans des sentiments d' ami tie et de 
sympathie. 

Je n'ai pas eu le plaisir d'entendre le discours de 
M. de Lipkowski mais, a en croire un commentaire, il 
aurait dit qu'il etait convaincu que d'ici une annee, 
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la crise serait surmontee et que les consultations 
pourraient reprendre au sein de la C.E.E. Je ne suis 
pas en mesure de verifier si ce renseignement est 
exact, mais si M. de Lipkowski a vraiment prononce 
ces paroles, elles representent a mon avis un ele
ment positif dans I' expose de notre collegue. 

J e refuse de considerer cette crise comme une 
question de vie ou de mort. II ne peut en etre ainsi, 
car, de par la volonte divine et !'evolution du monde, 
les peuples europeens sont devenus une famille 
indissoluble, je dis bien : indissoluble ! - et aucun 
individu, aucun gouvernement ne peut abolir cette 
loi naturelle, qui vaincra. L' evolution de la Commu
naute se poursuivra. Nous devons autant que pos
sible aplanir la voie a la France - comme nous 
l'avons toujours fait a chaque fois qu'il s'agissait 
de servir la cause commune - afin que la situation 
qui pese actuellement sur nos peuples prenne fin 
le plus rapidement possible. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski. 

M. de Lipkowski. - M. le President, en temps 
normal, mes amis et moi aurions surement participe 
ala discussion de cette resolution. Si nous n'approu
vons pas toutes ses dispositions, certaines, par 
contre, auraient pu recevoir notre approbation. Mais 
si nous sommes amenes a ne participer ni au vote 
ni a Ia discussion, c' est que nous ne pouvons pas 
isoler cette resolution du contexte general psycho
logique dans lequel elle se situe. 

En effet, lors de notre discussion d'hier, nous 
avons fort peu parle du rapport lui-meme et beau
coup de Ia crise. C' etait, du reste, tout a fait normal. 
Mais cette discussion s' est situee dans un certain 
climat qui provoque notre abstention ou notre retrait. 

Hier, j'ai tente personnellement d'aller au fond 
des choses et de rechercher les motifs reels de Ia 
crise en analysant Ia position des uns et des autres. 
Cette analyse, j' ai essaye de Ia faire avec precision 
et objectivite en opposant des faits a des affirma
tions. Mais j'ai le regret de constater que, quelle 
qu'ait ete mon argumentation, elle ne semble pas 
avoir entraine beaucoup de mes interlocuteurs, a 
quelques exceptions pres - et je suis heureux de 
!'intervention de M. Scelba - a reflechir avec plus 
de serenite sur tous les aspects de cette crise. Ils 
m' ont paru helas ! vouloir s' en tenir a leurs pre
ventions. 

Un seul cependant, mais il est de qualite, m'a 
repondu avec Ia hauteur de vues qui est la sienne ; 
je veux parler du president Hallstein. J e suis tres 
touche qu'il ait bien voulu porter attention a mon 
propos et le remercie du ton sur lequel il m' a 
repondu. 

Soucieux de ne pas sortir du cadre de notre debat, 
je ne reprendrai pas avec lui notre discussion d'hier. 
Je veux simplement dire qu'il ne m'a pas convaincu. 
Je continue a croire qu'il n'est pas evident que Ia 
Commission ait re9u du Conseil de ministres un 
mandat imperatif de presenter a Bruxelles toutes ses 
propositions en bloc, et que, si I' on avait ete moins 
ambitieux et si I' on avait presente a Bruxelles le 
memorandum de juillet, on aurait surement abouti, 
comme l'a dit M. Couve de Murville hier. 

Le president Hallstein a bien voulu reconnaitre 
que le tableau que j'ai fait de Ia position des uns 
et des autres au cours de la negociation etait, dans 
I' ensemble, correct. 

Je crois avoir demontre que !'obstruction ne venait 
pas de Ia France mais que certains pays, comme 
l'Italie, portaient une responsabilite particuliere. Je 
crois aussi avoir indique tous Ies efforts de concilia
tion que nous avons faits et qui prouvaient bien 
notre desir d'aboutir. 

Malgre cela, on a continue ici a s' obstiner a parler 
de pretexte, on a essaye de demontrer, contre !'evi
dence, que nous avons cherche deliberement a 
provoquer Ia crise, a nous imputer I' arriere-pensee 
de vouloir briser !'Europe en arretant le Marche 
commun. 

On a essaye aussi d' opposer rna position a celle 
de M. Couve de Murville. J'ai relu ses declarations 
et les miennes. Elles concordent panaitement. Je 
suis membre de Ia majorite parlementaire fran9aise 
qui, jusqu' a preuve du contraire, represente la majo
rite du peuple fran9ais et cette majorite vient d'ap
prouver, hier soir, a l'Assemblee nationale, a une 
majorite ecrasante, la politique fran9aise. 

M. Couve de Murville a repete que jamais nous 
n'avions voulu sortir du Marche commun, que nous 
voulions au contraire qu'il continue dans Ie respect 
des engagements souscrits. Mais il est normal, a ce 
stade difficile de Ia progression, de discuter en
semble des difficultes que nous avons rencontrees, 
au lieu de les esquiver, et d'avoir entre soi une 
franche explication. Nous ne pouvons repartir a 
Bruxelles comme si rien ne s'etait passe. Si notre 
chaise demeure vide a Bruxelles, nous ne demandons 

. qu'a l'occuper et a reprendre place autour d'une 
table ou se reuniraient les six gouvernements. 

J'en ai termine. Notre absence. dans les discussions 
sur Ia resolution est dans notre esprit une sorte de 
protestation contre le constant proces que I' on a 
!'habitude de nous faire ici, ce que je regrette. En 
effet, ainsi que je l'ai dit hier, je ne crois vraiment 
pas que c'·est faire du bon travail ni rendre service 
a notre Assemblee, dont I'utilite est tres grande, que 
de systematiquement jeter de l'huile sur le feu au 
cours de discussions ou Ia passion I' emporte sur la 
raison. 



-------------------------------------------------------------------------------- ~--------

SEANCE DU JEUDI 21 OCTOBRE 1965 123 

De Lipkowski 

En tout cas, notre absence ne pre1uge en rien, 
croyez-le bien, notre attachement a !'Europe qui 
reste, quoi que vous en pensiez, notre ideal commun. 

(Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'U.D.E.) 

M. le President. -- La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, mes amis allemands tiennent a 
preciser une fois encore que nous souscrivons a ce 
que les socialistes ont declare hier et que nous 
voterons en faveur de la proposition de resolution 
que nous avons en ce moment sous les yeux. 

A la fin de cette proposition de resolution, il est 
dit que les Etats membres doivent continuer a suivre 
la voie tracee par les traites afin d' aboutir a une 
Europe economique et politique integree. En effet, 
nous crayons que c'est la !'unique moyen de sur
manter la crise actuelle qui, comme le disait hier a 
juste titre Monsieur le President, n' est pas dans Ia 
nature des choses : elle a ete voulue et creee de 
toutes pieces, et celui qui provoque une crise sem
blable n' a pas le droit de se plaindre ensuite si les 
autres reagissent : il est de leur devoir de reagir. 

11 est faux et contraire aux faits de pretendre 
qu' en reagissant, les autres jettent de l'huile sur le 
feu. 11 s' agit simplement de montrer aux respon
sables de la crise que I' on ne peut proceder ainsi. 

( Applaudissements) 

L'article 146 du traite prevoit que chaque gouver
nement delegue un de ses membres au Conseil. Cette 
disposition a manifestement force de loi. Aux termes 
du traite, chaque gouvernement est tenu de dele
guer un de ses membres au Conseil. Celui qui ne 
respecte pas cette loi rompt le traite. Celui qui 
adopte la politique de la chaise vide rompt le traite. 

(Tres fuste) 

11 faut le dire sans ambigulte. Cela ne•signifie pas 
jeter de l'huile sur le feu, mais simplement constater 
des faits qui ont une importance majeure du point 
de vue juridique et politique. Si Ia resolution dit 
que Ia politique doit etre suivie conformement aux 
dispositions du traite, cela signifie que Conseil et 
Commission doivent continuer a collaborer. 

Si le Conseil et les Etats membres veulent demeu
rer fideles au traite, il ne leur appartient meme pas 
de decider si le Conseil continuera ou non a sieger : 
ils ont simplement a se conformer a une obligation 
sanctionnee par le traite. S'ils ne le faisaient pas, ils 
rompraient le traite, ce qu'ils ne voudront certaine
ment pas. 

En d' autres termes, le Conseil doit sieger meme 
si une chaise reste vide. La crise ne pourra etre 
surmontee que si le Conseil continue a remplir 

ses obligations, s'il fait ce qu'il faut pour que la 
Communaute economique europeenne demeure en 
vie, qu' elle poursuive son evolution. 

Meme si une chaise demeure vide, le Conseil peut 
arreter des decisions. Du point de vue juridique, il 
est a mon avis incontestable que Ie Conseil a Ie 
droit, bien plus, le devoir, de prendre des decisions, 
qu'il ne peut absolument pas tenir compte du fait 
qu'une chaise demeure vide, mais qu'il doit conti
nuer a agir et a prendre des decisions. 

En outre, Ie Conseil est tenu par le traite de 
consulter la Commission chaque fois qu'il delibere 
et decide de questions sur proposition de Ia Com
mission. Si, dans ces cas, le Conseil deliberait et 
decidait sans le concours de Ia Commission - et 
n'oublions pas que Ia Commission a le droit et le. 
devoir de faire des propositions dans Ia plupart des 
cas - il agirait egalement a I' encontre du traite. 
C' est pourquoi, si le Conseil de ministres ignorait 
la Commission, ou s'il admettait ses initiatives et 
sa participation uniquement pour des questions se
condaires de nature technique, il agirait incontesta
blement contre les dispositions du traite. 11 faut que 
ce point Soit bien clair. 

La crise ne pourra etre surmontee que si les 
gouvernements des Etats membres ont le courage 
d'appliquer le traite. Nous, les socialistes, nous espe
rons que les gouvernements auront ce courage. Ce 
n' est qu' ainsi que I' on peut remplir les conditions 
requises par le traite et poursuivre !'integration de 
!'Europe. 

Si I' on cede sur les questions concernant le traite, 
si I' on commence a faire des compromis - et tout 
compromis, quel qu'il soit, serait contraire au traite 
- on trahit !'Europe. Certes, on peut discuter des 
problemes de fait qui se posent et arriver a des 
compromis dans le cadre des negociations. 11 en a 
toujours ete ainsi, et la Commission a fort judicieu-. 
sement rappele qu' elle avait constamment contribue 
a Ia conclusion de compromis. Mais Ia ou l'on ne 
peut faire des compromis, c' est dans les questions 
relatives aux institutions, a Ia construction de !'Eu
rope, a Ia repartition des competences - par 
exemple, en ce qui concerne les competences de la 
Commission. Ces questions ne relevent pas des Etats 
membres, et si le Conseil de ministres renonryait a 
l'un de ses droits - je pense en particulier a la 
question du vote a la majorite - il agirait a l'en
contre du traite. Le Conseil ne peut en decider, 
cette question echappe a sa competence, car elle 
concerne le traite meme. Une disposition de cette 
nature ne pourrait etre changee qu'a condition de 
modifier le traite dans son ensemble. Et nous savons 
tous que cette modification ne pourrait intervenir 
qu' avec I' accord de tous les Parlements nationaux. 
Si Ia France fait comme si I' on pouvait apporter 
des modifications, elle ne saurait toutefois esperer 
que les Parlements nationaux donneront leur accord. 
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En d' autres termes, ou bien la France est disposee 
a donner au traite une interpretation qui equivaut 
pratiquement a une rupture, ou bien elle sous-estime 
la competence et la volonte des Parlements natio
naux, ce qui serait egalement de mauvaise politique. 

Lorsque le ministre fran<yais des affaires etrangeres 
declare que seul le gouvernement fran<yais peut se 
charger des inten~ts de I' agriculture fran<yaise, nous 
n'avons aucun droit dele contester. La manii~re dont 
le gouvernement fran<yais assure les interets de 
!'agriculture fran<yaise ne regarde que lui. Je ne 
songe nullement a discuter ce point, mais je crois 
qu'il est bon que le gouvernement fran<yais et !'agri
culture fran<yaise sachent - et nous socialistes 
sommes prets a le leur faire savoir - que leur refus 
de participer a la Communaute economique euro
peenne et la rupture du traite leur causeront fatale
ment de serieux prejudices. On ne peut d'une part 
rompre le traite sur un point et continuer en meme 
temps a en retirer les benefices. II est evident que 
celui qui rompt le traite doit en subir les conse
quences. II ne saurait y avoir de doute a ce sujet, 
et cela signifie que c' est le peuple du pays en 
question qui doit en faire les frais. Nous pouvons 
dire, sans entamer une controverse sur ce point, que 
si la France maintient a I' egard du traite I' attitude 
qu' elle adopte en ce moment et dont elle nous 
menace a l'avenir, elle agira a l'encontre des interets 
de son propre peuple. Je pense que nos amis fran<yais 
ont le droit d' attirer I' attention sur ce fait et qu' on 
les comprendra. 

Nous, les sociaux democrates, nous avons examine 
cette question samedi et dirnanche dernier par I' en
tremise de notre bureau de liaison. Nous avons pris 
clairement position a ce sujet dans une resolution 
qui est tellement explicite qu' elle ne peut laisser 
subsister de doute. On y trouve notamment le pas
sage suivant : 

« Les cinq partenaires de la France devraient alors 
etre prets a poursuivre l'reuvre d'integration euro
peenne afin d' eviter la dislocation de la Commu
naute. C' est pourquoi les socialistes in vi tent le 
Conseil et la Commission a reprendre sans delai, 
et en tout etat de cause, leur deliberation com
mune sur le financement de la politique agricole 
commune sur la base du memorandum de la 
Commission de la C.E.E. en date du 22 juillet 
1965, et a arreter les projets de budgets de la 
C.E.E. et d'Euratom pour l'annee 1966 », 

- en effet, ces budgets ne peuvent rester en sus
pens, et le fait que l'une des chaises reste vide n'a 
absolument aucune importance : ces questions doi
vent etre reglees -

{{ a promouvoir !'union economique dans tous les 
secteurs et a contribuer a la solution des pro
blemes de politique commerciale a l'interieur de 
la Communaute. Les socialistes refusent done 
toute solution de la crise actuelle qui compromet
trait les bases de la Communaute. >> 

C' est la une position qu' en tant que socialiste 
allemand, je tenais a exposer une fois encore. Mais 
c' est egalement la position de tous les socialistes. 
Nous devons nous faire une idee claire de la situa
tion. La clarte, I' esprit de decision, ainsi que le 
courage d' assumer nos responsabilites sont indis
pensables en ce moment. II faut avoir le courage 
d' accomplir conformement au traite ce qui est neces
saire si nous voulons sauver la C.E.E. et !'Europe. 
Les sociaux-democrates sont prets a y contribuer. 
Nous sommes prets a aider taus ceux qui reuvrent 
dans cette direction. Et nous attendons des gouver
nements qu'ils s'engagent dans cette voie. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Monsieur Metzger, vous avez 
quelque peu depasse votre temps de parole qui 
etait de cinq minutes. Mais je n' ai pas voulu appli
quer le reglement parce que, pour des raisons que 
nous savons, vous etiez, avec plusieurs membres de 
votre delegation, absent bier. 

J e rappelle cette disposition du reglement a ceux 
de nos collegues qui vont encore prendre la parole 
pour expliquer leur vote. 

La parole est aM. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je n' etonnerai 
personne dans cette assemblee en annon<yant que le 
groupe democrate-chretien votera a l'unanimite la 
proposition de resolution qui nous est soumise. 

Nous sommes persuades, en effet, que !'Europe 
federee est deja en 1965 un fait historique, une 
nouvelle donnee de l'histoire que nos peuples ne 
peuvent refuser sans risquer de perdre leurs chances 
d' avenir dans le monde un peu dangereux qui se 
prepare. 

Le groupe democrate-chretien tient a declarer 
qu'il a choisi definitivement !'Europe unie commu
nautaire contre les axes et les alliances interchan
geables et tevocables du passe. Nous sommes devant 
une crise grave, raison de plus pour resister au de
faitisme et a !'inquietude. Au temps de rna jeunesse, 
lorsque j' etais engage dans I' action sociale-chretienne, 
on disait aux jeunes qu'il fallait croire a ce qu'on 
fait et agir dans I' enthousiasme et la determination. 
Sans doute le moment est-il venu pour nous d'appli
quer ces principes a la cause europeenne. 

Et si bier le president Hallstein pouvait dire que 
!'Europe communautaire a cree un ordre juridique 
nouveau, je pense - et nous I' avons demontre dans 
ce Parlement - que !'Europe communautaire cree, 
aussi, un ordre politique nouveau. Depuis treize 
ans, que ce soit dans nos groupes ou lors des ses
sions de notre Parlement, nous avons essaye, Mon
sieur de Lipkowski, de depasser jour apres jour les 
interets egoistes de nos nations. Au dela des preoc
cupations de votre froide logique et de l'incontestable 
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talent avec lequel vous les exprimez nous sentons 
bien, comme vous-meme sans nul doute, que se 
degage un sens du bien commun europeen qui de
passe celui de nos nations, aussi respectables soient
elles. 

Meme si parfois - et vous nous I' avez reproche -
notre enthousiasme un peu juvenile nous fait depas
ser les· limites permises, nous sommes sans doute, 
nous aussi, comme vous le dites si souvent, dans le 
sens de l'histoire. 

Parlant a titre personnel, je veux rappeler que, 
profondement marque par mon temperament de 
Breton, j' ai pu cependant etre, sans gene, un patriote 
fran~ais ; pourquoi alors ne deviendrais-je pas un 
Europeen de nationalite fran~aise, assode ici aux 
Europeens de nationalite allemande, italienne ou -
excusez ce barbarisme - « beneluxienne » ? 

D' ailleurs nos jeunes, qui comprennent si facile
ment que le cadre des nations du XIXe sit'lcle ne 
suffit plus, ont appris par leurs voyages, par Ia tele
vision, que les distances ne comptent plus ; ils ont, 
eux, une foi magnifique dans I' avenir de Ia Commu
naute europeenne. Voila, n' est-il pas vrai, le meilleur 
federateur! Voila ce qui n'existait pas, M. de Lip
kowski, au temps de Charlemagne, d'Othon, de 
Charles-Quintet de tous nos Napoleons ! Les federa
teurs sont maintenant partout innombrables, ce sont 
les paysans, les ouvriers, les industriels, les etudiants, 
tous ces jeunes dont je parlais il y a un instant. Et 
meme si nous devons vivre demain une crise encore 
plus douloureuse et difficile que celle que nous 
connaissons aujourd'hui, j'accepte moi aussi les pro
positions de notre rapporteur general. 

Je suis un peu reste sur rna faim hier, car j'ai eu 
le sentiment que M. de Lipkowski combattait le 
president Hallstein avec des fleurets mouchetes, et 
surtout en dehors de l'objectif. II nous a explique 
tout ce qui s' etait passe avant minuit cinq dans 
Ia nuit du 30 juin au 1 er juillet, mais il ne nous a pas 
dit ce qui s' etait passe a pres. Le president Hallstein, 
pour sa part, nous a tout naturellement expose ce 
qui s' est passe a pres minuit cinq et il a regrette, 
comme nous d'ailleurs, Ia politique de Ia <<chaise 
vide >>. Ce que M. de Lipkowski ne nous a pas dit 
c' est pourquoi I' evenement est en un instant devenu 
si dramatique. Pourquoi il fallait tout rompre, pour
quai I' on avait dramatise Ia crise. 

Nous pensons que si les responsables avaient pu 
continuer a negocier quelques jours, comme cela 
s'etait fait precedemment, il n'y aurait pas eu de crise 
et le reglement financier serait intervenu peu avant 
le 14 juillet. Mais sans doute fallait-il que Ia chaise 
fiit vide et c' est ce que je ne comprends pas, car 
dans Ia position ou nous nous trouvons maintenant, 
Ia France va-t-elle abandonner sa place dans !'Eu
rope. 

Aussi, ami Charpentier, permets-moi de te dire 
qu'hier tu nous a donne une grande le~on. Nous 

avons essaye de nous elever avec toi vers des som
mets difficiles a atteindre, mais en t' entendant je 
ne pouvais oublier qu'il y a vingt ans a peine tu 
etais encore avec d' autres, avec des camarades qui 
avaient fait front a I' oppression dans tous les pays du 
continent, dans les camps de deportation ou tu avais 
appris que le nationalisme et le racisme delirants ne 
peuvent mener les peuples qu'au desespoir. 

Je me tourne vers mon ami M. Kapteyn, pour lui 
dire que Ia vieille politique de Metternich qu'il a 
evoquee ne peut plus desormais repondre aux aspi
rations profondes de ceux qui croient, comme nous, 
au message que le Pape Paul VI est aile recemment 
redire aux nations rassemblees a New York. 

Le groupe democrate-chretien remercie M. Char
pentier de ses propos d'homme libre ; pour sa part, 
il ne les a trouves ni outranciers, ni choquants. 

( Applaudissements) 

Charpentier, mon ami, avec toi nous voterons Ia 
confiance a Ia Commission qui, jusqu'ici, a si bien 
travaille pour l'avenir des Etats-Unis d'Europe, per
suades que ta fermete - celle du Parlement, Ia 
notre - pourra convaincre les gouvernements de six 
pays de respecter les textes et les echeances auxquels 
ils avaient librement et valablement souscrit. 

Je dirai, en terminant, que les traites de Rome et 
de Paris ne peuvent etre remis en cause dans leurs 
dispositions essentielles sans qu'il soit porte atteinte 
a Ia seule esperance de nos petites nations d'Occi
dent. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je n' ai nullement !'intention de 
rouvrir le debat sur les origines des difficultes aux
quelles se heurte Ia Communaute europeenne en ce 
moment, mais je suis dans !'obligation de repousser 
les affirmations que M. de Lipkowski a faites quant 
aux pretendues responsabilites de I'Italie dans Ia 
crise actuelle. J e dois les repousser parce que je 
crois qu'il est possible de verifier comment les choses 
se sont deroulees en realite, en comparant les decla
rations officielles du president de Gaul~e et du mi
nistre fran~ais des affaires etrangeres, avec celles 
qu' ont faites les personnalites responsables de Ia 
politique italienne devant I' Assemblee, devant Ia 
commission des affaires etrangeres, devant Ia 
Chambre des deputes et devant le Senat de Ia repu
blique. On peut leur donner des interpretations di
verses, mais certainement pas celle que M. de Lip
kowski leur a donnee hier. 

Par ailleurs, conformement a I' esprit et a Ia lettre 
des traites, le gouvernement fran~ais a toute latitude 
de demander - et d' obtenir - les eclaircissements 
qu'il estime utiles, et l'Italie n'a nullement !'intention 
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de les lui refuser. Au niveau de Ia Communaute, le 
gouvernement pourra done exposer ses points de 
vue et, sur cette base, on pourra eventuellement faire 
des contre-propositions qui serviront de point de 
depart aux discussions. C' est pourquoi il est indis
pensable que le ministre franyais des affaires etran
geres revienne sur sa decision de ne plus participer 
au Conseil de ministres et qu'il y reprenne sa place. 
II agira ainsi en conformite avec I' esprit des traites. 
En revanche, il est contraire a I' esprit des traites 
que ce meme ministre demeure absent du Conseil, 
que l'on fasse dans cet hemicycle des declarations 
d'une gravite extreme comme celles qu'a faites M. de 
Lipkowski qui, par surcroit, a dit qu'il parlait au 
nom de Ia majorite gouvernementale de son pays. Je 
ne puis que repousser de semblables affirmations, 
tant en rna qualite de depute italien. qu' en rna qualite 
de representant de I' Assemblee parlementaire euro
peenne. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, le groupe 
des liberaux et apparentes, unanime, votera Ia reso
lution en conclusion a I' excellent rapport, tant ecrit 
qu'oral, de notre collegue M. Charpentier. 

II donnera a ce vote le sens que dans son esprit 
le traite continue. II n' est pas inutile de le souligner, 
car deux questions essentielles posees par le porte
parole du groupe liberal, M. Brunhes, a M. le pre
sident Hallstein, sont restees sans reponse. 

Nous avions demande a M. le president Hallstein 
s'il pouvait nous assurer que le 1er janvier 1966, 
conformement au traite, il serait procede a I'interieur 
de Ia Communaute a Ia reduction de 10 °/o des droits 
de douane, prevue par le traite. Nous avions de
mande aussi ce qu'il adviendrait de l'ajustement du 
tarif exterieur commun. Le president Hallstein n' a 
pas repondu a ces deux questions. Je suppose qu'il 
ne l'a pas fait parce qu'il ne disposait pas des infor
mations necessaires, mais je dois dire que notre 
collegue M. de Lipkowski aurait beaucoup contribue 
a retirer du debat cette animosite dont il se plaint 
d' a voir ete victime, si tout a l'heure, lui, qui a Ia 
chance d' etre fort bien informe des intentions des 
responsables de Ia politique etrangere de Ia France, 
avait pu nous dire, apres le discours prononce hier 
par M. Couve de Murville, si nous pouvions consi
derer que Ia France, liee par sa signature au bas 
du traite de Rome, procedera bien le 1 er janvier 
prochain, a I' abaissement des droits de douane prevu 
par le traite. 

Deuxieme point, M. de Lipkowski s' est plaint de 
s' etre senti tres isole pendant cette discussion. II 
sait mes sentiments pour lui et il ne peut pas repro
cher au porte-parole du groupe liberal d' a voir man
que en quoi que ce soit a Ia courtoisie au cours 
de ce de bat. C' est dans le meme etat d' esprit que 
je voudrais, de meme qu'il nous a informes du point 

de vue de son groupe, lui exposer quel est le n~tre 
devant le deroulement des evenements depuis le 
30 juin. Car enfin, nous assistons depuis cette date• 
a ce que j' appellerai une sorte d' escalade dans 
I' offensive du gouvernement de Paris contre le traite 
de Rome. 

Escalade, le mot n' est pas impropre. Le 30 juin 
il s' agissait simplement de Ia question du reglement 
financier agricola fort importante, il est vrai, mais 
quand meme de caractere technique. Personna ne 
peut contester que, ni du oote de ceux qu' on appelle 
les Europeens ni du oote des Cinq, il y ait eu alors 
Ia moindre tendance a envenimer le conflit ; pendant 
les mois de juillet et d' aout, chaque gouvernement 
s' est efforce de s' exprimer en termes extremement 
prudents. 

Le ll septembre il y a eu un deuxieme palier 
dans I' escalade. II a consiste a mettre en cause, dans 
une conference de presse, des hommes qui n' avaient 
veritablement rien eu a faire dans les difficultes 
concernant le marche agricola, ceux qui depuis long
temps tres ouvertement, dans notre pays et dans 
d' autres, soutiennent un ideal fooeraliste. On a 
caricature leur pensee, on a dit qu'ils voulaient 
confier le sort des peuples europeens a un areopage 
apatride et anonyme alors que vous le savez bien, 
Monsieur de Lipko~ski, nous avons toujours defendu 
l'idee que ce Parlement devait etre elu au suffrage 
universe! et qu'il fallait creer une autorite politique 
responsable devant lui. De plus, toujours dans ce 
deuxieme palier de I' escalade, on a attaque la Com
mission dans son role, dans son independance, dans 
ses droits. 

Puis, hier, le discours de· M. Couve de Murville 
no us a places devant un troisieme degre dans I' esca
lade. On met en cause maintenant Ia regie de Ia 
decision a Ia majorite et on va meme beaucoup 
plus loin, on parle d'une revision d'ensemble des 
trois traites. 

L' on me dira que l' on ne sait exactement a quoi 
s' applique Ia formule qui a ete employee car la 
formule employee a ete choisie de maniere a etre 
ambigue. Mais il y a plusieurs fa9ons de reviser 
un traite : on peut y proceder formellement ou bien 
le coiffer d'un nouvel accord, de telle sorte qu'on 
lui retire sa substance et qu' en realite on le trans
forme. 

Je voudrais savoir maintenant s'il va y avoir 
encore un autre degre dans I' escalade, comme dans 
le dressage ou I' on eleve graduellement Ia barre 
que I' on essaye de faire sauter aux animaux. Dans 
I' affirmative, sera-ce precisement Ia mise en cause 
du traite en n' appliquant pas le 1 er janvier une 
disposition qui y est formellement inscrite ? 

M. de Lipkowski rendrait un tres grand service 
a ce Parlement et a Ia cause europeenne s'il pouvait, 
avec Ia permission du president, nous informer sur 
ce point. 
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Voila de queUes considlmitions je voulais entourer 
notre explication de vote. 

Je demande a nos collegues de se rendre compte 
que si ce debat a ete penible pour certains membres 
de cette assemblee, il l' a ete en tout cas pour tous 
ses membres fran~ais car, meme lorsqu' on n' appar
tient pas a Ia majorite politique de son pays, on 
souffre des attaques qui lui sont portees. 

(Applaudissements sur de nombreux banes) 

Et je dirai ceci a nos collegues et amis Europeens : 
Lorsque vous critiquez l' action de notre gouveme
ment ne dites pas : « Ia France», dites : « le gouver
nement fran~ais », 

(Vifs applaudissements sur de nombreux banes) 

II est vrai qu' aujourd'hui - et peut-etre le sera-ce 
encore demain - une majorite appuie les vues du 
gouvernement ; mais croyez-moi, il y a une minorite 
qui, si elle n' est pas imposante, est tenace et fidele, 
une minorite qui se cramponnera a l'ideal qu'elle 
entend garder, l'ideal de l'Europe communautaire, 
de l'Europe ou tous les Etats sont egaux I 

Cette Europe-la aurait pu et pourrait, je l' affirme 
a M. de Lipkowski, avec des methodes differentes 
de celles qu'emploient.ceux dont il partage les vues, 
etre aussi une Europe europeenne. 

Je ne sais de quoi l'avenir sera fait, ni vers queUe 
crise nous nous dirigeons, mais, je vous en prie, 
mes· chers collegues, ne vous laissez pas toucher 
par une tentation a laquelle je sens bien qu'une 
certaine maniere de presenter les choses ouvre les 
portes, et qui est exactement contraire a l'idee de 
l'Europe europeenne, c'est l'idee d'une Europe qui 
ne serait plus que germano-americaine ou germano
anglaise. Resistez a cette tentation I Soyez patients, 
restez unis, et ce sera l'Europe communautaire, l'Eu
rope que nous avons voulue, vous et nous, qui finira 
par triompher I 

(Vifs applaudissements sur de nombreux banes) 

M. le President. - Je regrette de devoir faire 
observer au Parlement que, queUe que soit la haute 
teneur des explications qu' on vient de nous donner, 
il ne s' agit en ce moment que d' entendre une expli
cation de vote. J e suis malheureusement, Monsieur 
Pleven, lie par le reglement et je vous demande 
de ne pas rouvrir le debat. Nous devons nous en 
tenir aux decisions qui ont ete prises hier soir. 

Nous allons encore entendre, pour une expli
cation de vote, M. Kapteyn puis M. Scelba. 

J' espere qu' apres cela nous pourrons passer au 
vote sur la proposition de resolution et entreprendre 
la discussion du rapport sur l'Euratom. 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, le 
groupe socialiste unanime votera la proposition de 
resolution presentee par M. Charpentier. Par ce 
vote positif, nous voulons egalement exprimer notre 
gratitude a la voix de la France, celle qui nous est 
a tous si chere et qui - ceci soit dit pour rassurer 
M. Pleven - n' est pas en cause lorsque nous nous 
en prenons aux conceptions du gouvernement fran-
9ais, car meme sur le plan de la politique nationale 
on ne blesse pas non plus les sentiments des partis 
de I' opposition en s' elevant contre la politique de 
son propre gouvernement. Et nous devons avoir 
I' esprit suffisamment europeen pour comprendre 
qu'il peut arriver qu'ici, en Europe, des Europeens 
se voient forces d'attaquer la politique d'un autre 
gouvernement que le leur. S'il n'en etait pas ainsi, 
nous ne serious pas des Europeens et ne pourrions 
defendre, en ce Parlement, les interets de l'Europe, 
mais tout au plus les interets nationaux. 

J e ne veux pas revenir sur le discours pro nonce 
hier en cet hemicycle par M. de Lipkowski. Nous 
esperons avoir l' occasion de le faire au cours d'un 
debat qui aura lieu en novembre prochain. Je ne 
me permettrai a ce sujet qu'une seule remarque, 
pour ne pas depasser les cinq minutes autorisees. 

Lorsque M. de Lipkowski explique comment ses 
conceptions d'une Europe future sont, en fait, sem
blables aux miennes, il me fait penser a un pere 
de douze enfants declarant a un celibataire que lui 
- pere de douze enfants - est partisan de la 
limitation des naissances I 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, personne 
ne sera etonne de ce que je declare, au nom des 
parlementaires italiens, que nous voterons en faveur 
du rapport de M. Charpentier. Si je fais une decla
ration speciale a ce sujet, c' est uniquement parce 
que la delegation italienne a ete particulierement 
visee par le representant de la majorite fran~aise, 
comme si l'Italie etait responsable de la crise actuelle. 

Hier, en rna qualite de representant d'un pays 
qui a apporte une contribution de premiere impor
tance a la creation de la Communaute europeenne, 
et qui a done particulierement a creur non seulement 
que !'Europe demeure vivante et vivace, mais aussi 
qu'elle progresse sur la voie de !'integration, je me 
suis deliberement abstenu d' ouvrir une controverse 
sur la question de savoir a qui incombait la respon
sabilite politique de la crise que nous traversons. 
Me conformant au vreu du president de la Commis
sion, j' ai done fait appel au sens des responsabilites 
et de la mesure, qui sont plus que jamais neces
saires dans des periodes de crise, car les solennelles 
proclamations de foi europeenne ne serviraient pas 
a grand-chose si, par leur ton et leur teneur, elles 
contribueraient non a surmonter la crise, mais a 
l' aggraver. 
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C' est precisement en hommage a ce sens des 
responsabilites que je voudrais adresser un appel 
particulier a M. de Lipkowski. Nous avons apprecie 
le ton mesure de son expose et nous avons espere 
y deceler un element sur, permettant d'interpreter 
la politique fran9aise, un element auquel on aurait 
egalement pu a voir recours au moment ou il s' agira 
de resoudre la crise actuelle. 

Toutefois, M. de Lipkowski a declare aujourd'hui 
qu' apres a voir entendu le debat, il ne pouvait parti
ciper au vote. Comme il avait grandement apprecie 
le rapport de M. Charpentier, dont il avait souligne 
les aspects positifs en disant qu'il aurait mauvaise 
grace de voter contre lui, qu'il souscrivait a son 
fond et a sa forme et surtout, qu'il approuvait le 
bilan des realisations dresse par le rapporteur, j'avoue 
que sa declaration de tout a l'heure m' a profon
dement trouble et inquiete. 

En effet, si nous adoptions la these actuelle de 
notre collegue gaulliste, la democratie meme serait 
en danger, car cette these conteste la liberte de 
discussion dans cette haute assemblee, alors que 
nous avons le droit d'y reclamer nne entiere liberte 
de parole. 

Je lance done a M. de Lipkowski le pressant 
appel de revenir sur sa decision, precisement en 
hommage a ce sens de la mesure dont il a prouve 
qu'il etait si heureusement dote en sachant eviter 
des controverses epineuses, alors qu' en cette periode 
de la campagne electorale fran9aise, certaines prises 
de position particulieres eussent ete bien comprehen
sibles. 

Cependant, en tant qu' assemblee parlementaire 
europeenne, nous sommes en dehors de semblables 
debats internes : nous devons considerer !'Europe 
dans son ensemble. 

Tel est le motif de mon appel. Que Monsieur 
de Lipkowski revienne sur sa decision, qu'il parti
cipe au vote, a Ia rigueur meme pour voter contre 
le rapport, mais qu'il n'aille pas a l'encontre de 
I' essence meme du regime democratique qui pre
suppose une entiere liberte de jugement et de parole 
de Ia part de tous les orateurs. 

Un mot seulement en ce qui concerne l'Italie: 
Monsieur de Lipkowski, nous n' avons pas dresse un 
bilan des actions menees par l'ltalie, et nous n' avons 
meme pas conteste celui que vous avez etabli pour 
certains points ; mais pour ce qui est de Ia respon
sabilite de l'Italie, nous nous sommes efforces de 
mettre en evidence I' engagement que l'Italie a pris 
face aux aspects politiques de Ia crise actuelle. Je 
tiens a dire qu' en ce moment, le peuple italien tout 
entier - Ia jeunesse, le Parlement (a !'exception 
peut-etre d'un seul parti qui, etant etranger a Ia 
democratie, ne saurait etre des notres en Europe) -
je dis bien, tout le peuple italien et le Parlement, 
sont pour !'Europe unie et pour Ia politique d'unifi
cation europeenne. J e tiens a I' affirmer solennelle-

ment devant cette haute assemblee, en ajoutant que 
l'ltalie continuera, comme par le passe, a apporter 
Ia contribution Ia plus grande possible a Ia cause 
de !'unite europeenne. 

M. le President - Nous en avons termine avec 
les explications de vote. Je donne encore Ia parole 
a M. de Lipkowski pour un fait personnel. 

M. de Lipkowski. - Monsieur le President, un 
certain nombre d' orateurs m' ont pose des questions 
ou ont fait allusion a mes propos d'hier. C'est pour
quai je me suis permis de vous demander de pou
voir leur repondre. 

Ces interventions ne meritent pas toutes une re
ponse, ainsi les propos de M. Sabatini qui a procede 
par une serie d' affirmations gratuites. 

Par contre, M. Pleven a fait, comme il est dans 
son style d'ailleurs, une intervention d'une tn'ls haute 
qualite. II est evident que les problemes qu'il a evo
ques meritent qu' on se penche sur eux et qu' on 
cherche a y voir plus clair. Je crois pouvoir, sur 
certains d' entre eux, lui apporter quelques eclaircis
sements, encore que je ne sois pas membre du gou
vernement francrais. 

Monsieur le president Pleven, le fond de votre 
argumentation consiste a dir~ que ce qui vous in
quiete, c' est moins Ia crise que cette espece d' esca
lade, cette sorte de surenchere de Ia part de Ia 
France qui fait qu' on a pris, semble-t-il, le pretexte 
de Ia crise pour essayer de faire surgir d' autres 
problemes. 

Vous nous dites, a I' appui de cette argumentation, 
que les evenements n' avaient pas ete dramatises 
jusqu' a Ia conference de presse du general de Gaulle 
et que celle-ci a constitue une sorte de novation ou 
d' acceleration de Ia crise. 

Je ne partage pas ce point de vue. II est vrai 
qu' a pres Ia rupture du 30 juin il a ete manifeste que, 
dans les differentes capitales, on n' a pas cherche, 
et je m' en felicite, a envenimer le de bat, mais sans 
doute etait-ce, et je m'en tiens a !'analyse que j'ai 
faite bier des positions des uns et des autres, parce 
que chacun se rendait compte qu'il n'avait pas tel
lement bonne conscience. 

Je ne veux faire le proces de personne, mais le 
30 juin tous les partenaires n' ont pas marque una
nimement un attachement a des positions commu
nautaires ; chacun a souleve des problemes d'inte
rets nationaux legitimes, mais qui n' avaient pas 
grand chose a voir avec le reglement financier. 

Je crois, moi, que si personne n'a envenime le 
debat, dans le souci de ne pas aggraver Ia crise, 
c' est aussi parce que chacun n' avait pas Ia conscience 
tout a fait claire. 

Vous dites ensuite : Ia conference de presse a He 
une novation. 
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Nous sommes convaincus que ce n'en est pas une, 
dans la mesure ou elle est simplement la photo
graphie de ce qui s'est passe le 30 juin. Or, la crise 
du 30 juin n' a pas ete une crise comme les autres. 
Dans le passe, nous avons assiste, certes, a des af
frontements difficiles notamment en matiere de 
politique agricole commune. Le 30 juin, il y a eu, 
d'une part, un manquement a des engagements que 
nous croyions avoir ete pris sur le reglement finan
cier et done la politique agricole commune ; d' autre 
part, et surtout, il y a eu une novation dans la situa
tion, dont le general de Gaulle a pris acte : la no
vation, c' etait I' attitude de la Commission et surtout 
le fait que ... 

(Interruptions) 

M. le President. Messieurs, je vous prie de 

Mais j'insiste a cette heure du debat, pour que 
vous terminiez brievement votre intervention pour 
un fait personnel. 

M. de Lipkowski. - II s' agit moins d'un fait 
personnel que d'une reponse a trois questions pre
cises qui m' ont ete posees. J' ai repondu a la pre
miere question : Pourquoi n'y a-t-il pas eu de drame ? 

Je reponds a la seconde : Pourquoi y a-t-il nova
tion? 

(Interruptions) 

Si vous ne voulez pas que je reponde aux ques
tions, il ne fallait pas les poser. C' est tout. 

(Nouvelles interruptions) 

laisser parler l'orateur. M. Hougardy. - Repondez par oui ou par non. 

M. de Lipkowski. - Je reponds a M. Pleven, 
en essayant de lui apporter quelques eclaircisse
ments. Si vous ne voulez pas que je reponde aux 
questions qui m' ont ete posees ... 

(Nouvelles interruptions) 

M. Vals. - Monsieur de Lipkowski, si on a eu 
la courtoisie de vous donner la parole aujourd'hui, 
vous devriez utiliser votre temps de parole non pas 
pour faire un nouveau plaidoyer, mais pour repondre 
aux questions qui vous ont ete posees. 

( Applaudissements) 

M. de Lipkowski. - Je m'excuse, je reste dans 
le cadre du de bat. Si vous ne voulez pas m' entendre 
il est inutile de me poser des questions. 

(Interruptions) 

M. le President. - C' est pour un fait personnel 
que M. de Lipkowski a demande la parole et c'est a 
ce titre que je la lui ai accordee. 

Je comprends, Monsieur de Lipkowski, qu'il soit 
parfois difficile, dans un debat pareil, de faire le 
depart entre ce que I' on peut comprendre par « un 
fait personnel >> et une « explication de vote ». Nous 
venons de nous en rendre compte. 

M. le President. - Messieurs, je vous prie de 
garder le silence. 

M. de Lipkowski. - On ne me laisse pas deve
lopper mon propos et on me dit que je ne sais pas 
repnndre. Si vous ne voulez pas que j' explique la 
position franr;aise, il est inutile que la delegation 
franr;aise siege dans cette salle. 

(Vives interruptions) 

Ce que je vois ici illustre ce que j' ai dit tout a 
l'heure et c' est ce qui conditionne notre attitude dans 
cette explication de vote. 

Nous n'avons plus rien a faire dans cette salle. 

(M. de Lipkowski et les membres du groupe de 
l'U.D.E. quittent la salle des seances.) 

(Mouvements divers) 

M. le President. - L'intervention de M. de 
Lipkowski sur un fait personnel est terminee. 

Nous passons maintenant au vote. 

Je mets aux voix la proposition de resolution, mo
difiee par l'amendement de M. Sabatini. 

La proposition de resolution ainsi modifiee est 
adoptee a l'unanimite. En voici le texte: 

Resolution 

sur le huitieme rapport general d'activite de Ia Communaute economique europeenne 

Le Parlement europeen, 

- ayant pris connaissance du huitieme rapport general sur I' activite de la Commu
naute economique europeenne (doc. 50-I/II), 

- ayant entendu le president et les membres de la Commission de la C.E.E., 
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1. Craint que le desequilibre, cree a la suite 
des progres realises dans certains domaines et des 
retards constates dans d' autres, ne nuise a I' evolu
tion de Ia Communaute ; 

2. Estime dans !'ensemble le developpement de 
Ia Communaute satisfaisant, malgre de serieuses de
ficiences dont Ia Commission est loin de porter toute 
Ia responsabilite ;' 

3. Approuve, sous reserve des observations et 
suggestions suivantes, l'activite deployee par Ia 
Commission ; 

I 

Sur le plan economique, culturel et social 

4. Constate avec satisfaction : 

a) La nouvelle impulsion donnee au developpement 
de Ia Communaute grace a Ia proposition « Ini
tiative 1964 » ; 

b) La progression du desarmement douanier, en 
avance sur les objectifs du traite ; 

c) L'action, deja couronnee d'un certain succes, en 
matiere de politique conjoncturelle ; 

d) L'accord de principe intervenu au sujet d'une 
politique economique a moyen terme et les 
efforts deployes par le Conseil et Ia Commis
sion en vue d' etablir en cette matiere un pre
mier programme ; 

e) L'adoption, en matiere d'ententes, du reglement 
relatif aux exemptions par categories ; 

f) Les progres de Ia politique agricole et notam
ment Ia fixation de prix communs pour les ce
reales; 

g) L' evolution, relativement favorable, des echanges 
avec les Etats associes africains et malgache ; 
l'activite du deuxieme Fonds de developpement 
et les importants progres realises dans le do
maine de Ia formation de cadres africains et 
malgaches; 

h) Le developpement des relations bilaterales avec 
certains pays tiers et Ia preparation des negocia
tions Kennedy ; 

i) Les efforts poursuivis dans le domaine de la 
formation professionnelle et les echanges de 
jeunes travailleurs et Ia definition d'une concep
tion plus globale des problemes culturels ; 

j) L'interpenetration croissante des economies des 
six pays; 

k) L' expansion economique et I' amelioration du ni
veau de vie dans les payil de Ia Communaute, 
dues en grande partie aux effets du marche 
commun; 

5. Regrette : 

a) Les difficultes auxquelles se heurte Ia suppres
sion totale des taxes d' effet equivalant a des 
droits de douane et des mesures d' effet equi
valant a des restrictions quantitatives ; 

b) L'absence de realisations en matiere de legisla
tion douaniere, pourtant indispensables a la mise 
en place de !'union douaniere; 

c) Le defaut de conception d'ensemble permettant 
d' amenager progressivement les monopoles na
tionaux de caractere commercial ; 

d) Le maintien de regimes restrictifs en ce qui 
concerne Ia circulation des capitaux ; 

e) Le tres grand retard constate en matiere de 
politique commune de I' energie ; 

f) La lenteur avec laquelle est con9ue et realisee 
Ia politique commune des transports ; 

g) L'absence de politique commerciale vis-a-vis des 
pays du monde occidental, des pays a commerce 
d'Etat et des pays en voie de developpement ; 

h) L'absence de toute decision concernant Ia crea
tion d'une universite europeenne ; 

i) Les resultats insuffisants en matiere de protec
tion sanitaire, notamment pour ce qui touche a 
!'harmonisation des dispositions legislatives ; 

j) Le retard considerable apporte a Ia realisation 
d'une politique sociale commune dans tous les 
dorriaines, y compris celui de I' agriculture ; 

k) La lenteur des progres dans le domaine de !'har
monisation des legislations dont !'incidence poli
tique est evidente ; 

6. Souhaite : 

a) L' abolition complete des droits de douane in
ternes et Ia mise en place du tarif exterieur com
mun au 1 er juillet 1967 conformement aux pro
positions de Ia Commission ; 

b) Voir Ia Commission, en matiere de c~~~~~-;~ 
regler rapidement, sur Ia base des textes exis
tants, les cas individuels en suspens ; 

c) Une action renforcee en matiere de liberte d'eta
blissement et de libre prestation des services ; 

d) Des decisions en matiere d'harmonisation de Ia 
taxe sur Ie chiffre d'affaires et des efforts ana-
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logues en ce qui concerne les autres secteurs 
de la fiscalite ; 

e) Un accord sur la suppression des controles aux 
frontieres ; 

f) La poursuite active de !'integration en matiere 
monetaire et financiere avec, comme objectif 
final, la creation d'une monnaie europeenne; 

g) L'adoption de regimes communautaires relatifs 
aux aides accordees par les pouvoirs publics ; 

h) La mise en reuvre rapide d'une politique com
mune de I' energie, d'une politique commerciale 
et d'une politique commune des transports, celle
ci devant inclure la navigation maritime et 
aerienne; 

i) En matiere de politique agricole : 

- L' adoption rapide par le Conseil des propositions 
d' organisation de marche du sucre, des fruits et 
legumes et des matieres grasses ; 

- la fixation, pour les principaux produits, de prix 
communs applicables a partir du 1 er juillet 1967 ; 

une relation plus juste et economiquement plus 
valable entre les prix des differents produits 
agricoles; 

la definition, sur la base du rapport elabore par 
la Commission, d'une politique commune des 
peches maritimes ; 

- la publication annuelle par la Commission d'un 
rapport concernant la position de I' agriculture 
par comparaison au reste de I' economie et la 
situation economique et sociale de la population 
rurale; 

- I' etablissement par la Commission et la soumis
sion au Parlement de programmes communau
taires permettant d' ameliorer les structures agri
coles; 

- la realisation d'un accord au sujet du finance
ment communautaire de la politique agricole ; 

j) Une politique de la Communaute visant, d'une 
part, a contribuer a I' amelioration de la produc
tivite des petites entreprises et, d' autre part, a 
encourager la formation de concentrations d' en
treprises europeennes depassant le cadre national, 
sans pour autant admettre d' eventuelles exploi
tations abusives de positions dominantes ; 

k) Des decisions concernant un regime communau
taire de la propriete industrielle et la creation 
d' une forme de societe europeenne ; 

I) La definition, par le Conseil et la Commission, 
d'une politique commune de recherche pure et 
appliquee et !'insertion de celle-d dans I' en-

semble d'une politique industrielle communau
taire; 

m) La poursuite des negociations Kennedy par la 
Communaute, celle-ci devant eviter une attitude 
protectionniste, tout en assurant a son economie 
les garanties necessaires contre une concurrence 
anormale; 

n) La definition d'une politique d'ensemble de la 
Communaute et des Etats membres vis-a-vis des 
pays en voie de developpement ; 

o) Voir confier a la Commission un mandat ana
logue a celui dont elle beneficie pour les nego
ciations Kennedy, en vue de lui permettre de 
representer la Communaute dans d' autres confe
rences et organisations internationales de carac
tere economique ; 

p) La mise en reuvre, par la Communaute, sur les 
bases des travaux preparatoires de la Commis
sion et de la programmation indispensable, d'une 
politique regionale a objectif economique et so
cial, en etroite collaboration avec les autres Com
munautes, les Etats membres et les pouvoirs 
regionaux et locaux ; 

q) Le renforcement de la cooperation culturelle, la 
poursuite des travaux en vue d'aboutir a !'equi
valence des diplomes et la recherche de !'har
monisation des systemes d' enseignement et de for
mation professionnelle entre les Etats membres ; 

r) L'harmonisation acceleree des dispositions legis
latives et reglementaires dans les domaines de 
la securite et de la protection du travail et 
dans celui de la protection sanitaire ; 

s) Voir accelerer par la Commission et le Conseil 
la realisation d'une politique sociale, et notam
ment: 

- la construction de logements sociaux et I' ame
lioration du systeme de securite sociale en fa
veur des travailleurs migrants ; 

la poursuite de I' action relative aux conventions 
collectives sur le plan europeen, en fonction des 
etudes faites par les soins de la Commission ; 

- I' adoption des propositions de la Commission 
visant a rendre plus efficace le Fonds social ; 

- !'harmonisation du droit social et des systemes 
de securite sociale ; 

- !'organisation au niveau europeen de rencontres 
regulieres entre les representants qualifies des 
gouvernements, des employeurs et des travail
leurs; 

- !'elaboration d'une politique commune de l'em
ploi; 
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t) Voir la Commission veiller a ce que le marche 
commun profite pleinement aux consommateurs, 
et prendre notamment a cet effet, avec le sou
tien des Etats membres, des initiatives en vue 
d' ameliorer les systemes de distribution ; 

II 

Sur le plan furidique et politique 

7. Constate avec satisfaction : 

a) La signature du traite relatif a la fusion des 
executifs et des Conseils ; 

b) L'implication de plus en plus politique des me
sures prises en matiere d'integration economique; 

8. Regrette : 

a) L'interruption des negociations portant sur le 
financement de la politique agricole commune, 
la creation de ressources propres a la Commu
naute et le renforcement des pouvoirs du Parle
ment, interruption ayant entraine Ia grave crise 
actuelle; 

b) L'absence d'accord entre les gouvernements en 
vue d' elire les membres du Parlement europeen 
au suffrage universe! direct ; 

c) L'absence d'une evolution democratique de la 
Communaute, notamment en ce qui concerne le 
controle du Parlement sur le budget et sa parti
cipation plus determinante a la legislation com
munautaire ; 

d) Le manque total de coordination en matiere de 
politique culturelle, de politique de defense, de 
politique etrangere, la declaration des chefs 
d'Etat ou de gouvernement, reunis le 18 juillet 
1961 a Bonn, n'ayant pas ete suivie d'effets 
dans la voie de !'unification politique ; 

9. Souhaite : 

a) L'etablissement progressif d'un nouvel ordre juri
clique europeen, offrant a taus les ressortissants 
de la Communaute la garantie de leurs droits 
fondamentaux ; 

b) Le respect de la procedure prevue pour !'inter
pretation judiciaire du droit communautaire et 
la collaboration des ordres de juridiction commu
nautaire et nationales ; 

c) Voir ameliorer le fonctionnement des institutions 
de I' association avec les Etats africains et mal
gache et rendre plus vivantes les relations entre 
elles ; 

d) La reprise rapide des negociations concernant le 
fonctionnement de Ia politique agricole, les res
sources propres de la Communaute et Ies pou
voirs budgetaires du Parlement europeen ; 

e) Le renforcement du role du Parlement en matiere 
budgetaire et en matiere de legislation commu
nautaire, conformement aux propositions qu'il a 
depuis Iongtemps presentees ; 

f) Que dans l'immediat, ses avis soient davantage 
pris en consideration et qu'un dialogue plus effi
cace se poursuive entre lui et les Conseils ; 

g) Voir entamer, Ie plus vite possible, avec Ia par
ticipation active des institutions communautaires, 
des negociations concernant la fusion des traites, 
a la lumiere de 1' experience acquise par Ies trois 
Communautes et dans I' esprit des traites de Paris 
et de Rome; 

III 

En conclusion : 

10. Souhaite que Ia crise actuelle soit rapide
ment surmontee et adresse a cet effet un solennel 
appel aux autres institutions de Ia Communaute, 
aux gouvernements et a I' opinion publique des six 
pays; 

11. Espere en une relance europeenne, permet
tant a Ia Communaute de s' engager avec vigueur 
dans la troisieme etape de Ia periode transitoire et 
souhaite voir cette periode raccourcie, dans certains 
domaines, conformement aux propositions deja pre
sentees; 

12. Reaffirme sa profonde conviction selon la
quelle Ies :Etats membres doivent continuer a suivre 
la voie tracee par les traites afin d' aboutir a une 
Europe economiquement et politiquement integree ; 

13. Souhaite que la Communaute, fidele aux 
meilleures traditions de !'Europe, assume de plus 
en plus la responsabi:lite qui lui incombe dans Ie 
monde sur le plan economique, culture!, social et 
politique. 



SEANCE DU JEUDI 21 OCTOBRE 1965 133 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

8. Activite d' Euratom 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Toubeau, etabli en 
execution de la resolution du 22 mars 1965, sur le 
huitieme rapport general sur l' activite de la Commu
naute europeenne de l'energie atomique (doc. 91). 

La parole est a M. Toubeau. 

M. Toubeau, rapporteur general. - Monsieur le 
President, apres le debat anime - qui semble meme 
continuer apres le vote de cloture - auquel le 
remarquable rapport de M. Charpentier a donne lieu 
hier et aujourd'hui encore, j' espere que la discussion 
qui va s'ouvrir sur mon propre rapport se deroulera 
dans une atmosphere beaucoup moins fievreuse. 

Comme tous les vrais democrates qui siegent dans 
cette enceinte, j' ai ete profondement affecte par les 
prises de position decevantes du gouvernement d'un 
E:tat membre, qui semble vouloir remettre en ques
tion tout !'edifice que !'immense majorite d'entre 
nous veulent preserver, consolider et achever. 

Les incertitudes qui planent sur l' avenir de la 
Communaute europeenne nous inquietent jusqu' a 
nous remplir d'angoisse. Mais je persiste a croire 
que, malgre les difficultes reelles auxquelles nous 
nous heurtons, nous ne pouvons, sans nous desavouer 
nous-memes, nous laisser aller au decouragement. 

Pour ceux qui persisteraient cependant a douter 
du succes de notre entreprise commune, j' evoquerai 
l' emouvant poeme d'E:mile Verhaeren, ecrivain fla
mand d' expression franc;aise, ou l' on voit un passeur 
d'eau, en lutte avec les elements dechaines, conduire 
son frele esquif a contre-courant en gardant obstine
ment au coin des levres le roseau vert de l' esperance. 

Comme le passeur d' eau d'E:mile V erhaeren, et 
avec autant d'obstination, il faut « garder, pour Dieu 
sait quand, le roseau vert entre les dents >>. 

Monsieur le President, lorsque le Parlement m' a 
confie la mission de rapporteur general sur les acti
vites de !'Euratom, je l'ai acceptee en ayant le senti
ment de faire un grand saut dans l'inconnu. J'avais, 
en effet, present a l'esprit, l'avis qu'un technicien 
particulierement averti en matiere atomique formu
lait en disant que dans le nombre impressionnant 
de gens qui manifestent de !'interet pour l'energie 
nucleaire, il en est de deux categories : ceux qui 
connaissent quelque chose et ceux qui ont tout a 
apprendre. Et, ceci soit dit sans fausse modestie, 
comme je me situais dans la seconde categorie, 
j' eprouvais des apprehensions quant aux possibilites 

de m'acquitter de rna tache d'une maniere satis
faisante. Mais les marques d'interet et les encoura
gements que j'ai rec;us, notamment de MM. Brunhes, 
Armengaud et Pedini, anciens rapporteurs generaux 
dont les travaux ont fait autorite, ont ete pour moi 
un precieux stimulant et j' en remercie tres cordiale
ment nos trois collegues. 

Mon premier soin a ete d' employer au mieux le 
temps limite dont je disposais. 

C' est ainsi que, des le 4 septembre, date fixee 
d'un commun accord avec MM. les redacteurs des 
avis des commissions specialisees, le rapport que j' ai 
l'honneur de vous soumettre etait definitivement mis 
au point et transmis au Comite des presidents. 

Si j' ai pu finalement reussir a presenter au Par
lement un document, imparfait sans doute, mais 
acceptable pour servir de base a un debat fructueux, 
je le dois a tous ceux qui m' ont facilite la tache. 

J e tiens a remercier tout specialement les mem
bres de la Commission executive, les directeurs des 
centres de recherche, de l' Agence d' approvisionne
ment et des services specialises de !'Euratom, avec 
qui j' ai eu des entretiens profitables. 

Je remercie egalement mes collegues du Parle
ment, qui ont redige, au nom de leurs commissions 
respectives, des avis etayes par une argumentation 
solide, ainsi que la direction generale des commis
sions et des etudes parlementaires, qui a enregistre, 
depouille et coordonne les idees et les materiaux 
que j'ai pu rassembler. 

Si ce document presente a mes yeux l'avantage 
de la concision, il faut I' attribuer au fait que j' ai pu 
l'alleger d'un certain nombre d'elements statistiques 
et techniques que I' on retrouve dans la documenta
tion abondante et complete jointe au rapport general 
de l'executif. 

Par ailleurs, la proposition de resolution que j' ai 
l'honneur de soumettre a votre approbation a ete 
redigee avec le souci de traduire les preoccupations 
essentielles qui se sont manifestees dans les com
missions. 

Les amendements qui tendraient a ameliorer mon 
texte feront l' objet de rna plus grande attention et 
je me permets de compter sur MM. les redacteurs 
d'avis pour veiller a ce que les modifications propo
sees repondent aux vreux exprimes par leurs com
missions respectives. 

Apres ce bref preambule, je desire limiter mon 
intervention liminaire a quelques considerations par
ticulieres. 

Au paragraphe 2 de mon rapport ecrit, j' ai note 
que les rapports annuels anterieurs de !'Euratom 
etaient plutot consacres a la definition d'une poli
tique de I' energie nucleaire europeenne, tandis que 
le huitieme rapport general peut se caracteriser par 
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un element fondamental : le passage du stade de la 
definition a celui de I' application concrete. 

Nous voici done parvenus a un tournant decisif 
ou il est possible d' envisager avec certitude, non 
seulement un accroissement progressif et relative
ment rapide de la production d' energie electrique 
d'origine nucleaire, mais encore la production de 
cette energie a des COUtS normaux. 

L' evolution des techniques et I' experience acquise 
dans la construction des centrales atomiques a per
mis a I' executif d' elaborer un premier programme 
indicatif, qui se caracterise par un optimisme raison
nable que nous pouvons partager. 

Nous ne pouvons toutefois nous empikher de 
constater qu' arrivee a ce stade, la Communaute 
europeenne de I' energie atomique se doit de veiller 
jalousement au respect de ses prerogatives et a 
I' accomplissement des devoirs qui lui incombent. 

La creation et le developpement des usines ato
miques productrices d' electricite sont une certitude 
pour I' avenir irnmediat et ce n' est pas faire injure 
aux dirigeants des entreprises privees que de cons
tater que, parmi tous leurs mobiles d'action, le prin
cipal restera la recherche du profit maximum. 

Ceci est dans I' ordre meme du systeme econo
mique qui a leur faveur et auquel ils demeurent 
fideles. 

Or, la vulgarisation et la commercialisation de 
I' electricite d' origine nucleaire auront pour conse
quence ineluctable que les preoccupations mercan
tiles des constructeurs et des marchands vont sue
ceder au desinteressement des chercheurs qui ont 
ouvert la voie du progres, dans laquelle nous sommes 
desormais engages. 

Nous n'en voulons pour preuve que ce qui s'est 
dit recemment au congres de Foratom, qui a ras
semble a Francfort les associations d'industries inte
ressees a la mise en reuvre de I' energie nucleaire. 

Un observateur impartial a pu noter qu'a ce 
congres tout le monde etait assure que I' energie 
atomique jouera un role important pour la produc
tion d'electricite dans les annees a venir, chacun 
s' appretant a defendre ses positions avec aprete, 
mais tous les concurrents n' abordant pas I' epreuve 
dans le meme etat d' esprit. 

Voila, croyons-nous, des raisons suffisantes pour 
estimer que, tout en apportant sa contribution a la 
croissance rapide des centrales nucleaires, !'Euratom 
doit veiller a orienter cette croissance dans un sens 
compatible avec les objectifs arretes par le Parle
ment, visant notamment la securite et la stabilite des 
approvisionnements et plus encore la progressivite 
des substitutions et a la maintenir dans ce cadre. 

Sur ce dernier point, le premier programme indi
catif affirme que l'energie d'origine nucleaire ne 

menace pas la progressivite des substitutions et 
qu'elle ne portera pas entrave a l'ecoulement du 
charbon dans les centrales classiques. 

Nous savons gre a l'executif de !'Euratom d'avoir 
conr;u son programme indicatif en tenant compte de 
tous les aspects du secteur energetique et de I' esprit 
qui a preside aux travaux de l'interexecutifs energie. 

Nous regrettons cependant que ce programme ne 
s'inscrive pas dans le cadre d'une politique coordon
nee qui engloberait toutes les formes d'energie aux
quelles I' economie europeenne doit recourir pour 
vivre et prosperer. 

Nous craignons des substitutions hatives et mas
sives comme celles qui nous ont cree tant de diffi
cultes dans le passe. 

Par exemple, I' affirmation que les centrales ther
miques classiques continueront a bruler du charbon 
pendant de longues annees encore ne suffit pas a 
nous rassurer sur l'avenir a moyen et a long terme 
des meilleurs charbonnages de la Communaute. 

Sur ce point precis, nous regrettons que la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. n'ait jamais encore ete en 
mesure de faire connaitre les objectifs de production 
minimum de charbon communautaire, qu' elle consi
dere indispensable a la securite d' approvisionnement 
de certains secteurs industriels vitaux, comme les 
cokeries et les industries chimiques. En depit de Ia 
bonne volonte dont elle a fait preuve jusqu'a pre
sent, Ia Haute Autorite ne pourra communiquer ses 
vues dans ce domaine avant plusieurs semaines. 

Cependant, la definition des objectifs generaux 
charbon eut ete bien utile pour aprecier le rythme 
prevu par I' executif de !'Euratom pour Ia construc
tion et le developpement des centrales atomiques, et 
la place qu' on leur assigne dans I' ensemble de la pro
duction d' electricite. 

En ce qui concerne I' approvisionnement, je n' ou
blie pas la resolution adoptee recemment par le 
Parlement sur le sujet ; mais, nonobstant cette reso
lution, les propositions de modification du traite 
relatives a I' Agence d' approvisionnement ont en
core retenu I' attention de certaines commissions 
parlementaires et notamment de Ia commission 
politique. 

J' ai deja dit en d' autres circonstances mes propres 
apprehensions de voir I' Agence se depouiller d'une 
partie de ses pouvoirs en faveur du Conseil de mi
nistres, dont Ies decisions sont marquees en ordre 
principal par des considerations economiques et 
surtout politiques. 

Sans oublier pour autant !'importance des objec
tifs economiques et politiques qui sont egalement 
les siens, il convient neanmoins d'insister sur le fait 
que la mission de !'Euratom se fonde aussi - et je 
suis presque tente de dire : avant tout - sur I' obli-
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gation de veiller a Ia sante et a Ia securite des popu
lations de nos six Etats membres. 

Dans cet ordre d'idees - et ceci s'adresse au 
Conseil comme a I' executif - nous voulons encore 
insister sur Ia necessite de consacrer des credits 
plus importants aux recherches et aux etudes dans 
des domaines comme Ia biologie, Ia protection sani
taire, Ie traitement et le stockage des dechets radio
actus, c' est-a-dire un ensemble d' etudes reputees a 
tort subsidiaires. 

A nos yeux, le caractere prioritaire de ces etudes 
est indiscutable parce qu' elles sont etroitement liees 
a Ia sante et a l'integrite physique des etres humains 
au nom desquels nos institutions communautaires 
exercent leurs pouvoirs. 

Dans ce domaine capital de Ia sante des peuples 
et de chaque etre hurnain en particulier, certains 
des pouvoirs detenus par I' Agence constituent une 
garantie serieuse et nous devons y reflechir a deux 
fois avant d'y porter atteinte si peu que ce soit. 

Nous songeons notamment au developpement in
dispensable des mesures de protection sanitaire et 
aux controles de securite a exercer sur les matieres 
fissiles a mesure que leur emploi tend a se repandre 

- et a se generaliser. Nous avons insiste dans le rapport 
ecrit sur I' efficacite du controle de securite exerce 
par !'Euratom et marque notre satisfaction a ce sujet. 
Or, il faut craindre que le moindre abandon de 
pouvoir de l'Agence n'en entraine d'autres qui, par 
voie de consequence, disloqueraient un ensemble 
coherent qu'il faudrait au contraire encore conso
lider. 

Comment des lors ne serions-nous pas inquiets a 
l'idee d'un relachement possible dans l'emploi des 
moyens de controle de I' Agence, quand nous savons 
qu'une centrale atomique n'est rien de moins qu'une 
bombe qui explose au ralenti ? 

Voila, u~ ensemble de considerations qui justifient 
nos reticences a I' egard de toute modification des 
textes fondamentaux, au moment meme ou le 
controle des entreprises privees, essentiellement ani
mees par Ia recherche du profit maximum, devra 
s'exercer avec une rigueur sans faille, dans !'interet 
meme des peuples qui assument les charges de fonc
tionnement de nos institutions communautaires. 

Si, par ailleurs, on veut bien envisager le role qui 
pourrait etre devolu a I' Agence a pres Ia fusion de 
I' ensemble des Communaut,es - je dis bien « des 
Communautes >> - les perspectives s' elargissent et 
son action possible prend un sens communautaire 
nettement plus accuse. 

Je suis convaincu qu'une Agence d'approvision
nement dont Ies competences s' etendraient a toutes 
les formes d' energie, pourrait devenir le lieu de 
rencontre ou I' on rechercherait les moyens de rem
placer les antagonismes economiques par des soli-

darites economiques sur Iesquelles pourrait se fon
der, durablement, une Communaute europeenne 
equilibree et benefique pour tous. 

Lorsque le huitieme rapport general fut depose 
sur le bureau du Parlement le 15 juin de cette annee, 
M. le president Chatenet rappela opportunement 
que ce rapport serait le dernier que Ia Commission 
de !'Euratom, dans sa composition actuelle, presen
terait sous cette forme. 

Pour cette raison, le president de !'Euratom, rom
pant avec Ia pratique habituelle, s' abstint d' exposer 
les vues presentes et d' avenir de I' executif sur Ia 
situation de I' energie nucleaire dans Ia Communaute 
europeenne. 

Devant Ia fusion prochaine des executifs - qui 
sera suivie ulterieurement, esperons-Ie, par !'unifica
tion des traites - M. Chatenet estimait a juste titre, 
que Ia Commission de !'Euratom, arrivee au terme de 
son mandat devrait presenter au Parlement, dans 
un expose large et complet, ses vues d' ensemble sur 
le probleme nucleaire de !'Europe et sur les perspec
tives nouvelles qui s' ouvriront pour Ia Commission 
unique. 

Le Parlement entendra done le discours-pro
gramme du president de !'Euratom avant Ia fin de 
l'annee, c'est-a-dire a un moment ou, selon M. Cha
tenet, Ies conceptions de Ia Commission auront veri
tablement pris corps. Nous attendons cet expose 
avec confiance. 

Le sentiment d' optimisme qui se degage du hui
tieme rapport general nous incite a croire que cette 
communication ultime et fondamentale n' aura pas 
les accents lugubres d'un chant du cygne, mais 
qu' elle resonnera comme un acte de foi enthou
siaste en I' avenir de I' Euratom et de Ia Commu
naute europeenne tout entiere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je laisse a d' autres collegues du 
groupe democrate-chretien le soin d' etudier en detail 
certains points du rapport de M. Toubeau ; quant 
a moi, je me limiterai, au nom de mon groupe, a 
quelques considerations d' ordre general. 

Pour commencer, je tiens a feliciter M. Toubeau 
de son travail si serieux, de son etude qui ouvre 
des perspectives interessantes sur I' avenir de Ia Com
munaute de I' energie atomique et surtout, des con
clusions auxquelles il a abouti. 

En fait, depuis une annee, nous avons beaucoup 
travaille ensemble, Ia Commission et I' Assemblee. 
Nous avons ete aux cotes de Ia Commission dans de 
nombreux moments difficiles et nous sommes heu
reux de pouvoir constater que ces obstacles ont ete 
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partiellement surmontes, bien plus, qu'il existe des 
perspectives interessantes, meme si - nous ne pou
vons nous le cacher - les questions qui pesent sur 
I' ensemble de la situation europeenne ne laissent 
pas de compromettre egalement, au sein de la Com
munaute europeenne, l'avenir d'une politique nu
cleaire unique. 

Bien qu'il soit moins spectaculaire du point de 
vue politique, le present de bat n' est done nullement 
deplace a la suite de celui qui vient de se terminer 
tout a l'heure. En effet, c' est seulement en demeu
rant fidele a I' esprit communautaire que I' on pourra 
assurer la continuite des activites de !'Euratom. lei 
egalement s'applique I' adage «pacta sunt servanda ». 

M. Toubeau a rappele tout ce que !'Euratom a 
realise dans le domaine de la recherche, et nous 
souscrivons a son appreciation favorable. Cependant, 
il a egalement releve a juste titre que !'Euratom 
n' avait pas ete con~u exclusivement en tant que 
centre de recherches, mais egalement comme une 
autorite comrnunautaire chargee de preparer les 
institutions, la legislation et les instruments indis
pensables a la creation d'un marche nucleaire nor
mal. 

De ce point de vue, le moment actuel me 'parait 
particulierement significatif. L'industrie fran~aise, 
l'industrie allemande, ainsi que celle de tous les 
autres pays de la Communaute, s'interessent au 
marche nucleaire en tant que moyen de produire 
de I' energie. Industries et E:tats sont done a la 
recherche des formes de collaboration et des ins
truments financiers qui permettront de creer une 
organisation industrielle adequate. 

Nous tous, membres du groupe democrate-chre
tien, nous esperons, M. Chatenet, que !'Eura
tom sera de plus en plus en mesure d'intervenir, 
en qualite de legislateur communautaire, dans le 
domaine de I' a tome, et no us no us felicitons de 
!'initiative que la Commission a prise le printemps 
demier d' organiser a Venise une rencontre entre 
les representants de l'industrie, des gouvemements 
et de la Communaute, rencontre qui a, je crois, per
mis de constater que l'Europe etait desormais 
capable d' assumer des engagements serieux au 
niveau industriel. 

Nous esperons done que la Comrnunaute pourra 
examiner plus en detail la question de la creation 
de grandes societes europeennes, celle des fusions 
de societes, de la responsabilite civile, des garanties 
pour les investissements a terme. 

Autrement dit, nous souhaitons qu'a l'avenir, et 
meme dans le cadre de I' el'ecutif unique, !'Euratom 
puisse discuter d'une maniere plus approfondie des 
institutions qui devront presider dans ce domaine 
a la collaboration entre les entreprises du secteur 
prive et celles du secteur public, contribuant ainsi 
a doter la Comrnunaute europeenne des institutions 
economiques. Sinon, il sera impossible d'ouvrir un 

debat coherent sur la politique lmergetique com
mune, sur la politique commerciale, voire sur la 
politique etrangere commune. 

Ceci dit, nous rendons egalement homrnage aux 
travaux accomplis par !'Euratom dans le domaine 
de la recherche scientifique ; toutefois, nous aime
rions qu' elle les etende de plus en plus, dans la 
mesure du possible, meme si la Comrnunaute a 
pour tache principale d' assurer un approvisionne
ment energetique suffisant pour satisfaire la demande 
future du marche. Nous partageons done l'avis du 
rapporteur en ce qui conceme I' evolution des etapes 
dans la construction des differents types de reac
teurs, bien que, sur la base des renseignements dont 

_ nous disposons, nous soyons un peu moins optimistes 
que lui - qu'il nous permette de le dire ici -
quant a I' apparition prochaine des reacteurs rapides 
sur le marche de I' energie. Certains affirment en 
effet que I' etape des n3acteurs rapides interviendra 
apres 1980, et qu'il faudrait en consequence accorder 
une importance plus grande aux reacteurs de type 
intermediaire et encourager la construction de reac
teurs de puissance, dans la mesure ou ils peuvent 
servir a des experiences techniques utiles pour 
l'avenir. 

Si done nous nous rendons parfaitement compte 
que l'une des principales missions de !'Euratom 
reside dans I' approvisionnement futur en energie 
electrique, nous voudrions neanmoins mettre en 
garde ceux qui oublient peut-etre que !'Euratom 
assume egalement des 'taches plus vastes, qui ne 
consistent pas toutes a produire de iJ.' energie elec
trique. 

La question de 1.' approvisionnement energetique 
de !'Europe (dont M. Burgbacher, qui est expert en 
la matiere, nous parlera certainement ici ou a une 
autre occasion), ne pose pas seulement a !'Europe 
le probleme des ressources energetiques ; elle sou
leve egalement la question de la concurrence et 
des couts ; et nous savons tous que les prix de 
1' {mergie electrique ne dependent pas seulement des 
coilts de production, mais aussi et surtout des coiits 
de transport. En consequence, nous ne pensons pas 
que meme !'Euratom soit en mesure de revolutionner 
les prix de 1' electricite. C' est pourquoi, en demandant 
la creation d'un marche de l'lmergie nucleaire en 
Europe, nous esperons egalement que !'Euratom 
elargira de plus en plus son champ d' activite a 
de nombreux autres secteurs importants pour la vie 
des peuples modemes. 

Ainsi, par exemple, nous etudions les applications 
de 1' atome dans le domaine medical ; nous suivons 
avec. interet les essais d'utilisation de l'energie nu
cleaire actuellement en cours dans certains pays en 
voie de developpement (lors d'une reunion de la 
commission paritaire africaine, M. Margulies a fait 
un expose sur !'utilisation de I' energie nucleaire dans 
la production des pays associes). Combien de sec
teurs d'activite s'offrent-ils encore a nous? Peut-etre 
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ne le savons-nous meme pas. Aussi esperons-nous 
que !'Euratom et ses centres de recherche ne s' adon
neront pas exclusivement au probleme de I' energie 
electrique, mais qu'ils se consacreront egalement a 
des secteurs d' etude de plus en plus etendus. 

Cette question nous preoccupe surtout du point 
de vue de I' existence meme des centres de recherche 
de Petten, de Mol, d'Ispra. Que! sera par exemple 
l'avenir du centre d'lspra? Nous ne voudrions pas 
qu'il demeure confine a Ia seule experience du reac
teur Orgel - reacteur sur lequel les opinions diver
gent et que certains pays considerent aujourd'hui 
avec quelques reserves. Nous sommes convaincus de 
ce qu'il faut mener le projet Orgel a bien le plus 
rapidement possible ; mais cela ne doit pas faire 
oublier qu'lspra est un grand centre qui deploie 
nombre d'autres activites. C'est pourquoi nous ne 
devons pas limiter Ia raison d'etre de ces centres 
a une seule recherche, si interessante soit-elle : nous 
voudrions done que I' on elargisse, conformement aux 
dispositions du traite, les competences de !'Euratom 
a d' autres secteurs d' activite pour lesquels les tech
niciens qualifies ne manquent pas, techniciens qui 
representent deja un patrimoine precieux dans notre 
Communaute et dont on ne peut exiger qu'ils sacri
fient toute leur carriere pour preter leur concours 
a une experience unique. 

Ce qui importe avant tout, c' est de travailler avec 
enthousiasme, mais aussi avec des moyens suffi
sants. Pour cette raison egalement, il serait souhai
table que cette haute assemblee accorde un vote 
d'encouragement a Ia Commission. J'ai dit tout a 
l'heure que Ia Communaute economique europeenne 
traversait un moment difficile, nous ne savons ni 
quand, ni comment le Conseil de ministres approu
vera les budgets de la Communaute. L'Euratom 
peut-il attendre etant donne ces circonstances parti
culieres? Alors que l'on decide de !'existence meme 
des centres de recherche, alors que I' on examine 
I' ensemble des activites prevues dans le programme 
quinquennal de !'Euratom - meme sous Ia forme 
revisee qui lui a ete donnee I' annee derniere -
on ne peut pretendre qu'une institution comme 
!'Euratom fonctionne exclusivement avec des exer
cices financiers provisoires, sur Ia base des fameux 
douziemes provisoires. Nous attendons done de tous 
les gouvernements qu'ils £assent un effort en faveur 
de l'E~ratom, afin que le budget qui leur a ete 
presente soit approuve integralement, sans reduc
tion aucune. La ou des recherches scientifiques sont 
en cours, ou des activites se poursuivent dans le 
cadre de programmes scientifiques precis, n n' est pas 
possible de laisser planer !'incertitude quant au 
financement ; bien au contraire, il faut donner toutes 
les garanties necessaires que les travaux entrepris 
pourront etre continues. 

Nous esperons done que la crise actuelle de Ia 
Communaute n' aura aucune repercussion sur la 
poursuite et le bon fonctionnement des activites de 

!'Euratom, ne serait-ce que du fait que !'Euratom 
etend de plus en plus sa collaboration avec d' autres 
marches importants du monde, au dela de toute 
etroitesse autarcique, de toute frontiere technolo
gique ou commerciale. 

M. Toubeau a eu parfaitement raison de rappeler 
que les responsables de la politique nucleaire euro
peenne ont pour tache non point de choisir un 
reacteur de preference a un autre, mais d' assurer 
au marche les meilleures possibilites de concurrence 
et de collaboration. Si I' on songe a la complexite des 
recherches futures - notamment en ce qui concerne 
Ia filiere des reacteurs rapides - il est evident que 
nous devons entrer en collaboration etroite avec les 
Etats-Unis et leur demander de renforcer la coope
ration qui a deja fait ses preuves jusqu' a ce jour. 
Dans le domaine de l'atome, les travaux ne peuvent 
se limiter au seul continent europeen ; ils devront 
de plus en plus faire appel a des collaborations inter
continentales. 

C'est pour toutes ces raisons, Monsieur le Presi
dent, que cette annee tout particulierement, le vote 
que nous nous appretons a donner en faveur du 
rapport de M. Toubeau et en faveur du budget de 
!'Euratom revet une importance politique prirnor
diale. On a beaucoup parle ces jours-ci d'une Europe 
repliee sur elle-meme, on a evoque les tendances 
nationalistes qui cherchent a compromettre I' avenir 
de notre Communaute. Jetons done un regard sur 
le bilan des activites de !'Euratom. N'est-il pas po
sitif ? Nos pays ont commence a se donner une 
infrastructure nucleaire ; deja, certaines coutumes 
communautaires se sont affirmees - non sans peine, 
il est vrai - dans les activites de la Communaute. 
A ce que l'on m'a dit, !'article 103 du traite a tou
jours ete respecte par tous les Etats signataires, ce 
qui signifie que meme dans les cas ou l'un de nos 
pays membres a conclu des accords bilateraux avec 
un pays tiers, les renseignements recueillis dans le 
cadre de ces accords ont ete mis a la disposition de 
1' ensemble de la Communaute. 

Certes, la Communaute doit atteindre, en matiere 
de production nucleaire, des objectifs qui sont encore 
lointains. Mais nous avons deja appris qu' en travail
lant en commun, on peut obtenir des resu1tats plus 
importants. 

Que !'Euratom serve done de stimulant et d' ele
ment d' equilibre dans Ia collaboration que pour
suivent les six pays en vue d'harmoniser Ia politique 
nucleaire a l'interieur de Ia Communaute, mais qu'a 
son tour, cette derniere soit !'instrument qui assure 
I' equilibre entre le marche nucleaire europeen et 
d'autres communautes qui vont s'affirmant dans le 
monde. 

De cette maniere, les techniciens nucleaires s'habi
tueront a vivre en contact avec Ie vaste monde de 
Ia science, monde dont -les responsabilites ne con-
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naissent pas de frontiere et qui doit attirer de plus 
en plus les jeunes generations. 

La construction de !'Europe presente en effet une 
lacune considerable, a sa voir celle qu' aurait du rem
plir l'universite europeenne. Si cette lacune est 
grave, c'est non point que la creation de l'univer
site europeenne representat la meilleure maniere 
d' appliquer I' article 9 du traite instituanf !'Euratom, 
mais parce qu' en echouant dans cette realisation, 
!'Europe a montre qu' elle n' etait pas encore assez 
mure pour comprendre que si nous voulons servir 
son ideal, nous devons egalement mobiliser le monde 
universitaire et scientifique. II conviendrait de reve
nir sur ce sujet. 

Je me souviens qu'il y a quelques annees, M. Medi, 
se faisant certainement l'interprete de Ia pensee de 
la Commission, avait emis le vceu que I' on organise 
sous les auspices de !'Euratom une vaste conference 
reunissant des professeurs d'universite de nos six 
pays et des representants des autorites communau
taires, afin de faciliter les echanges d'information 
et d' ameliorer Ia collaboration universitaire. 

Quel que soit I' avenir de !'institution communau
taire, je souhaite que I' on n' oublie pas cette confe
rence sur Ia science et Ia culture : elle est indispen
sable si I' on veut interesser Ia jeunesse estudiantine 
a l'un des problemes les plus passionnants de notre 
epoque, celui de I' utilisation de I' energie nucleaire 
a des fins pacifiques en faveur du progres social et 
economique de nos peuples. Cet objectif a cede le 
pas a d'autres obligations plus pressantes, qui ont 
cependant entrave les activites de notre Commu
naute. 

Chaque fois que Ia Commission prendra des ini
tiatives dans le domaine de Ia culture et de la 
formation europeenne, elle trouvera I' Assemblee par
lementaire favorable a ses vues, et le groupe demo
crate-chretien sera pret a lui offrir sa collaboration. 

Nous approuvons done le travail que Ia Commis
sion a accompli et celui qu'elle fournira a l'avenir: 
nous reconnaissons qu' elle s' est heurtee a de mul
tiples difficultes au cours de ces derniers mois. La 
Commission de !'Euratom a en effet ete Ia premiere 
a subir les consequences de Ia crise dont souffrent 
egalement les autres institutions communautaires en 
ce moment ; mais nombre de ces obstacles ont pu 
etre surmdntes grace a la collaboration etroite qui 
existe entre !'Euratom et cette haute assemblee. 

II ne nous reste qu' a esperer que cette collabora
tion se poursuivra a I' avenir. 

M. le President. - La parole est a M. Merten. 

M. Merten, au nom du groupe socialist e. - (A) 
Monsieur le President, le groupe socialiste m' a 
charge de prendre position sur le huitieme rapport 
general de la Communaute europeenne de I' energie 

atomique et sur le rapport que lui a consacre notre 
collegue M. Toubeau. 

J e tiens en premier lieu a remercier la Commis
sion de !'Euratom du rapport extreme~ent instructif 
et interessant qu' elle a soumis a cette assemblee et 
qu'elle a accompagne, a titre de complement, d'un 
volume contenant une precieuse et abondante docu
mentation. Permettez-moi de mentionner en par
ticulier !'index par matieres qui, grace aux nom
breuses abreviations qu'il contient, fait figure de 
veritable ouvrage de reference. Ces abreviations 
transforment peu a peu, dans tous les domaines, 
notre langue en un jargon qui n' est plus accessible 
qu'aux seuls specialistes travaillant dans un meme 
secteur. II est done particulierement meritoire 
d' a voir mis a notre disposition cette espece de dic
tionnaire qui nous permet, tout au moins dans le 
domaine de I' energie nucleaire, de sa voir exacte
ment de quoi nous parlons lorsque nous utilisons 
des abreviations telles que « Essor » ou «Orgel>>, 
par exemple. 

De meme, j' adresse mes remerciements au rap
porteur, M. Toubeau, qui a fait preuve de compre
hension et d'une large part d'intuition dans le rap
port qu'il a presente a cette assemblee. II n'est 
certes guere facile d' etablir un rapport dans un sec
teur scientifique dans lequel on n' est pas specialise. 

Quant a Ia situation de Ia Communaute euro
peenne de I' energie atomique, je dirai pour com
mencer que cette institution a elle aussi ete touchee 
par la politique de Ia chaise vide que poursuit 
actuellement l'un de nos pays membres, politique 
qui, je le crains, detruira a l'avenir une grande 
partie de ce qui a ete edifie jusqu'a present. A ce 
propos, je ne partage pas entierement l'optimisme 
de M. Pedini. Je pense a Ia resolution que cette 
assemblee a adoptee le 24 septembre dernier, reso
lution dans laquelle elle declarait que tout Etat 
membre qui essaierait de se derober aux obliga
tions que stipulent les traites leserait le droit exis
tant. Dans cette resolution, l'assemblee avait tres 
explicitement rappele aux Etats membres que les 
traites devaient etre respectes integralement, et non 
seulement dans certaines de leurs parties. 

Le groupe socialiste estime que la crise actuelle 
compromet une reuvre politique qui a encourage, 
dans une mesure inconnue jusqu' alors, ra reunion 
des peuples au sein de Ia Communaute et ameliore 
le bien-etre de ces peuples en general et de tous 
les citoyens en particulier. De son cote, la Com
munaute europeenne de I' energie atomique avait 
pour tache d'unifier les efforts deployes par les 
peuples d'Europe en vue de !'utilisation de l'energie 
nucleaire a des fins pacifiques et de rendre Ia pro
duction energetique europeenne independante des 
importations en provenance de pays tiers. 

Les pays de Ia Communaute etaient conscients 
- et le sont encore en partie - que face a la 
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concurrence mondiale dans !'utilisation de I' energie 
nucleaire a des fins pacifiques, un pays isole ne 
pouvait s' affirmer, car seuls des efforts communs 
sont capables de reunir la somme immense de 
capitaux et de resultats de recherche necessaires. 
Ces efforts communs ont pris forme dans le cadre 
de !'Euratom. 

La crise que l'un des pays signataires du traite 
instituant !'Euratom a declenchee ne se borne pas 
a compromettre les relations d'une forme nouvelle 
qui se sont nouees entre les six peuples sous les 
auspices de la Communaute de I' energie atomique ; 
les difficultes creees par cette crise et, dans le cas 
particulier de !'Euratom, par les decisions incom
prehensibles que le Conseil de ministres a arretees 
au mois de mai de cette annee, touchent !'Euratom 
en un moment particulierement delicat, celui ou 
cette Communaute est en train de passer de I' etape 
de travaux preparatoires considerables a celle des 
resultats concrets. La planification de la consom
mation de l'energie en Europe pendant les quelques 
decennies a venir - planification qui partait du 
principe qu'une quantite suffisante d'energie a faible 
prix etait la condition indispensable a un niveau 
de vie eleve - se trouve serieusement compromise. 

De par sa structure, !'Euratom est particuliere
ment vulnerable aux crises. En effet, cette Commu
naute ne se limite pas a promouvoir !'utilisation 
de I' energie nucleaire a des fins pacifiques ; bien 
plus, elle est responsable des institutions de recher
che communautaires, du personnel scientifique et 
technique communautaire, de certaines relations de 
politique etrangere avec des pays tiers, en particu
lier avec les Btats-Unis. Elle comprend de nom
breux organismes scientifiques, des etablissements 
de formation, des bibliotheques, des centres de docu
mentation, etc. 

Si done les activites de la Communaute devien
nent incertaines, ou si elles sont paralysees - ne 
serait-ce que temporairement - il est impossible de 
reparer les retards et les torts humains qui en 
decoulent. C'est d'ailleurs dans la nature meme de 
toute activite scientifique .. 

Une part des responsabilites incombe au Conseil 
de ministres, qui a longuement tarde a eclairer la 
Commission sur son avenir et lorsqu'il l'a finale
ment fait, ce n'a ete qu'avec de nombreuses reser
ves, et je dois avouer que j'admire l'optimisme 
dont la Commission a fait preuve a maintes repri
ses a ce sujet. Toutefois, je comprends qu'elle n'ait 
pas voulu creer de nouvelles difficultes entre elle 
et le Conseil. 

J' admire egalement I' optimisme de M. Pedini, 
mais ne puis le partager. Peut-etre ne suis-je pas 
assez naif pour pouvoir etre optimiste, en admettant 
que l'optimisme depende uniquement de la foi. Or, 
ce que je sais ne m'incite nullement a l'optimisme. 
D'apres les decisions du Conseil de ministres, il 

sera impossible de poursuivre une partie des projets 
de recherche dont la realisation etait urgente. 

Quant a certains projets nouveaux qu'il serait 
egalement urgent d' entreprendre, on ne pourra pas 
les mettre en route. Les credits affectes a la biolo
gie, a la medecine et a la protection contre les 
radiations ont ete reduits, alors qu'il eut fallu les 
augmenter. Les demandes extremement mesurees 
et qui s'inspiraient d'un veritable souci d'economie, 
qu'avait formule le comite scientifique et technique, 
n' ont pas ete satisfaites, bien qu' elles aient deja 
ete incluses dans les propositions de la Commission. 

J e ne puis que conseiller chaudement d' etudier 
la liste que M. Toubeau a jointe en annexe a son 
rapport. On verra, a la page 41, que presque 
tous les pastes enumeres ont subi une reduction de 
credits. D' ailleurs, le comite scientifique et techni
que s' est degage de toute responsabilite pour la 
situation actuelle, et je le comprends. 

De toute evidence, le Conseil de ministres n' a 
pas compris que la recherche devait etre libre et 
que I' on ne pouvait partir du principe qu'il fallait 
financer exclusivement les projets dont il est cer
tain d'avance qu'ils aboutiront a des resultats. Quel 
est le chercheur qui sait pertinemment au moment 
ou il met en route un nouveau projet, quel en sera 
le resultat, voire s'il aboutira a un resultat ? 

On ne peut non plus assigner quelques secteurs 
determines aux activites de recherche. Notamment 
dans le domaine de !'utilisation de I' energie nucleaire 
a des fins pacifiques, la recherche englobe un champ 
tres vaste. II n' est pas toujours possible de deter
miner d' a vance dans quelle direction les recherches 
seront couronnees de succes et dans quelle autre 
elles aboutiront a une impasse. Nombre de travaux 
qu'il faudrait mettre en route aujourd'hui ne pren
dront peut-etre toute leur valeur que d.ici dix ou 
quinze ans. Pour des raisons a la fois techniques, 
scientifiques et economiques, il est faux de limiter 
les recherches dans ce domaine. 

De I' avis du groupe socialiste, !'Euratom est res
ponsable de la recherche dans tous les secteurs qui 
peuvent se presenter, et a pour tache de promou
voir cette recherche par tous les moyens qu' offre 
le traite, de maniere a doter la Communaute de 
toutes les bases necessaires pour qu' elle puisse 
prendre des decisions competentes et judicieuses 
en ce qui concerne la construction de reacteurs a 
I' echelle industrielle. 

La Commission de !'Euratom doit promouvoir 
les recherches jusqu'a ce que l'tndustrie dispose des 
donnees qui lui permettront de choisir les types de 
reacteurs qu' elle voudra construire. 

A ce propos, je tiens a rappeler le rapport que 
M. Pedini a presente l'annee derniere et dans lequel 
il disait, au sujet du centre commun de recherches 
d'Ispra: 
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« S'il fonctionnait a pleine capacite et disposait 
du personnel necessaire, Ispra pourrait done etre 
un centre modele d'Euratom, c'est-a-dire un cen
tre de recherches particulieres, un centre d' etudes 
et de calculs, capable de traiter les demandes 
emanant de l'industrie privee et du secteur public, 
un centre de recherches experimentales, enfin un 
centre de contact et de promotion des initiatives 
des industries privees. » 

Bien que ce rapport ait ete approuve par I' As
semblee, le centre ne fonctionne pas a pleine capa
cite et ne dispose pas du personnel necessaire. 

Dans ce contexte, je tiens egalement a attirer 
votre attention sur la disproportion qui regne entre 
le montant des investissements et celui des credits 
affectes aux depenses de fonctionnement et de per
sonnel. Particulierement dans les depenses de per
sonnel, les difficultes sont considerables. Sur les 
230 postes dont le centre de Geel avait besoin, 
180 seulement ont ete accordes. Carlsruhe manque 
dans certains domaines de la moitie environ des 
effectifs necessaires. 

A cela s' ajoute la decision entierement erronee 
du Conseil, qui a prescrit que I' on preleve les cre
dits necessaires aux ecoles europeennes (Mol, Varese, 
Carlsruhe, Bergen, etc.) sur le budget de recherches, 
alors que ces depenses font incontestablement partie 
du budget administratif. A Carlsruhe, par exemple, 
les majorations negligeables qui ont ete apportees 
au budget de recherches sont entierement absorbees 
par Ies ecoles, de sorte que les activites de recher
che proprement dites n'ont pas beneficie d'un seul 
centime supplementaire. 

Quant a l'universite europeenne, le rapporteur 
et l'orateur qui m'a precede, M. Pedini, en ont 
parle tres, clairement. De mon cote, je voudrais 
rappeler une fois encore que le deuxieme alinea de 
!'article 9 du traite a force de loi pour tous Ies 
signataires de ce traite et que I' Assemblee a elle 
aussi aborde cette question avec toute I' energie 
voulue, sans que nous puissions cependant enre
gistrer des progres sensibles dans ce domaine. Bien 
au contraire, la question de l'universite disparait 
peu a peu des rapports d':tctivite des differentes 
Communautes, et meme dans le rapport de Ia 
Communaute economique europeenne, elle n' est 
evoquee qu' en passant dans un membre de phrase. 

Dans I' ensemble, je crois que les decisions du 
Conseil de ministres qui servent actuellement de 
base aux activites de la Commission sont etrangeres 
au fond de la question et ne contribuent nullement 
aux economies. Pour un peu, on serait en droit de 
supposer que par ces decisions, le Conseil a eu 
!'intention de paralyser les institutions communau
taires de !'Euratom en faveur de certains projets 
nationaux. Cependant, tout defaut d' esprit commu
nautaire dresse un obstacle a la realisation du traite. 

A· cet egard, !'interpretation donnee aux articles 
103, 104 et 105 du traite de !'Euratom est tout a 
fait symptomatique. Ces articles prevoient que les 
£tats membres doivent informer la Commission des 
accords bilateraux ou multilateraux qu'ils ont conclus 
ou qu'ils envisagent de conclure entre eux ou avec 
un :E:tat tiers et la consulter a ce propos. La Com
mission defend - a juste titre, je crois - Ia posi
tion qui ressort de la lettre et de I' esprit du traite, 
alors que dans certains £tats membres, les interets 
nationaux prennent le pas sur !'interet de la Com
munaute. 

lei egalement, le groupe socialiste tient a souli
gner qu'il est decide a defendre les bases juridiques 
et institutionnelles de la Communaute, ainsi que ses 
objectifs politiques, contre toute interpretation qui 
les fausserait. On ne peut detruire l'reuvre politique 
d'une generation qui a cree les premiers fondements 
des :E:tats-Unis d'Europe - on ne peut surtout Ia 
detruire au moyen d'une formule tout a fait etran
gere au fond de Ia question, telle qu' on Ia trouve 
dans le discours que M. Couve de Murville a pro
nonce hier, et d' apres laquelle les decisions concer
nant un pays donne' ne peuvent etre prises que 
par les autorites de ce pays. 

Quiconque raisonne ainsi n'a pas saisi !'esprit des 
traites, n'a pas compris !'essence des institutions 
supranationales. Comment !'Europe pourra-t-elle 
subsister, du point de vue politique et economique, 
si elle se dissout en une kyrielle de petits £tats au 
lieu de s'integrer en grandes communautes ? La 
survie de la Communaute revet une valeur irrem
plar;able et, conformement a I' evolution prevue dans 
Ies traites, les decisions des organes communautaires 
prennent une importance toujours croissante. Que 
Ia Communaute puisse continuer a prendre ces 
decisions, c' est Ia une condition indispensable a 
I' expansion economique et a I' amelioration des 
conditions de vie et de travail de 180 millions d'etres 
humains. Seule une Communaute dotee d'une liberte 
d' action politique suffisante peut assurer les interets 
de ces peuples dans le monde. 

Le groupe socialiste est d'avis que si la France 
persiste dans son abstention, I' action politique com
mune des autres £tats membres aura une impor
tance decisive pour Ia solution de la crise actuelle. 
Si la France ne trouve pas le chemin qui la rame
nera dans la Communaute, les autres partenaires 
devront etre prets a poursuivre !'integration de 
!'Europe, afin d' eviter que I' edifice communautaire 
ne s' effondre. Aux yeux du groupe socialiste, il est 
impossible de discuter d'une solution de la crise 
si elle compromet Ies bases de la Communaute. 
C' est pourquoi le groupe socialiste approuve en 
tous points Ia proposition de resolution que M. Tou
beau a presentee et souscrit en particulier a l'appel 
que contient le demier point a l'adresse des gou
vemements de tous les Etats membres. 
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Ce rapport, Monsieur le President, est peut-etre 
le demier que presente la Commission de la Com
munaute europeenne de l'energie atomique. Je dis 
peut-etre, car je ne suis pas absolument certain que 
la fusion des executifs interviendra le 1 er jan
vier 1966. Mais, sans prejuger l'avenir, je voudrais 
saisir cette occasion pour rendre hommage au nom 
du groupe socialiste, au travail que Ia Commission 
a accompli avec tant de succes au cours de ces 
longues annees. J' espere et je souhaite que, meme 
apres la fusion des executifs - queUe que soit la 
date a laquelle elle aura lieu - il sera possible 
de surmonter les dangers actuels, dangers dont la 
responsabilite n'incombe pas a la Commission, et 
de conduire la grande reuvre commune de la Com
munaute europeenne vers un avenir glorieux, car 
seul un avenir commun sera un avenir glorieux pour 
nos peuples. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Probst. 

Mme Probst. - (A) Monsieur le President, je 
croyais que le porte-parole du groupe de !'Union 
democratique europeenne prendrait Ia parole avant 
moi. Me permettrez-vous de proposer qu'il inter
vienne d'abord, car je voudrais parler au nom de 
Ia commission politique a Ia suite des porte-parole 
des differents groupes. 

M. le President.- Tel etait en effet l'ordre prevu, 
mais le porte-parole de !'Union democratique euro
peenne a prefere ne pas intervenir. 

Mme Probst. - (A) Dans ce cas, je vous prie de 
m' excuser, Monsieur le President, et je prends Ia 
parole au nom de Ia commission politique. 

Je n'aborderai pas le sujet avec le meme pessi
misme que I' orateur qui m' a precedee. Si I' on veut 
mettre quelque chose a l'actif de Ia Communaute, 
si je puis m'exprimer ainsi, je crois que c'est preci
sement dans le cas de !'Euratom qu'il faut le faire. 
La Communaute europeenne de I' energie atomique 
prouve de plus en plus, et de maniere toujours plus 
evidente, qu' elle est une necessite, une condition 
essentielle pour l'avenir economique et social de 
I' Europe. 

C'est avec satisfaction que je constate que, durant 
Ia periode couverte par le rapport, !'importance poli
tique de !'Euratom s' est encore renforcee. L' energie 
nucleaire ouvre des perspectives prometteuses · en 
ce qui conceme la securite de l'approvisionnement 
a l'interieur de Ia Communaute. Cela est d' autant 
plus important que, durant cette meme periode, les 
besoins et les importations d' energie ont augmente 
a une cadence acceleree. Le groupe interexecutifs 
a confirme les previsions etablies par Ia Commission 
de !'Euratom, selon lesquelles les pays de Ia Com-

munaute disposeront en 1980 d'une capacite de 
production d'energie nucleaire de 40 000 MW. 

Le groupe interexecutifs a declare que, compte 
tenu des progres techniques previsibles, I' energie 
nucleaire deviendra a long terme une source d' ener
gie electrique pratiquement inepuisable et d'une 
grande securite. Par ailleurs, !'Euratom apporte a 
Ia Communaute des resultats precieux dans le do
maine de la recherche, du developpement, des 
methodes de recherche modemes et de !'installa
tion de centres de recherche modemes, tels que le 
centre commun de recherches. C' est Ia, du point 
de vue materiel et humain, un capital intellectuel 
qui pourra ouvrir des voies dans d' autres secteurs, 
comme le signale tres judicieusement Ia Commission. 

En matiere de developpement industriel, !'Eura
tom fait reuvre de pionnier. Le developpement in
dustriel de !'Euratom touche a I' ensemble de Ia 
structure industrielle de Ia Communaute et peut 
foumir, dans le cadre d'une politique economique 
commune, une contribution de premier ordre a une 
expansion modeme, capable de tenir tete aux exi
gences de Ia concurrence mondiale. 

Monsieur le President, Ia commission politique 
se felicite de ce que !'integration de !'Euratom 
dans la politique generale de Ia Communaute se 
soit poursuivie durant I' annee couverte par le rap
port. La collaboration s' est renforcee au sein du 
groupe de travail interexecutifs « energie ». L'Eura
tom participe aux activites du comite pour Ia poli
tique economique a moyen terme. L'Euratom s'in
teresse aux possibilites de coordonner les program
mes scientifiques des trois organes executifs. 

Quant a Ia decision arretee en mai 1965 par le 
Conseil d' augmenter les credits de !'Euratom -
meme si, j'en conviens avec M. Merten, cette deci
sion comporte dans certains cas des reductions - Ia 
Commission I' a consideree a juste titre comme une 
preuve de volonte politique commune des Etats 
membres d' entreprendre, au niveau europeen et 
dans le cadre de Ia Communaute, une action en 
faveur du developpement de I' energie nucleaire. La 
meme orientation positive se retrouve dans le pro
tocole d'un accord conclu par le Conseil special de 
ministres de Ia C.E.C.A., accord qui porte sur Ia 
realisation d'un marche commun de l'energie dans 
le cadre du marche commun general, en vue de 
promouvoir plus intensement dans Ia Communaute 
les activites scientifiques et experimentales, ainsi 
que le developpement industriel de I' energie nu
cleaire. 

Face aux besoins energetiques croissants et a 
I' evolution de certaines structures sur le marche de 
I' energie, face egalement a la concurrence de plus 
en plus serree, Ia commission politique est convain
cue, au meme titre que Ia Commission, de ce que 
Ia fusion des executifs revet une importance pri
mordiale du point de vue de Ia politique energe-
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tique. II est de plus en plus indispensable d'har
moniser les actions et de les realiser au niveau 
communautaire. La fusion favorisera le developpe
ment d'une politique energetique dans le cadre 
de I' economie generale et renforcera les possibilites 
d'action de la Communaute, precisement dans le 
domaine qui releve de !'Euratom. La commission 
politique est entierement d'accord avec la commis
sion de I' energie que la fusion des executifs, vers 
laquelle nous continuous a tendre de toutes nos 
forces, devra conduire a une politique unique pour 
toutes les formes d' energie, et cela dans le cadre 
de la politique economique generale de la Com
munaute. La commission politique partage I' avis de 
M. Burgbacher, rapporteur de la commission de 
l'energie, selon lequel le nouvel executif devra 
mettre au point une politique energetique gene
rale, en s'inspirant des grandes lignes que I' Assem
blee parlementaire a fixees a plusieurs reprises. 

Bien que cela puisse paraitre presomptueux en 
ce moment de regarder si loin dans l'avenir (mais 
je crois que la chose la plus dangereuse qui pourrait 
se produire dans cette assemblee serait precisement 
que nous renoncions a diriger nos regards vers I' ave
nir et que nous nous resignions a pietiner sur place), 
on en arrive ainsi, Monsieur le President, a se 
demander comment la Commission de la Commu
naute europeenne de I' energie atomique envisage 
la fusion des traites. La commission politique sup
pose en effet que la Commission de !'Euratom a 
deja etudie cette question, comme l'a fait depuis 
longtemps la Haute Autorite de la C.E.C.A. 

Cette question est d'autant plus importante que 
les competences de la Commission de !'Euratom dans 
le domaine des relations exterieures sont plus vastes 
que celles que prevoit le traite de la C.E.C.A. ]e me 
refere en !'occurrence a !'article 101 du traite insti
tuant !'Euratom. Les competences tres larges et plus 
autonomes accordees a !'Euratom sont indispensables 
a la realisation des taches particulieres qui lui in
combent et ne sauraient etre reduites en cas de 
fusion des traites. Quoi qu'il en soit, en prevision 
d'une fusion future des traites, il faudrait eviter tout 
ce qui pourrait affaiblir soit les competences parti
culieres accordees a la Commission de !'Euratom 
pour la conclusiOJ;l d' accords communautaires, soit 
son role en taut qu' organisme de la Communaute. 

Durant la periode couverte par le rapport, la Com
mission de !'Euratom est passee de l'etape des re
cherches, du developpement et de la mise au point 
de ses systemes d' approvisionnement a celle de la 
production de I' energie nucleaire. La Communaute 
dispose desormais de reacteurs qui peuvent etre 
utilises a l'echelle industrielle, et d'autres sont actu~l
lement en cours de construction. 

Cette situation cree des obligations politiques, je 
pense par exemple a !'harmonisation des programmes 
de recherches, a I' elaboration et a la mise en amvre 
de projets industriels, a I' obtention d'une position 

concurrentielle adequate, a I' etablissement regulier 
de programmes d' orientation, enfin, a I' elaboration 
d'un cadre juridique et institutionnel. Toutes ces 
taches exigent une politique commune reservant une 
place particuliere a la politique industrielle. 

Une politique industrielle commune dans le cadre 
de !'Euratom devrait se fixer les objectifs suivants : 
renforcer le potentiel industriel ; ameliorer la struc
ture de l'industrie ; creer, elargir et assurer dans la 
Communaute un marche nucleaire interieur a la fois 
tres etendu et etroitement lie ; renforcer la position 
concurrentielle de la Communaute ; enfin, organiser 
!'infrastructure administrative et sociale. 

C' est pourquoi la commission politique insiste sur 
le fait que la Commission doit avoir pour but de 
creer un marche commun dans le domaine des cen
trales nucleaires. L'une des conditions prealables 
consiste a faire couvrir le plus possible les besoins 
industriels par des entreprises de la Communaute. 
A cet effet, cette derniere doit disposer, dans le 
secteur de la construction des centrales, d'une indus
trie capable, par sa structure et son dynamisme, de 
faire face a la concurrence internationale. Nous 
savons que cette concurrence internationale existe au 
creur meme de la Communaute et que de grandes 
societes de pays tiers ont des filiales ou des parti
cipations importantes dans les pays du Marche 
commun. 

La commission politique est persuadee que la 
creation d'un marche interieur dans le secteur de 
I' energie nucleaire ne revet pas seulement pour 
!'Euratom une importance primordiale. La mise au 
point d'un marche interieur est un objectif priori
taire qui appelle I' entiere attention de la Commis
sion, surtout aux debuts de cette evolution. · 

La commission politique a appris avec inquietude 
- et je cite ici le huitieme rapport general - que 
divers groupes d' entreprises se sont crees dans la 
Communaute, qui ont etabli des relations souvent 
tres etroites avec des instances etrangeres a la Com
munaute, et cela sans avoir recouru a une procedure 
de negociations communautaire. 

Je rappellerai que certaines entreprises-cles de la 
Communaute dependent dans une large mesure de 
brevets etrangers. Cette situation donne matiere a 
diverses reflexions d'ordre politique et economique. 

Deja le sixieme rapport general de !'Euratom 
signalait avec raison que les considerations qui 
avaient conduit a etablir une union economique a 
l'interieur et a creer une politique etrangere com
mune valaient egalement pour la collaboration dans 
le domaine de I' energie nucleaire. Des evolutions de
favorables a la Communaute sur le marche de !'Eu
ratom auraient tot ou tard de graves repercussions 
sur les autres marches de la Communaute. On ne 
peut laisser I' evolution suivre son cours toute seule. 
La commission politique estime qu'il est indispen-
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sable d'entreprendre des actions communes con
formes a I' esprit du traite. 

Mesdames, Messieurs, je voudrais passer mainte
nant a quelques considerations sur les instruments 
dont Ia Commission dispose dans le cadre du traite 
pour atteindre ses objectifs de politique interieure. 
Les accords d' association que Ia Communaute a 
conclus avec des societes dans les pays membres 
meritent une attention particuliere. L'Euratom a 
ainsi etabli des liens etroits avec des societes ou des 
entreprises des pays membres. De cette maniere, elle 
cree une obligation d'information que le traite ne 
prevoyait pas pour les societes du secteur prive. De 
cette maniere, elle contribue d'une maniere appre
ciable a consolider Ia Communaute dans le secteur 
nucleaire. Je tiens a feliciter la Commission de ce 
succes. 

A juste titre, Ia Commission estime qu'il est indis
pensable d' encourager la cooperation, au niveau 
communautaire, entre les entreprises nucleaires -
cooperation pouvant aller du travail en commun a 
la fusion -, si I' on veut atteindre la position con
currentielle indispensabl~ tant sur les marches mon
diaux qu' en Europe meme. La commission politique 
se felicite de I' encouragement que la Commission 
donne au developpement industriel en conferant le 
statut d'« entreprise commune>> aux centrales nu
cleaires qui remplissent les conditions requises. Elle 
estime que les reunions techniques sont un moyen 
utile et eprouve d'etablir des contacts entre les diffe
rentes entreprises industrielles. 

Afin de progresser sur la voie d'une politique com
mune dans le domaine de I' energie nucleaire, il faut 
proceder a une harmonisation dans differents sec
teurs. A cet egard, les « programmes de caractere 
indicatif ,, mentionnes a I' article 40 du traite jouent 
un role particulier. La commission politique felicite 
la Commission de !'Euratom d' a voir elabore le pre
mier- de ces programmes au point qu'il existe deja 
sous forme d'avant-projet. Elle espere que sa publi
cation ne tardera pas et que les programmes sui
vants paraitront a intervalles reguliers. Elle est con
vaincue que ce programme indicatif, de pair avec le 
rapport sur la politique industrielle commune, re
presente un moyen efficace pour harmoniser les 
opinions et les appreciations divergentes que I' on 
rencontre dans les differents pays de la Commu
naute. 

Permettez-moi d' ajouter une observation a ce 
propos : il serait souhaitable que I' on remedie autant 
que possible a l'interieur de Ia Communaute a une 
evolution par trop desequilibree. £tant donne que 
les centrales nucleaires ne reclament guere un lieu 
d'implantation particulier, on pourrait egalement 
tenir compte de certains aspects de politique regio
nale lors de la creation de nouvelles centrales. 

De meme que la Commission, la commission poli
tique est convaincue qu'il est urgent d'harmoniser les 

programmes nationaux, tant entre eux que par rap
port au programme de la Communaute. Elle ne sous
estime nullement les difficultes que soulevent les 
liens reciproques qui unissent les programmes de 
recherche et les objectifs industriels. 

Pour ce qui est de I' approvisionnement, je ne 
m'arreterai qu'a un aspect particulier, celui de l'ap
provisionnement commun. Permettez-moi de dire a 
ce sujet que I' evolution structurelle des marches dans 
certains pays tiers n'implique pas necessairement 
une ouverture prochaine du marche pour les pro
duits nucleaires. La commission politique estime que, 
quelles que soient les modifications que I' on puisse 
souhaiter, il faut preserver !'esprit communautaire 
du traite. 

Quant aux nouveaux reglements, il faut esperer 
qu'ils seront conformes aux principes d'une politique 
energetique europeenne commune, tels que les a for
mules, par exemple, I' Assemblee parlementaire en 
date du 20 fevrier 1962. Ces principes - que je 
me permets de rappeler ici - sont les suivants : 
approvisionnement a faible prix ; stabilite a long 
terme de I' approvisionnement ; unite du marche 
commun, evolution harmonieuse du processus de 
substitution, libre choix du consommateur. La con
clusion de contrats a long terme concernant des 
livraisons en provenance de pays tiers devrait etre 
confiee a une institution communautaire telle que 
I' Agence d' approvisionnement. £tant donne que Ia 
structure de I' offre n' est pas claire a long terme, il 
serait souhaitable, de !'avis de la commission poli
tique, que la Communaute adopte une position con
certee. 

Reste a savoir si, en renonc;:ant conformement a 
I' article 62 du traite a son droit d' exclusivite pour la 
conclusion de contrats de livraison a l'interieur et a 
I' exterieur de la Communaute, I' Agence ne favorise 
pas les « forces centrifuges >> que la Commission de
plore tant. Le traite vise deliberement a creer une 
politique d' approvisionnement commune. 

Je voudrais egalement prendre position sur les 
relations exterieures de !'Euratom. lei, les succes 
remportes par·la Commission sont particulierement 
visibles. Pendant la periode couverte par le rapport, 
les relations exterieures se sont elargies et ont encore 
gagne en importance. Je felicite la Commission 
d'avoir reussi a etablir, conformement a !'article 2 
du traite, des relations avec d' autres pays et organi
sations internationales, relations qui sont de nature 
a promouvoir les progres dans !'utilisation de l'ener
gie nucleaire a des fins pacifiques. II est important, 
du point de vue politique, que cette disposition du 
traite tienne compte non seulement de !'interet de 
la Communaute, mais des progres en general, autre
ment dit, egalement des progres dans les pays parte
naires. Cela est important du point de vue de I' asso
ciation avec les pays africains et Madagascar. II est 
significatif que la Commission de !'Euratom ait ete 
representee a la conference qui s' est tenue a Dakar 
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du 8 au 10 decembre 1964. La Commission a conclu 
des accords de cooperation importants dans le do
maine des reacteurs rapides, notamment avec les 
:lttats-Unis. Elle est egalement en relation avec le 
Canada. Des negociations sont prevues ou en cours 
avec le Bresil et I' Argentine, d' autres sont en cours 
avec le Japon et Ia Suede. 

Vingt-quatre pays tiers entretiennent des relations 
directes avec Ia Communaute. Je voudrais savoir, 
Monsieur Chatenet, dans quelle mesure Ia Commu
naute a accredite des representants diplomatiques 
dans des pays tiers. 

Je tiens a insister particulierement sur !'importance 
que revet Ia collaboration avec Ia C.E.E. dans le 
cadre des negociations Kennedy, collaboration qui 
vise a conferer une position communautaire aux 
pays membres. 

Permettez-moi de souligner un point sur lequel on 
revient constamment dans cette assemblee. Le pro
bleme des relations bilaterales demeure brU.lant. A 
l'heure actuelle, une grande partie de I' approvision
nement s' effectue sur une base communautaire. 
Certains accords bilateraux disparaitront du fait que 
les pays signataires ne sont plus disposes a les pro
roger dans Ia mesure ou ils ont ete remplaces par 
des accords communautaires. Cependant, on cons
tate une augmentation des engagements bilateraux 
avec des pays tiers egalement dans le secteur in
dustriel. 

La commission politique a pris acte du fait que les 
:Ittats membres et les entreprises associees dans les 
pays membres ont informe Ia Commission de leurs 
projets d'accords, se conformant ainsi aux disposi
tions de I' article 103 du traite. Cependant, I' Assem
blee desire fort legitimement savoir dans quels cas 
cette obligation prescrite par le traite n'a pas ete 
remplie. Mesdames, Messieurs, nous avons le droit 
de demander des renseignements sur le genre 
d' accords dont Ia Commission dit dans son huitieme 
rapport general qu'ils ont ete conclus separement 
avec des instances etrangeres a Ia Communaute sans 
que I' on ait eu recours a une procedure de nego
ciation communautaire. J e voudrais poser Ia ques
tion suivante : ces accords et conventions relevent-ils 
du domaine d' application du traite ? Sont-ils compa
tibles avec les dispositions du traite aux termes de 
I' article 104 ? 

Deja dans son slXleme rapport general, Ia Com
mission avait declare qu' elle s' efforyait de preciser 
le sens de !'article 103 du traite. Dans le huitieme 
rapport general, on lit que les modalites d'applica
tion des articles 103 et 104 du traite de !'Euratom 
font I' objet de deliberations entre le Conseil et Ia 
Commission. Ces deliberations se poursuivent main
tenant depuis deux ans sans que I' on ait signale le 
moindre resultat. 

La commission politique rappelle que, dans sa 
resolution du 21 janvier 1964, I' Assemblee parle-

mentaire attribue une importance particuliere a 
I' obligation d'information que prescrivent les ar
ticles 103 et 104 du traite. Dans cette resolution, 
I' Assemblee demandait que I' on precise rapidement 
!'article 103, aux termes duquel les Etats membres 
sont tenus de communiquer a Ia Commission leurs 
projets d' accords ou de conventions, dans Ia mesure 
ou ces accords ou conventions interessent le domaine 
d' application du traite. L' Assemblee parlementaire est 
d' avis que cette information reciproque entre les 
:lttats membres et Ia Commission doit intervenir assez 
tot. Elle estime qu'il est essentiel que les Etats 
membres communiquent egalement tous les accords 
ou conventions conclus par leurs ressortissants, dans 
Ia mesure ou ces accords et conventions interessent 
le domaine d' application du traite. 

Je voudrais souligner une fois encore qu'il appar
tient a Ia Commission d'intervenir en tant que de
fenseur des interets de Ia Communaute et d'insister 
afin que les dispositions adoptees du traite soient 
respectees. Des solutions pragmatiques adoptees cas 
par cas risquent - comme on I' a deja dit sou vent 
devant cette assemblee - d' affaiblir les fonctions 
et la mission veritables de la Commission en sa 
qualite d' organe communautaire. La commission poli
tique insiste a nouveau sur le fait qu'il est urgent 
que les Etats membres qui avaient conclu des 
accords avec des pays tiers avant I' entree en vigueur 
du traite £assent assumer les droits et obligations 
decoulant de ces accords par la Commission, comme 
le prescrit !'article 106. Les dispositions de cet 
article ne perdent pas de leur valeur du fait que, 
comme je le disais tout a l'heure, certains de ces 
accords conclus avant I' entree en vigueur du traite 
ne seront plus proroges. L'article 106 a une impor
tance pour l'avenir. C'est une disposition de principe, 
et il conserve toute sa portee pour les accords qui 
ont ete conclus apres I' entree en vigueur du traite 
ou qui seront conclus a I' avenir. La commission 
politique estime qu'une action politique commune 
est non seulement justifiee du point de vue juridique, 
mais qu' elle est egalement conforme, du point de 
vue politique, a la situation internationale. Il est 
dans !'interet de tous les Etats membres que I' evolu
tion harmonieuse de la Communaute n'ait pas a 
souffrir des effets de certaines forces centrifuges ou 
de glissements d' equilibre dus a des accords bila
teraux. 

Mesdames et Messieurs, j' en arrive a rna conclu
sion. Une action commune assure, dans !'interet de 
tous, la position la plus favorable dans les negocia
tions et dans le domaine de Ia concurrence. Dans 
le preambule du traite instituant !'Euratom, les 
Etats signataires declarent qu'ils sont convaincus que 
seul un effort commun entrepris sans retard promet 
des realisations a la mesure de Ia capacite creatrice 
de leurs pays. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, Messieurs les Representants de la Commis
sion d'Euratom, je desire avant tout remercier la 
Commission executive de nous avoir donne dans le 
rapport qu' elle nous a presente et ses annexes, de 
nombreux renseignements qui nous permettent d' ex
primer un jugement motive sur I' activite de cette 
Communaute au cours de I' annee ecoulee. 

J'exprimerai aussi rna gratitude a M. Toubeau 
pour son excellent travail de rapporteur et pour 
avoir tenu compte dans une large mesure des indi
cations de la commission de la protection sanitaire, 
et, dans le bref rapport oral qu'il a fait, d'avoir sou
ligne la preponderance et !'importance du probleme 
de la protection sanitaire des travailleurs et de la 
population. 

Je dirai tout de suite que mon jugement sur l'acti
vite d'Euratom pour l'annee 1964 est dans !'en
semble positif, bien que, evidemment, nous ne puis
sions dire que toutes nos attentes aient ete satisfaites 
et que l'on ait pallie toutes les insuffisances que nous 
avions mises en relief au cours des annees. C' est une 
evidence et I' on peut foumir des exemples concrets 
pour cette affirmation. Ainsi, les medecins charges 
du controle de la sante des travailleurs en matiere 
de protection contre les radiations ionisantes ne sont 
pas encore taus specialises comme nous I' avions de
mande ; nous savons d' autre part que la specialisa
tion de ces medecins ne s' opere pas selon une proce
dure uniforme dans taus les £tats. II nous faut toute
fois reconnaitre que ces insuffisances sont davantage 
le fait des £tats nationaux que de la Commission 
d'Euratom. 

J'ajouterai que je suis heureux, et je me fais l'in
terprete de la commission de la protection sanitaire, 
de pouvoir inscrire a I' actif de la Commission la 
proposition qu'elle a faite, au cours de l'annee 1964, 
d'une directive portant revision des normes de base, 
qui est fondee et elaboree sur des donnees scienti
fiques recentes acquises dans le domaine de la 
science nucleaire et sur les enseignements de I' expe
rience de ces demieres annees. 

Et je me rejouis, enfin, de voir que la Commission 
est arrivee a concilier les interets economiques des 
entreprises et des travailleurs avec !'interet de la 
sante des travailleurs eux-memes. 

On sait que notre Parlement avait adopte cette 
directive avec un amendement : nous avions de
mande dans la resolution finale (que le Parlement a 
adoptee), de fixer un delai, d'un an exactement, pen
dant lequel les gouvemements nationaux auraient 
du introduire les normes dans leur legislation interne 
pour pouvoir appliquer cette directive. • 

Nous avons agi de la sorte parce que !'experience 
nous a enseigne que les administrations nationales 

sont toujours trap lentes a appliquer, a mettre en 
vigueur les dispositions contenues dans les directives, 
et c' est si vrai que les ndrmes fondamentales de base 
de 1959 n'ont ete appliquees que tout recemment 
de fafYon integrale. C' est pourquoi nous formulons 
I' espoir que la Commission adopte, si ce n' est deja 
fait, notre amendement et le soumette au Conseil 
de ministres. 

II y a certainement lieu de s' estimer satisfaits des 
resultats obtenus dans le domaine de la surveillance 
de la radioactivite ambiante : de I' eau, de I' air et des 
produits alimentaires. A cet egard, nous devons en
courager la Commission pour qu'elle veille a la 
realisation rapide de I' appareil de mesure transpor
table servant a detecter la contamination radioactive 
des denrees alimentaires en cas d' accident nucleaire. 

Puisque, en intervenant dans cette assemblee, nous 
avons non seulement le droit mais le devoir de nous 
adresser a !'opinion publique et de !'informer, je suis 
Iheureux de pouvoir confirmer, au nom de la com
mission de la protection sanitaire, que les mesures de 
radioactivite de I' atmosphere, !fe I' eau et des pro
duits alimentaires montrent qu'il n'y a aucun danger 
de radioactivite, sauf bien sur en cas d' accident. 

Monsieur le President, par suite de !'utilisation 
toujours plus grande de I' energie nucleaire, le traite
:ment des residus radioactifs et le transport des com
bustibles, specialement ceux d'uranium enrichi et de 
matiere fissile, acquierent toujours plus d'importance. 
Nous devons nous feliciter avec la Commission de la 
realisation d'un container qui, semble-t-il, presente 
les meilleures garanties de transport de ces mate
riaux. 

r ai deja parle de la diligence et de la prudence 
avec lesquelles on s' efforce de prevenir les accidents 
nucleaires. Nous n'en continuous pas mains a encou
rager la Commission a dresser des plans d'urgence 
pour l'eventualite, quod deus avertat !, ou des acci
dents se produiraient aussi dans les installations 
nucleaires. Je pense qu'il faut tout particulierement 

• se feliciter de !'initiative prise, l'annee demiere, 
d' elaborer un plan d'urgence pour le siege du Centre 
commun de recherches a Ispra. £tant representant 
de la province de Varese, ou le Centre commun de 
recherches a son siege, je me sens particulierement 
tenu a exprimer ces remerciements aux membres 
de la Commission. Et puisque j'ai rappele le centre 

, d'Ispra, je desire m' associer aux paroles si compe-
• tentes de mon collegue, M. Pedini, souhaitant que 
le centre d'Ispra puisse continuer a travailler, con
fiant en son propre avenir et utilisant d'une fafYOn 
toujours plus complete l'equipement qu'il possede. 

II ne suffit pas, bien sur, de dresser des plans 
'd'urgence visant a reparer les dommages eventuelle
! ment causes par des accidents ; il faut aussi prevoir 
. l'indemnisation de I' eventuel dommage cause par 

ces accidents. 
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L' article 98 du traite instituant !'Euratom stipule 
que dans un delai de deux ans a compter de I' entree 
en vigueur du traite, Ia Commission doit proposer 
des directives pour assurer contre Ie risque atomique 
les entreprises eventuelles. Or, fort heureusement, 
nous n'avons plus a deplorer, comme par le passe, 
que cette directive promise ne soit pas devenue une 
realite. En 1961, en effet, a ete elaboree et signee 
a Paris, avec !'intervention d'Euratom, une conven
tion a laquelle ont adhere tous les pays membres de 
l'O.C.D.E. 

En 1963, la Commission d'Euratom a elabore une 
convention additionnelle, dite de Bruxelles qui, a 
I' origine, etait uniquement destinee aux six pays 
de la Communaute ; je · suis heureux cependant de 
pouvoir communiquer a I' assemblee que la plupart 
des pays de l'O.C.D.E. ont estime devoir adherer 
aussi a cette convention destinee a pallier et reparer 
les dommages causes par d' eventuels accidents. 

Par la suite, ont ete elabores deux protocoles addi
tionnels visant a rendre les conventions europeennes 
conformes aux dispositions de la convention mon
diale de Vienne. 

II appartient desormais aux Parlements nationaux 
de veiller a la ratification de ces conventions. 

Comme on le sait, le responsable du dommage 
eventuel est uniquement le proprietaire de I' entre
prise qui doit repondre des dommages jusqu'a con
currence de 5 a 15 millions d'unites de compte 
(suivant le pays de la Communaute). Si les dam
mages sont plus irnportants, le pays ou I' entreprise 
a son siege, participe alors jusqu' a concurrence de 
70 millions ; si ce montant devait etre depasse, en 
cas de catastrophe (a Dieu ne plaise !), tous Ies pays 
signataires des conventions interviendraient alors. 

II s'agit done evidemment d'un probleme tres 
complexe, qui revet une importance notable non 
seulement economique, mais egalement sociale et 
sanitaire. Aussi, avons-nous tout lieu de nous feliciter 
avec Ia Commission pour avoir mene a bien ce diffi
cile travail. 

Nous devons cependant noter qu' en matiere 
d' assurance contre Ies risques atomiques, il existe 
encore une lacune ; il manque en effet une dispo
sition relative a l'indemnisation des dommages qui 
peuvent provenir de l'usage des radioisotopes. Je 
demande done a la Commission de bien vouloir 
considerer la possibilite et l'urgence qu'il y a a 
combler cette carence, etant donne l'usage toujours 
plus repandu des radioisotopes non seulement en 
medecine, mais egalement dans l'industrie et dans 
I' agriculture. 

Je desire moi aussi souligner, Monsieur le Presi
dent, comme du reste l'a fait le rapporteur dans son 
document, !'importance du controle de securite d'Eu
ratom. Ce controle est egalement reconnu par les 
pays tiers comme le plus efficace et il est destine 

a garantir que les matieres fissiles ne servent qu'aux 
fins declarees, c' est-a-dire a des fins pacifiques. 

Le fait que ce controle soit considere par les pays 
tiers comme etant tres efficace, nous permet de pen
ser que les pays fournisseurs de matieres fissiles 
continueront a confier a !'Euratom meme Ie controle 
de ces materiaux lorsqu'ils entrent dans I'aire com
munautaire. 
~.:,~~~~::~...-.;::::;,:,.::-~: .. ;- ·--' 

II y a plus. Notre rapporteur a presente une autre 
consideration, que l'on ne doit pas sous-estimer. II 
dit dans son rapport· que I'efficacite du controle 
d'Euratom depend du fait que, dans ce secteur, Ies 
Etats membres ont cede leur souverainete aux auto
rites communautaires. Et il ajoute : les Etats de 
I' Est, qui jusqu' alors ont vu dans !'Euratom un phe
nomene agressif et dangereux, doivent bien se rendre 
compte de cette garantie que le materiel nucleaire 
ne sert qu'a des fins pacifiques. IIs devraient bien 
se rendre a I' evidence et se forcer a plus d' objecti
vite. Cette attitude, ecrit notre rapporteur, contri
buerait aussi a creer une plus grande detente inter
nationale. 

Monsieur Toubeau, je partage pleinement votre 
avis. La consideration que vous emettez est impor
tante parce qu' elle met I' accent sur Ies a vantages 
de la supranationalite (et ceci est d'actualite pour 
les pays de la Communaute) et sur le concours 
qu'Euratom apporte a la detente internationale ( et 
ceci vaut pour les pays de l'Est). 

Avant de conclure, Monsieur le President, je desire 
exprirner mon avis sur le financement des ecoles 
europeennes creees dans les centres communs de 
recherche : Varese et autres. A mon avis, Ia Com
mission a raison quand elle propose au Conseil de 
ministres que les depenses pour ces ecoles ne de
pendent pas des affectations aux recherches, mais 
des affectations a la gestion de la Communaute, 
telles que par exemple celles du personnel. 

Je voudrais en outre formuler un souhait: a 
savoir que dans les ecoles en question, on accueille 
aussi bien les enfants de la population locale que 
ceux des fonctionnaires. Cela serait !'occasion pre
cieuse de former une jeunesse qui saurait apprecier 
a leur juste mesure les avantages tant economiques 
que culturels et moraux qu'il y a d'appartenir a la 
Communaute europeenne. Je crois que la formule 
d'une jeunesse europeenne peut etre aussi un des 
devoirs a proposer a Euratom et j' espere done que 
la Commission d'Euratom voudra bien se rappeler 
rna suggestion. 

Toujours dans !'intention de contribuer au renfor
cement de I' esprit communautaire, je desire encou
rager la Commission a prendre serieusement en con
sideration la creation d'une installation commune 
europeenne destinee a preparer !'uranium enrichi, 
a partir des resultats deja obtenus par le Commissa
riat fran9ais a I' energie atomique. 
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Cette initiative, outre I' a vantage de rendre la 
Com.munaute independante a I' egard des pays tiers 
qui soot nos fournisseurs d'uraniurn enrichi, reveti
rait une importance politique notable, car prise et 
rendue publique dans la situation actuelle, elle 
montrerait que meme si on parle de la crise de la 
Com.munaute, les Europeens ne se decouragent pas 
et prennent des initiatives qui se traduisent dans les 
faits et non seulement dans les paroles et temoignent 
de leur foi solide en l'avenir. 

J' en arrive, Monsieur le President, vraiment a la 
conclusion, mais je ne peux toutefois faire moins que 
de souligner les derniers paragraphes de la resolution 
Toubeau ou perce !'inquietude a propos de l'etat 
precaire et delicat de la situation actuelle de !'inte
gration europeenne, ou il est rappele que la faillite 
de I' entreprise comrnunautaire entrainerait des con
sequences desastreuses pour tous les pays europeens 
et ou il est demande en consequence aux gouverne
ments d' apporter un remede a cette situation. 

On peut m'objecter que j'ai deja aborde ce sujet 
hier et que j' ai eu loisir de manifester mon avis. 
Eh bien, Monsieur le President et chers collegues, 
j' estime absolument necessaire de profiter de toutes 
les occasions possibles pour faire comprendre a I' opi
nion publique de nos pays, et particulierement a 
I' opinion publique fran9aise, les tres graves dom
mages qu'entrainerait dans l'im.mediat et dans un 
avenir lointain Ia faillite reelle de Ia Communaute. 
r estime que nous ne soulignerons jamais assez notre 
peine profonde a voir Ia chaise vide de Ia France et 
a constater que cette politique de la chaise vide 
menee par le gouvernement franyais n' a pas I' air de 
s'arranger, mais au contraire helas, de s'aggraver. 
En meme temps, on n' affirmera jamais assez la con
sideration, I' estime et je dirai meme I' affection que 
nous avons toujours nourries et que nous continue
rons a nourrir envers le grand peuple fran9ais. 

Nous devons, neanmoins, insister aussi sur la 
grande responsabilite qui incombe aux cinq autres 
gouvernements qui ont le devoir de poursuivre, en 
depit de tout, la construction de !'Europe. lis ont le 
devoir de poursuivre, en donnant l'exemple de !'unite 
d'action, non pour s'imposer au sixieme partenaire, 
absent, mais pour montrer qu'il est toujours possible 
de chercher et de trouver un accord qui est dans 
!'interet de tous et egalement dans !'interet des 
exigences legitimes de la France absente. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Burg
bacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, c' est a Ia fois dans I' optique 
des travaux de Ia commission de l' energie et en mon 
nom personnel que je parlerai. Je voudrais tout 
d'abord remercier mon collegue, M. Toubeau, de 
son rapport et faire remarquer que, pour ma part, 
j'approuve la proposition de resolution. Je tiens 
ensuite a exprimer a la Commission de !'Euratom 
toute ma reconnaissance et celle de Ia commission 
de I' energie pour sa collaboration toujours active, 
harmonieuse et arnicale. 

Je me contenterai de prendre brievement position 
sur quelques aspects de l'econornie energetique. 
L' approvisionnement du Marche com.mun en energie 
est pour 30 a 35 Ofo tributaire de I' importation. Si 
I' on developpe ces chiffres, en supposant une evolu
tion determinee de I' economie energetique, on 
constate qu' en 1980 cette dependance de I' exterieur 
oscillera entre 50 et 65 Ofo. II n' est guere pensable, 
et ce serait trop demander, que I' energie atomique 
attenue sensiblement cette dependance, aussi long-, 
temps que nous en serons reduits a importer Ia 
matiere premiere pour la production de I' electricite 
nucleaire. 

Par ailleurs, il est indispensable de se faire regu
lierement une idee de la place occupee par I' energie 
atomique dans !'ensemble ~e l'approvisionnement 
en energie. La consommation finale actuelle, dans 
le Marche commun, est approximativement de 40 °/o 
pour le charbon, 30 Ofo pour le petrole, 12 Ofo pour 
Je gaz et 18 Ofo pour I' electricite. En 1980, ces 
chiffres - ce sont des pourcentages, a ne pas con
fondre avec des chiffres absolus - seront, il est 
permis de le prevoir, les suivants: charbon: 25 °/o, 
petrole : 35 Ofo, gaz : 15 Ofo et electricite : 25 %. II 
en resulte que I' accroissement de Ia consommation 
en electricite est, proportionnellement, superieure 
a I' augmentation generale de I' energie : celle-ci -
correspondant a la demande d' energie - atteindrait 
vraisemblablement 3 a 5 Ofo par an, tandis que !'aug
mentation de Ia demande dans le secteur electrique 
serait de 6 a 8 Ofo. Cela signifie, dans !'hypothese 
d'une augmentation de 7,2 °/o, que la demande 
d' electricite est doublee avec une periodicite de 
10 ans. 

A la page 3 de son rapport, mon collegue, M. 
Toubeau, indique par les pourcentages suivants Ia 
part des centrales nucleaires dans les accroissements 
de puissance thermique: de 1970 a 1980 : 40 Ofo, 
de 1980 a 1990: 60 Ofo, de 1990 a I' an 2000: 80 Ofo. 
En supposant que le developpement maximum de Ia 
demande de courant par rapport a Ia consommation 
totale d' energie atteigne 25 Ofo en 1980 - et le 
chiffre serait plutot superieur - 40 Ofo en 1990 et 
50 Ofo en I' an 2000, et en admettant que les chiffres 
du rapport Toubeau se verifient, cela signifie que 
la contribution d' electricite d' origine nucleaire a 
!'ensemble du bilan energetique s'elevera, au ma
ximum, a 10 Ofo en 1980, 24 Ofo en 1990 et 40 % en 
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l'an 2000. Tels seront vraisemblablement les taux 
maximums de la participation nucleaire a la fourni
ture totale d' energie ; les taux de cette meme parti
cipation a la production d' electricite sont evaluees 
a 40, 60 et 80 Ofo. 

II est clair que la demande d' energie augmentera 
encore rapidement et que l'electricite d'origine nu
cleaire figurera, par consequent, en bonne place dans 
une politique d'integration des differentes sources 
d' energie. II suffit de rappeler que, par tete d'habi
tant, la demande d'energie aux Etats-Unis atteint 
trois fois et demi celle du Marche commun. II tombe 
done sous le sens que notre dependance, toujours 
plus marquee, de I' exterieur ne pourra etre evitee 
aussi longtemps que nous ne trouverons, pour la 
production d' energie primaire, des matieres pre
mieres en quantite suffisante dans la Communaute 
meme. La plus grande facilite de stockage des sour
ces d' energie primaire en matiere nucleaire peut 
attenuer considerablement cette dependance, vu 
!'importance croissante de r electricite d' origine nu
cleaire. 

Notre politique au sein d'Euratom doit, par con
sequent, viser a integrer cette electricite d' origine 
nudeaire, qui fait son entree sur le marche, dans 
les taux d' accroissement, car c' est la seule maniere, 
semble-t-il, d' assurer la substitution harmonieuse 
mentionnee, a juste titre, dans le rapport Toubeau. 
Ceci est recommandable, tout au moins pendant les 
premieres annees ou meme decennies d' existence 
des reacteurs nucleaires, car ceux-ci deviendront 
d'autant plus rapidement rentables que leur nombre 
d'heures d'utilisation sera plus eleve, c'est-a-dire 
qu'un reacteur nucleaire a 6 000 ou 7 000 heures 
d'utilisation devient evidemment plus vite rentable 
qu'un reacteur utilise pendant 3 500 heures. Ceci 
n' est cependant possible que si les reacteurs nu
cleaires jouent le role de centrales de base dans un 
vaste reseau d'interconnexion. II est done necessaire, 
si I' on veut que I' electricite d' origine nucleaire se 
developpe rapidement, d' accorder une attention 
toujours plus grande au reseau europeen d'inter
connexion electrique. 

Une question se pose : pendant combien de temps 
disposerons-nous des energies primaires geologique
ment reperees ace jour, par exemple dans l'industrie 
petroliere, ou encore : combien de temps dureront 
les reserves d'uranium? Les donnees relatives a Ia 
consommation dans l'industrie petroliere et aux 
gisements petroliferes geologiquement detectes reve
lent, en tout cas, que le pourcentage de consomma
tion des reserves de petrole est superieur au taux 
d'accroissement des gisements geologiques nouvelle
ment decouverts. En d' autres mots, Ia duree de vie 
des reserves de petrole va sans cesse decroissant. 
Les estimations actuelles des specialistes Ia situent 
entre 17 et 40 ans. 

Mais ici aussi je dois, comme je l'ai deja fait a 
plusieurs reprises, ajouter que les pays en voie de 

developpement - soit au moins un milliard d'hom
mes - disposent de 0 a 10 esclaves techniques par 
tete _d'habitant, alors que nous en avons quelque 
60 a 65, les Etats-Unis 210, !'Union sovietique plus 
de 70. 

Dans Ia mesure ou les pays en voie de developpe
ment vont faire leur entree sur le marche de I' energie 
- et nous devons nous y attendre, si notre politique 
d' aide au developpement doit a voir un sens - un 
glissement s' operera en ce qui concerne Ia demande 
dans les differents secteurs de r energie auxquels ils 
ont acces, soit en premier lieu le petrole. La de
maude de petrole va done s' accroitre considerable
ment. Si I' on veut ou doit risquer une prophetie, 
disons alors que les reserves mondiales de petrole 
commenceront a s' epuiser au moment precis ou les 
disponibilites en electricite d' origine nucleaire de
viendront importantes. Du point de vue des ressour
ces mondiales d' energie, il conviendrait d' accorder 
une attention toute particuliere a r emploi de petits 
reacteurs nucleaires dans les pays en voie de deve
loppement. 

Je voudrais conclure par ceci: ce que j'ai dit de 
l'accroissement de Ia demande d'energie s'est jusqu'a 
present confirme. Mais des changements importants 
peuvent intervenir et si I' on parvient par exemple 
a reduire sensiblement les pertes de transformation 
qui marquent le passage de l'energie primaire -
houille, lignite, petrole, et meme uranium - a 
I' energie secondaire, r electricite, ces pertes repre
sentent encore de 50 a 80 °/o de l'energie primaire 
engagee, tout pourrait changer d' aspect, car dans 
ce cas, meme si Ia demande d' energie par le con
sommateur final augmente comme prevu, I' accroisse
ment de Ia demande d' lmergie primaire n' aura pas 
Ia meme all).pleur. II va de soi que Ies choses seraient 
grandement_ facilitees si Ia mise au point des cou
veuses et du systeme de fusion etait plus avancee. 

C' est pourquoi je me permets - et, ce faisant, 
j' ai conscience, aux yeux des membres d'Euratom, 
d' enfoncer une porte ouverte - de faire remarquer 
que, politiquement parlant, I' etude et Ia mise en 
amvre de moyens susceptibles de perfectionner les 
couveuses et les systemes de fusion sont probable
ment plus importants que I' achevement accelere des 
reacteurs existants, obliges de recourir a de I' energie 
etrangere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carrelli. 

M. Poher. - Monsieur le President, je demande 
Ia parole pour une question d' ordre. 

M. le President.- Vous avez la parole, Monsieur 
Poher. 

M. Poher.- Je voudrais faire remarquer au Parle
ment que si nous sommes peu nombreux en seance, 
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c' est par(::e qu'une commission est reunie en ce mo
ment, ce qui, je crois, est contraire au reglement. 

Si je formule cette observation, c' est pour eviter 
qu'une pareille situation ne se renouvelle. Les mem
bres de la Commission d'Euratom vont prendre la 
parole d'ici quelques minutes devant une salle 
presque vide. 

M. Ie President. - II est forme! que les commis
sions ne doivent pas sieger pendant les reunions 
plenieres. 

Nous ferons une enquete afin de savoir pour 
quelle raison cette commission est reunie en ce mo
ment et nous prendrons les mesures necessaires pour 
eviter que pareille situation ne se reproduise. 

La parole est a M. Carrelli. 

M. Carrelli, vice-president de la Commission d'Eu
ratom. - (I) Monsieur le President, Mesdames et 
Messieurs, qu'il me soit permis tout d'abord de re
mercier le rapporteur M. Toubeau et les autres 
orateurs intervenus dans le de bat d' a voir porte des 
jugements favorables sur I' activite deployee au cours 
de cette annee par la Commission europeenne de 
I' {mergie atomique. £tant charge de la recherche a 
la Commission, je voudrais repondre brievement 
aux observations formulees dans le rapport ecrit et 
a celles evoquees au cours de la discussion, notam
ment aux observations tres interessantes et tres judi
cieuses de M. Pedini. 

En ce qui concerne les donnees relatives aux me
sures prises en vertu d'un contrat ayant trait au 
reacteur Halden, en Norvege, dont le rapport ne 
contient aucune trace, je puis dire que la Commis
sion a charge un grand specialiste en ce domaine, 
le professeur Boogart, de la << Technische Hoge
school ,, de Eindhoven, d' elaborer ces donnees ; lors
que celles-ci seront disponibles, nous aurons soin 
d' en informer le Parlement. 

Quant au contrat conclu avec le C.N.E.N., il a 
du etre modifie, etant donne les difficultes aux
quelles s' est heurte ce centre. C' est toujours sur la 
base d'un contrat conclu avec !'Euratom que sont 
actuellement effectuees au C.N.E.N. des recherches 
et des etudes concernant les echanges thermiques 
des liquides organiques - probleme extremement 
important pour !'Euratom, parce qu'il est lie au 
projet « Orgel». 

Le rapporteur se preoccupe de savoir si les credits 
prevus pour les etudes sur le probleme de la fusion 
peuvent reellement permettre d'obtenir des resultats 
positifs. Actuellement, on peut dire que ces etudes 
sur la fusion presentent pour la Commission un 
grand interet, car on peut par la s'assurer une nou
velle source d' energie ; ceci concerne naturellement 
I' avenir lointain, mais il est extremement important 
d' effectuer des a present ces recherches. On peut 

affirmer a cet egard, que les programmes envisages 
pourront etre effectivement mis en oouvre avec les 
sommes prevues. 

M. Toubeau a souleve une question d'un tres 
grand interet, celle des bourses d' etude. A ce sujet, 
il a insiste sur les a vantages qu' offriraient des bourses 
portant sur un an. Nous, qui avons !'experience des 
etudes universitaires, nous savons que les etudiants 
ont malheureusement des obligations, qu'ils ont des 
echeances a respecter (exercices, cours, theses) ; il 
n'est done malheureusement pas possible que les 
bourses d' etudes destinees aux etudiants aient une 
duree d'un an. 

En ce qui concerne le probleme de l'universite 
europeenne dont les vicissitudes sont bien connues 
de tous, je voudrais seulement rappeler que c' est 
precisement la Commission d'Euratom qui a elabore 
le premier projet de cette universite. Pour ce qui 
nous concerne, nous avons fait jusqu'ici tout ce que 
nous pouvions faire ; en I' etat actuel des choses, la 
question releve essentiellement des gouvernements. 
Nous ne pouvons que nous associer au voou formule 
par le rapporteur, que cette reuvre extremement 
importante pour la Communaute puisse etre realisee 
le plus tot possible. 

On a egalement demande si les sommes prevues 
pour les recherches de biologie a Ispra sont suffi
santes. Comme je I' ai dit precedemment en ce qui 
concerne la fusion, les credits sont suffisants pour 
executer les programmes arretes. Je rappellerai en
core que ces sommes sont prises sur les depenses 
de fonctionnement d'lspra et n' apparaissent pas au 
chapitre de la biologie. 

J' en viens a la question tres importante des acti
vites futures du centre d'Ispra. Dans I' etat actuel 
des choses, Ispra est tres pris par I' execution du 
projet « Orgel >>, c' est-a-dire que la plus grande 
partie de I' activite du centre d'Ispra est consacree 
a I' etude et a la realisation de ce type de reacteur. 
Cependant, toute I' activite d'lspra n' est pas orientee 
sur « Orgel ''· En fonction des disponibilites en cre
dits et en personnel, il y a encore a Ispra d' autres 
activites qu'il convient de rappeler et desquelles 
deriveront les principales sources d' activite d'Ispra 
lorsque le programme Orgel sera termine. A ce pro
pos je voudrais rappeler en premier lieu la grande 
importance que revet le centre de calcul C.E.T.I.S. 
qui est l'un des centres de calcul le plus important 
d'Europe et meme comme collecteur de programmes 
et de calculs, je crois pouvoir affirmer qu'il est effec
tivement le plus important d'Europe. Le C.E.T.I.S. 
travaille jour et nuit et les demandes de calculs les 
plus diverses emanant des universites et des indus
tries y affluent continuellement. 

Mais il ne suffit pas d' evoquer seulement le 
. C.E.T.I.S. II y a, en outre, a Ispra un petit groupe 

s' occupant de la conversion directe de I' energie 
thermique en energie electrique ; cette question est, 
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a vrai dire, a envisager pour un avenir peut-etre 
encore plus lointain que Ia fusion, mais il est inte
ressant d' a voir dans un tel centre des personnes 
travaillant tres activement a ce probleme en relation 
avec les etudes analogues qui sont effectuees en 
Amerique, parce que cette forme d' exploitation de 
I' energie presente un grand interet pour Ia naviga
tion spatiale. Les chercheurs d'Ispra se distinguent 
en ce domaine et sont en tres bons termes avec les 
centres americains analogues. 

Te puis encore ajouter qu'il y a a Ispra un centre 
s' occupant des echanges thermiques, specialement en 
ce qui conceme les echanges ou le liquide est le 
sodium, un liquide tres difficile a traiter, qui pose 
des problemes technologiques tout a fait particuliers 
et qui a une grande importance pour les reacteurs 
rapides qui, comme vous le savez, seront les reac
teurs de I' avenir. Puis nous avons egalement des 
sections qui s'occupent de technologie mecanique 
et de metallurgie. 

A partir de toutes ces activites qui, je le repete, 
sont paralleles a I' activite principale d'lspra, qui est 
le projet «Orgel», on s'efforce - et Ia Commission 
s' en preoccupe activement - de definir I' activite du 
centre d'Ispra, precisement pour Ia mise en route 
du troisieme plan quinquennal. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le vice-presi
dent Carrelli. 

La parole est a M. De Groote. 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eura
tom.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
je me joindrai d' abord a M. Carrelli pour faire I' eloge 
du travail des rapporteurs des diverses commissions 
et du rapporteur general. 

Le rapport extremement objectif de M. Toubeau 
incite a l'examen d'un certain nombre de problemes. 
J' en aborderai quelques-uns si vous le permettez, 
apres avoir repondu a quelques questions specifiques 
qui ont ete posees par les orateurs de cet apres-midi. 

Je voudrais dire a M. Toubeau qu'il a mis le doigt 
sur Ia caracteristique meme de Ia phase actuelle de 
Ia vie d'Euratom, a savoir ce point d'inflexion par 
lequel nous passons et qui nous fait debaucher d'une 
periode de recherches scientifiques preparatoires sur 
une periode de preexploitation industrielle de I' ener
gie nucleaire. 

Ce fait extremement important nous a amenes 
a entamer l'etude d'un programme indicatif que M. 
Burgbacher a commente assez largement. 

Ce programme indicatif donne du souci a M. Tou
beau qui se demande s'il ne devra pas etre profon
dement modifie le jour ou, pour couronner nos vreux, 

on instaurera en Europe les bases d'une politique 
energetique commune. 

M. Toubeau sait combien Ia Commission d'Eura
tom est soucieuse, depuis des annees, d'obtenir du 
Conseil de ministres qu'il determine les axes d'une 
politique energetique commune. Nous n'avons pas 
encore atteint cet objectif. Cependant nous avons 
obtenu ce protocole que M. Toubeau evoque dans 
son rapport en se demandant si sa mise en reuvre 
ne modifierait pas nos grands objectifs d'avenir. 

Je repondrai simplement a M. Toubeau que lors
que nous avons commence a etablir nos grands pro
grammes indicatifs, nous connaissions ce protocole. 
Nous nous sommes places dans !'hypothese ou ce 
protocole porterait des fruits. II est des lors evident 
qu'il ne modifiera pas nos conclusions sur les grands 
programmes indicatifs. 

M. Toubeau est inquiet de ce que nous ne soyons 
pas largement dotes, en matiere de traitement et de 
stockage des dechets radioactifs. Sans partager son 
inquietude, nous regrettons avec lui de ne pas dis
poser de plus d'argent pour ce genre de travaux 
indispensables a I' avenement decisif de I' energie 
nucleaire. 

J' estime cependant que le grand probleme des 
effluents radioactifs se posera surtout le jour ou nous 
pratiquerons le retraitement des combustibles, ce 
qui n' est pas le cas a l'heure actuelle, sauf a I' echelle 
pilote, et ou nous nous trouverons en presence d'une 
industrie nucleaire completement integree. 

Ceci nous donne quelque temps pour nous pre
parer, bien qu'au debut du troisieme programme 
quinquennal se posera, avec une urgence accrue, le 
probleme du traitement et du stockage des dechets 
radioactifs. 

M. Pedini a souligne, a la vive satisfaction de Ia 
Commission d'Euratom, le caractere essentiellement 
politique de certaines de nos activites. II est incon
testable que I' energie nucleaire jouera un role im
portant en matiere de production energetique dans 
l'avenir. La Communaute devra veiller a ce que 
cette energie nucleaire s'integre dans les autres sour
ces energetiques et a ce que les reglementations 
necessaires soient prises en vue de proteger Ia sante 
et de prevoir a longue echance I' approvisionnement. 
Ce sont autant d' actes qui relevent de Ia politique 
malgre leur base technique. 

M. Pedini nous a notamment parle de nos bud
gets. II a exprime quelque inquietude en ce qui 
conceme Ia presentation des projets de budget en 
temps utile pour qu'ils puissent etre approuves par 
votre Parlement et devenir executoires. 

Nous souhaitons tous a Ia Commission de !'Eura
tom, que la preparation et I' execution des budgets 
soient soumises au controle le plus serieux. 
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Je crois devoir ajouter, au nom de la Commission, 
que les sujetions budgetaires auxquelles Euratom est 
soumise depuis deux ans sont si lourdes que nous 
sommes arrives a la limite de la resistance. 

En effet, nous avons pendant deux. ans vecu une 
revision du second Programme quinquennal ; ensuite, 
nous avons du preparer un premier budget pour 
l'annee 1965, puis un budget supplementaire. Celui
ci n' etait pas encore termine que nous devions pre
parer le budget de 1966, si bien que nous voila 
encore en pleine discussion budgetaire. 

Voici plus de deux ans que le ~eilleur de notre 
personnel scientifique s' occupe de budgets. J e suis 
loin de penser que le personnel scientifique doive 
s' abstenir de mettre la main a la pate en ces ma
tieres. Bien au contraire, il gagne a etre mele a la 
preparation des budgets, mais il ne saurait etre 
question pour eux d'y consacrer tout leur temps. 
Quand je me rends dans les centres, je constate que 
pas mal de chercheurs sont entraves dans leurs tra
vaux scientifiques, absorbes qu'ils sont par ces acti
vites budgetaires. Leur rendement est d' ailleurs rela
tivement faible, alors que d'autres collaborateurs 
sont plus in diques qu' eux pour ce genre d' activite. 

Mon collegue dans les questions de recherche, 
M. Carrelli, a donne tous les apaisements quant a 
l'avenir du centre d'lspra. J'ajouterai que si Orgel 
constitue effectivement un reacteur determine, il 
n'en est pas moins vrai que 50 0/o de nos recherches 
portent sur la technologie des reacteurs en general. 
Je citerai simplement les etudes consacrees aux trans
ferts thermiques, aux tubes de force, aux materiaux, 
etc .... , etudes valables en dehors d'Orgel. 

L'interexecutifs de la recherche scientifique a ete 
evoque par M. Pedini et par Mme Probst. Je ne 
savais pas que cette question serait soulevee aujour
d'hui, mais je tiens a vous informer que les trois 
Communautes, sans attendre la fusion des executifs, 
se sont mises d'accord entre elles pour creer un inter
executifs de la recherche scientifique. 

La question avait ete soulevee au printemps par le 
gouvernement fran9ais; la C.E.C.A. elle-meme s'en 
etait preoccupee et c' est par un concours de bonne 
volonte que cet interexecutifs de la recherche a ete 
installe il y a une semaine et qu'il a commence ses 
travaux en attendant d'etre absorbe au moment de 
la fusion des executifs. 

Nous avons ete fort heureux, a la Commission 
d'Euratom, que cette tache nouvelle nous ait ete 
confiee, car nous avons conscience qu' elle sera 
accomplie dans ces conditions par des personnes 
vouees a la recherche scientifique et qui, de ce fait, 
risquent moins que d' autres de sortir de la realite. 

II s'agit la d'une tres vaste entreprise qui repond, 
je crois, au vreu de tous les gouvernements et des 
Comumnautes elles-memes. 

I 

M. Toubeau, enfin, demande s'il ne serait pas bon, 
pour avoir une vue definitive sur le programme a 
court terme de I' energie nucleaire, de posseder des 
renseignements precis sur les objectifs generaux 
«charbon>>. La Haute Autorite m'a charge de vous 
annoncer qu' elle s' efforce de mettre au point un 
avant-projet pour vous le soumettre avant la fin de 
l'annee. 

Evidemment, la Haute Autorite ne peut ignorer 
que les circonstances politiques actuelles ne sont pas 
tres favorables a I' elaboration rapide de ces objectifs 
g€meraux ; elle y met cependant tout le zele et espere 
pouvoir les livrer sans grand delai. 

M. Merten a exprime ses remerciements pour le 
vademecum a !'usage de ceux qui compulsent les 
documents nucleaires. II s' est declare fort heureux de 
voir expliquer dans un document ad hoc la signifi
cation d'un certain nombre de sigles et d'expressions. 

Je profite de !'occasion pour dire que, meme dans 
I' enseignement, il est toujours possible de s' exprimer 
en termes clairs. Le langage esoterique n' a de sens 
que pour autant qu'il simplifie le travail des cher
cheurs. A !'Euratom, nous evitons au maximum les · 
sigles et les expressions mysterieuses. En tout cas, 
nous ne nous enveloppons pas d'un nuage de termes 
particuliers pour nous assurer les avantages d'un 
mandarinat deguise. 

M. Merten s' est declare assez pessimiste quant a 
I' avenir des travaux communautaires en matiere 
d' energie nucleaire. Son opinion a d' ailleurs ete com
battue par Mme Probst. Meme en cas d'accidents 
dans la courbe de vie de la Communaute nucleaire, 
le recours en temps voulu a I' energie nucleaire de
meurera indispensable tout en conservant leur place 
aux autres sources d' energie. Ce besoin ne sera pas 
improvise ; il devra etre reglemente, car la securite 
ou la sante des personnes est en jeu. 

Des lors, meme si I' on pouvait eprouver quelque 
pessimisme sur des passages difficiles a franchir dans 
la . vie nupleaire, la necessite pour les autorites de 
s' occuper consciemment des mesures de protection 
economiques ou materielles est telle que veritable
ment nous n' aurons pas a etre pessimistes en la ma
tiere. De ce cote-la, il n'y a done pas lieu de craindre 
que le scientifique, un jour, soit reduit a I' etat d'inu
tilite, bien au contraire. Je profite de cette occasion 
pour vous dire que certaines conceptions defendues 
au Conseil de ministres sont tellement Bees a l'imme
diat qu'elles negligent l'avenir. 

Ce n' est pas voir tres loin, a mon sens, que de 
nous creer de graves difficultes pour recruter notre 
personnel scientifique et technique, sous pretexte 
que celui-ci pourrait etre, durant de longues annees, 
hi source de depenses recurrentes. En effet, a la Com
mission d'Euratom nous sommes tous convaincus que 
plus on debauchera notre personnnel, plus ce sera 
le signe du succes de notre travail. Et comme le 



152 PARLEMENT EUROPEEN 

De Groote 

besoin en personnels scientifiques et techniques est, 
en matiere nucleaire, considerable, jamais je n' aurai 
de scrupule a former du personnel qui sera, d'ici 
quelques annees, recherche par l'industrie. Mais si 
nous continuons a vivre des restrictions comme celles 
qu' on nous impose, nous serons empeches de remplir 
une partie de notre devoir, a savoir alimenter dans 
une certaine mesure l'industrie en personnel qualifie. 

Madame Probst, parlant au nom de la commission 
politique, a souleve toute une serie de questions qui 
m' ont un peu surpris. La commission politique a 
veritablement envisage toute une gamme de pro
blemes que nous examinons regulierement. Nous 
ignorions I' attention qu' elle pouvait porter a un cer
tain nombre de points qui d' ailleurs se posent a nous 
dans l'immediat. 

Plusieurs de ces questions seront abordees par mes 
collegues ; pour rna part, je voudrais vous dire com
bien nous sommes soucieux de voir une industrie 
nucleaire europeenne se developper dans le bon sens 
du mot, sans autarcie et si possible pour le p~ofit de 
!'Europe, mais aussi combien nous estimons que 
cette industrie europeenne n' aura de veritable sens 
que pour autant qu' elle sera assortie d' activites 

'd' exportation. 

La plupart de nos branches industrielles tradition
nelles vivent du marche interieur, mais aussi du 
marche d'exportation. Je ne vois pas comment cette 
industrie europeenne naissante pourrait echapper a 
cette sujetion. 

Mme Probst a egalement souleve la question de la 
politique industrielle. lei je dois indiquer que le mo
ment venu et avant que n'intervienne la fusion des 
executifs, la Commission d'Euratom a !'intention 
d' exposer de fa9on detaillee ses conceptions, et en 
particulier sa politique industrielle qui fait I' objet 
presentement d' etudes et d' echanges de vues avec 
le Conseil de ministres. 

Le probleme est relativement complexe car, vous 
le savez, !'Euratom s' est trouvee devant une tache 
industrielle difficile etant donne que lors de la 
creation de la Communaute, les six pays n' avaient 
pas atteint le meme stade de developpement ; ces 
desequilibres n' etaient certainement pas favorables a 
l'eclosion d'un esprit communautaire. 

En outre, les entreprises productrices d' electricite 
sont nationalisees dans certains pays, alors qu' elles 
ne le sont pas dans d' autres. lei I' on croit assez 
largement aux vertus d'une certaine programmation, 
d'une certaine planification ; ailleurs, on n'y croit 
pas. 

Enfin, I' experience mondiale ne nous donne pas 
encore des renseignements suffisants pour apprecier 
le degre souhaitable de concentration des entre
prises, ni comment il est compatible avec une juste 
repartition dans les divers pays. 

II y a un probleme de structure interne qui n' est 
resolu dans aucun pays : dans queUe mesure faut-il 
pratiquer, pour les entreprises de production de biens 
nucleaires, !'integration verticale ou horizontale ? 
Voila un point sur lequel nous ne pouvons vous 
donner que des renseignements sommaires et, dans 
une large mesure, intuitifs. 

M. Santero s' est preoccupe des problemes de pro
tection sanitaire. II a pose, entre autres, une question 
relative au Centre d'lspra, a laquelle mon collegue 
M. Carrelli a repondu. II a souleve egalement celle 
des assurances, non plus cette fois-ci contre les 
risques nucleaires lorsqu'il s'agit de grandes produc
tions d'energie, mais de ces risques beaucoup plus 
repandus et qui, en general, retiennent moins I' atten
tion et qui sont dus a I' emploi des radioisotopes dans 
les universites, dans des laboratoires de recherches, 
dans l'ind1,1strie ou dans !'agriculture. Mais ce do
maine releve surtout de la competence de mon col
legue M. Margulies. 

M. Santero a pose, en outre, deux questions fon
damentales. La premiere est relative a la produc
tion d'uranium enrichi en Europe. Pour y repondre 
avec le plus de precision possible je dirai que le 
congres de Foratom de Francfort a mis en evidence 
une evolution tout a fait nette vers I' emploi de 
!'uranium enrichi pour la plupart des reacteurs, 
sauf pour certains reacteurs fran9ais, mais !'ura
nium du reacteur Orgel, a Geel, sera probablement 
legerement enrichi. Les besoins ainsi crees pour
rant, a mon avis, etre couverts dans la Commu
naute. 

Des representants fran9ais qualifies ont fait savoir 
que la France pourrait effectivement connaitre un 
veritable besoin, mais ils ont fait remarquer qu'il 
serait difficile de le satisfaire a des conditions com
parables aux prix americains, etant donne I' amp leur 
necessaire des installations. 

Ma documentation me porte a croire que les 
chiffres fran9ais selon lesquels le prix de revient 
de I' uranium enrichi serait de 30 Ofo plus eleve que 
celui du barerrie americain, sont quelque peu pessi
mistes. Nos renseignements indiquent qu'en Grande
Bretagne, la reconversion de l'usine militaire de 
Calder Hall en usine de production q'uranium 
enrichi a usage civil, se fonde sur des evaluations de 
10 °/o superieures aux chiffres americains, ce qui, 
dans un cycle de combustible normal, n' est pas 
particulierement grave. 

Vous avez ensuite, Monsieur Santero, souleve la 
question des ecoles. Sur ce point nous vous suivons 
completement ; malheureusement, nous ne parve
nons pas a convaincre le Conseil de ministres. II 
est evidemment malheureux que les petites ecoles 
dont le fonctionnement est necessairement couteux 
aient elles-memes a y faire face. Alors qu' aupara
vant nous disposions d'un budget global pour toutes 
les ecoles de la Communaute, grandes et petites, 
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que nous repartissions au prorata des fonctionnaires 
dont les enfants les frequentaient, nous sommes • 
maintenant contraints de proceder differemment. 
Nous irnputons a chaque Centre - et c'est le cas 
pour Geel - le fardeau considerable que ces ecoles 
representent parfois pour les mains importants. 

Ainsi que me I' ont demande ce matin mes colle
gues de la Commission je dais vous donner quelques 
explications concernant un medicament vendu dans 
le commerce, dont l'usage a ete lance par Euratom: 
notre medecin-conseil, homme d'imagination, a 
songe a employer pour soigner des irradiations su
perficielles, surtout des membres, ce medicament 
appele « paludine >> qui provoque une meilleure 
irrigation des extremites atteintes. Jusqu'ici les re
sultats obtenus sont tres favorables. En effet, on 
a pu eviter !'amputation dans un cas et dans plus 
de 100 cas on a obtenu des guerisons partielles des 
plus encourageantes. 

Evidemment, la presse s' est fait I' echo de I' expe
rience en cours. Mais je dais vous dire que sur 
le plan scientifique, M. Carrelli et moi-meme desi
rons, avant de confirmer des espoirs tres grands, 
qu'un certain nombre de controles soient effectues 
sur la nature du medicament qui est un sous-produit 
de la fabrication de l'insuline. De plus, nous desi
rons disposer de statistiques portant sur un plus 
grand nombre de cas traites. 

Cependant, les essais qui s'etalent sur pres de 
deux ans deja sont extremement encourageants 
et c' est avec un optimisme mesure que nous vous 
faisons part de cette nouvelle. 

( Applaudissements) 

Voila pour les questions qui ont ete soulevees. 

Je ne voudrais pas abuser du temps du Parlement, 
sauf peut-etre a lui donner quelques renseignements 
d' actualite. Depuis que le rapport a ete redige, nous 
avons constate que les plans nucleaires dans la 
Communaute se sont assez largement developpes, 
c' est le cas notamment du programme franr;ais qui 
a connu une extension considerable, mais que nous 
n'evoquons pas encore dans le rapport. Un type 
nouveau de combustible utilise dans des reacteurs 
de conception franr;aise ouvre de tres grands espoirs. 

Je voudrais signaler aussi qu'un evenement indus
triel important s' est produit voici quelque temps. 
Vous savez que sera bientot construit un reacteur 
germano-suisse qui a fait I' objet d' appels d' offres. 
Leur depouillement a fait appara!tre que deux firmes 
allemandes presentent des projets qui supportent non 
seulement la concurrence des societes americaines, 
mais encore celle des centrales traditionnelles. En 
effet, il s'agit la d'une offre «de sur porte>> qui 
donne un investissement de 150 dollars par kW 
electrique installe, contre 130 dollars environ pour 
une centrale traditionnelle. II s' ensuit que le prix 
de revient doit etre de I' ordre de 4,5 milliemes de 
dollar, alors que pour I' exploitation de centrales 

traditionnelles bien situees, il est de 6 a 7 milliemes 
de dollar. C' est Ia un chiffre extremement bas et 
tres encourageant. 

J e voudrais enfin relever que dans nos perspec
tives a long terme - M. Burgbacher I' a souligne -
nous nous sommes aperr;us qu'il y avait dispropor
tion entre la croissance generale des consommations 
energetiques et la croissance de la consommation 
d' electricite. A la suite d'une enquete sur I' origine 
de cette croissance, j' ai constate avec etonnement 
que celle-ci etait due davantage a la consomma
tion domestique qu'a la consommation industrielle, 
ou une compensation se produit entre la consom
mation supplementaire et les ameliorations de reo
dement ; c' est la consommation domestique qui 
presente la courbe de croissance la plus forte. 

Actuellement, M. Burgbacher vient de le dire, 
un habitant de la Communaute consomme environ 
2.000 kW contre 5.640 kW aux Etats-Unis. Peut
etre ces chiffres ne sont-ils pas tout a fait signifi
catifs puisqu'on enregistre en Norvege une consom
mation de 11.500 kW par habitant ; mais cela pro
vient de I' origine hydraulique et notamment des 
m(eurs qu' engendre la foumiture gratuite de cou
rant supplementaire. 

Nous avons teste egalement nos previsions a long 
terme. D'accord avec les electriciens, nous arrivons, 
dans ces previsions assez certaines pour 1980 et 
beaucoup plus aleatoires pour I' an 2000, a des chif
fres de consommation realistes puisqu'ils se trou
vent d'ores et deja confirmes aux Etats-Unis. 

Etant donne l'heure avancee j'ai presente mon 
expose de far;on tres concise ; j' aurais ete heureux 
de pouvoir vous informer plus longuement, mais 
1' essen tiel, compte tenu de la situation dans laquelle 
nous nous trouvions au moment ou nous redigions 
ce huitieme rapport, est le fait que nous sommes 
entres veritablement dans I' ere de la competitivite, 
que la recherche change d' allure, et que c' est un 
avenir conr;u et oriente differemment que nous 
abordons dans Euratom. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom. - (A) Monsieur le President, Mesdames et 
Messieurs, j' airnerais examiner trois series de pro
blemes qui, dans le cadre de la cooperation colle
giale au sein de la Commission, sont de mon ressort. 
Je veux parler de la protection sanitaire, de !'assu
rance nucleaire et des relations avec les pays en 
voie de developpement. 

Sur le premier sujet, je tiens a dire que j' admire 
le pouvoir d'intuition du rapporteur a l'egard de ces 
questions tres speciales qu'il a traitees avec beau
coup de precision, nous foumissant ainsi une base 
pour I' evolution ulterieure de la situation. 



154 PARLEMENT EUROPEEN 

Margulies 

Et c' est justement en matiere de protection sani
taire que Ia situation est curieuse. Les normes de 
base ont ete fixees par Euratom. Elles ont mainte
nant force de loi dans tous les Etats membres. Tou
tefois, les faire appliquer et respecter incombe aux 
autorites de ces pays. On ne peut oublier qu' en ce 
qui conceme les installations nucleaires, nous de
vons appliquer un grand nombre de dispositions tres 
speciales, bien que ces installations ne representent 
qu'une tres faible partie de l'economie generale. On 
ne peut done envisager de creer dans ce but des 
services speciaux, qui resteraient sans travail, mais 
il faut repartir les taches entre les autorites exis
tantes dans Ia mesure ou elles sont competentes. 
Ce sont, en republique federale d' Allemagne, par 
exemple, les services d'inspection des entreprises 
et les services locaux des travaux publics. Dans 
ce meme Etat membre, Ia situation varie encore 
d'un Land a !'autre. II est ainsi pratiquement 
impossible d'harmoniser ou meme d'uniformiser Ia 
mise en reuvre de~ dispositions en matiere de pro
tection sanitaire. Nous n'y parviendrons pas. Nous 
ne pouvons que dire que les normes de base 
doivent etre observees ; quant a Ia fa.yon de les 
respecter, c' est aux Etats membres qu'il incombe 
d'y veiller. Je n'ignore pas qu'en disant cela, je suis 
loin de venir a I' encontre des desiderata de Ia com
mission competente, mais je ne vois vrairnent pas 
comment uniformiser tout cela. Pour !'instant, nous 
devons nous contenter d' accepter telles quelles les 
nombreuses divergences. 

L' experience nous enseigne toutefois. qu' en depit 
des points de depart differents, je dirais meme des 
methodes de mesure differentes, nous obtenons des 
resultats tout a fait comparables. On vient de publier 
un rapport sur les mesures de Ia radioactivite am
biante dans les pays de Ia Communaute que le 
rapporteur a d' ailleurs egalement mentionne. On 
peut en deduire qu'en depit de !'utilisation de me
thodes differentes, Ia cooperation a donne de bons 
resultats. 

Ceci vaut egalement pour Ia formation des mede
cins. On pourrait bien entendu elaborer des normes 
a cet effet. On a d' ailleurs donne des indications sur 
Ia formation des medecins charges officiellement 
de Ia protection contre les radiations. Mais je crains 
qu'ici aussi Ia situation ne differe trop entre les six 
pays membres et que, dans I' ensemble, !'interet soit 
trop faible pour qu' on puisse se permettre d' arreter 
des normes. Nous estimons d'ailleurs qu'on peut y 
renoncer. Nous pensons que nous pouvons laisser 
au medecin le soin de choisir les questions essen
tielles de protection contre les radiations avec les
quelles il doit se familiariser pour mener sa tache 
a bien. 

Passons aux mesures auxquelles on procede regu
lierement. En ce moment, une action se deroule 
dans tous les Etats membres : pendant une semaine, 
a des endroits prealablement choisis, Ia radioactivite 
sera decelee dans tous les produits alirnentaires. 

Pour !'instant, je ne puis encore vous parler des 
resultats. L'action est en cours. Je voulais sirnple
ment montrer que nous ne nous lirnitons pas au lait 
ou a un produit alirnentaire particulier, mais que, 
de temps en temps, dans tous les Etats membres, 
nous procederons a des mesures plus etendues par 
sondage. J' espere que no us disposerons des resultats 
dans peu de jours. 

Entre-temps est sorti un rapport sur Ia contami
nation radioactive des produits alirnentaires dans les 
pays de Ia Communaute ; il est susceptible de con
tribuer a apaiser les craintes eventuelles de radia
tions. 

M. Santero a parle des programmes d'urgence. A 
ce sujet, je dois faire remarquer qu'il ne nous suffit 
pas d' en a voir un pour lspra. Au contraire, ce travail 
est poursuivi d'une fa.yon continue pour tous les 
centres de recherche. Je ne peux pas encore dire 
combien de temps les travaux dureront. En tout cas, 
je peux vous affirmer que ce travail se poursuit et 
que nous lui accordons une grande attention. En 
effet, nous ne voulons pas nous laisser prendre en 
defaut par les evenements. 

On a ensuite evoque Ia question de Ia publication 
des listes de projets de recherche en matiere de pro
tection sanitaire. A ce sujet, je dois dire que les pro
positions soumises ont fait !'objet d'un examen. En
tre-temps, Ia liste a ete dressee des travaux dont 
I' execution est prevue. Nous sommes en train de 
negocier les accords. Ils entreront probablement en
core en vigueur dans le courant de I' annee. Voila les 
quelques observations auxquelles je me lirniterai en 
ce qui conceme Ia protection sanitaire. 

fen arrive maintenant au probleme de !'assurance. 
Dans ce domaine, je suis oblige de reconnaitre que 
Ia Commission elle-meme n'est pas satisfaite de 
I' evolution de Ia situation. Les conventions de Paris 
et Ia convention de Bruxelles sont signees depuis 
un certain temps deja, mais les Etats signataires ne 
montrent manifestement aucune hate a les ratifier. 
Le seul Etat membre a avoir depose les textes au 
Parlement, c' est-a-dire a les introduire sur le plan 
legislatif, est la France. La Belgique est sur le point 
de le faire, quant aux autres pays membres, nous 
n' obtenons aucune reponse lorsque nous leur deman
dons ou en sont les choses. Aucun travail prelirni
naire n'a encore ete fait. Cette situation est d'au
tant plus insatisfaisante parce que nous devons 
encourager Jes assureurs a se charger de ce nouveau 
risque. Les conventions qui ne sont pas encore 
entrees en vigueur fixent Ia marge, Ia sphere d'action 
qui sera celle des assurances privees. C' est ce que 
nous souhaitons vivement. 

En juillet, nous avons eu a Berlin une entrevue 
au cours de laquelle les assureurs et les assures ont 
expose leurs points de vue. J e ne peux pas dire que 
nous en soyons revenus tres enthousiastes mais, en 
tout cas, ces Messieurs ont appris a connaitre leurs 
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points de vue respectifs. Nous avons egalement eu 
!'impression qu'ils avaient une certaine comprehen
sion les uns pour les autres. Mais, une fois de plus, 
ces questions ne representent pour !'instant qu'une 
tres petite part de I' ensemble de I' economie ; c' est 
pourquoi !'interet est relativement faible. A ce sujet, 
je dirai seulement que la Commission ne restera pas 
inactive et qu' elle continuera au contraire a attirer 
l' attention sur cette question. 

Le deuxieme probleme relatif a I' assurance con
cerne !'harmonisation des dispositions juridiques. La 
responsabilite civile varie suivant les Etats membres. 
On ne peut pas exiger que tout le droit civil soit 
axe sur I' assurance nucleaire et les legislations de 
responsabilite civile. C' est pourquoi, nous avons 
choisi les points essentiels, nous avons discute Ia 
question dans un comite d'experts, c'est-a-dire avec 
les experts nationaux, et nous sommes parvenus a 
une entente dans un domaine important, de sorte 
que maintenant !'harmonisation est en cours pour 
de nombreuses questions importantes de Ia respon
sabilite civile. Les discussions se sont terminees re
cemment. La Commission a decide d' adresser une 
recommandation aux Etats membres pour recourir 
a ces dispositions. Voila I' essen tiel de ce que j' avais 
a dire au sujet de l' assurance. 

Quant aux dommages provoques par les isotopes, 
- c' est une question que M. Santero a abordee lui 
aussi - nous considerons qu'il est superflu d'elabo
rer une reglementation europeenne. Les dommages 
provoques ne risquent guere de passer les frontieres. 
C' est pourquoi, les dispositions des differents Etats 
membres suffisent largement. En Allem!lgne et en 
Belgique, il existe deja une assurance obligatoire ; 
dans les autres Etats membres, !'assurance est facul
tative. Autant que je sache, on est en train d' exa
miner en Italie s'il n'y a pas lieu d'introduire une 
assurance obligatoire pour ces risques. 

Permettez-moi de revenir au rapport. En ce qui 
concerne le texte de l' article 98, il subsiste de longue 
date un point litigieux, a savoir si nous pouvons 
encore arreter de nouveaux reglements sur Ia base 
de I' article 98 ou si cet article est epuise. J' ai deja 
consulte un grand nombre de juristes a ce sujet et 
j' ai ret;:u autant de reponses. II est naturellement 
impossible de se presenter devant le Conseil avec 
autant d'avis divergents. Nous devons done tenter 
une voie differente et essayer de nous mettre 
d'accord avec les experts au cours d'un debat. 

A ce sujet, M. Santero a pose une autre question 
concernant Ia revision des normes de base. Je dois 
informer cette haute Assemblee que les modifica
tions a apporter aux normes de base, sur lesquelles 
le Parlement a deja pris position, sont definitivement 
arretees a Ia suite de negociations avec les experts. 
La Commission transmettra bientot pour decision 
au Conseil de ministres les propositions quelque peu 
modifiees, notamment completees par des tableaux. 
Si tout va bien, nous esperons que le Conseil de 

ministres pourra prendre une decision en novembre, 
c' est-a-dire arreter Ia directive portant modification 
des normes de base. 

La question revient ici que I' on a abordee plus 
d'une fois dans cette Assemblee, a savoir si nous 
devons inciter le Conseil de ministres a prescrire un 
delai d'un an pour !'application dans les Etats mem
bres. Je me rappelle que cette invitation contenue 
dans la resolution qui a ete approuvee en cet hemi
cycle avait ete adressee au Conseil de ministres et 
non pas a Ia Commission d'Euratom. Mais cette 
question est je crois sans objet ; en effet, nous en
tendrons demain, dans le rapport Weinkamm relatif 
a la primaute du droit europeen sur les legislations 
nationales, que les directives que le Conseil arrete 
en tant que norrne europeenne ont force de loi dans 
Ies :Etats membres, c' est-a-dire qu' elles doivent etre 
appliquees immediatement. 

Permettez-moi encore une derniere et breve re
marque sur les relations d'Euratom avec les pays 
en voie de developpement. Le rapporteur a deja 
rendu amicalement compte de !'action que !'Euratom 
se propose d' entreprendre. Elle le sera en commun 
avec Ia C.E.E., c'est-a-dire que nous presentons les 
projets, le Fonds 'europeen de developpement octroie 
les credits de sorte que 1' efficacite de cette action 
apparait assuree, ainsi que I' a affirme notre collegue 
Rochereau qui se saisit de ces projets. Nous som
mes justement en train de completer les dossiers 
pour les soumettre pour decision au Conseil d' asso
ciation. II faut encore naturellement que les Etats 
africains interesses presentent leurs demandes, mais 
ce n'est plus la qu'une formalite etant donne qu'on 
est deja parvenu a se mettre d' accord dans 1' ensem
ble sur Ia mise en reuvre de ces travaux. J' espere que 
les decisions essentielles seront prises par le Conseil 
d' association cette annee encore et que nous pour
rons engager les travaux au debut de l' annee pro
chaine. 

J' ai deja expose ces points de vue a la commission 
competente pour la cooperation avec des pays en 
voie de developpement et je me suis permis de 
rendre compte de Ia situation actuelle des negocia
tions parce que je n' ai pas pu le faire lors de Ia 
demiere reunion de Ia Commission paritaire. 

Je prie le rapporteur d'etre indulgent sur un point; 
en effet, le huitieme rapport general ne pouvait pas 
mentionner cette action etant donne que les travaux 
preliminaires n' ont pas eu lieu pendant Ia periode 
couverte par le rapport. Nous avions bien sur - je 
rappelle ce fait parce qu'il s'agit d'une enquete qui 
a dure plus de deux ans - nous avions deja de
mande que soit etabli le rapport Savari, mais nous 
ne disposions pas du texte corrige lorsque nous avons 
elabore le huitieme rapport general, de sorte que 
nous n' avons malheureusement pas pu nous y referer 
a ce moment-la. J'espere que le neuvieme rapport 
general et tous les suivants - s'il y en a- donne-
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ront plus de details sur la cooperation d'Euratorn 
avec les pays en voie de developpernent. 

J' espere a voir ainsi repondu aux questions posees 
au sujet des quelques problernes que j' ai examines. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Eura
tom. - (N) Monsieur le President, je voudrais tout 
d'abord rn'associer aux paroles elogieuses qui ont 
ete adressees au rapporteur general. Selon M. Tou
beau, il y a deux sortes de rapporteurs generaux : 
ceux qui connaissent deja quelque chose et ceux 
qui ont encore tout a apprendre et rnodesternent. 
il s' est classe dans la seconde categorie. La seule 
chose que je puisse en dire, Monsieur le President, 
c' est, pour reprendre une expression de nos arnis 
anglo-saxons, que M. Toubeau est « quick in the 
attack». 

J e voudrais aussi rernercier les differ en ts groupes 
politiques, notarnrnent les deux groupes qui avaient 
charge un porte-parole d'intervenir en leur nom dans 
le debat, pour la confiance et l'estirne qu'il nous 
ont ternoignees cet apres-rnidi. 

Si les orateurs de cet apres-rnidi nous ont parfois 
critiques, ils I' ont fait avec rnesure et dans un esprit 
que l'on peut qualifier de constructif, en ne visant 
qu'a soutenir l'reuvre et les activites de la Corn
rnunaute et a servir la poursuite de ses objectifs. 

Monsieur le President, le rapporteur general nous 
a fait rernarquer, arnicalernent d' ailleurs, qu'il ne 
lui avait pas ete facile de retrouver dans le rapport 
general, des indications sur la suite que nous avons 
donnee a la resolution adoptee par le Parlernent a 
!'issue du debat sur le rapport general precedent, 
le septierne. 

Certes, notre rapport fait echo en rnaints endroits 
a tous les poins de cette resolution - je dis bien : 
rnaints endroits de notre rapport et tous les points 
de la resolution - rnais peut-etre serait-il utile de 
prevoir pour I' an prochain, une annexe indiquant 
quels sont les paragraphes de notre rapport gene
ral qui se rapportent a ceux de la resolution. 

Vous cornprendrez, Monsieur le President, que je 
doive me contenter de dire qu'il serait sans doute 
utile d'y songer, car pour le moment, il serait bien 
difficile de dire qui nous succedera. J e me conten
terai done de formuler cette rernarque a !'intention 
de nos successeurs eventuels. 

Un deuxierne point qui requiert rnalheureusernent 
toute rnon attention, c'est la question des budgets. 
Le rapporteur general a fait a ce sujet, au para
graphe 81 de son rapport, une rernarque a laquelle 
je tiens a repondre. 

La structure financiere de la Cornrnunaute euro
peenne de I' energie atomique que revele le pro
gramme quinquennal a ete con9ue de fa90n a 
assurer la realisation des differentes parties du pro
gramme. Cette structure irnplique que les recettes 
eventuelles provenant de prestations fournies a des 
tiers doivent etre affectees aux etablissernents qui 
ont supporte les frais afferents a ces prestations, 
c'est-a-dire aux etablissernents du Centre cornrnun 
de recherche. 

D' ailleurs, les recentes modifications du pro
gramme quinquennal en cours tiennent compte, 
pour certains points du programme, de I' eventualite 
de ces recettes, et le programme prevoit une reserve 
destinee a completer les credits qui seront affectes 
aux parties du programme pour lesquelles les re
cettes seraient inferieures aux estimations. 

Cependant, le budget ne fait pas apparaitre cette 
structure financiere aussi clairernent que le pro
gramme quinquennal. Des echanges de vues avec 
les autorites budgetaires sont d' ailleurs en cours 
depuis un certain temps deja au sujet de la ques
tion de savoir comment traduire en terrnes de 
budget la possibilite d' affectation de ces recettes 
aux parties du programme considerees. 

Ces consultations sur les techniques budgetaires 
a appliquer ne sont pas encore terrninees, rnais en 
tout cas, il n'existe entre les autorites budgetaires 
et nous-rnernes, aucune divergence de vue quant au 
but a atteindre. 

Monsieur le President, Mme Probst a pose quel
ques questions sur les relations exterieures de la 
Cornrnunaute europeenne de l'energie atomique et 
plus particulierernent sur ses relations avec les pays 
tiers et les organisations internationales. II est ega
lernent question de ce problerne aux paragraphes 170 
et suivants du rapport de M. Toubeau. 

II s' agit essentiellernent de I' application des arti
cles 103 et 104 du traite. 

Mme Probst nous a dit qu' elle a connaissance de 
ce que des entretiens sont en cours entre la Corn
mission d'Euratorn et le Conseil, rnais qu' elle doute 
que ces entretiens soient sur le point de prendre fin. 

Monsieur le President, ces entretiens ne peuvent 
evidernrnent pas avoir pour objet !'interpretation de 
certaines dispositions du traite. Ni le Conseil ni la 
Commission d'Euratorn ne sont habilites par le traite 
a interpreter celui-ci. Nous nous sornrnes consultes 
au sujet de certaines rnodalites d' application, en 
vue de resoudre certaines difficultes d' application 
de ces dispositions. 

Ces difficultes ont leur source dans le fait que 
certains pays entretiennent, en matiere d' energie 
nucleaire, des relations avec des pays tiers ou des 
institutions de pays tiers par l'intermediaire d' orga
nisrnes tels qu'un commissariat a l'energie atomique 
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ou une commission nationale de I' energie atomique, 
et que l'on pourrait soufenir que du point de vue 
juridique, c'est !'article 104 et non !'article 103 qui 
est applicable a ces relations, alors qu'en realite, 
les organismes en question doivent etre consideres 
comme des emanations des pouvoirs publics de 
l'Etat interesse. 

Monsieur le President, je ne vous dirai pas que 
ces entretiens ont abouti a une conclusion definitive 
- je pense d' ailleurs que des entretiens de ce genre 
entre le Conseil et Ia Commission peuvent avoir un 
caractere plus ou moins permanent - mais il faut 
bien constater que jusqu' a present, ils ont ete vrai
ment fructueux. 

Je soulignerai tout d'abord - et j'espere que 
cela pourra rassurer cette Assemblee - que Ia Com
mission n' a connaissance d' aucun cas - je dis bien : 
d'aucun cas - de non-application par un Etat 
membre quelconque, de !'article 103 du traite. 

Nous avons constate avec beaucoup de satisfac
tion qu' a I' occasion, precisement, des entretiens dont 
il vient d'etre question, certains Etats membres 
nous ont communique spontanement et de leur 
propre ihitiative, directement et sans attendre d'y 
a voir ete invites, les projets d' accords qui, en vertu 
de !'article 104, doivent etre portes a notre connais
sance sur notre requete, et qu'ils I' ont fait en vue 
de !'application des dispositions prevues a la fin 
de cet article. 

Nous pouvons dire, je crois, que meme sur le 
plan de la recherche scientifique et l'approvision
nement de la Communaute, qui se caracterise par 
une interpenetration et une interdependance tres 
poussees, Ia Commission dispose d'informations pre
cises sur tout ce qui touche aux relations de la 
Communaute et des six Etats membres avec les 
pays tiers et les organisations intemationales dans 
le domaine de I' utilisation pacifique de I' energie 
nucleaire et a une vue tres complete de la situation. 

Pour ce qui est de I' article 106, je ne puis, 
Monsieur le President, que rappeler ce que j' en ai 
dit il y a un an. On avait alors egalement demande 
a Ia Commission ce qu' elle faisait pour assurer 
I' application de I' article 106. La meilleure reponse 
que je puisse donner a cette question est tout sim
plement de lire cet article et I' on verra que ce sont 
les Etats membres - je cite - « qui, avant I' entree 
en vigueur du present traite, ont conclu des accords 
avec des Etats tiers visant Ia cooperation dans le 
domaine de l'energie nucleaire (qui) sont tenus d'en
treprendre » - conjointement, il est vrai, avec Ia 
Commission - « les negociations necessaires avec 
ces Etats tiers en vue de faire assumer, autant que 
possible, la reprise par la Communaute des droits 
et obligations decoulant de ces accords>>. 

Monsieur le President, le Parlement sait tres bien 
que nous ne sommes pas restes inactifs a cet egard, 

mais nous tenons a rappeler qu'il s'agit-la d'une 
disposition qui s'adresse aux Etats membres. 

Je vous dirai, bien qu'il s'agisse d'un fait qui 
ne se situe pas dans la periode de reference, que 
la Communaute a egalement fait des progres dans 
ce domaine et que I' on peut dire qu' au moins un 
des accords auxquels l'article 106 est applicable a 
ete resorbe par I' accord conclu entre la Commu
naute et les Etats-Unis. 

II est aussi question, dans ce chapitre du rap
port, de certaines forces centrifuges. Permettez-moi 
de faire remarquer qu'il existe d'autres forces que 
les forces centrifuges. J'attirerai notamment votre 
attention sur deux accords tres importants conclus 
entre !'Euratom et les Etats-Unis et portant sur les 
reacteurs rapides ainsi que sur leur etude et leur 
approvisionnement. Nous avons conclu ces accords 
en etroite collaboration, apres avoir consulte nos 
partenaires et en parfait accord avec eux. 

II est un autre point dont je voudrais dire un 
mot : c' est celui du controle. Le rapport contient 
a ce sujet differentes remarques dont tout ce que 
je puis dire, c' est qu' elles sont reconfortantes et 
qu' elles me paraissent particul'lerement dignes d' at
tention. 

Je reiVercie le rapporteur general pour le parfait 
esprit de comprehension et le realisme dont il a 
fait preuve dans l'examen d'un probleme qui, a 
maints egards, se revele assez difficile. 

Le systeme de controle de securite d'Euratom est 
en effet le meilleur du monde. Je le dis sans hesi
tation, avec conviction et meme avec une certaine 
fierte. Et je suis tout particulierement heureux de 
pouvoir le dire apres le rapporteur general. Lui
meme et M. Santero sont revenus sur la question 
au cours du debat public de cet apres-midi. Je tiens 
a vous dire que nous aussi, nous sommes conscients 
de la necessite de renforcer le corps des specia
listes charges du controle et que Ia Commission 
d'Euratom a deja pris les dispositions voulues. 

Monsieur le President, pour ce qui est de l'ap
provisionnement, je crois pouvoir considerer que 
M. De Groote a repondu en partie, dans !'expose 
qu'il vient de nous faire, aux remarques qui ont 
ete formulees a ce sujet par divers delegues et 
a celles qui sont enoncees dans le rapport general. 

Si vous le voulez bien, je ne reviendrai pas sur 
le fond du probMme, apres le debat particuliere
ment interessant, mais aussi particulierement appro
fondi, que nous lui avons consacre en juin. Comme 
vous le savez, le Parlement s' est prononce, a !'issue 
de ce debat, conformement a Ia procedure de consul
tation prevue a !'article 76 du traite. Cette procedure 
prevue par le traite a ete appliquee et, en ce qui 
concerne le Parlement, elle a abouti au vote d'une 
resolution. 
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Je suis heureux que M. Toubeau ait declan\ en 
presentant son rapport general, qu'il n'a pas oublie 
cette resolution du Parlement europeen. 

Nous non plus, Monsieur le President, nous ne 
l'avons pas oubliee, au contraire. Nous en avons 
tenu compte et nous avons modifie nos propositions 
en fonction des vreux formules par le Parlement. 
Nous avons done fait usage, conformement au desir 
que vous avez exprime, de notre droit de modifier 
nos propositions pendant leur discussion avec le 
Conseil de ministres. 

Vous comprendrez que dans ces conditions, j'es
time pouvoir me horner a exprimer une reserve de 
la Commission au sujet du paragraphe 23 de la 
proposition de resolution faisant suite au rapport 
de M. Toubeau. Je pense, en effet, qu'on pourrait 
modifier legerement le libelle de ce paragraphe de 
fa9on qu'il n'appelle plus aucune reserve de notre 
part. 

Enfin, Monsieur le President, certains orateurs, 
je citerai M. Toubeau lui-meme, M. Pedini, M. Mer
ten ainsi que Mm~ Probst, ont fait quelques re
marques justifiees d' ordre general. . 

Quant a M. Merten, il a fait un rapprochement 
entre 1' optimisme et, si j' ai bien compris, la naivete. 

Si vous le permettez, Monsieur Merten, je vous 
demanderai si ce n' est pas hl une conception un 
peu pessimiste de !'intelligence ? 

Je vous accorde que dans les conditions actuelles, 
etre optimiste a tout prix serait faire preuve d'une 
certaine naivete et ne se justifierait pas. Cependant, 
le Parlement doit comprendre, Monsieur le Presi
dent, que la Commission de la C.E.E.A. et ses 
membres sont animes de la conviction de servir 
une cause qui n' offre aucune alternative et qu' on 
ne peut servir qu' en s' appuyant sur les traites exis
tants. C' est ce que nous faisons, sans ceder a un 
optimisme nalf, mais avec la resolution inebranlable 
qui s'impose si nous voulons ne pas nous laisser 
decourager par les nombreuses et inevitables diffi
cultes qu'implique notre entreprise, si nous voulons 
rester insensibles au decouragement et ne jamais 
desesperer. 

11 n'y a pas lieu, je crois, de revenir sur tout 
ce qui a ete dit hier des aspects politiques et des 
consequences de la crise actuelle. Je ne reprendrai 
pas non plus a mon compte tout ce qui a ete dit 
hier, car il faudrait alors distinguer les differents 
points de vue qui ont ete exposes. 

Je pense, Monsieur le President, qu'apres le debat 
·d'une haute tenue qui s'est deroule hier, il est 
inutile de se repeter. Ce dont je puis vous assurer, 
c' est· que la crise actuelle est loin de nous laisser 
indifferents et que nous considerons la situation 
actuelle comme particulierement grave pour toutes 

les Communautes et non seulemerit pour J'une 
d' entre elles. 

Soyez assure, Monsieur le President, que nous 
mettrons tout en reuvre, en Europeens convaincus 
et en responsables consciencieux d'une des Commu
nautes, pour atteindre les grands objectifs, non seu
lement techniques, scientifiques et industriels, mais 
aussi sociaux et jur1diques qui ont ete assignes a 
cette Communaute et pour remplir les taches qui 
lui ont ete confiees, et que nous y emploierons le 
maximum d' energie et de tenacite. 

Bien entendu, il va de soi, Monsieur le Presi
dent, mais je tiens malgre tout a le repeter, que 
nous continuerons a baser notre action sur la mise 
en reuvre et !'application du traite particulier dont 
nous sommes les gardiens, en posant en principe 
que tout comme nous-memes, les autres institutions 
et les Etats membres continueront a considerer la 
regie du « pacta sunt servanda » comme Ie· fan
dement indissoluble de toute communaute de droit 
et done aussi de la notre. 

J e ne vous cacherai pas, Monsieur le President, 
que cette crise pourrait egalement avoir de tres 
graves consequences pour notre Communaute, par 
exemple si le budget de recherches et d'investis
sement pour 1966 ne pouvait etre arrete a temps, 
ce qui, je persiste a 1' esperer, ne sera pas le cas. 

Monsieur le President, je tiens a reaffirmer ici 
ce que j' ai presente, devant la commission parle
mentaire, comme le point de vue de la Commission 
de la C.E.E.A. : nous estimons que chaque insti
tution doit s' efforcer de travailler de son mieux, 
meme dans les circonstances actuelles. 

Aussi la Commission d'Euratom n' a-t-elle pas ne
glige de presenter avant le 30 septembre de cette 
annee, comme le traite le prescrit, un projet de 
budget de recherches et d'investissement qui ne 
constitue rien- d' autre, mais aussi rien de mains 
que la mise en reuvre loyale et fidele des decisions 
prises a l'unanimite par le Conseil de ministres, en 
juin de cette annee, au sujet de l'amenagement du 
deuxieme programme quinquennal. 

Nous estimons done que rien ne s'oppose a ce 
que des decisions soient prises, conformement a 
ces propositions et sur la base de ces propositions, 
dans un delai qui no us permette d' assurer comme 
il se doit, sans solution de continuite, la sauvegarde 
des interets qui nous ont ete confies. J e pense qu'il 
est de mon devoir de vous faire remarquer des 
maintenant, au nom de la Commission d'Euratom, 
que si cette solution de continuite se produisait 
malgre tout, elle aurait de tres graves repercussions 
tant en ce qui concerne le moment de la mise en 
service de reacteurs extremement importants tels 
que Eco et Essor, qui sont des elements essentiels 
de 1' execution du pro jet Orgel, que 1' utilisation d'ins
tallations realisees au prix de lourds sacrifices. En 
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outre, du point de vue de Ia securite, tant en ce 
qui concerne les installations elles-memes que notre 
personnel, cette situation pourrait avoir des conse
quences serieuses. 

Monsieur le President, en terminant mon inter
vention sur une note grave, par un avertissement, 
je reponds a Ia remarque de M. Merten, car je ne 
voudrais pas donner !'impression que nous sommes 
nai'vement optimistes. 

Nous n'ignorons pas les dangers qui menacent 
Ia Communaute, mais nous entendons continuer a 
tout mettre en reuvre pour les ecarter ou tout au 
moins pour les rendre, autant que possible, moins 
redoutables. 

J' espere, Monsieur le President, a voir ainsi re
pondu aux questions qui n'avaient pas encore rec;u 
de reponse. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Sassen. 

Une fois de plus, je tiens a dire aux membres 
de Ia Commission a quel point Ie Parlement euro
peen leur est toujours tres reconnaissant des expli
cations qu'ils veulent bien lui donner dans tous 
les domaines. 

La parole est a M. Toubeau. 

M. Toubeau, rapporteur general. - Monsieur le 
President, qu'il me soit permis de remercier brieve
ment tous Ies collegues qui sont intervenus dans ce 
de bat. 

Je veux citer, en tout premier lieu, MM. Pedini 
et Santero qui m'ont assure d'une appreciation tres 
favorable. Je desire egalement insister avec eux sur 
Ie desir qu'ils ont exprime concernant !'acceleration 
de I' approbation des budgets de !'Euratom par le 
Conseil. 

J'appuie leur demande de voir le Conseil ap
prouver ces budgets sans atermoiement inutile, de 
maniere a mettre la Commission en mesure d' exe
cuter le travail dont nous I' avons chargee. 

J e voudrais insister egalement avec eux pour 
que soient intensifiees les etudes concernant Ies re
cherches en matiere de biologie et de protection 
sanitaire, et les travaux relatifs au developpement 
necessaire du Centre d'lspra. 

J' ai apprecie egalement les interventions de 
Mme Probst et de M. Burgbacher. 

Mme Probst a apporte une tres importante contri
bution au debat et a defendu avec beaucoup d'au
torite les positions de Ia commission politique. 

Quant a M. Burgbacher, ses interventions sont 
toujours ecoutees avec grand interet, car il possede 
une competence indiscutable, et d'ailleurs indiscutee, 
en matiere d' energie. 

Je voudrais dire maintenant a MM. les Membres 
de la Commission qui sont intervenus dans le debat 
rna satisfaction generale pour les reponses qui m' ont 
ete fournies. M. Carrelli nous a dit que Ies credits 
permettraient de faire face aux besoins dans les 
domaines qui ont ete evoques, notamment pour les 
recherches sur Ia fusion et la biologie. J' en prends 
acte avec beaucoup de satisfaction. 

En ce qui concerne les bourses d' etudes, je me 
permets de renvoyer M. Carrelli au paragraphe 99 
de mon rapport ou j' ai fait etat de Ia necessite 
d'octroyer ces bourses d'etudes pour une duree d'un 
an non pas aux etudiants, mais aux stagiaires qui 
ont termine leurs etudes universitaires. 

Par ailleurs, je prends acte avec plaisir des re
ponses positives de M. De Groote, notamment de 
!'assurance qu'il nous a donnee que Ie deroulement 
du programme indicatif ne serait pas contrarie par 
Ie protocole d'accord d'avril 1964. II a repondu, 
pour la Haute Autorite, a rna demande a propos 
des objectifs generaux en matiere de charbon. }' avais 
deja ete informe indirectement que nous aurions 
une premiere approximation chiffree avant Ia fin 
de l'annee; je suis heureux que M. De Groote ait 
pu nous Ie confirmer. 

J e me demanderai cependant si I' application aux 
charbonnages du protocole d' accord qui prevoit 
I' octroi d' aides n'incite pas certains chefs d' entre
prises charbonnieres a communiquer a la Haute 
Autorite avec une certaine lenteur les renseigne
ments qui lui permettraient precisement de definir 
ses objectifs generaux en matiere de charbon ? 

J e pose la question, mais je ne vous demande 
pas d'y repondre aujourd'hui. 

}' ai bien accueilli egalement - et je crois que 
le Parlement s' en rejouit comme moi - Ia commu
nication de M. De Groote relative a un nouveau 
medicament. Voila qui illustre la necessite d'une 
action prioritaire en faveur de Ia recherche pour 
Ia sauvegarde des etres vivants. A partir du moment 
ou on cherche un medicament, c'est qu'il existe 
un mal qu'il faut d'abord essayer d'eviter. 

Je remercie M. Margulies qui a rappele l'impor
tante contribution de !'Euratom a I' action commu
nautaire en faveur des pays en voie de developpe
ment. Je me permets de signaler a la Commission 
i'Euratom qu'on est en train de construire dans 
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certaines contrees des Etats-Unis des usines pour 
le dessalement de I' eau de mer. J e souhaite que 
!'Euratom suive cette initiative qui presente un in
teret capital pour certains pays associes. J e ne songe 
pas Ia seulement aux pays d' Afrique, mais a nos 
Etats membres ou des problemes d'eau potable se 
posent avec une certaine acuite. 

Enfin, je remercie M. Sassen. J'ai pris acte avec 
satisfaction des declarations sur les articles 101 et 
suivants, a propos de !'obligation de communiquer 
les contrats conclus avec les pays tiers, et surtout 
sur le renforcement prevu du corps des specialistes 
charges des controles de securite. 

Voila ce que j'avais a dire en conclusion. Encore 
une fois, je remercie les membres de Ia Commis
sion et les collegues qui ont pris part au debat. 

M. le President. - Nous passons a Ia discussion 
de Ia proposition de resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes I a 22 je 
n' ai ni amen dements ni demandes de parole. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Nous passons au paragraphe 23 sur lequel je 
suis saisi d'un amendement n° 91/1 presente par 
MM. Schuijt et Pedini, qui tend a rempla.cer le 
texte initial par le texte suivant : 

« 23. Invite en consequence Ia Commission a 
prendre toute mesure de sa competence en vue 
de realiser cet objectif dans le cadre des dispo
sitions actuelles du traite et dans Ia perspective 
de Ia modification du regime d' approvisionne
ment actuellement a I' etude. )) 

La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - Monsieur le President, en plein 
accord avec le rapporteur general et mon co-signa
taire M. Pedini, je propose une Iegere modifica
tion au libelle de I' amen dement que nous avons 
soumis au Parlement. Voici notre nouveau texte : 

« 23. Invite en consequence Ia Commission a 
prendre toute mesure de sa competence en vue 
de realiser cet objectif dans le cadre des dispo
sitions du traite en vigueur. >> 

La justification de cet amendement est que notre 
Parlement a deja, le 15 juin, adopte une resolution 
dans laquelle nous avons soutenu et approuve une 
proposition de Ia Commission tendant a modifier 
le regime d'approvisionnement. 

Si nous adoptions Ia proposition de resolution 
telle qu' elle figure dans I' excellent rapport de 
M. Toubeau, nous emettrions des doutes quant a 
l'opportunite d'une revision du regime d'approvi
sionnement. Ce faisant, nous courrions le risque 
de no us dejuger. C' est pourquoi je me permets, 
avec mon ami et collegue M. Pedini, de vous sou
mettre cet amendement. 

M. le President. - Que! est !'avis du rappor
teur general sur l'amendement? 

M. Toubeau, rapporteur general. - J' ai marque 
a M. Schuijt mon accord sur le texte dont il vient 
de donner lecture. 

J'ajouterai que dans cette affaire il n'y a eu de 
rna part, croyez-le bien, aucune manreuvre ni du
plicite. 

Ce paragraphe 23, qui est conteste - et qui 
est d'ailleurs contestable, je le reconnais - n'a 
ete insere dans Ia resolution qu' en raison d' avis 
emis, je crois, a Ia commission de I' energie et, en 
tout cas, a Ia commission politique. Je n'ai pas 
participe aux debats de ces deux commissions lors
qu' ont ete exprimees les reserves que j' avais in
serees dans rna proposition de resolution, mais je 
me rends bien compte qu'il est difficile pour le 
Parlement de se dejuger a deux mois d'intervalle. 
C' est pourquoi j' ai donne mon complet accord a 
M. Schuijt sur le nouveau texte qu'il vient de nous 
lire. 

M. le President. - Je constate que le rappor
teur general et les auteurs de l'amendement sont 
d'accord pour modifier celui-ci en lui donnant Ia 
redaction que vient d'indiquer M. Schuijt. 

II n'y a pas d'opposition ? 

Je mets l'amendement ainsi redige aux voix. 

L'amendement est adopte. 

Sur les paragraphes 24 a 34, je n'ai ni amen
dement ni demande de parole. 

Je mets ces paragraphes aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

J e mets aux voix I' ensemble de Ia proposition 
de resolution ainsi modifiee. 

La proposition de resolution modifiee est adoptee. 
En voici les termes : 
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Resolution 

concernant le huitieme rapport general d'activite de Ia Communaute europeenne 
de I' energie atomique 

Le Parlement europeen, 

vu le huitieme rapport general sur 1' activite de la Communaute europeenne de 
1' energie atomique (doc. 55~1/11), 

vu la documentation jointe a ce rapport general (doc. 55-111), 

- vu le rapport presente par M. Toubeau en execution de la resolution du 22 mars 
1965 (doc. 91), 

fait siennes les constatations, observations et conclusions presentees dans le rapport 
de M. Toubeau et en particulier : 

l. Donne acte a, 1' executif de I' Euratom de 
1' effort qu'il a foumi, notamment dans le cadre 
de ses rapports avec le Conseil de ministres, en 
vue de parvenir au stade de !'application d'une 
politique europeenne de 1' energie nucleaire ; 

2. Attire 1' attention de 1' executif sur Ia neces
site d'inserer !'ensemble de son action dans le 
cadre d'une politique energetique generale des pays 
de Ia Communaute ; 

3. Fait appel dans ce but a l'esprit de coope
ration effectif des lttats membres indispensable a Ia 
coordination de leurs programmes energetiques ; 

4. Souligne !'importance determinante - non 
seulement pour !'Euratom, mais egalement pour les 
pays membres - de Ia realisation d'un marche 
interieur dans le domaine de 1' energie nucleaire ; 

5. Insiste sur Ia necessite d'appliquer stricte
ment les articles 103, 104 et 106 du traite d'Eu
ratom, relatifs aux accords nucleaires des E:tats 
membres avec des tiers, en vue d' eviter que le 
developpement equilibre de Ia Communaute dans 
ce domaine ne soit entrave par des tendances cen
trifuges et des deplacements de forces qui pour
raient se manifester sur une base bilaterale ; 

6. Exprime son apprehension devant Ia deci
sion du Conseil de ministres de limiter Ia dotation 
du deuxieme programme quinquennal de recherches 
et d'investissements a 430,5 millions d'unites de 
compte, soit une majoration de 1,3 °/o a peine, cet 
amenagement aboutissant en fait a une reduction 
des credits affectes a certaines recherches pourtant 
importantes, ainsi qu' a une diminution de ceux 
destines a 1' enseignement et a la diffusion des 
connaissances ; 

7. Regrette que !'action de !'Euratom dans le 
domaine des reacteurs doive de ce fait se concentrer 

sur quelques types seulement, alors que les re
cherches devraient s' etendre a tous les domaines 
propices a Ia preparation de decisions rationnelles 
en matiere de construction de reacteurs a 1' echelle 
industrielle ; 

8. Confirm.e son vam deja exprime a plusieurs 
reprises de voir Ia Communaute europeenne ne pas 
faire de choix technologique definitif, mais s' efforcer 
de parvenir a des resultats concrets dans les diffe
rents secteurs par un accroissement des moyens des
tines a Ia recherche, en collaboration etroite avec 
les efforts nucleaires entrepris dans le monde entier ; 

9. Demande a l'executif d'entamer sans delai 
1' elaboration d'un troisieme programme quinquennal 
en tenant compte de 1' experience acquise pendant 
les huit annees ecoulees et des options politiques 
presentees par le Parlement europeen ; 

10. Rappelant Ia declaration faite en novembre 
1964 par un membre du Commissariat franryais a 
l' energie atomique suivant laquelle Ia France serait 
en mesure de produire de !'uranium enrichi, a la 
condition que la production soit assuree par une 
grande unite conryue a 1' echelle europeenne, 

engage 1' executif a rechercher les possibilites 
de resoudre cette importante question selon les dis
positions du chapitre V du traite concernant les 
entreprises communes ; 

11. S'inquiete, en ce qui conceme les travaux 
entrepris au Centre commun de recherches, qu' aucun 
programme a executer a la suite du produit Orgel 
n' ait encore ete arrete ; 

12. Suggere a l'executif de prevoir, dans le 
cadre du troisieme programme quinquennal, d'im
portantes recherches dans les domaines actuellement 
sacrifies de Ia biologie et de Ia protection sanitaire, 
du retraitement des combustibles, du traitement 
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des n'lsidus radioactifs et des isotopes, ainsi que 
dans les domaines de la propulsion navale et de 
1' astronautique ; 

13. Charge sa commission des budgets et de 
1' administration de lui faire rapport sur les possi
bilites d'utiliser les recettes provenant du fonction
nement du Centre commun de recherches en vue 
d' accroitre la dotation financiere de ce dernier ; 

14. Souligne, au moment de la fusion des exe
cutifs et en vue de l'ulterieure fusion des Commu
nautes, !'interet qu'il y aurait pour !'Europe de sau
vegarder le capital intellectuel et materiel que re
presente le Centre commun de recherches en lui 
fournissant des que possible la possibilite de se deve
lopper au dela des matieres strictement nucleaires ; 

15. Dans cet ordre d'idees, estime qu'il convient 
d' assigner des main tenant a !'Euratom des taches 
a long terme, comportant des effectifs considerables 
et des moyens financiers appropries en vue de 
contribuer largement a la realisation de 1' objectif 
essentiel de la Communaute, a savoir !'utilisation 
pacifique de 1' energie nucleaire dans tous les do
maines; 

16. Devant le retard accuse par la recherche 
europeenne face a celle des grandes puissances in
dustrielles, donne mandat a sa commission de la 
recherche et de la culture de lui presenter un 
rapport sur le progres technologique et la recherche 
scientifique dans le cadre de la Communaute euro
peenne; 

17. Invite l'executif a pallier la penurie presente 
de jeunes elements qualifies en Europe par la crea
tion, dans le cadre du Centre commun de recherches 
d' ecoles pour la formation de specialistes, notam
ment en ce qui concerne la prospection miniere, 
la production de matieres nucleaires de grande pu
rete et le genie atomique ; 

18. Suggere a ce sujet de reprendre la propo
sition fran~taise de creer un « Institut europeen des 
sciences et techniques nucleaires >> a Saclay ; 

19. Derwnce les hesitations et la resignation 
des instances responsables pour ce qui est du pro
bleme de la creation d'une universite europeenne 
au sens de 1' article 9, alinea 2, du traite d'Euratom ; 

20. En presence de !'evolution rapide de la 
technique nucleaire, invite 1' executif a intensifier la 
formation de son personnel ; 

21. Demande a 1' executif de s' efforcer d' attirer 
des enseignants qualifies dans les ecoles europeennes 
fonctionnant aupres des etablissements du Centre 
commun de recherches ; 

22. Rappelle la necessite pour la Communaute 
de voir 1' Agence d' approvisionnement disposer des 
moyens juridiques propres a assurer 1' approvision
nement des pays europeens en matieres fissiles pour 
une longue periode et a des prix satisfaisants ; 

23. Invite en consequence la Commission a 
prendre toutes mesures de sa competence en vue 
de realiser cet objectif dans le cadre des dispo
sitions du traite en vigueur ; 

24. Charge sa commission du marche interieur 
de suivre attentivement 1' evolution de cette ques
tion et de lui faire eventuellement a nouveau rap
port en la matiere ; 

25. Constate avec satisfaction 1' efficacite du 
controle de securite et souligne le bon fonctionne
ment des regles etablies a cette fin sur la base des 
dispositions de caractere communautaire prevues 
par le traite d'Euratom ; 

26. Felicite l'executif pour son activite parti
culierement efficace dans le secteur de la presse 
et de !'information ; 

27. Constate les possibilites existant pour !'Eu
ratom d' aider efficacement les pays en voie de de
veloppement dans !'utilisation de 1' energie nucleaire; 

28. Charge sa commission pour la coopera
tion avec des pays en voie de developpement d'exa
miner dans un rapport 1' ensemble du probleme et 
de proposer les voies et moyens propres a assurer 
1' execution des projets actuellement a 1' etude a cette 
fin; 

29. Invite sa commission de 1' energie a elaborer 
un rapport au sujet du premier programme indi
catif, prevu par 1' article 40 du traite d'Euratom ; 

30. Demande a sa commission de la protection 
sanitaire de maintenir 1' attention qu' elle porte a 
1' action menee par 1' executif dans le domaine de la 
securite des travailleurs de l'industrie nucleaire et 
en particulier au controle de !'application uniforme 
par les E:tats membres des directives fixant les 
normes de base ; 

31. Enfin, manifeste son inquietude devant 
1' etat precaire et delicat de la conjoncture actuelle 
de !'integration europeenne et le climat d'incerti
tude qui en decoule ; 

32. Invite sa commission politique a le tenir 
constamment informe du developpement de la si
tuation politique generale ; 
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33. Ainsi qu'il I' a deja affirme (1), desire etre 
tenu au courant par 1' executif au sujet de ses concep
tions d' avenir, notamment en ce qui concerne la 
fusion des Communautes ; 

(') Cf. resolution du 23 septembre 1964, point 29, JO n° 153, 
p. 2443 et 2444/64. 

9. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Le bureau elargi propose 
que la seance de demain, vendredi, commence a 
9 h 45 au lieu de 9 h 30. 

11 n'y a pas d' opposition ? 

11 en est ainsi decide. 

L' ordre du jour de cette seance sera le suivant : 

34. Pleinement conscient des consequences 
desastreuses pour tous les pays europeens d'un 
echec de 1' entreprise communautaire, rappelle so
lennellement a tous les gouvernements des pays 
membres les engagements auxquels ces Etats ont 
souscrit en signant et ratifiant les traites de Paris 
et de Rome.» 

- Rapport de M. Bading sur les organismes nui
sibles aux vegetaux ; 

- Rapport de M. Illerhaus sur les activites non 
salariees du commerce de detail ; 

- Rapport de M. Weinkamm sur la primaute du 
droit communautaire. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h) 
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PRESIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 9 h 50) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

l. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Renvoi a des commissions 

M. le President. - Au cours de sa seance du 
18 juin 1965, le Parlement europeen a renvoye pour 
examen au fond a Ia commission du marche interieur 
et pour avis a Ia commission de Ia protection sani
taire, une consultation sur Ies propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative a Ia 
reglementation des substances dangereuses. 

Sur proposition du bureau elargi, et s'il n'y a pas 
d' opposition, cette consultation sera renvoyee pour 
examen au fond a Ia commission de Ia protection 
sanitaire, Ia commission du marche interieur restant 
saisie pour avis. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

3. Organismes nuisibles aux vegetaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport fait par 
M. Bading au nom de Ia commission de I' agriculture 
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sur la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 30) refative a une directive concernant 
les dispositions contre !'introduction dans les £tats 
membres d' organismes nuisibles aux vegetaux 
(doc. 87). 

La parole est a M. Barling. 

M. Bading, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, j' ai l'honneur de vous 
presenter au nom de la commission de I' agriculture, 
le rapport etabli a la suite des echanges de vues que 
celle-ci a consacres a une proposition de la Commis
sion de la C.E.E. relative a une directive concernant 
les dispositions contre !'introduction dans les £tats 
membres d' organismes nuisibles aux vegetaux. 

La protection des vegetaux contre les parasites 
est de la plus haute importance, et celle-ci croit 
d' autant plus que la culture des vegetaux s' eloigne 
des conditions ecologiques qui leur sont propres. 
Depuis de longues annees deja, des organisations 
internationales s' efforcent d'harmoniser les disposi
tions nationales afin d'intensifier la lutte contre les 
parasites. 

II y a done lieu de se feliciter de ce que la 
Commission de la C.E.E. se soit egalement preoccu
pee de !'harmonisation des dispositions relatives a 
la lutte contre les parasites dans la Communaute et 
qu' elle ait presente une proposition qui, comme la 
commission de !'agriculture a pu le constater, est 
dans I' ensemble fondee. 

L' objet de la proposition de la Commission de la 
C.E.E. est triple : il s' agit tout d' abord de renforcer 
dans les £tats membres la lutte contre les parasites, 
de creer ensuite une protection suffisante contre 
!'introduction en provenance des pays tiers et enfin 
de reduire les entraves aux echanges existant au 
sein de la Communaute. La proposition ne porte 
cependant que sur les deux derniers objectifs alors 
que le premier - le renforcement de la lutte contre 
les organismes nuisibles - n' est pas encore traite ; 
des mesures seront prises ulterieurement. 

On peut evidemment se demander s'il est raison- roo 

nable de commencer par la partie la plus facile et 
de terminer par la plus difficile. Cette question a ete 
I' objet d' echanges de vues approfondis au sein de 
la commission de I' agriculture. 

En ce qui concerne la suppression des controles 
a l'interieur de la C.E.E., rappelons que jusqu'a 
present les gouvernements nationaux reglementaient 
les controles des plantes ou parties de plantes fran
chissant les frontieres. Toutefois, ces controles 
n' etaient pas effectues uniquement par le pays im
portateur, le pays exportateur exen,ant aussi une 
certaine surveillance et delivrant des certificats. Ce 
double controle entraine un ralentissement des 
echanges internationaux et doit done etre elimine 
graduellement. 

Les propositions de la Commission executive sont 
tres moderees. Une longue periode de transition est 
prevue. Les experiences faites au cours de cette 
periode montreront si la suppression des doubles 
controles presente des inconvenients dans certaines 
circonstances et si des parasites sont quand meme 
introduits ou si I' on peut effectivement ne plus effec
tuer qu'un seul controle. 

II est incontestable qu'une certaine mefiance 
regne dans les pays importateurs au sujet de la sup
pression des controles a !'importation et cette me
fiance n'est peut-etre pas tout a fait injustifiee. En 
effet, au cours des dernieres annees, des parasites 
ont ete introduits en depit des con troles a I' expor
tation. 

La commission de I' agriculture s' est cependant 
interrogee aussi sur la possibilite de remplacer ce 
double controle - a I' exportation et a !'importation 
- par un controle communautaire, la Communaute 
se chargeant de cette tache et faisant effectuer ces 
controles par des services propres. Ce systeme serait 
d' autant plus logique que les parasites ignorent les 
frontieres nationales. Le doryphore ne connait que 
des frontieres ecologiques a l'interieur desquelles 
son developpement est assure ; il ne se soucie guere 
des frontieres separant la France ou la Belgique de 
I' Allemagrie. 

D' autre part, la commtsston de I' agriculture 
n'ignore evidemment pas que dans les circonstances 
actuelles, le transfert de droits souverains pourrait 
se heurter a certaines difficultes, meme s'il ne s'agit 
que de la lutte contre les parasites. Elle a neanmoins 
considere qu'il etait. de son devoir de faire cette 
suggestion et de se preoccuper de la question. 

Un mot encore des methodes de lutte contre les 
parasites. J usqu' a present, on s' est toujours limite 
a !'utilisation des moyens chimiques. L'experience 
a cependant montre que les parasites deviennent 
resistants a ces produits. Lorsqu'un nouveau pro
duit chimique est utilise apres une longue mise au 
point par les laboratoires industriels, il ne faut guere 
plus de deux ou trois ans pour que les parasites s'y 
habituent et ce nouveau produit devient alors abso
lument inefficace. L'industrie trouve alors et pre
sente un nouveau produit qui, une fois de plus, peut 
etre employe pendant quelques annees puis perd 
toute valeur. II y a done la une sorte a' escalade. 

Les membres de la commission de I' agriculture 
sont convaincus que l'on dewait s'attacher davan
tage a une intensification de la lutte contre les orga
nismes nuisibles sur le plan biologique, en immu
nisant les plantes contre les attaques des parasites 
plutot que de s' en tenir a la lutte contre les para
sites eux-memes. 

Voila les raisons - je le dirai en peu de mots -
qui ont amene la commission de I' agriculture a 
approuver dans ses grandes lignes la proposition de 
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la Commission de la C.E.E. Elle suggere toutefois 
que la Commission de la C.E.E. se consacre davan
tage a la lutte commune contre les organismes nui
sibles par des traitements tant chimiques que biolo
giques. 

Cette suggestion souleve une question d' ordre 
juridique, celle de savoir si cette directive doit etre 
fondee sur I' article 43 du traite, c' est-a-dire sur les 
dispositions relatives a la politique agricole commune, 
alors que I' on pourrait egalement envisager de pren
dre comme base du reglement !'article 100 du traite, 
c' est-a-dire le rapprochement des legislations des 
Etats membres. II est vrai que le rapprochement des 
legislations, c' est-a-dire leur harmonisation, ne consti
tuerait pas un instrument de politique agricole mais 
ne ferait que se referer a ce domaine. Mais si I' on 
voulait eteridre le champ d' action de la Commission 
de la C.E.E. et repondre a la suggestion contenue 
dans la proposition de resolution, on pourrait egale
ment envisager ce reglement comme un instrument 
de la politique agricole conformement a !'article 43 
du traite. 

J'en ai ainsi termine, Monsieur le President. Je 
prie I' Assemblee de bien vouloir adopter la propo
sition de resolution de la commission de I' agriculture 
et d' approuver la directive concernant les disposi
tions contre !'introduction dans les Etats membres 
d' organismes nuisibles aux vegetaux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E.- (I) Monsieur le President, la Commis
sion executive tient a remercier le rapporteur et la 
commission de !'agriculture de ce rapport exhaustif 
et des indications qui ont ete donnees au Parlement 

en faveur de I' adoption du projet de directive pro
pose par la Commission de la C.E.E. Elle est aussi 
reconnaissante a la commission de I' agriculture de 
partager ses vues sur !'importance de cette ques
tion sous les trois aspects que le rapporteur a si 
bien mis en lumiere. 

Le rapporteur s'est tout particulierement arrete 
a la lutte contre la dissemination des organismes 
nuisibles aux vegetaux et il a attire I' attention de 
la Commission executive sur la necessite d'inten
sifier cette lutte au niveau de la Communaute en 
s' appuyant sur une organisation appropriee. 

Je puis assurer le rapporteur que cela sera fait 
et je voudrais en outre souligner, a titre personnel, 
un autre des trois aspects de ·la directive, lequel 
revet une importance considerable en ce qui con
cerne la mise en amvre du traite et la creation 
de l'union douaniere : !'harmonisation des legisla
tions basee sur la cooperation des Etats afin d'eli
miner ou de surmonter les obstacles qui entravent 
les echanges communautaires. 

Monsieur le President, voila ce que je voulais 
dire et si le Parlement adopte la directive, je puis 
lui donner I' assurance que la Commission de la 
C.E.E. ne relachera pas ses efforts pour organiser, 
dans le sens indique et de la meilleure maniere 
possible, la lutte contre ces dangereux organismes 
nuisibles aux vegetaux. 

M. le President. - Je vous remercie, M. Colonna 
di Paliano. 

Personne ne demande la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 

· Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au ConseH relative a une directive concernant les dispositions contre I'introduction dans 

les £tats membres d' organismes nuisibles aux vegetaux 

Le Parlement eu~opeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 30), 

- vu la proposition de la Commission de la Communaute economique europeenne 
au Conseil relative a une directive concernant les dispositions contre !'introduction 
dans les Etats membres d'organismes nuisibles aux vegetaux (VI/COM (65) 87/def.), 

- vu le rapport de sa commission de I' agriculture (doc. 87), 
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approuve Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. ; 

suggere toutefois que Ia Commission de Ia C.E.E. se consacre davantage a Ia 
lutte commune contre les organismes nuisibles par des traitements chimiques et 
biologiques ; 

donne mandat a son president de transmettre cet avis, ainsi que Ie rapport auquel 
il fait suite, au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant les 
dispositions contre !'introduction dans les :Etats membres 

d' organismes nuisibles aux vegetaux 

(Texte propose par Ia Commission de Ia C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu Ies dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne et notamment son 
article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia production vegetale tient 
une place tres importante dans Ia Communaute 
economique europeenne ; 

considerant que le rendement de Ia production 
vegetale est constamment compromis par des orga
nismes nuisibles d'origine animale ou vegetale ainsi 
que par des virus ; 

considerant que Ia protection des vegetaux 
contre les organismes nuisibles non seulement doit 
maintenir Ia capacite de production, mais encore 
constitue un des moyens d' accroitre Ia productivite 
de I' agriculture ; 

considerant que Ia lutte menee a l'interieur des 
E:tats visant a detruire· methodiquement et sur place 
les organismes nuisibles n' aurait qu'une portee li
mitee si des mesures de protection contre !'introduc
tion des organismes en cause n'etaient pas appli
quees simultanement ; 

considerant que Ies necessites precitees ont deja 
ete reconnues depuis longtemps et qu'elles ont fait 
I' objet de nombreuses prescriptions nationales et 
d' accords internationaux parmi Iesquels Ia conven
tion internationale pour Ia protection des vegetaux 
du 6 decembre 1951, conclue au sein de !'Organi
sation des Nations unies pour I' alimentation et I' agri
culture (Food and Agricultural Organisation), pre
sente un interet mondial ; 

considerant que cette convention internationale 
pour Ia protection des vegetaux ainsi que Ia coope
ration etroite des E:tats au sein de !'organisation 
europeenne et mediterraneenne pour Ia protection 
des plantes ont deja abouti, dans une certaine 
mesure, a un rapprochement des legislations phyto
sanitaires ; 

considerant qu'independamment de cette co
operation internationale il est necessaire d'harmo
niser de maniere plus parfaite les mesures de pro
tection contre !'introduction d' organismes nuisibles 
dans les E:tats membres de Ia Communaute econo
mique europeenne ; 

considerant qu'il est necessaire, d'une part, de 
creer une protection communautaire contre !'intro
duction d' organismes nuisibles en provenance de 
pays tiers et, d' autre part, parallelement a Ia sup
pression progressive des obstacles et controles dans 
les echanges intracommunautaires, d' aboutir a une 
reorganisation des controles phytosanitaires ; 

considerant qu' a cet egard une des mesures 
les plus importantes consiste a dresser l'inventaire 
des organismes nuisibles particulierement dangereux, 
dont !'introduction par quelque moyen que ce soit 
dans les E:tats membres doit etre interdite, et des 
organismes nuisibles dont !'introduction doit etre 
empechee au moins par l'intermediaire de certains 
vegetaux; 

considerant que Ia presence de certains de ces 
organismes nuisibles, lors de !'introduction de ve
getaux et de produits vegetaux en provenance des 
pays hotes de ces organismes, ne peut pas etre 
controlee efficacement et qu'il est necessaire, en 
consequence, de prevoir dans une mesure limitee 
des interdictions absolues d'introduction ou de pre
voir Ia mise en reuvre de controles speciaux dans 
Ies pays producteurs ; 

considerant que certains organismes nuisibles, 
en raison de circonstances particulieres, n' ont une 
importance que pour certains E:tats membres et 
qu'il suffit de laisser a ces Etats Ia possibilite de 
soumettre ces organismes nuisibles au systeme phyto
sanitaire communautaire; 

considerant que !'elimination progressive du 
double controle phytosanitaire qui, en general, a 
lieu jusqu' a present dans Ie pays expediteur et 
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dans le pays destinataire, lors de !'introduction de 
vegetaux et de produits vegetaux ainsi que de la 
terre des Etats membres dans d'autres Etats 
membres, doit etre realisee par 1' obligation faite 
aux pays expediteurs de rendre obligatoire et de 
renforcer leurs controles phytosanitaires afin d'ex
clure d'avance toute introduction dans le pays des
tinataire d' organismes nuisibles accompagnant des 
vegetaux, produits vegetaux ou de la terre ; 

considerant qu'un resultat satisfaisant du con
trole phytosanitaire doit etre inscrit sur le certi
ficat phytosanitaire, qui a deja ete instaure par la 
convention intemationale pour la protection des 
vegetaux; 

considerant qu'en vue d'eviter tout nouveau 
controle superflu, 1' etablissement de certificats phy
tosanitaires de reexpedition sera prevu pour les 
expeditions munies d'un certificat phytosanitaire 
qui proviennent d'autres pays; 

considerant qu'un controle phytosanitaire effi
cace, effectue lors de 1' expedition de vegetaux et 
de produits vegetaux ainsi que de la terre, constitue 
une garantie que ces marchandises sont exemptes 
d'organismes nuisibles et qu'il est possible de sup
primer les controles systematiques effectues lors de 
!'introduction dans le pays destinataire ; 

considerant que cette suppression ne peut avoir 
lieu que graduellement etant donne qu'une cer
taine confiance doit d' abord s'instaurer entre les 
Etats membres dans le bon fonctionnement des 
systemes de controle ; 

considerant qu'a cet egard il parait justifie, 
pour une periode de quatre annees a compter de 
la date de publication de la presente directive, 
d' admettre que des con troles systematiques a !'im
portation soient encore effectues, tandis que toutes 
les autres dispositions de la presente directive de
vront deja etre transposees dans les legislations natio
nales deux ans apres cette date de publication ; 

considerant qu' a !'issue de cette periode de 
quatre annees !'application de controles phytosa
nitaires a !'importation ne sera plus admise que 
dans une mesure limitee ou pour des raisons parti
culieres, a 1' exception de certains con troles formels 
tels que ceux portant sur l'identite et sur la pre
sentation d'un certificat phytosanitaire ; 

considerant que ces controles devront etre li
mites a des sondages occasionnels et lorsqu'il y a 
lieu de craindre, apres le controle effectue dans le 
pays expediteur, une contamination ou lorsqu'il 
existe des presomptions de contamination, comme 
cela peut etre le cas pour des vegetaux originaires 
d'une region fortement contaminee ou d'Etats 
membres dans lesquels les controles phytosanitaires 
avant 1' expedition ne sont pas encore effectues avec 
tout le soin requis ; 

considerant qu'il est necessaire, en revanche, 
que les Etats membres prescrivent a 1' egard des 
pays tiers au moins des controles a !'importation 
portant sur les vecteurs principaux des organismes 
nuisibles; 

considerant qu'il est necessaire, d'autre part, 
de prevoir dans certains ca~ la possibilite pour les 
Etats membres d'admettre des derogations a un 
certain nombre de prescriptions imperatives et ce, 
notamment, vis-a-vis d'Etats membres qui renoncent 
a leur egard a I' application de ces prescriptions ; 

considerant qu'il convient egalement de reserver 
a l'avenir aux Etats membres la faculte, en cas 
de danger imminent d'introduction ou de propa
gation d' organismes nuisibles, de prendre des me
sures de defense non prevues par la presente direc
tive; 

considerant que les mesures de protection phy
tosanitaires contre les organismes nuisibles affec
tant les produits stockes sont provisoirement exclues 
de la presente directive, 

A ARR€TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La presente directive concerne les dispositions 
contre !'introduction dans les Etats membres d'orga
nismes nuisibles aux vegetaux et produits vegetaux 
provenant d'autres Etats membres ou de pays tiers. 

Article 2 

Sont consideres comme : 

a) V egetaux : les plantes vivantes et les parties 
vivantes de plantes, y compris les fruits frais et 
les semences ; 

b) Produits vegetaux : les produits d' origine vege
tale non transformes ou ayant fait !'objet d'une 
preparation simple telle que mouture, pressage, 
sechage, fermentation ou sciage, pour autant 
qu'il ne s'agit pas de vegetaux; 

c) Organismes nuisibles : les ennemis des vegetaux 
et produits vegetaux des regimes animal et 
vegetal ainsi que les virus. 

Article 3 

1. Les Etats membres prescrivent que les orga
nismes nuisibles enumeres a I' annexe I, partie A, 
ne doivent pas etre introduits dans leur territoire. 

2. Les Etats membres prescrivent que les vege
taux enumeres a l'annexe II, partie A, ne doivent 
pas etre introduits dans leur territoire s'ils sont 
contamines par les organismes nuisibles y figurant. 
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3. Les E:tats membres peuvent prescrire que les 
organismes nuisibles lmumeres a 1' annexe II, partie A, 
ne doivent pas etre introduits dans leur territoire 
s'ils sont isoles ou s'ils se presentent sur des objets 
autres que ceux enumeres a 1' annexe precitee. 

4. Les E:tats membres enumeres a l'annexe I, 
partie B, et a l'annexe II, partie B, peuvent pres
crire que les organismes nuisibles y enumeres ne 
doivent pas etre introduits dans leur territoire. 

Article 4 

1. Les £tats membres prescrivent que les vege
taux et produits vegetaux ainsi que la terre enu
meres a 1' annexe III, partie A, ne doivent pas etre 
introduits dans leur territoire pour autant qu'ils 
sont originaires des pays qui y sont mentionnes. 

2. Les E:tats membres peuvent : 

a) Prescrire que les vegetaux, produits vegetaux 
et autres objets enumeres a 1' annexe III, partie B, 
les concernant ne doivent pas etre introduits 
dans leur territoire au cours des periodes pre
vues au point precite ; 

b) Prescrire que !'introduction dans leur territoire 
du bois de coniferes avec ecorce est interdite 
meme s'il provient de pays ne figurant pas a 
l'annexe III, partie A, n° 1, mais n'interdisant 
pas !'importation de bois de coniferes avec 
ecorce originaire des pays enumeres a 1' annexe 
precitee; 

c) Exiger des autres £tats membres a partir des
quels les vegetaux, produits vegetaux ou la terre, 
enumeres a 1' annexe III, partie A, sont intro
duits dans leur territoire, un certificat officiel 
precisant le pays dont ces produits sont origi
naires. 

Article 5 

1. Les £tats membres prescrivent que les vege
taux enumeres a l'annexe IV, partie A, ne doivent 
etre introduits dans leur territoire que si les exigences 
mentionnees a cette annexe sont respectees. 

2. Les E:tats membres enumeres a l'annexe IV, 
partie B, peuvent prescrire que les vegetaux y 
figurant ne doivent etre introduits dans leur terri
toire que si les exigences mentionnees a cette annexe 
sont respectees. 

Article 6 

1. Les E:tats membres prescrivent au moins, pour 
!'expedition a destination d'un autre £tat membre 
des vegetaux et produits vegetaux ainsi que de la 
terre enumeres a l'annexe V, que ceux~ci ainsi que 
leurs emballages et-les vehicules assurant leur trans-

port sont minutieusement exammes, en totalite ou 
sur echantillon representatif, par des representants 
de leur service de protection des vegetaux, afin 
d'assurer: 

a) Qu'ils ne sont pas contamines par les organismes 
nuisibles enumeres a 1' annexe I, partie A, 

b) En ce qui concerne les vegetaux enumeres a 
l'annexe II, partie A, qu'ils ne sont pas conta
mines par les organismes nuisibles y figurant, 

c) En ce qui concerne les vegetaux enumeres a 
l'annexe IV, partie A, qu'ils repondent aux exi
gences particulieres y figurant. 

2. Le paragraphe 1 est applicable par analogie 
pour 1' expedition de vegetaux, produits vegetaux 
et autres objets, leurs emballages et les vehicules 
assurant leur transport a destination du territoire 
d'un £tat membre dans la mesure ou celui-ci fait 
usage d'une des facultes prevues a !'article 3, para
graphe 3 ou 4, ou a 1' article 5, paragraphe 2. 

Article 7 

1. Lorsqu'il est estime, sur la base de l'examen 
prescrit a 1' article 6, que les conditions y figurant 
sont remplies, un certificat phytosanitaire officiel 
est delivre selon le modele de 1' annexe VII, partie A, 
redige au moins dans une langue officielle de la 
Communaute, de preference celle du pays desti
nataire. Pour 1' expedition de la terre, les mots « vege
taux, parties de vegetaux ou produits vegetaux de
crits » sont remplaces dans le certificat par les mots 
« la terre decrite ». 

2. Les £tats membres prescrivent que les vege
taux, produits vegetaux ainsi que la terre, enumeres 
a l'annexe V, ne peuvent etre expedies a destina
tion d'un autre £tat membre que s'ils sont accom
pagnes du certificat phytosanitaire delivre confor
mement au paragraphe 1. Le certificat phytosani
taire ne doit pas etre etabli plus de 14 jours 
avant la date a laquelle les vegetaux, produits 
vegetaux ainsi que la terre quittent le pays expe
diteur. 

Article 8 

1. Les £tats membres, pour autant qu'un des cas 
prevus au paragraphe 2 ne se presente pas, pres
crivent que les vegetaux, produits vegetaux ainsi 
que la terre, enumeres a l'annexe V, qui ont ete 
introduits dans leur territoire, en provenance d'un 
£tat membre et qui sont reexpedies vers le terri
toire d'un autre E:tat membre, sont dispenses d'un 
nouvel examen repondant aux dispositions de 1' ar
ticle 6, si l'envoi est accompagne d'un certificat 
phytosanitaire officiel d'un £tat membre etabli selon 
le modele de 1' annexe VII, partie A. 

2. Dans le cas ou un envoi provenant d'un £tat 
membre a fait l'objet, dans un deuxieme £tat 
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membre, d'un fractionnement, d'un entreposage, a 
subi une modification dans son emballage ou est 
entre en libre pratique, puis est expedie dans un 
troish~me Etat membre, les Etats membres pres
crivent que l'envoi est dispense d'un nouvel examen 
repondant aux dispositions de !'article 6, s'il a ete 
constate par un representant du service phytosa
nitaire du deuxieme Etat membre qu'aucune mo
dification des vegetaux, produits vegetaux ou de 
la terre n'est intervenue dans son territoire qui 
mette en cause le respect des conditions enumerees 
a 1' article 6. Dans ce cas, un certificat phytosani
taire de reexpedition est etabli selon le modele de 
1' annexe VII, partie B, et redige dans une langue 
officielle de la Communaute, de preference celle 
du pays destinataire. 

Le certificat phytosanitaire de reexpedition doit 
accompagner 1' envoi en plus du certificat phytosa
nitaire officiel de 1' envoi ou d' une co pie certifiee 
conforme de ce certificat. 

Le certificat phytosanitaire de reexpedition ne 
doit pas etre etabli plus de 14 jours avant la date 
a laquelle les vegetaux, produits vegetaux ainsi que 
la terre quittent le pays expediteur. 

3. Les Etats membres peuvent prescrire que les 
dispositions prevues aux paragraphes 1 et 2 sont 
applicables par analogie aux envois provenant d'un 
pays tiers ou dont le fractionnement, 1' entreposage, 
la modification de 1' emballage ou la libre pratique 
a eu lieu dans un pays tiers. 

4. Si le fractionnement d'un envoi en provenance 
d'un Etat membre ou d'un pays tiers, son entre
posage, la modification de ses emballages ou sa 
mise en libre pratique a eu lieu dans tout autre 
Etat membre ou dans un pays tiers, les Etats 
membres prescrivent que, lors d' expeditions ulte
rieures vers de nouveaux Etats membres, un certi
ficat phytosanitaire de reexpedition, s'il en a ete 
delivre un, ou une copie certifiee conforme de 
celui-ci est joint a 1' envoi. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les vege
taux enumeres a l'annexe IV, partie A, originaires 
d'un autre Etat membre ou d'un pays tiers ne 
doivent etre expedies a destination d'un autre Etat 
membre que s'ils sont accompagnes d'un certificat 
phytosanitaire officiel etabli selon le modele de 
l'annexe VII, partie A, du pays dont ils sont ori
ginaires ou d'une copie certifiee conforme de ce 
certificat. 

2. Le para_graphe premier est applicable par ana
logie a !'introduction de vegetaux enumeres a 
l'annexe IV, partie B, dans le territoire de l'Etat 
membre y figurant. 

Article 10 

1. Les Etats membres assurent que les vegetaux, 
produits vegetaux et autres objets, leurs emballages, 
les vehicules assurant leur transport, dans la mesure 
ou ils ne sont pas soumis a une interdiction d'intro
duction prevue aux articles 3, 4 ou 5, ne sont soumis 
lors de !'introduction dans leur territoire en prove
nance d'un autre Etat membre a des restrictions de
coulant de mesures prises en relation avec des dis
positions phytosanitaires que si : 

a) Les certificats vises aux articles 7, 8 ou 9 ne sont 
pas presentes ; 

b) Les vegetaux enumeres a l'annexe IV ne sont 
pas efficacement desinfectes ; · 

c) Les vegetaux, produits vegetaux ainsi que la terre 
ne sont pas introduits en passant par les points 
d' entree prescrits ; 

d) Les vegetaux, produits vegetaux ainsi que la terre 
ne sont pas pn~sentes de maniere reglementaire a 
un controle officiel admis conformement au para
graphe 3; 

e) Les taxes ou droits a payer pour une des disposi
tions prevues dans la presente directive ne sont 
pas acquittes ; 

f) Ces restrictions sont prescrites sur la base de 1' ar
ticle 14. 

2. Ils ne peuvent exiger que la declaration supple
mentaire suivante dans le certificat phytosanitaire : 

« La reglementation phytosanitaire... (nom de 
l'Etat membre) .. a ete respectee., 

3. En plus d'un controle officiel de l'identite et des 
exigences admises au paragraphe 1, les Etats 
membres ne peuvent prevoir un controle · officiel 
quant au respect des dispositions prises selon les 
articles 3 et 5 : 

a) Qu'au moyen de controles effectues occasionnelle
ment par sondage ; 

b) Que si une contamination par des organismes nui
sibles enumeres aux annexes I et II ou un deve
loppement de ces organismes est a craindre pen
dant le transport, notamment en raison de son 
itineraire ou de sa duree ; 

c) Que s'il existe un autre indice donnant a croire 
qu'une de ces exigences n'est pas remplie; 

d) Que si 1' envoi est originaire d' un pays tiers et 
dans la mesure ou un examen selon !'article 11, 
paragraphe 1, alinea a, n'a pas deja eu lieu dans 
un autre Etat membre. 

4. Lorsqu'il est constate qu'une partie d'un envoi 
de vegetaux, de produits vegetaux ou de la terre est 
contaminee par des organismes nuisibles enumen'~s 
aux annexes I et II, I' introduction de l' autre partie 
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n'est pas interdite s'il n'existe aucun soup9on que 
cette partie est contaminee et si une propagation des 
organismes nuisibles a I' occasion du fractionnement 
de I' envoi parait exclue. 

5. Les :E:tats membres prescrivent que les certifi
cats phytosanitaires ou de reexpedition presentes 
lors de !'introduction de vegetaux, produits vegetaux 
ainsi que de la terre dans leur territoire sont revetus 
d'un cachet d'entree indiquant au moins le nom du 
service competent ainsi que la date d' entree. 

Article 11 

1. Les :E:tats membres prescrivent au moins pour 
!'introduction dans leur territoire des vegetaux et 
produits vegetaux ainsi que de la terre enumeres a 
I' annexe V et originaires de pays tiers : 

a) Que ces vegetaux, produits vegetaux et terre, 
ainsi que leurs emballages et les vehicules assu
rant leur transport, sont minutieusement examines, 
en totalite ou sur echantillon representatif, par 
des representants de leur service de protection 
des vegetaux, afin d' assurer : 

i) qu'ils ne sont pas contamines par les orga
nismes nuisibles enumeres a I' annexe I, par
tie A, 

ii) en ce qui concerne les vegetaux enumeres a 
l'annexe II, partie A, qu'ils ne sont pas conta
mines par les organismes nuisibles y figurant, 

iii) 

.. 

en ce qui concerne les vegetaux enumeres a 
l'annexe IV, partie A, qu'ils repondent aux 
exigences particulieres y figurant ; 

b) Qu'ils doivent etre accompagnes des certificats 
prescrits aux articles 7, 8 ou 9 et qu'un certificat 
phytosanitaire ne doit pas etre etabli plus de 
14 jours avant la date a laquelle les vegetaux, 
produits vegetaux ou autres ont quitte le pays 
expediteur. 

2. Le paragraphe 1, alinea a, n'est pas applicable 
dans Ia mesure ou un envoi est introduit dans le 
territoire d'un Etat membre en passant par un autre 
:E:tat ayant deja effectue les controles prevus au pa
ragraphe 1, alinea a. 

Article 12 

1. Les Etats membres peuvent, dans la mesure ou 
une propagation d' organismes nuisibles n' est pas a 
craindre, deroger : 

a) Dans des cas particuliers : 

i) a !'article 4, paragraphe 1, 

ii) aux articles 3, 5 et 11, pour des buts d'essai 
ou scientifiques, ainsi que pour des travaux 
de selection varietale, 

iii) a !'article 11, si la contamination de certains 
vegetaux et produits vegetaux ou de la terre 

par certains organismes nuisibles est faible, 
dans la mesure ou ces organismes nuisibles 
existent deja a l'interieur de la Communaute ; 

b) De fa9on generale ou dans des cas particuliers : 

i) a I' article 4, paragraphe 1, eta I' article 11 pour 
le transit dans leur territoire, ainsi que pour 
le trafic direct entre deux localites de leur 
territoire et passant par le territoire d'un 
autre :E:tat; 

ii) aux articles 3, 5 et 11 si les vegetaux et pro
duits vegetaux ou la terre sont directement 
expedies d'un autre Etat membre dans leur 
territoire en passant par le territoire d'un pays 
tiers ; 

iii) a I' article 11, s'il s' agit : 

aa) d'objets de demenagement; 

bb) de petites quantites de plantes en pots, 
de couronnes avec parties de vegetaux 
ou de bouquets ainsi que de denrees ali
mentaires et d'aliments des animaux, s'ils 
sont destines a etre utilises par le posses
seur ou par le destinataire a des fins non 
industrielles et non commerciales ou s'ils 
sont destines a Ia consommation au 
cours du transport ; 

cc) de vegetaux provenant de terrains dans 
la zone frontaliere d'un pays tiers, exploi
tes a partir d'immeubles d'habitation ou 
d' exploitations agricoles, voisins et situes 
dans la zone frontaliere de leur territoire; 

dd) des semences et plants destines a des 
terrains dans leur zone frontaliere, ex
ploites a partir d'immeubles d'habitation 
ou d' exploitations agricoles, voisins et 
situes dans la zone frontaliere d'un pays 
tiers. 

2. Les :E:tats membres peuvent prevoir des deroga
tions aux articles 6, 7, 8 et 9 pour I' expedition de 
vegetaux, produits vegetaux ainsi que de la terre a 
destination d'un autre Etat membre dans la mesure 
ou la legislation phytosanitaire de cet Etat membre 
renonce a !'application des articles precites par l'Etat 
expediteur. 

Article 13 

Chaque :E:tat membre, en cas de danger immi
nent d'introduction ou de propagation dans son ter
ritoire d' organismes nuisibles, meme non enumeres 
dans les annexes, peut prendre, en plus des disposi
tions prevues par la presente directive, les disposi
tions necessaires en vue de se preserver contre ce 
danger, jusqu' a I' entree en vigueur des prescriptions 
du Conseil de ministres ou de la Commission s'y 
rapportant. II en informera immediatement la Com
mission qui en avisera les autres Etats membres. 
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Article 14 

N' est pas affecte le droit des E:tats membres de 
prendre des dispositions phytosanitaires particulieres 
contre les organismes nuisibles affectant les produits 
vegetaux stockes lors de !'introduction des vegetaux 
et produits vegetaux dans leur territoire. 

Article 15 

1. Les E:tats membres mettent en vigueur les dis
positions legislatives, reglementaires et administra
tives necessaires pour se conformer aux dispositions 
de la presente directive et de ses annexes dans un 
delai de deux ans et dans la mesure ou le droit 
d' effectuer des con troles officiels est limite par 1' ar-

tide 10, paragraphe 3, 'dans un delai de quatre ans 
suivant sa notification. · 

2. Les E:tats membres informent la Commission en 
temps utile pour presenter ses observations de tout 
projet ulterieur de dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives qu'ils envisagent de prendre 
dans les matieres regies par la presente directive. 

3. Les E:tats membres informent immediatement la 
Commission de toutes dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives prises en application de 
la presente directive. La Commission en informe les 
autres E:tats membres. 

Article 16 

Les E:tats membres sont destinataires de la pre-
sente directive. ' 

ANNEXE I 

(se referant aux articles 3, 6 et 11) 

A - Organismes nuisibles dont !'introduction est interdite dans touk les Etats membres 

1. Organismea vivants du regf\8 animal, d tous les stades de leur developpement : 
1. Ceratitis capitata Wied. 
2. Conotrachelus nenuphar Herbst 
3. Hyphantria cunea Drury 
4. Laspeyresia molesta Busck 
5. Phthorimaea operculella Zell. 
6. Popillia japonica Newman 
7. Prodenia littoralis Boisd. 
8. Prodenia litura F. 
9. Rhagoletis pomonella Walsh 

10. Viteus vitifolii Fitch 

2. Organismes du regne animal, d tous les stades de leur developpement, s'il n'est pas prouve qu'ils 
sont morla: 

1. Hetcrodera rostochiensis Wr. 
2. Quadraspidiotus perniciosus Comst. 

3. Bacteries : 
1. Aplanobacterium populi Rid. 
2. ·Corynebacterium sepedonicum (Spieck. et Kotth.) Skaptason et Burkh. 
3. Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et a!. • 

4. Cryptogamea : 

1. Cronartium fusiforme (Hedge. et Hunt.) 
2. Cronartium quercuum (Berk.) Miyabe 
3. Endothia parasitica (Murr.) And. et And. 
4. Guirgnardia laricina (Saw.) Yam et Ito. 
5. Hypoxylon pruinatum (Klotsche) Cke. 
6. Septoria musiva Peck 
7. Synchytrium endobioticum (Schilb.) Perc. 

5. Virus: 

1. Virus de Cydonia Mill., Malus Mill., Prunus L., Pyrus L'., Ribes L., Rubus L. 
2. Virus des fraisiers (Fragaria [Tourn.] L.) 
3. Virus des pommes de terre (Solanum tuberosum L.) : 

a) Potato spindle tuber virus 
b) Potato stunt virus 
c) Potato witches' broom virus 
d) Potato yellow dwarf virus 
e) Potato yellow vein virus 

4. Virus des peupliers (Populus L.) 
5. Virus des rosiers (Rosa L.) 
6. Virus de Ia vigne (Vilis L. partim) 
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B - Organismes naisibles dont l'introdaction peat iltre interdite dans certains :£tats membres 

1. OrganiameB vioantB de regne animal, a tous lea BtadeB de leur developpement : 

Espece 

1. Aleurocanthus woglumi Ashby 
2. Anastrepha fraterculus Wied. 
3. Anastrepha Judens Loew 
4. Aphis citricidus Kirk. 
5. Busseola fusca Hmps. 
6. Gonipterus scutellatus Gyll. 
7. Dacus dorsalis Hendel 
B. Dialeurodes citri Ril. et How. 
9. Iridomyrmex humilis Mayr 

10. Phoracantha semipunctata F. 
11. Pseudaulacaspis pentagona Targ. 
12. Pseudococcus comstocki Kuw. 

2. Cryptogames : 

Espece 

1. Cronartium ribicola J. C. Fischer 
2. Diaporthe citri Wolf 
3. Dibotryon morbosum (Schw.) Theiss. et Syd. 
4. Diplodia natalensis Evans 
5. Elsinoe Fawcetti Bitanc. et Jenk. 

3. v•"": 

Espece 

1. Virus des agrumes ([Citrus] L.) 

Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
Italie 

£tat membre 

France, Italie 
Italie 
France, ltalie 
France, Italie 

Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
ltalie 

£tat membre 

£tat membre 

France, I talie 

ANNEXE II 

(se referant aux articles 3, 6 et ll) 

A - Organismes naisibles dont ·('introduction est interdite dans toas lea :£tats membres s'ils se 
presentent sur certains vegetau 

1. Organismes clvantB du regne animal, tl tous lea Btades de leur developpement : 

1. Acalla schalleriana F. 
2. Anarsia lineatella Zell. 

3. Diarthronomyia chrysanthemi Ahlb. 

4. Ditylenchus destructor Thome 
5. Ditylenchus dipsaci (Kiihn) Filip. 
6. Gracilaria azaleella Brants 
7. Lampetia equestris F. 
8. Rhagoletis cerasi L. 
9. Scolytidae dans Ia mesure ou celles-ci n' existent 

pas encore A l'interieur de Ia Communaute 
10. Taeniothrips simplex Moris 
11. Tortrix pronubana Hbn. 

Objet de Ia contamination 

Azaleas (Rhododendron L. partim) 
Cydonia Mill., Mallus Mlil., Prunus L., Pyrus 

L., Ribes L., Rubus L. 
Chrysanthemes (Chrysanthemum [Toum.] L. 

partim) 
Oignons et bulbes a fleurs 
Oignons et bulbes a fleurs 
Azalees (Rhododendron L. partim) 
Oignons et bulbes A fleurs 
Cerises (Prunus avium L.) 
Bois de coniferes 

Bulbes de glaieuls (Gladiolus [Toum.] L.) 
<Eillets (Dianthus L.) 



President 

SEANCE DU VENDREDI 22 OCTOBRE 1965 

2. Bact~ries : 

Espece Objet de Ia contamination 

l. Agrobacterium tumefaciens (Sm. et Towns.) 
Conn. 

Plantes racmees de Cotoneaster B. Ehrhart, 
Cydonia Mill., Malus Mill., Prunus L., Pyrus 
L., Ribes L., Rosa L., Rubus L., Vitis L. 

2. Pseudomonas marginata (McCull.) Stapp 

3. Xanthomonas begoniae (Takim.) Dows. 

3. Cryptogames : 

Espece 

l. Ascochyta chrysanthemi Stev. 

2. Botrytis convoluta Whetz. et Drayt. 
3. Ceratocystis fagacearum (Bretz) Hunt. 

Bulbes de gla'ieuls (Gladiolus [Tourn.] L.) et 
des fresias (Freesia Klatt) 

Plants des begonias (Begonia L.) a !'exception 
des fruits, semences et tubercules. 

Objet de Ia contamination 

Chrysanthemes (Chrysanthemum [Tourn.] L. 
partim) 

Rhizomes de !'iris (Iris L.) 

4. Fusarium oxysporum Schlecht. f. Narcissi (Cke. 
et Mass.) Snyd. et Hans. 

Plantes de Castanea Mill. et de Quercus L. 
Oignons des narcisses (Narcissus L.) 

5. Fusarium oxysporum Schlecht f. gladioli (Mass.) 
Snyd. et Hans. 

Bulbes de freesias (freesia Klatt), des glaieuls 
(Gladiolus [Tourn.l L. et des crocus (Crocus 
L.) 

6. Ovulinia azaleae Weiss 
7. Phytophthora fragariae Hickman 

8. Puccinia horiana P. Henn. 

9. Sclerotinia bulborum (Wakk.) Rehm 
10. Sclerotinia gladioli (Mass.) et Drayt. 
11. Sclerotium tuliparum Kleb. 
12. Septaria azaleae Vogl. 
13. Septaria gladioli Pass. 
14. Verticillium albo-atrum Rke. et Berth. 

Azalees (Rhododendron L. partim) 
Fraisiers (Fragaria [Tourn.] L.) a !'exception 

des fruits et semences 
Chrysanthemes (Chrysanthemum [Tourn.] L. 

partim) 
Oignons a fleurs 
Oignons et bulbes a fleurs 
Oignons et bulbes a fleurs 
Azalees (Rhododendron L. partim) 
Oignons et bulbes a fleurs 
Houblon (Humulus lupulus L.) 

B - Organismes nnisibles dont l'introduction est interdite dans certains £tats membres 

1. Organismes vivants du regne animal, d tous les stades de leur d~veloppement : 

Espece 

l. Eurytoma amygdali End. 

2. BacUriea : 

Espece 

l. Corynebacterium flaccumfaciens (Hedges) 
Dows. 

2. Xanthomonas citri (Hasse) Dows. 

Objet de Ia contamination Jl:tat membre 

Amandiers (Prunus amygdalus Italie 
Batsch) 

Objet de Ia contamination 

Haricots (Phaseolus L.) 

Agrumes (Citrus L.) a l'ex
ception des fruits 

Jl:tat membre 

Italie 

France, Italie 

175 



176 

President 

P ARLEMENT EUROPEEN 

3. Cryptogamea : 

Espece 

1. Ascochyta chlorospora Speg. 

2. Corticium salmonicolor Berk. et Broome 
3. Gloeosporium limetticola Clausen 
4. Gloeosporium perennax Zell. et Childs 

Objet de Ia contamination 

Amandiers (Prunus amygdalus 
Batsch) 

Agrumes (Citrus L.) 
Agrumes (Citrus L.) 
Pommiers (Malus pumila 

Mill.) 

ANNEXE III 

(se referant a )'article 4) 

£tat membre 

Italie 

Italie 
France, Italie 
Italie 

A - Interdictions d'introduction de vegetaux, produits vegetaux et terre dans tons les £tats membres 

Designation Pays d'origine 

1. Bois de coniferes (Gymnospermae) avec ecorce Pays dans les zones temperees et subarctiques 
d'autres parties du monde 

2. Plantes de Castanea Mill. et de Quercus L. a 
I' exception des fruits et semences 

3. Bois avec ecorce et ecorce de Castanea Mill. et 
de Quercus L. 

4. Plantes de peupliers (Populus L.) a )'exception 
des fruits et semences 

5. Plantes d' Abies Mill., de Larix Mill., de Pinus 
L. et de Tsuga Carr. a l'exception des fruits et 
semences 

6. Plantes de Prunus armeniaca L., de Prunus tri
loba Lindl., de Prunus insititia L., de Prunus 
cerasifera Ehrh., de Prunus persica (L.) Batsch, 
et de Prunus domestica L., a l'exception des 
fruits et semences 

7. Terre: 
a) qui contient des parties de vegetaux ou de 

l'humus a )'exception de Ia tourbe 
b) terre adherente ou ajoutee aux vegetaux a 

I' exception de Ia tourbe 

Pays tiers 

Canada et U.S.A. 

Pays americains 

Pays non europeens 

Bulgarie, Yougoslavie 

Pays non europeens 

Canada, Japon, U.S.A. 

B - Interdictions admises d'introduction de vegetaux, produits vegetaux et autres objets dans 
certains £tats membres 

Designation 

1. Plantes d'Eucalyptus (Eucalyptus L 'her.) 
a I' exception des fruits et semences 

2. Arbres et arbrisseaux feuillus a l'excep
tion des fruits et semences 

3. Bois sees et plants de vigne (Vitis L. 
partim) a )'exception des fruits et se
mences ainsi que des boutures et greffons 
d'un an 

4. Tuteurs usages 

Periode 

Toute l'annee 

16-4- 30-9 

Toute l'annee 

Tmite l'annee 

£tat membre 

Italie 

Allemagile 
Belgique 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Allemagne 

Allemagne 



President 

SEANCE DU VENDREDI 22 OCTOBRE 1965 

ANNEXE IV 

(se referant aux articles 5, 6, 9 et 11) 

A - Exigences particulieres pour tous les Etats membres 

Vegetaux Exigences 

--------------,-------;-------------~-----

1. Fruits et semences de Castanea Mill. et de 
Quercus L. des pays d'origine: Canada et 
U.S.A. 

2. Plantes avec terre adherente 

3. Tubercules de pommes de terre (Solanum tube
rosum L.) 

4. Plants de pommes de terre (Solanum tubero
sum L.) 

5. Pommes de terre de consommation (Solanum 
tuberosum L.) des pays d'origine: Canada et 
U.S.A. 

6. v egetaux racines plantes ou destines a 6tre 
plantes 

7. Cydonia Mill., Malus Mill., Prunus L., Pyrus 
L., Ribes L., Rubus L. a !'exception des ra
meaux ornementaux, des fruits et semences 

8. Rosiers (Rosa L.) a !'exception des fleurs con
pees, des fruits et semences 

9. Vignes (Vitis L. partim} a !'exception des fruits 
et semences 

10. Fraisiers (Fragaria [Tourn.] L.) a !'exception 
des fruits et semences 

Production dans des regwns non contaminees 
par Ceratocystis fagacearum (Bretz} Hunt 

Production dans des regions non contaminees 
par Ia Popillia japonica Newma 

Constatation officielle etablissant que !'exploita
tion de production est exempte de Synchy
trium endobioticum (Schilb.) Perc. 

Examen officiel du sol etablissant que le champ 
de production est exempt de Heterodera ros
tochiensis Wr. 

Suppression de Ia faculte germinative 

Constatation officielle etablissant que le champ 
de production est exempt de Synchytrium en
dobioticum (Schilb.) Perc. et de Heterodera 
rostochiensis Wr. 

Constatation officielle etablissant que les vege
taux du champ de production n'ont pas pre
sente des symptomes de maladies a virus et 
d'Erwynia amylovora (Burrill) Winslow et a!. 
pendant Ia derniere periode ecoulee de vege
tation 

Constatation officielle etablissant que les vege
taux du champ de production n'ont pas. pre
sente de symptomes de maladies a virus pen
dant Ia derniere periode ecoulee de vegetation 

Constatation officielle etablissant que les vege
taux du champ de production n'ont pas pre
sente de symptomes de maladies a virus et de 
Viteus vitifolii Fitch pendant Ia derniere 
periode ecoulee de vegetation 

Constatation officielle etablissant que les vege
taux du champ de production soup~onnes de 
contamination ou contamines par des maladies 
a virus ou par phytophthora fragariae Hick
man ont ete detruits durant Ia derniere pe
riode ecoulee de vegetation 

B - Exigences particulieres admises pour certains Etats membres 

Vegetaux 

1. Agrumes (Citrus L.) a !'exception des 
fruits et semences 

Exigences e:tat membre 

Constatation officielle etablis- France, Italie 
sant que les vegetaux du 
champ de production n'ont 
pas presente des symptomes 
de maladies a virus pendant 
Ia derniere periode ecoulee 
de vegetation 
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ANNEXE V 

(se referant aux articles 6, 7, 8 et ll) 

A - Vegetau et terre originaires des £tats membres ou des pays tien 

1. v egetaw; a r exception des fruits et semences : 

a) dicotyledones ligneuses 

b) chrysanthemes (Chrysanthemum [Toum.] L. partim) 

c) fraisiers (Fragaria [Toum.J L.) 

d) millets (Dianthus L.) 

e) Mgonias (Begonia L.) 

f) houblon (Humulus lupulus L.) 

g) pommes de terre (Solanum tuberosum L.) 

h) oignons et bulbes a fleurs et rhizomes d'iris (Iris L.) en repos vt\getatif 

I) autres vt\gt\taux racint\s, plantes ou destines a etre plantes 

2. Fruits de : 

a) Citrus L., a !'exception des citrons (Citrus medica L.) 

b) Cydonia Mill. 

c) Malus Mill. 

d) Prunus L. 

e) Pyrus L. 

f) Ribes L. 

g) Rubus L. 

h) Vitis L. 

3. Terre: 

a) qui contient des parties de vt\getaux ou de !'humus a !'exception de Ia tourbe 

b) terre adht\rente ou ajoutee aux vegetaux a !'exception de Ia tourbe 

B - Vegetau et produits vegetauz originaires de certains pays tiers 

1. Bois bruts, bois equarris, scit\s et dechets de bois y compris les sciures de Castanea Mill. et de 
Quercus L., originaires du Canada et des U.S.A. 

2. Fruits et semences de Castanea Mill. et de Quercus L. originaires du Canada et des U.S.A. 

3. Vt\gt\tau des Angiospermae, a !'exception des fruits et semences originaires du Canada, du Japon 
et des U.S.A. 

4. Fruits avec leur pt\ricarpe entierement ou partiellement chamu originaires du Japon, du Canada 
et des U.S.A. 

5. Plantes originaires de l'Autriche, de Ia Grece, de Ia Hongrie, de Ia Roumanie, de Ia Tcheco
slovaquie, de !'Union des rt\publiques socialistes sovietiques et de Ia Yougoslavie: 

a) Angiospermae a I' exception : 
i) de leurs parties souterraines ainsi que de leurs fruits et semences, 

ii) des monocotyledons si !'introduction est effectut\e au cours de Ia pt\riode allant du I•• no
vembre au I5 avril. 

b) Fruits avec leur pt\ricarpe entierement ou partiellement chamu a !'exception des tomates 
(Solanum lycopersicurn L.) si !'introduction est effectuee au cours de Ia pt\riode allant du 
I•• novembre au 15 avril. 
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ANNEXE VI 

{se referant a l'article 10) 

Desinfection 

Acer L., Cotoneaster B. Ehrhart, Crataegus L., Cydonia Mill., Evonymus L., Fagus L., Juglans L., 
Ligustrum L., Malus Mill., Populus L., Prunus L., Pyrus L., Ribes L., Rosa L., Salix L., Sorbus L., 
Syringa L., Tilia L., Ulmus L., Vitis L., a !'exception des fruits, semences et parties souterraines. 

ANNEXE VII 

{se referant aux articles 7, 8, 9, 10 et 11) 

A- Mod~le 

CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE . 

Service de protection des vegetaux de ..................................................................................... ·················. ............ n° ........................... . 
II est certifie que les vegetaux, parties de vegetaux ou produits vegetaux decrits ci-dessous ont ete 

minutieusement examines, en totalite ou sur echantillon repn\sentatif le (date) ......................................................... .. 

par (nom) .......................................................................................................................................................................................................................................... . 

agent autorise du (service) ....................... -............ .......................... ... ........... ................. ... ........ .. . ................................................................ .. 
et sont, a sa connaissance, juges pratiquement indemnes d'ennemis et maladies dangereux des cultures; 
et que l'envoi est estime conforme aux reglementations phytosanitaires actuellement en vigueur dans 
le pays importateur, ainsi qu'il est specifie dans Ia declaration supplementaire ci-apres ou par ailleurs. 

Fumigation ou desinfection {a remplir sur Ia demande du pays importateur) : 

Date ...................................................................................................................................................................................................................................................... . 

Traitement ............................................................................................................................................................................................................................................. . 

Duree du traitement ............................................................................................................................................................................................................. . 

Produit chimique utilise et concentration ......................................................................................................................................................... . 

Declaration supplementaire 

Fait a .............................................................................. !e ....................................................................... 19 ........... . 

(signature) 

(fonction) 

(Cachet du service) 

Description de l' envoi 

Nom, prenom et adresse de l'expediteur : ........................................................................................................................................................ . 

Nom, prenom et adresse du destinataire : ......................................................................................................................................................... . 

Nombre et nature des colis : ....................................................................................................................................................................................... . 

Marque des colis : .......... - ...................................................................................................................................................................................................... . 

Provenance (sur Ia demande du pays importateur) : .... ... . ............................................................................................................ . 

Moyen de transport : ........................ , ............................................................................................................................................................................ . 

Point d'entree: --......................... : .............................................................................................................................................................................................. .. 

Contenu de I' envoi : .................................................................................................................................................................................................................. .. 

Nom botanique (sur Ia demande du pays importateur) : ..................................................................................................................... .. 
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B- Modele 

CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE DE R£EXP£DITION 

Service de Ia protection des vegetaux 

de .............................................................................................. . .. no ....... . _, ...... ,_ 
(ll:tat) 

II est certifie que les vegetaux, produits vegetaux ou autres objets de !'envoi decrits ci-dessous 'ont 

ete introduits le ................................ ........... ............... . ....... de . ........ . ....... . 

en ............................................................................................................. ··········· ..................................... . 
(Etat dans lequel le certificat est delivre) 

qu'ils etaient accompagnes du certificat phytosanitaire n° .......................... . 

dont une copie certifiee conforme est jointe et que pendant leur sejour en ...................................................... . 

(ll:tat dans lequel le certificat est delivre) 

aucune modification de !'envoi contraire aux dispositions phytosanitaires de !'£tat importateur n'est 
intervenue. 

Description de renvoi 

Nom, prenom et adresse de l'expediteur : .. 

Nom, prenom et adresse du destinataire : 

Nombre, nature et poids des colis :........... .. ............. .................... . . . .............. . ... . ...... . ....................................................................... . 

Marque des colis : 

Moyen de transport : ............................... ................. .... ........... ... . ............... . . ........... . .................................................................................. . 

Poids total et designation du contenu : ............ ........ .......... ... . ...................................................................................................... . 

................................................................................................ ,!e .......................................................... 19 ........... . 

(Cachet du service) 

4. Activites non salariees relevant du commerce 
de detail 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
presentation et Ia discussion du rapport fait par 
M. Illerhaus au nom de Ia commission du marche 
interieur sur Ies propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil (doc. 48-1/II) relatives a : 

I. une directive concernant Ia realisation de Ia 
liberte d'etablissement et Ia libre prestation des 
services pour Ies activites non salariees rele
vant du commerce de detail (groupe ex 612 
CITI); 

II. une directive relative aux modalites des ·me
sores transitoires dans Ie domaine des activites 

(signature) 

non salariees relevant du commerce de detail 
(groupe ex 612 CITI) (doc. 85). 

La parole est a. M. Illerhaus. 

M. Illerhaus, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Mes~ieurs, nous avons deja 
examine toute une serie de propositions concernant 
Ia mise en oouvre de Ia liberte d' etablissement et de 
Ia libre prestation des services. Tous ces :reglements, 
et surtout les premiers, nous ont amenes a discuter 
ces problemes d'une maniere tres approfondie et je 
pense done pouvoir etre tres bref. 

Le present rapport traite de la mise en oouvre de 
Ia liberte d' etablissement pour les activites non sala
riees relevant du commerce de detail. Le but a 
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atteindre est la liberation des activites commerciales 
non salariees, liberation dont l'essentiel sera, je crois, 
realise avec ce reglement. II nous reste encore a 
reglementer quelques secteurs particuliers tels que 
le commerce ambulant, le commerce de gros et de 
detail des produits pharmaceutiques et ainsi de suite. 

L' objectif que nous nous effon;ons de realiser est 
de liberer ces secteurs de maniere a permettre a 
chacun de s'etablir dans un autre Etat membre en 
satisfaisant aux conditions en vigueur dans cet Etat. 
Mais ce qui fait encore defaut et devrait faire !'objet 
d'un reglement ulterieur, c'est le rapprochement des 
legislations ; en effet, quand nous aurons mis ce 
reglement en rnuvre, nous serons arrives au stade ou 
chacun pourra s'installer dans un autre Etat membre 
moyennant le respect de certaines conditions, mais 
cela ne represente pas encore la liberte d' etablisse
ment totale, car les dispositions administratives en 
la matiere different encore trop d'un pays a !'autre. 

Permettez-moi de citer un exemple. La liberte 
· d' entreprise est presque totale en republique fede
rale d' Allemagne. A l'heure actuelle, nous n' avons 
guere de reglementations speciales pour les commer
~ants etrangers desireux de s'installer chez nous, et 
cela d' autant moins que nos propres dispositions sont 
deja appliquees d'une maniere tres liberale. Par 
contre, dans d' autres pays, la subordination aux 
besoins economiques est encore prise en considera
tion. Toutes ces divergences devraient etre eliminees 
ulterieurement par !'harmonisation et le rapproche
ment des dispositions administratives. 

II est difficile, dans le cadre de ce reglement, 
d' arriver a la reconnaissance mutuelle des diplomes 
et de determiner dans quelles conditions et circons
tances les diverses activites peuvent etre exercees. 

La commission du marche interieur qui a examine 
ce probleme a adopte a l'unanimite, au cours de sa 
reunion du 27 juillet a Munich, le rapport que 
j'avais etabli. Nous sommes entierement d'accord 
avec la Commission de la C.E.E. sur le contenu de 
ce reglement. 

Dans ses propositions de resolution relatives a ces 
directives, la commission du marche interieur n' a 
propose que de tres legeres modifications. J e me 
contenterai de vous en citer une seule. Elle a trait 
aux dispositions transitojres. Le texte de la Commis
sion de la C.E.E. est libelle comme suit : 

« Est considen?e comme exer9ant une activite 
de dirigeant d' entreprise au sens des articles 2 et 
3 toute personne ayant exerce dans un etablis~e
ment industriel ou commercial de la branche pro
fessionnelle cor'respondante : 

sont ensuite citees les deux fonctions suivantes : 

a) soit la fonction de chef d' entreprise ou de 
chef d' une succursale, 

b) so it la fonction d' adioint a l' entrepreneur ou 
au chef d' entreprise si cette fonction implique 

une responsabilite correspondant a celle de 
l' entrepreneur ou du chef d' entre prise repre
sente., 

La commission du marche interieur a estime 
devoir apporter des precisions. Elle a maintenu les 
alineas a et b, mais a ajoute les deux points sui
vants: 

«c) soit la fonction de chef de division d'une fa
brique d' une certaine importance ; 

d) soit une fonction qui correspond a l' une des 
activites citees aux alineas a) a c) et qui im
plique une responsabilite commerciale ou 
economique.)) 

La Commission de la C.E.E. a accepte sans reserve 
que le texte soit ainsi complete. Aucune autre modi
fication n' a ete apportee. 

J e propose done a I' Assemblee d' adopter ce 
rapport. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a· M. Colonna di 
Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, la Com· 
mission tient a exprimer une fois encore au rappor
teur, M. Illerhaus, ainsi qu'a la commission du 
marche interieur sa vive gratitude pour ce rapport 
si complet et si clair et pour la proposition qui vient 
d'etre faite a l'Assemblee d'adopter une resolution 
qui, en definitive, approuve les deux projets de 
directive presentes par la Commission en vue de la 
suppression des restrictions et I' application de me
sures transitoires dans le domaine du commerce de 
detail. 

Monsieur le President, · je serai tres bref, car j' ai 
bien peu de choses a ajouter au rapport et a ce que 
nous en a dit le rapporteur. Je voudrais simplement 
souligner que, malgre les difficultes d' organisation, 
dont Ia Commission a sou vent eu I' occasion d' entfe
tenir le Parlement europeen en ce qui concerne son 
activite dans le domaine du droit d' etablissement et 
de la libre prestation de services, nous pouvons 
constater avec une certaine satisfaction que, pour ce 
qui est du commerce, nous avons accompli notre 
tache dans les delais fixes par les programmes gene
raux et nous pouvons considerer qu' elle est pour 
ainsi dire achevee. II reste quelques domaines a 
definir, mais, hormis le fait que pour certains d'entre 
eux les programmes generaux prevoient des 
echeances ulterieures, ces secteurs peuvent etre con
sideres comme marginaux. C' est la certainement, 
pour le Parlement europeen et pour la Commission, 
un motif de vive satisfaction. 

Pour ce qui est des deux directives soumises a 
I' examen du Parlement, je n' ai rien a ajouter a ce 
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qui est dit dans le rapport au sujet de Ia premiere 
d'entre elles. Nous savons qu'il y a encore quelques 
problemes qu'il s'agira de resoudre au moment de 
son approbation par le Conseil de mwistres, mais je 
note avec plaisir que Ia commission du marche inte
rieur est absolument d' accord avec Ia Commission 
executive sur Ia fac;on de les resoudre. 

A propos de Ia seconde, relative aux mesures tran
sitoires, je constate que Ia commission du marche 
interieur y propose trois amendements: l'un d'eux 
a trait a I' article 3 de Ia directive et a Ia duree 
maximale de !'interruption de I' activite exercee, acti
vite qui, selon les circonstances, devrait donner 
acces de Ia meme fac;on qu'un diplome pour des 
activites identiques dans le pays d' accueil. 

La commission du marche interieur estime exces
sive Ia duree maximum pendant laquelle, selon Ia 
proposition de Ia Commission, I' activite peut etre 
interrompue et elle suggere de reduire cette inter
ruption de dix a cinq ans, sauf exception. 

La Commission executive voudrait souligner que 
sur ce point particulier, elle ne s'est heurtee a aucune 
difficulte de Ia part des experts dans les differents 
pays membres. Etant donne qu'elle tend tout natu
rellement a assurer Ia plus grande liberte possible, 

elle a estime que cette periode de dix ans n' etait 
pas exageree. 

C' est pourquoi j' aimerais definir Ia position de Ia 
Commission de Ia facyon suivante : si le Conseil ne 
voit pas de raisons de fond a opposer a cette duree 
maxirnale de dix ans, Ia Commission serait d' accord 
pour maintenir ce delai. Si, par contre, il devait y 
avoir des objections, Ia Commission saura que le 
Parlement souhaiterait une periode plus courte. 

Par contre, je n' ai aucune difficulte a adopter les 
modifications proposees a !'article 5, paragraphes c) 
et d) ainsi qu'a !'article 7, sauf en ce qui concerne 
les termes techniques employes, qui appellent cer
taines reserves. 

M. le President.- Je vous remercie, M. Colonna 
di Paliano. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia premiere proposition de resolu
tion faisant suite au rapport. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

La premiere proposition de resolution est adoptee. 
En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive concernant Ia realisation de Ia liberte d' etablissement 
et de Ia libre prestation des services pour Ies activites non salariees relevant du commerce 

de detail (groupe ex 612 .CITI) 

Le Parlement europeen, 

consulte par lettre du president du Conseil de Ia C.E.E. en date du 14 mai 196; 
conformement aux articles 54, paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite instituant 
Ia C.E.E., 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 48-1), 

- vu le rapport de Ia commission du marche interieur (doc. 85), 

- apres en avoir delibere au cours de Ia session d'octobre 1965, 

1. Approuv'e Ia proposition de directive sous reserve de l'amendement apporte 
a I' article 9 ; 

2. Charge son president de transmettre Ia presente resolution au Conseil et a 
Ia Commission de Ia C.E.E. 

' 

Proposition de directive concernant Ia realisation de Ia 
liberte d'etablissement et de Ia libre prestation des 
services pour les activites non salariees relevant du 

commerce de detail (groupe ex 612 CITI) 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTf: 
f:CONOMIQUE EUROPf:ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 

paragraphe 2 et 3, et son article 63, paragraphes 2 
et 3, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d'etablissement {1) et 
notamment son titre IV, lettre C, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia libre prestation des services (2), 

et notamment son titre V, lettre C, 

(') JO n° 2 du 15-1-1962, p. 36/62. 
(') JO n° 2 du 15-1-1962, p. 32/62. 
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vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux pre-
voient Ia suppression de tout traitement discrimina
toire fonde sur Ia nationalite en matiere d' etablisse
ment et de prestation de services dans le secteur du 
commerce de detail, apres I' expiration de Ia seconde 
annee de Ia deuxieme etape de Ia periode de transi
tion et avant I' expiration de Ia deuxieme etape ; 

considerant qu' on en tend egalement par societe 
au sens de I' article 58, paragraphe 2, du traite les 
societes cooperatives, meme lorsqu' elles ne se con
sacrent qu' a Ia revente de produits a leurs seuls 
membres; 

considerant que I' assimilation des societes, pour 
I' application des dispositions relatives au droit d' eta
blissement et a Ia libre prestation des services, aux 
personnes physiques ressortissant des Etats membres, 
est subordonnee aux seules conditions prevues a !'ar
ticle 58 et, le cas echeant, a celle d'un lien effectif 
et continu avec l'economie d'un Etat membre, et 
que, par consequent, aucune condition supplemen
taire, notamment aucune autorisation speciale qui ne 
so it pas exigee des societes nationales pour I' exercice 
d'une activite economique, ne peut etre exigee pour 
qu' elles puissent beneficier de ces dispositions ; que, 
toutefois, cette assimilation ne fait pas obstacle a Ia 
faculte des Etats membres d'exiger que les societes 
de capitaux se presentent dans leur pays sous Ia 
denomination utilisee par Ia legislation de l'Etat 
membre en conformite de laquelle elles seraient 
constituees et indiquent sur les papiers commerciaux 
utilises par elles dans l'Etat membre d'accueil le 
montant du capital souscrit ; 

considerant qu' en raison des differences, qui 
existent entre les Etats membres en matiere de com
merce de detail, il y a interet a determiner le plus 
exactement possible les activites auxquelles s' ap
plique Ia presente directive ; 

considerant que seront liberees par une autre 
directive les activites de marchands ambulants et 
colporteurs, y comprises les activites de revente des 
marchandises exercees sur des marches, a I' excep
tion de Ia revente faite a partir des installations fixes 
sur des marches couverts, qui est visee par Ia pre
sente directive ; 

considerant que les activites de location non 
reprises dans d' autres directives tom bent dans le 
champ d' application de Ia wesente directive ; 

considerant que Ia revente ou Ia location des 
marchandises peut etre faite, non seulement a des 
particuliers ou a des menages pour leur consomma
tion privee, mais eventuellement aussi a titre subsi
diaire ou accessoire a des petits utilisateurs pour Ia 
satisfaction de leurs besoins professionnels ; 

considerant que tombent egalement dans le 
champ d' application de Ia presente directive Ia re
vente ou Ia location de marchandises ayant subi une 
transformation, un traitement ou un conditionne
ment, lorsque ces operations sont usuellement prati
quees dans Ia profession consideree ; 

considerant que doit etre incluse dans le champ 
d' application de Ia presente directive I' activite du 
producteur industriel ou artisanal qui, etabli sur le 
territoire d'un Etat membre, y vend directement au 
consommateur final sa propre production ; sauf 
lorsque cette production est vendue en un seul lieu 
sur ce territoire, etant donne que cette derniere 
activite de vente est deja liberee par Ia directive 
visant les activites de production ; 

considerant que doit egalement etre incluse 
dans le champ d' application de Ia presente directive 
I' activite de vente aux encheres et de detail ; 

considerant que Ia presente directive ne s' ap
plique pas au commerce de detail des medicaments 
et des produits pharmaceutiques, que ces activites 
seront liberees a une date ulterieure aux termes des 
programmes generaux ; 

considerant que Ia presente directive ne s'ap
plique pas non plus au commerce de detail des 
produits toxiques et des agents pathogenes ; qu'il 
s' est avere que pour ces activites il se pose des pro
blemes particuliers concernant Ia protection de Ia 
sante publique, compte tenu des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives en vigueur 
dans les Etats membres ; 

considerant que, conformement aux dispositions 
du programme general pour Ia suppression des res
trictions a Ia liberte d' etablissement, les restrictions 
concernant Ia faculte de s' affilier a des organisations 
professionnelles doivent etre eliminees dans Ia me
sure ou les activites professionmilles de !'interesse 
com portent I' exercice de cette facull!e ; 

considerant que le regime applicable aux tra
vailleurs salaries accompagnant le prestataire de 
services ou agissant pour le compte de ce dernier 
est regie par les dispositions prises en application 
des articles 48 et 49 du traite ; 

considerant qu' ont ete ou seront arretees les 
directives particulieres, applicables a toutes les acti
vites non salariees, concernant les dispositions rela
tives au deplacement et au sejour des beneficiaires, 
ainsi que, dans Ia mesure necessaire, des directives 
concernant Ia coordination des garanties que les 
Etats membres exigent des societes pour proteger 
les interets tant des associes que des tiers ; 

considerant en outre que, dans certains Etats 
membres, le commerce de detail de divers produits 
est reglemente par des dispositions relatives a I' acces 
a Ia profession, et que d' autres E:tats membres 
mettront le cas echeant en vigueur de telles regie-
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mentations ; que, pour cette raison, certaines me
sures transitoires destinees a faciliter aux ressortis
sants des autres :E:tats membres I' acces a Ia profession 
et son exercice, font l'objet d'une directive parti
culiere, 

A ARR11:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I des programmes generaux pour Ia suppres
sion des restrictions a Ia liberte d' etablissement et a 
Ia libre prestation des services, ci-apres denommees 
beneficiaires, les restrictions visees au titre III des
dits programmes, pour ce qui concerne I' acces aux 
activites mentionnees aux articles 2 et 3, et I' exercice 
de celles-ci. ' 

Article 2 

1. Les dispositions de Ia presente directive s'ap
pliquent aux activites non salariees relevant du 
commerce de detail, a I' exception de celui des medi
caments et des produits pharmaceutiques, de celui 
des produits toxiques et des agents pathogenes 
(groupe ex 612 CITI). 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux activi
tes commerciales exercees par des marchands ambu
lants, par des colporteurs, par ceux qui vendent sur 
des marches non couverts et par ceux qui, dans les 
marches couverts, ne vendent pas a partir d'instal
lations fixees d'une maniere stable au sol. 

2. Au sens de Ia presente directive, exerce une 
activite relevant du commerce de detail toute per
sonne physique ou societe qui, a titre habitue! et 
professionnel, achete des marchandises en son propre 
nom et pour son propre compte et les revend direc
tement au consommateur final. 

Les marchandises peuvent etre revendues soit 
en I' etat, soit a pres transformation, traitement ou 
conditionnement, tels qu'ils sont usuellement prati
ques dans le commerce de detail. 

Sont egalement visees par Ia presente directive 
les activites exercees par les gerants de debits de 
tabacs en France et en Italie. 

3. Les dispositions de Ia presente directive s' ap
pliq¥ent egalement aux activites de vente au detail 
des fabricants qui, etablis dans le pays d'accueil, y. 
vendent eux-memes leur production au consomma
teur final, dans Ia mesure ou ces activites ne sont 
pas visees par les directives du Conseil : 

- concernant Ia realisation de Ia liberte d' etablis
sement et de Ia libre prestation des services 
pour les activites non salariees dans les industries 
extractives (classes 11-19 CITI), 

- concernant Ia realisation de Ia liberte d' etablisse
ment et de Ia libre prestation des services pour 
les activites non salariees dans les industries ali
mentaires et de fabrication de boissons (classes 
20-21 CITI), 

concernant Ia realisation de Ia liberte d' etablisse
ment et de Ia libre .prestation des services pour 
les activites non salariees de transformation rele
vant des classes 23-40 CITI (industrie et arti
sanat). 

4. Sont egalement visees par Ia presente directive, 
dans les conditions indiquees aux paragraphes pre
cedents, les activites de location de marchandises, 
dans Ia mesure ou ces activites ne sont pas mention
n~es par d'autres directives. 

Restent par consequent exclues du champ d'ap
plication de Ia presente directive les activites com
prises aux groupes de Ia classification internationale 
type par industrie de toutes les branches d' activite 
economique (Bureau statistique des Nations unies, 
Etudes statistiques, serie M, rev. R. 1, n° 4 New York 
1958) indiquees en annexe. 

Article 3 

Les dispositions de Ia presente directive s'ap
pliquent egalement aux activites non salariees de 
l'intermediaire qui a titre habitue! et professionnel 
effectue pour le compte d' autrui des ventes aux 
encheres de detail. 

Article 4 

Sont exceptees de I' application des dispositions 
de Ia presente directive, en ce qui concerne l'Etat 
membre interesse, les activites participant dans cet 
Etat a I' exercice de I' autorite publique. II s' agit : 

-en France: 

a) Des activites confiees par l':E:tat aux debitants de 
tabac et aux gerants de debits de tabac, comme 
Ia charge de recevoir les declarations des contri
buables soumises a !'imposition des contributions 
indirectes et de delivrer des « titres de mouve
ment », des acquits a caution moyennant Ia per
ception de droits fiscaux ; 

b) De Ia vente aux encheres d' objets meubles et de 
marchandises par les officiers publics ou minis
teriels ; 

- en Italie : de Ia vente aux encheres des mar
chandises par des courtiers publics (pubblici media
tori) ; 

- en R.F. d' Allemagne, en Belgique, au Lu-' 
xembourg et aux Pays-Bas : de Ia participation de 
l'huissier et du notaire aux ventes aux encheres. 
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Article 5 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions 
qui notamment : 

a) Empechent les beneficiaires de s' etablir dans le 
pays d'accueil ou d'y fournir des prestations de 
services aux memes conditions et avec les memes 
droits que les nationaux ; 

h) Resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d' appliquer aux beneficiaires un traite
ment discriminatoire par rapport a celui qui est 
applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figuraient 
specialement celles faisant I' objet des dispositions qui 
interdisent OU limitent de }a fa~YOn suivante a }' egard 
des beneficiaires I' etablissement ou la prestation des 
services: 

a) Dans la Republique federale d' Allemagne : 

- par I' obligation de posseder une carte profes
sionnelle de voyageur de commerce ( « Reisege
werbekarte >>) pour pouvoir prospecter chez des 
tiers dans le cadre de I' activite professionnelle de 
ces derniers (paragraphe 55 d, Gewerbeordnung, 
texte du 5 fevrier 1960, reglement du 30 no
vembre 1960) ; 

- par la subordination de la delivrance de ladite 
<< Reisegewerbekarte >> aux besoins economiques 
( « Bediirfnispriifung >> ), ainsi que par la limitation 
geographique imposee par ce document (para
graphe 55 d, Gewerbeordnung ; texte du 5 fevrier 
1960 ; reglement du 30 novembre 1960) ; 

par la necessite d'une autorisation pour les per
sonnes morales etrangeres desireuses d' exercer 
une activite professionnelle sur le territoire fede
ral (paragraphe 12, Gewerbeordnung et para
graphe 292, Aktiengesetz) ; 

- par le fait que I' octroi de I' autorisation a la vente 
de detail des explosifs est subordonne pour les 
etrangers, dans certains Lander, a la preuve du 
besoin, et dans d' autres Lander a I' obligation de 
resider trois ans au moins dans la republique 
federale d' Allemagne ; 

- par la condition pour les personnes physiques de 
posseder la nationalite allemande pour la vente 
de detail des armes et leurs munitions au sens du 
Waffengesetz du 18 mars 1938 (paragraphe 7 (3), 
paragraphe 3 (2), Waffengesetz du 18 mars 1938; 

- par !'interdiction de donner, aux personnes mo
rales etrangeres et nationales dont le capital se 
trouve en majorite sous controle etranger, une 
autorisation d' exercer le commerce de detail des 
armes et leurs munitions (paragraphe 10 du regle
ment d'execution du Waffengesetz du 18 mars 
1938) ; 

b) En Belgique: par !'obligation de posseder 
une carte professionnelle (arrete royal n° 62 du 
16 novembre 1939, arrete ministeriel du 17 decembre 
1945 et arrete ministeriel du 11 mars 1954) ; 

c) En France: 

par I' obligation de posseder une carte speciale 
d'etranger (decret-loi du 12 novembre 1938, loi 
du 8 octobre 1940) ; 

par I' exclusion du benefice du droit de renouvel
lement des baux commerciaux et du droit . de 
reprise du proprietaire ( decret du 30 septembre 
1953, article 38) ; 

- par Ia condition de reciprocite demandee aux 
etrangers pour I' ace~ et I' exercice de la profes
sion du commerce de pigeons voyageurs (loi du 
27 juin 1957 et decret du 22 avril 1958) ; 

- par I' exclusion de I' acces et de I' exercice de Ia 
profession du commerce des armes de chasse, de 
defense et de sport (decret-loi du 18 avril 1939 
et decret du 14 aout 1939) ; 

par Ia necessii:e d'etre de nationalite fram;aise 
pour pouvoir exploiter Ia revente au detail de 
tabacs (decret du 29 septembre 1810 et loi du 
2 aout 1872) ; 

par !'obligation, pour les societes titulaires d'au
torisations speciales d'importation de produits 
finis derives du petrole effectuant Ia mise a la 
consommation, que le president du conseil 
d' administration, le president-directeur general et 
Ia majorite de membres du conseil d'administra
tion so!ent de nationalite fran~Yaise, et par I' obli
gation pour le titulaire, de reserver au personnel 
fran~Yais une part dans les directions administra
tive, technique et commerciale de son entreprise 
(loi du 10 janvier 1925) ; 

d) En ltalie : 

- par la necessite d'etre de nationalite italienne 
pour pouvoir exploiter des etablissements de re
vente au detail de sel et de tabacs (loi du 22 de
cembre 1957 n° 1293) ; 

- par I' exclusion de I' acces et de I' exercice de la 
profession du commerce de pigeons voyageurs 
(loi du 13 decembre 1928 n° 3086) ; 

e) Au Luxembourg : par la duree limitee des 
autorisations accordees aux etrangers prevues a I' ar
ticle 21 de la loi luxembourgeoise du 2 juin 1962 
(Memorial A n° 31 du 19 juin 1962) ; 

Article 6 

1. Les £tats membres veillent a ce que les bene
ficiaires de la presente directive aient le droit de 
s' affilier aux organisations professionnelles dans les 
memes conditions et avec les memes droits et obli
gations que les nationaux. 
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2. Le droit d' affiliation entraine, en cas d' etablisse
ment, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme aux 
postes de direction de I' organisation professionnelle. 
Toutefois, ces postes de direction peuvent etre 
reserves aux nationaux lorsque I' organisation dont il 
s'agit participe, en vertu d'une disposition legislative 
ou reglementaire, a I' exercice de I' autorite publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, Ia qualite 
d' affilie a Ia Chambre de commerce et a Ia Chambre 
des metiers n'implique pas, pour les beneficiaires de 
Ia presente directive, le droit de participer a !'elec
tion des organes de gestion. 

Article 7 

Les :E:tats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rend~nt dans un autre Etat 
membre en vue d'exercer l'une des activites visees 
aux articles 2 et 3, aucune aide qui soit de nature 
a fausser les conditions d' etablissement. 

Article 8 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses 
ressortissants pour I' acces a I' une des activites visees 
aux articles 2 et 3, une preuve d'honorabilite et Ia 
preuve qu'ils n'ont pas ete declares anterieurement 
en faillite ou l'une de ces deux preuves seulement, 
cet Etat accepte comme preuve suffisante, pour les 
ressortissants des autres :E:tats membres, Ia produc
tion d'un extrait du easier judiciaire ou, a defaut, 
d'un document equivalent delivre par une autorite 
judiciaire ou administrative competente du pays 
d' origine ou de provenance, dont il resulte que ces 
exigences sont satisfaites. 

Lorsqu'un tel document n' est pas delivce par le 
pays d' origine ou de provenance en ce qui concerne 
I' absence de faillite, il pourra etre rem place par 
une declaration sous serment faite par !'interesse 
devant une autorite judiciaire ou administrative, un 
notaire ou un organisme professionnel qualifie du 
pays d' origine ou de provenance. 

2. Lorsque, pour I' acces de ses ressortissants a 
I' activite du commerce de detail des armes, de muni
tions et d' explosifs, et pour Ia vente au detail de 
boissons alcooliques, un :E:tat membre d'accueil exige 
certaines conditions de moralite ou d'honorabilite les 
concernant, dont Ia preuve ne peut etre apportee par 
le document vise au paragraphe 1, premier alinea, 
cet :E:tat accepte comme preuve suffisante, pour les 
ressortissants des autres :E:tats membres, une attes
tation delivree par une autorite judiciaire ou admi
nistrative competente du pays d' origine ou de prove
nance, certifiant que ces conditions sont satisfaites. 
Ces attestations porteront sur les faits precis qui sont 
requis par le pays d'accueil. 

3. Les documents delivres conformement aux para
graphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur produc
tion, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a I' article 9, les autorites et organismes com
petents pour Ia delivrance des documents vises ci
dessus, et en informent irnmediatement les autres 
Etats membres et Ia Commission. 

5. Lorsque, dans l'Etat membre d'accueil, Ia 
capacite financiere doit etre prouvee, cet Etat consi
dere les attestations delivrees par des autorites 
ou banques du pays d' origine ou de provenance 
comme equivalentes aux attestations delivrees sur 
son propre territoire. 

Article 9 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de six mois a compter de sa 
notification et en informent Ia Commission dans un 
delai d'un mois. 

Article 10 

Les :E:tats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

Annexe A l'article 2, paragraphe 4, deuxieme partie 

Activites exclues du champ d'application de Ia directive et relevant des groupes de h «classification 
intemationale type, par industrie, de toutes les branches d'activite economique » (Bureau statistique 
des Nations unies, :€tudes statistiques, serie M, n° 4, rev. 1, New York 1958) : 

012 Location de machines agricoles 
640 Affaires immobilieres, location 
113 Louage d'automobiles, de voitures et de chevaux 
118 Location de voitures et de wagons de chemin de fer 
839 Services de location de machines pour les entreprises 
841 Location de films et d' equipement 
842 Agences de location d'equipement de theatre 
843 Location de machines a sous, location de bicyclettes, location de bateaux de plaisance 
853 Location de chambres 
854 Location de linge blanchi 
859 Loueurs de vetements, de costumes. 
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Je mets aux voix la deuxieme proposition de reso
lution faisant suite au rapport. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

La deuxieme proposition de resolution est adoptee. 
-En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive concernant les modalites des mesures transitoires dans 
le domaine des activites non salariees relevant du commerce de detail (groupe ex 612 CITI) 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de la C.E.E. en date du 14 mai 1965, 
conformement aux articles 54, paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite instituant 
la C.E.E., 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 48-11), 

- vu le rapport de la commission du marche interieur (doc. 85), 

- apres en avoir delibere au cours de la session d'octobre 1965, 

1. Approuve la proposition de directive sous reserve des amendements suivants 
apportes aux articles 3, 5 et 7 ; 

2. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission de Ia 
Communaute economique europeenne la presente resolution. 

Proposition de directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le domaine des activites 

non salariees relevant du commerce de detail 
(groupe ex 612 CITI) 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphe 2, son article 57, paragraphe 1, son 
article 63, paragraphe 2, et son article 66, 

vu le programme pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement (1) et notam
ment son titre V, deuxieme et troisieme alineas, 

vu le programme general pour la suppression 
. des restrictions a la libre prestation des services (2), 

et notamment son titre VI, deuxieme et troisieme 
alineas, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux pre-
voient, outre la suppression des restrictions, la neces-

(') JO no 2 du 15-1-1962, p. 36/62. 
(•) JO n° 2 du 15-1-1962, p. 32/62. 

site d' examiner si cette suppression doit etre prece
dee, accompagnee ou suivie de la reconnaissance 
mutuelle des diplomes, certificats et autres titres, 
ainsi que de la coordination des dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives concernant 
I' acces aux activites en cause et I' exercice de celles
ci, et si, le cas echeant, des mesures transitoires 
doivent etre prises en attendant cette reconnaissance 
ou cette coordination ; 

considerant que dans le secteur des activites du 
commerce de detail, des conditions pour I' acces aux 
activites en cause et pour I' exercice de celles-ci ne 
sont pas imposees dans tous les Etats membres ; 
qu'il existe tan tot la liberte d' acces et d' exercice, 
tantot des dispositions rigoureuses prevoyant la pos
session d'un titre pour !'admission a la profession ; 

considerant que, lors de I' approbation des pro
grammes generaux, le Conseil a constate qu'il se 
pose pour le commerce de detail, au sujet d'une 
coordination ou d'une reconnaissance, des problemes 
dont la solution necessite une preparation minutieuse; 

considerant par consequent qu'il n' est pas pos
sible de proceder a la coordination prevue en meme 
temps qu' a la suppression des discriminations ; que 
cette coordination devra intervenir ulterieurement ; 

considerant neanmoins qu' a de£ aut de cette 
coordination immediate il apparait souhaitable de 
faciliter la realisation de la liberte d'etablissement 
et de Ia libre prestation des services dans les acti
vites en cause par I' adoption de mesures transitoires 
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telles que celles prevues par les programmes gene
raux, ceci en premier lieu pour eviter une gene 
anormale pour les ressortissants des Etats membres 
ou I' acces a ces activites n' est soumis a aucune 
condition; 

considerant que pour parer a cette consequence 
les mesures transitoires doivent consister principale
ment a admettre comme condition suffisante pour 
l'acces aux activites en cause dans les Etats d'accueil 
connaissant une reglementation de cette activite, 
I' exercice effectif de Ia profession dans le pays de 
provenance pendant une periode raisonnable et assez 
rapprochee dans le temps, dans le cas ou une forma
tion prealable n'est pas requise pour garantir que le 
beneficiaire possede des connaissances profession
nelles equivalentes a celles qui sont exigees des 
nationaux; 

considerant que les delais fixes par Ia presente 
directive relatifs a Ia duree d'exercice de Ia profes
sion dans le pays d' origine ne sont que des delais 
maximums ; que le pays d' accueil pourra le reduire ; 

considerant que l'exercice pratique et eventuel
lement Ia formation professionnelle doivent avoir He 
acquis dans Ia meme branche que celle ou le bene
ficiaire veut s' etablir dans le pays d' accueil, si ce 
pays exige cette condition de ses propres ressor
tissants ; 

considerant que les mesures transitoires deja 
adoptees visent entre autres les activites profession
nelles de l'intermediaire qui effectue pour le compte 
d' autrui des ventes aux encheres en gros ; que les 
conditions fixees dans cette directive peuvent etre 
rendues applicables dans le cas de ventes aux 
encheres et de detail ; 

considerant que les mesures transitoires arretees 
par Ia presente directive s' appliquent aux activites 
non salariees relevant du commerce de detail, visees 
a !'article 2 de Ia directive du Conseil n° 65/ .. ./CEE, 
independamment des definitions parfois divergentes 
donnees par les Etats membres a ces activites ; 

considerant qu'il y a lieu de prevoir, pour les 
Etats qui ne soumettent a aucune reglementation 
l'acces aux activites en cause, Ia possibilite d'etre 
autorise, le cas echeant, pour une ou plusieurs acti
vites, a exiger des ressortissants des autres Etats 
membres Ia preuve de leurs qualifications pour 
I' exercice de 1' activite en cause dans le pays de pro
venance, afin notamment d'eviter dans ces Etats un 
afflux disproportionne de personnes qui n' auraient 
pas He a meme de satisfaire aux conditions d' acces 
et d' exercice imposees dans le pays de provenance ; 

considerant que de telles autorisations ne 
peuvent, toutefois, etre admises qu' avec une grande 
prudence, car elles seraient, en cas d' application 
trop generale, susceptibles d' en traver Ia libre circu
lation ; qu'il convient done de les limiter dans le 
temps et dans leur champ d' application et de confier 

a la Commission, a l'instar de ce que le traite a 
generalement prevu pour la gestion des clauses de 
sauvegarde, le soin d' en autoriser I' application ; 

considerant que les mesures prevues dans la 
presente directive cesseront d'avoir leur raison d'etre 
lorsque la coordination des conditions d' acces a 
l'activite en cause et l'exercice de celle-ci, ainsi que 
Ia reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats 
et autres titres obligatoires, auront He realisees, qu' en 
outre, et en tout Hat de cause, elles devront etre 
supprimees a I' expiration de la periode de transition, 
car elles ne sauraient se substituer, apres cette date, 
a 1' obligation de recourir aux mecanismes expresse
ment prevus par le traite, a savoir la coordination 
des reglementations nationales et Ia reconnaissance 
mutuelle des titres conditionnant dans chaque pays 
1' acces a 1' activite non salariee en cause et son 
exercice, si cela s' avere necessaire pour faciliter cet 
acces er cet exercice, 

A ARRETE LA PR£SENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

1. Les Etats membres prennent, dans les conditions 
indiquees ci-apres, les mesures transitoires suivantes 
en ce qui concerne I' etablissement sur leur territoire 
des personnes physiques et des societes mentionnees 
au titre I des programmes generaux, ainsi qu'en ce 
qui concerne la prestation de services par ces per
sonnes et societes, ci-apres denommees beneficiaires, 
dans le secteur des activites non salariees visees au 
paragraphe 2. 

2. Les activites v1sees sont celles auxquelles 
s'applique la directive du Conseil du .... concernant 
la realisation de la liberte d' etablissement et de la 
libre prestation des services pour les activites non 
salariees du commerce de detail (groupe ex 612 
CITI) (1), a !'exception de celles de l'intermediaire 
qui effectue pour le compte d' autrui des ventes aux 
encheres et de detail. 

3. Les activites professionnelles de l'intermediaire 
qui effectue pour le compte d'autrui des ventes aux 
encheres et de detail sont soumises, relativement a 
!'application des mesures transitoires, aux disposi
tions de I' article 2 et suivants, de la directive du 
Conseil du 25 fevrier 1964 relative aux modalites 
des mesures transitoires dans le domaine des activites 
du commerce de gros, et des activites d'interme
diaires du commerce, de l'industrie et de 
1' artisanat (2). 

Article 2 

Les Etats membres. ou I' on ne peut acceder a 
l'une des activites visees a !'article premier, para-

( 1) JO n° ... du ... 
(') JO n° 56 du 4-4-1964, p. 857-859/64. 
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graphe 2, et exercer cette activite qu' en remplissant 
certaines conditions de qualification, veillent a ce 
qu'un beneficiaire qui en fait la demande soit 
informe, avant de s'etablir ou avant de commencer 
a exercer une activite temporaire, de la reglemen
tation sous laquelle tomberait, par sa nature, la pro
fession qu'il envisage. 

Article 3 

Lorsque, dans un :E:tat membre l'acces a l'une 
des activites mentionnees a !'article 1, paragraphe 2, 
ou l'exercice de celles-ci est subordonne a la posses
sion de connaissances et d' aptitudes generales, com
merciales ou professionnelles, cet :E:tat membre 
reconnait comme preuve suffisante de ces connais
sances et aptitudes I' exercice effectif dans un autre 
:E:tat membre de I' activite consideree : 

a) Soit pendant trois annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d' entre
prise; 

b) Soit pendant deux annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'entre
prise, lorsque le beneficiaire peut prouver qu'il a 
rec;u, pour la profession en cause, une formation 
prealable, sanctionnee par un certificat reconnu 
par l':E:tat ou jugee pleinement valable par un 
organisme professionnel competent ; 

c) Soit pendant deux annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d' entre-
prise lorsque le beneficiaire peut prouver qu'il a 
exerce a titre dependant la profession en cause 
pendant trois ans au moins ; 

d) Soit pendant trois ann~es consecutives a titre 
dependant, lorsque le beneficiaire peut prouver 
qu'il a rec;u pour la profession en cause une forma
tion prealable sanctionnee par un certificat 
reconnu par l':E:tat ou jugee pleinement valable 
par un organisme professionnel competent. 

Dans les cas vises aux letfres a) et c) ci-dessus, 
cette activite ne doit pas avoir pris fin depuis plus 
de cinq ans a la date du depot de la demande prevue 
a I' article 5, paragraphe 2, a moins que le pays d' ac
cueil n' accorde a ses ressortissants une interruption 
plus longue de leurs activites professionnelles. 

Article 4 

1. Lorsque, dans un £tat membre, l'acces a l'une 
des activites mentionnees a l' article premier, para
graphe 2, ou I' exercice de celles-ci n' est pas subor
donne a la possession de connaissances et d' aptitudes 
generales, commerciales ou professionnelles, cet :E:tat 
peut, en cas de difficultes graves resultant de I' appli
cation de la directive du Conseil visee a !'article 
premier, paragraphe 2, demander a la Commission 

I' autorisation pour une periode limitee et pour une 
ou plusieurs activites determinees, d' exiger des 
ressortissants des autres :E:tats membres qui desirent 
exercer ces activites sur son territoire la preuve qu'ils 
ont la qualite requise pour l'exercer dans le pays 
de provenance. 

Cette faculte ne peut pas etre exercee a I' egard 
des personnes dont le pays de provenance ne subor
donne pas I' acces aux activites en cause a la preuve 
de certaines connaissances, ni a I' egard de celles 
qui resident dans le pays d' accueil depuis cinq 
annees au moins. 

2. Sur la demande dument motivee de l':E:tat 
membre interesse, la Commission fixe sans delai 
les conditions et modalites d' application de I' auto
risation prevue au paragraphe 1 du present article. 

Article .5 

1. Est consideree comme exerc;ant une activite 
de dirigeant d' entreprise au sens des article 3 et 4, 
toute personne ayant exerce dans un etablissement 
industriel ou commercial de la branche profession
nelle correspondante : 

a) Soit la fonction de chef d' entreprise ou de chef 
d'une succursale ; 

b) Soit la fonction d'adjoint a !'entrepreneur ou au 
chef d' entreprise, si cette fonction implique une 
responsabilite correspondant a celle de I' entre
preneur ou du chef d' entreprise represente. 

c) Soit la fonction de chef de division d'une fabrique 
d'une certaine importance; 

d) Soit une fonction qui correspond a l'une des acti
vites citees aux alineas a) a c) et qui implique 
une responsabilite commerciale ou economique. 

2. La preuve que les conditions determinees a 
I' article 3 ou a I' article 4, paragraphe 1, sont remplies, 
resulte d'une attestation delivree par l'autorite ou 
organisme competent du pays de provenance et que 
!'interesse devra presenter a I' appui de sa demande 
d'autorisation d'exercer dans le pays d'accueil la 
'ou les activites en cause. 

3. Les :E:tats membres designent, dans le delai 
prevu a I' article 7, les autorites et organismes compe
tents pour la delivrance des attestations visees ci
dessus, et en informent immediatement les autres 
:E:tats membres et la Commission. 

Article 6 

Les dispositions de la presente directive 
demeurent applicables dans les limites de la periode 
de transition jusqu' a I' entree en vigueur des pres
criptions relatives a la coordination des reglemen-
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tations nationales concernant l'acces aux activites 
en cause et ]' exercice de celles-ci. 

Article 7 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de 6 mois a compter de sa 
notification et en informent Ia Commission de Ia 
C.E.E. dans un delai d'un mois. 

5. Primaute du droit communautaire 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
suite de Ia discussion du rapport de M. Dehousse, 
fait au nom de Ia commission juridique sur Ia pri
maute du droit communautaire sur le droit des Etats 
membres (doc. 43). 

Je rappelle que dans sa seance du 18 juin 1965, 
apres avoir procede a Ia discussion generale du 
rapport, le Parlement avait decide de reporter a une 
date ulterieure le vote sur Ia proposition de resolution 
pour permettre a Ia commission juridique d' examiner 
l~s amendements deposes sur ce texte. 

A Ia suite de cet examen, Ia commission juridique 
a depose un rapport complementaire qui conclut a 
une modification de Ia proposition de resolution 
initiale. 

La parole est a M. Weinkamm. 

M. Weinkarnm, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, vous venez de rappeler que I' Assemblee 
a, au cours de sa session de juin dernier, examine le 
rapport sur !'harmonisation des legislations euro
peennes et le rapport sur Ia primaute du droit 
communautaire sur le droit des Etats membres. A 
I' epoque une proposition de resolution fut deposee 
en conclusion du rapport Dehousse. Comme il y a 
deja longtemps de cela, j' aimerais vous en donner 
lecture. Void en quels termes etait formulee cette 
proposition de resolution : 

<< Le Parlement europeen, 

- conscient de ce qu'il lui appartient de veiller 
a I' application correcte des traites en vue 
d' atteindre tous leurs buts et de permettre le 
developpement progressif des Communautes ; 

preoccupe par les tendances qui se sont mani
festees aupres de certaines autorites juridiction
nelles nationales et qui sont de nature a mettre 
en cause I' application meme des dispositifs 
communautaires ; 

Article 8 

Les Etats membres veillent a informer Ia 
Commission de tout projet ulterieur de dispositions 
essentielles de droit interne qu'ils entendent adopter 
dans le domaine regi par Ia presente directive. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

- convaincu, toutefois, de la necessite de respec
ter l'independance du pouvoir judiciaire des 
Etats membres, qui constitue l'un des piliers 
de I' ordre democratique ; 

fait siennes les conclusions du rapport de sa 
commission juridique (doc. n° 43), tendant a soute
nir le principe de la primaute du droit commu
nautaire sur le droit interne des Etats membres ; 

considerant que cette matiere n'est pas encore 
suffisamment connue, meme dans les milieux 
directement interesses ; 

charge son president de donner au present 
rapport Ia diffusion la plus large aupres des auto
rites nationales competentes. » 

II vous en souvient peut-etre encore, toute une 
serie d' amendements sur la proposition de resolution 
furent deposes a I' epoque. II ne fut pas possible de 
se prononcer sur ces amendements au cours de la 
seance pleniere, car ils modifiaient parfois tres sensi
blement le texte, prevoyant ici des complements, la 
des suppressions. Sur Ia proposition de son president, 
I' Assemblee decida de renvoyer la question a la 
commission juridique. 

Void la position prise par Ia commission juridique 
sur chacun de ces amendements, que je citerai dans 
leur ordre numerique. 

L'amendement n° 1, introduit par MM. Herr et 
Dichgans, visait a la creation d'une academie de 
droit communautaire. Cet amendent part d'une excel
lente idee. Mais le debat a fait ressortir que dans le 
rapport, auquel il fallait annexer une nouvelle propo
sition de resolution, ce probleme n' avait pu etre 
suffisamment clarifie et que pour pouvoir soumettre 
une proposition valable, il importait au prealable de 
recueillir des informations plus precises. Les auteurs 
de I' amendement se sont ranges a cette suggestion 
emise en commission et ont retire leur amendement 
- non pas qu'ils aient decide de renoncer a le voir 
jamais pris en consideration, mais pour soumettre a 
un examen plus approfondi Ia question de la creation 
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d'une academie de droit communautaire et presenter 
ensuite au Parlement un rapport special sur cette 
proposition. 

Dans l'amendement n° 2, MM. Battaglia et Baas 
demandaient que l'intitule de Ia resolution fasse 
mention non plus seulement du droit communautaire, 
mais des regles de droit communautaire. Nous en 
avons discute en commission et nous avons estime a 
l'unanimite - que !'on me permette d'user brieve
ment du langage de Ia philosophie du droit - que 
~i le droit communautaire englobe les regles edictees 
par Ia Communaute, il represente cependant quelque 
chose de plus que ces simples regles de droit. En 
consequence, nous avons rejete cet amendement. 

Un autre amendement de MM. Battaglia et Baas 
qui avait pour but de modifier le texte de Ia propo
sition de resolution fut egalement rejete, de meme 
que I' amendement n° 4. 

Un cinquieme amendement, des memes auteurs, 
prevoyait Ia suppression des deux demiers para
graphes de la proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport Dehousse. Or, ces paragraphes 
disent expressement que Ia matiere du droit commu
nautaire n'est pas encore suffisamment connue, 
meme des autorites juridictionnelles nationales et des 
tribunaux nationaux. C'est pour cette raison qu'il 
avait ete propose, et tout comme on I' avait deja 
suggere pour mon rapport sur !'harmonisation des 
legislations, de dopner au rapport Dehousse Ia diffu
sion la plus large aupres des instances nationales. La 
commission juridique n'a pas pu, par consequent, se 
rallier a Ia proposition de MM. Battaglia et Baas. 
Nous continuous au contraire a estimer necessaire 
que le rapport Dehousse soit diffuse le plus large
ment possible, afin de susciter aupres des instances 
nationales un interet et une comprehension accrus 
pour ce probleme du droit communautaire et de 
mettre mieux en lumiere Ia primaute du droit 
communautaire sur les droits nationaux. 

Un autre amendement, depose par MM. Scelba, 
Pedini, Carboni, Martino, Scarascia Mugnozza et 
Sabatini, demandait notamment que dans les jour
naux officiels des differents Etats membres une 
rubrique soit consacree au droit communautaire. 
Nous avons repris cette suggestion dans notre nou
velle proposition de resolution. Nous avons estime 
egalement, a cette occasion, qu'il serait temps de 
donner a notre propre journal officiel une ordon
nance plus precise, mieux equilibree, de maniere a 
n'y rien publier qui n'interesse le public des diffe
rents Etats membres. On y trouve actuellement des 
avis de concours, des appels d' offre, des rapports, des 
proces-verbaux, en un mot, beaucoup de matic?~res qui 
pour nous sont fort interessantes, mais qui le sont 
moins pour les instances nationales, principalement 
du fait qu'elles conferent au Journal officiel un 
volume tel qu'on ne peut en avoir une vue d'en
semble. 

Nous sommes done convenus de demander par 
lettre au President que ce point soit egalement sou
leve au cours des deliberations sur Ia methode de 
travail du Parlement, lettre que, dans l'intervalle, 
nous avons envoyee. 

L'amendement n° 7, presente par MM. Santero et 
Carboni, tendait a affirmer Ia necessite de recon
naitre la primaute du droit communautaire sur le 
droit des Etats membres. Nous avons egalement 
repris ce principe dans notre nouvelle proposition de 
resolution, bien qu'il fut deja contenu partiellement 
dans Ia proposition primitive. 

Monsieur le President, la commission juridique a 
adopte a l'unanimite cette proposition de resolution. 
J~ prie le Parlement de s'associer a cette decision. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vermeylen. 

M. Venneylen, au nom du groupe socialiste.- (N) 
Monsieur le President. c'est un plaisir pour moi de 
prendre la parole pour Ia premiere fois devant cette 
Assemblee a propos d'un rapport redige a l'origine 
par mon ami Dehousse auquel je succede ici, mais 
que je ne pourrai surement pas remplacer. 

Le mandat que j' ai rec-;u du groupe socialiste est 
de m'associer, en son nom, a la proposition de reso
lution et au rapport de la commission juridique que 
M. Weinkamm a presentes de fac-;on si remarquable. 

La proposition de resolution est claire et concise 
et demande que nos differents pays reconnaissent 
formellement la primaute du droit communautaire 
sur le droit national. Ceci est opportun et, aussi, 
satisfaisant, car cela peut s' appliquer aussi aux 
traites internationaux. 

Mais dans le rapport lui-meme, et bien que la 
commission n' ait point voulu prendre un point de 
vue doctrinal, on s' engage davantage. On y defend 
I' opinion qu' « il y a une compenetration des normes 
communautaires et des normes du droit interne», ce 
qui amene « une insertion directe et immediate du 
droit communautaire dans le droit interne>>. 

Cette fac-;on de voir me semble etre le fond de la 
pensee que Ia commission juridique croit devoir ou 
non vous presenter. En effet, des vues positives mais 
aussi negatives ont ete emises a la commission juri
clique. Ainsi que vient de le dire le rapporteur, il 
y eut des amendements qui furent acceptes et 
d' autres rejetes. 

J e desire m' arreter un instant sur deux amende
ments qui n' ont pas ete inseres dans la resolution. 
Le premier avait pour but de remplacer I' expression 
«droit communautaire >> par «regie de droit». On 
!'a rejete pour la simple raison qu'il donnerait, en 
fait, !'impression qu'il ne pourrait s'agir que de 
principes generaux et non pas de dispositions pre
cises et imperatives. 
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Un second amendement dont la portee etait encore 
plus grande a ete retire par !'auteur au bout d'une 
discussion assez longue. II s' agissait d' exprimer le 
vam qu'une academie de droit communautaire soit 
creee. Cet amendement a ete retire parce que son 
but n' apparaissait pas tres clairement et que les 
moyens pour sa realisation n' etaient pas precises. 
M ais il y eut aussi d' autres raisons. U ne de ces 
raisons, en particulier, fut que certains membres de 
la commission, dont je faisais partie, etaient d' avis 
que nous ne pouvions pas donner !'impression que 
le droit communautaire est un droit particulier, qui 
ne devait pas etre incorpore dans notre droit in
terne. Ils estimaient qu'il serait preferable que nous 
insistions pour que des cours de droit communau
taire soient donnes dans les differentes universites. 

C'est deja le cas pour l'universite libre de 
Bruxelles. On peut y faire une licence non pas de 
droit communautaire, mais bien de droit europeen. 
C' est deja un grand progres. 

De plus, on pensait que I' auteur de I' amendement 
avait peut-etre une autre idee, qu'il pensait a la 
creation d'une academie qui aurait le devoir et le 
droit de preparer !'interpretation du droit commu
nautaire. Ceci exige naturellement une preparation 
fort longue. 

S'il est vrai qu'il existe diverses interpretations du 
droit communautaire dans nos differents pays, c' est 
vrai egalement pour nos legislations nationales aupres 
des differentes instances juridictionnelles. Mais il 
existe dans nos pays des hautes cours de justice qui 
statuent, en dernier ressort, sur !'interpretation 
comme par exemple les cours d' appel et les cours 
de cassation. 

Si nous voulons creer quelque chose d' analogue 
pour le droit communautaire, cela exigera naturelle
ment une etude approfondie, comme c' est le cas 
pour le Benelux ou une cour de ce genre vient d' etre 
creee a qui n'incombera d'ailleurs qu'une mission 
de consultation et non pas de decision juridique. 

D'un point de vue positif, la commission a insiste, 
a bon droit, sur le fait que nos differents pays de
vraient etre mieux informes sur le droit communau
taire et qu'il serait necessaire de fournir des infor
mations aux juristes afin de leur permettre d'inter
preter et d' appliquer le droit communautaire de 
fa"on correcte. 

C' est pour cette raison que I' on a demande de 
publier dans nos journaux officiels certains textes 
legislatifs communautaires. On a commence en Bel
gique a publier au Moniteur les textes parus au 
Journal officiel des Communautes. 

Ce n' est guere suffisant ; il faut s' engager davan
tage dans cette voie. D' ailleurs c' est ce que les 
juristes de nos differents pays desirent puisqu'ils sont 
tres mal informes sur le droit communautaire. Aussi, 
suis-je d'avis que cette partie de la resolution revet 
une tres grande importance. 

J' espere que les pays de la Communaute tiendront 
compte de cette resolution. En ce qui concerne sur
tout la Belgique, j' espere que I' on n'hesitera pas a 
adopter solennellement le principe auquel on rend 
hommage en cette assemblee lors de la prochaine 
revision de la Constitution. 

La crise actuelle souligne davantage encore !'im
portance capitale qu'il faut accorder a un droit 
imperatif en vue d' affermir et de cimenter la com
munaute de fa9on irreversible. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, je tiens a remercier la commission 
juridique, et plus particulierement son president, 
d'avoir accepte l'amendement que j'ai presente avec 
mon collegue, M. Carboni. 

Le rapport elabore par M. Dehousse, au nom 
de la commission juridique, constitue certainement 
une monographie complete de la question, de sorte 
qu' a rna connaissance aucun element vraiment nou
veau, ou qui n' aurait pas encore ete traite de fa"on 
plus ou moins approfondie dans le rapport, n' est 
apparu dans la discussion pourtant exhaustive qui 
s' est deroulee dans cette salle sur les rapports entre 
le droit communautaire et le droit des Etats membres. 

Or, dans la proposition de resolution, presentee a 
la suite de ce rapport, le quatrieme paragraphe est 
redige comme suit : 

« Le Parlement europeen fait siennes les conclu
sions du rapport de sa commission juridique ten
dant a soutenir le principe de la primaut-3 du drllit 
communautaire sur le droit interne des Etats 
membres. >> 

Dans le rapport de M. Dehousse, le chapitre clas
sique des « conclusions » fait defaut ; nous y trou
vons par contre un dernier paragraphe ainsi con"u : 

« En conclusion du present rapport, votre commis
sion propose I' adoption de la proposition de resolu
tion suivante ... ». 

Evidemment, un profane, quelqu'un qui n' est pas 
juriste, et c' est mon cas, a pense que cette attitude 
de la commission juridique devait etre attribuee a 
quelque subtilite, a quelque difficulte, qui aurait 
empeche la commission d' elaborer une conclusion 
precise sur la primaute absolue du droit commu
nautaire sur le droit des Etats membres. Je reconnais 
que I' ensemble du rapport amene le lecteur a se 
faire une opinion favorable de la primaute du droit 
communautaire, mais le juriste, dans son rapport, 
nous a simplement menes - avec ses arguments 
convaincants - jusqu' au bord du fosse et il a dit 
alors au Parlement : « Et maintenant saute ! » Toute
fois, en approuvant le quatrieme alinea de la reso-
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lution dont je vous ai donne lecture, le Parlement 
n'aurait pas saute, mais il se serait contente d'ap
prouver les arguments du juriste qui - notez-le bien 
- visent certes a affirmer le principe de la primaute 
du droit commmunautaire sur le droit des Etats 
membres, mais en des termes qui indiquent la ten
dance et non pas une affirmation categorique. 

Monsieur le President, mes chers collegues, le 
Parlement europeen n' est pas un organe de controle 
juridique, mais un organe de controle politique et en 
tant que tel il doit assurer la continuite de la vie et 
le developpement de la Communaute europeenne. 
Aussi, le Parlement doit-il faire un pas de plus que 
le juriste. 

De 1' examen du rapport et de la grande majorite 
des interventions qui ont porte sur cette question, 
on retire la conviction que la Communaute cesserait 
d' exister le jour ou les traites et les decisions commu
nautaires qui se fondent sur ces traites constitue
raient non pas une loi commune, obligatoire pour 
tous, mais une regie que chaque Etat peut modifier 
unilateralement, en vertu de sa propre legislation. 

En lisant le rapport, on est evidemment amene a 
se dire qu'il est impossible de construire une commu
naute si les decisions communes sont annulees par 
une decision unilaterale d'un parlement ou d'un 
gouvemement national. 

Mais, si tel est le cas, en tant qu'organe politique 
qui s' adresse a 1' opinion publique et sachant que 
les journaux ne publient pas nos rapports, qui, meme 
s'ils etaient publies ne seraient Ius que par tres peu 
de gens, nous devons adopter un comportement 
coherent. Vous savez que les joumaux publient tout 
juste les plus importantes de nos resolutions, les 
seules qui, par la suite, sont connues de !'opinion 
publique. C'est pourquoi j'avais presente un amen
dement ainsi conc;u : « Compte tenu du rapport ( et 
non pas de ses conclusions, puisqu'il n'y en a pas) 
de sa commission juridique, affirme la necessite de 
reconnaltre la primaute du droit communautaire sur 
le droit des Etats membres. » 

C'est la precisement ce qui est dit au paragraphe 4 
de la nouvelle resolution, qui confirme le principe 
et la necessite de reconnaitre la primaute du droit 
communautaire sur le droit interne des Etats 
membres. 

Je n'ai, bien entendu, nullement !'intention de don
ner une lec;on de droit aux juristes, mais les choses 
etant ce qu' elles sont, il faut reconnaitre que, pour 
des profanes, pour des citoyens ordinaires et en gene
ral pour 1' opinion publique tout entiere, la necessite 
d'insister sur ce principe se presente tout naturelle
ment si nous voulons effectivement assurer la mise 
en place et le progres de notre Communaute. 

C' est pourquoi je voudrais conclure aujourd'hui 
en remerciant la commission juridique qui n'a ·pas 
voulu nous presenter les conclusions d'une etude 

meditee et soupesee du point de vue juridique, tenant 
compte des pour et des contre pour arriver finale
ment a 99 °/o en faveur du droit communautaire, 
mais laissant toutefois subsister quelque doute, puis
que parmi des juristes l'un ou !'autre defend la these 
opposee. Au contraire, la resolution soumise aujour
d'hui a notre examen est une resolution claire que les 
citoyens liront et comprendront, meme s'ils ne sont 
pas juristes, et qui permettra enfin d' affirmer un 
principe sur lequel il est possihle de fonder la cons
truction democratique de la Communaute que nous 
souhaitons tous. 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, je prends 
la parole pour donner mon accord a la resolution que 
vient de commenter le president de la commission 
juridique, M. Weinkamm, et adresser mes remercie
ments egalement a M. Dehousse, a qui revient le 
merite d'avoir accompli un travail vraiment conside
rable en vue de clarifier 1' enonce du probleme et 
l'importance qu'il assume en ce moment. La resolu
tion est nee des divergences apparues a l'interieur 
des differents Etats au sujet de !'application du 
droit national et du droit communautaire. C' est pour
quai, tout en s'inserant dans une situation contin
gente, notre resolution prend une valeur que je 
voudrais qualifier de permanente et d'universelle. 

Qu~lqu'un a demande s'il fallait parler de droit 
communataire ou de regles de droit communautaire. 
La question a ete soulevee par un amendement pre
sente par M. Battaglia et quelques autres collegues ; 
cet amendement a ete discute par la commission 
juridique qui a decide de le rejeter. 

J e voudrais, dans la mesuree du possible, preciser 
les termes de ce probleme, car je me rappelle que 
lorsque 1' Assemblee en a discute, M. Duvieusart, qui 
etait alors son president, a invite M. Dehousse a 
parler de regles de droit communautaire et non pas 
de droit communautaire. Dans un certain sens, 
l'amendement de M. Battaglia ne faisait que re
prendre cette demande. 

Cet amendement n'etait peut-etre pas acceptable 
a 1' epoque, mais il importe, a mon avis, d' affirmer 
qu' en parlant du droit communautaire, qui a Ia 
primaute sur le droit national, on n' a pas !'intention 
de se referer a des principes generaux, a Ia doctrine 
du droit, mais a des regles de droit positif. Cette 
interpretation resulte egalement du fait que la reso
lution s' adresse avant tout aux magistratures natio
nales, qui ont charge d' appliquer le droit positif. 
Lorsque nous parlons du droit communautaire, il 
est clair (c'est du moins mon avis) que nous voulons 
faire etat du droit positif de la Communaute, et que 
c' est lui qui a Ia primaute sur le droit national. 

L'amen_dement que j'avais presente avec quelques 
autres collegues de ce Parlement a ete adopte ; il 
tend a ce que tous les :Etats membres veillent a 
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publier dans leur journal officiel national les dispo
sitions du droit positif de Ia Communaute. Je crois 
qu'il s'agit la d'un fait important et il est done 
souhaitable que les gouvernements donnent suite 
a notre demande. II ne s' agit pas seulement de fad
liter la connaissance du droit communautaire aux 
ressortissants des differents pays, qui ne peuvent se 
procurer que difficilement les textes de lois emanant 
de Ia Communaute, mais ce fait a encore et surtout 
une importance politique : il doit habituer les 
citoyens a l'idee qu' a cote du droit national il existe 
un droit communautaire dont la validite est absolu
ment identique et qui doit etre observe au meme 
titre que le droit national. Cette signification poli
tique me semble capitale et elle merite d'etre 
soulignee. 

M. Santero nous a repose la question soulevee par 
son amendement. II a demande que la resolution 
declare ouvertement que le Parlement europeen 
affirme la primaute du droit communautaire. 

La commission juridique n' a pas approuve cet 
amendement, non pas pour des raisons de fond -
la resolution elle-meme vise, dans son ensemble, a 
affirmer la priorite du,droit communautaire - mais 
peut-etre pour une raison de forme, qui n' en est pas 
moins importante : la primaute du droit commu
nautaire ne nait pas d'une affirmation du Parlement 
europeen qui n' a pas le pouvoir de le faire. Elle 
est due a la nature du droit communautaire qui 
porte en lui-meme les raisons de sa primaute sur les 
legislations nationales. 

Par contre, il incombe precisement au Parlement 
d'accomplir le devoir politique que M. Santero a eu 
raison d'evoquer, et qui vise a attirer l'attention des 
Etats sur la necessite pour toutes les magistratures 
de reconnaitre et de confirmer la primaute du droit 
communautaire. 

La commission juridique ne rejette pas I' amende
ment de M. Santero au fond, car celui-ci se retrouve 
dans }a resolution. 

Voila pourquoi, Monsieur le President, mes chers 
collegues, je me permets de vous recommander vive
ment d' adopter la resolution par un vote unanime 
et je remercie une fois de plus le president de la 
commission, M. Weinkamm, et notre collegue 
M. Dehousse, qui a prepare avec tant de compe
tence son remarquable rapport dont decoule la reso
lution que nous sommes appeles a voter. 

PRESIDENCE DE M. LEEMANS 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, rna tache 
sera simple, car M. Scelba vient d'exprimer, mieux 
que je ne saurais le faire, I' objet de mon intervention. 

Je me bornerai a rappeler qu'au debut de l'annee 
notre commission juridique s' etait preoccupee pre-

mierement d' attirer I' attention de la Commission 
executive sur le fait que }'harmonisation de la legis
lation des Etats membres n' etait pas suffisamment 
rapide a notre sens et deuxiemement d'instaurer une 
legislation communautaire dans le plus bref delai. 
A l'epoque, votre commission avait charge M. Wein
kamm de traiter cette question. La conclusion est 
intervenue au mois de juin et je suis heureux de 
rappeler a cette assemblee le remarquable rapport 
du president de la commission juridique, tout comme 
je voudrais evoquer le souvenir de notre ami M. De
housse, devenu ministre de I' education nationale de 
Belgique. 

Je ne sais si c'est l'effet d'un sort particulier, mais 
les deux rapporteurs que nous avions choisis au 
debut de I' annee ont quitte notre assemblee ! 

Apres !'intervention de M. Scelba je soulignerai 
uniquement que nous sommes tous bien d'accord au
jourd'hui pour affirmer la necessite de reconnaitre Ia 
primaute du droit communautaire sur le droit interne 
des Etats. Nous allons voter cette resolution dans 
quelques instants. 

II est bien entendu que ce Parlement ne pouvait 
avoir dans ce debat qu'un point de vue politique. II 
lui appartient cependant de faire connaitre a I' opi
nion publique - et pourquoi pas aux differents 
magistrats par Ia presse juridique - que, si la 
grande presse retrace trop souvent I' aspect purement 
spectaculaire de nos debats sans traiter le fond de 
nos problemes, nous sommes neanmoins preoccupes 
de problemes fondamentaux. II ne peut y avoir de 
Communaute si chaque 'Etat reste en definitive libre 
d' elaborer un droit trop particulariste et surtout de 
meconnaitre le droit communautaire qui se cree. 

Monsieur le President, je voterai ce texte. J e tiens, 
en terminant, a remercier M. Dehousse de I' excellent 
rapport qu'il nous a fourni au mois de juin. M. 
Dehousse nous a quittes, mais j' espere qu' au sein 
du gouvernement beige il n' oubliera pas le Parlement 
europeen et le droit communautaire. 

Je dirai enfin a M. Weinkamm, qui a defendu 
devant nous son dernier rapport, que les membres 
de la commission juridique, a laquelle j'appartiens, 
regrettent infiniment son depart et le felicitent de 
tout le travail qu'il a accompli. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Weinkamm. 

M. Weinkamm, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, pour le dire en termes tres simples, la 
notion de droit communautaire porte en soi l'idee 
de primaute. Lorsque divers organismes se reunis
sent en une quelconque entreprise commune - ce 
qui est parfois le cas dans les communes de nos 
six pays -, il va de soi que la priorite va a ce que 
font en commun ces municipalites pour mettre cette 
entreprise sur pied, qu'il s'agisse de Ia construction 
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d'un hOpital, d'une route, d'une ecole ou de toute 
autre activite. Les communes se rassemblent alors 
en une association a but determine. Dans !'interven
tion que j' ai faite au mois de juin de cette annee 
sur le rapport, j' ai signale com bien il est difficile de 
traduire cette notion. r ai d' ailleurs oublie son equi
valent dans les differentes langues. 

Une association de ce genre se cree un certain 
droit. Ce droit, qui se rattache aux objectifs de 
I' ensemble de I' entreprise, doit a voir la primaute 
sur le droit des differentes communes prises separe
ment, sans quoi cette communaute n' a aucune con
sistance, aucun sens. Si chacune de ces communes 
agissait sur la base de ses propres regles sans tenjr 
compte des regles communes, !'association risquerait 
en effet de se briser. 

C' est pourquoi, dans I' esprit du juriste, la notion 
de droit communautaire contient, sans aucun doute, 
l'idee d'une primaute sur le droit a l'interieur des 
differents E:tats membres. Cette primaute doit etre 
reconnue. Telle est la requete politique que nous 
formulons. Pour le juriste, la primaute est deja un 
fait acquis. 

Tout E:tat dispose, pour faire appliquer ses pro
pres lois, d'une certaine force, une force de police, 
et parfois meme, dans certaines circonstances, une 
force armee peut devenir necessaire pour faire appli
quer une loi. Ni la Communaute economique euro
peenne, ni la Communaute de I' energie atomique, ni 
la Communaute europeenne du charbon et de 
I' acier ne disposent de cette force. Elles ne peuvent 
s'appuyer que sur le droit. 

C' est pourquoi, il faut que les juristes d' abord, 
les E:tats membres, les gouvernements, tous les gou
vernements et les populations de cette Communaute 
europeenne ensuite, se penetrent de l'idee de la pri
maute du droit communautaire au point d'etre con
vaincus que ce droit doit avoir, dans tous les cas, 
la primaute sur le droit national. Ce n' est qu' a cette 
condition que notre Communaute europeenne pren
dra veritablement consistance. Bon nombre de diffi
cultes d' ordre politique deviendraient plus faciles a 
surmonter, si certains milieux de notre Communaute 
adoptaient ce point de vue. 

r aimerais encore vous remercier des vo:mx que ' 
vous avez bien voulu m'adresser. Mon destin, sem
ble-t-il, est d'etre l'orateur du vendredi surtout lors
qu'il s'agit d'affaires budgetaires. Je voudrais pren
dre pretexte de cette situation pour souhaiter a 
tous un bon retour. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna di 
Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, etant 

donne qu'au cours du debat sur le rapport de 
M. Dehousse qui s' est deroule dans cette assemblee 
en juin dernier, le president de la Commission de 
la C.E.E. a deja eu I' occasion de dire tout le bien 
que pense I' executif de cette initiative, et aussi de 
contribuer d'une maniere non negligeable aux 
de bats, en sa quaHte d' eminent juriste, je crois pou
voir me dispenser de revenir longuement sur l'objet 
de cette discussion. 

Je tiens toutefois, apres presentation du rapport 
et de la proposition de la commission juridique que 
M. Weinkamm a commentes, a vous redire la satis
faction qu'eprouve la Commission de cette initiative, 
et a souligner ce qu'a dit M. Scelba, c'est-a-dire 
qu' en adoptant cette resolution, le Parlement euro
peen accomplira un acte important, je dirais meme 
de la plus haute importance, puisqu'il donnera une 
indication des plus utile et des plus urgente pour 
la securite du droit et la certitude juridique qui 
doivent regner en matiere d' application du traite 
et de respect des regles qu'il contient. Nul mieux 
que la Commission n' est conscient de cette impor
tance, puisque c' est elle qui, en vertu du traite, est 
la gardienne du droit communautaire dont elle doit 
garantir et surveiller le respect rigoureux. 

En ce qui concerne la proposition de resolution, 
je me limiterai - mon propos n' etant nullement 
d' approfondir ses differents aspects de technique 
juridique - a une seule observation portant sur le 
cinquieme paragraphe, dans lequel est exprime le 
vam que les gouvernements nationaux publient les 
decisions et les mesures obligatoires prises par la 
Communaute dans les journaux officiels. C' est la 
une proposition dont je me felicite vivement. 

r estime qu' il £aut ecarter toute possibilite d' equi
voque qui pourrait naitre dans l'esprit de certains 
magistrats qui pourraient penser que les regles com
munautaires ne deviennent d' application qu' a partir 
du moment ou elles sont publiees dans les organes 
officiels du pays en question, alors qu'il est bien 
clair que les dispositions communautaires entrent en 
vigueur a partir du moment ou elles sont publiees 
au journal officiel de la Communaute. 

Monsieur le President, je me limite a cette seule 
consideration parce que je crois qu'il ne peut y 
avoir aucun doute sur ce point, et qu'il est certain 
que la procedure suggeree permettra a l'avenir aux 
differentes magistratures d'etre tenues au courant, 
mieux qu'il n'en est le cas actuel~ment, des diffe
rentes reglementations communautaires au fur et a 
mesure qu' elles seront publiees. 

En ce qui concerne enfin le dernier paragraphe 
de la resolution, j'aimerais vous dire que si le Par
lement adopte cette resolution, la Commission met
tra tout en ceuvre, dans le cadre etroit de ses possi
bilites, pour assurer a la resolution et au rapport qui 
I' accompagne la plus large diffusion aupres de I' opi
nion publique des six pays. 
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M. le President. - La parole est a M. Scelba, les organes officiels nationaux n' est la que pour 
faciliter la connaissance du droit communautaire et 
pour souligner !'importance de ce droit qui devient 
droit des differents pays une fois qu'il a ete adopte 
au niveau communautaire. 

M. Scelba. - (I) En exprimant la crainte de voir 
d'aucuns pretendre qu'une decision ne devient 
d'application qu'a partir du moment ou elle a ete 
publiee au journal officiel national, et non pas du 
moment ou elle est publiee dans I' organe commu
nautaire, Monsieur Colonna nous a montre qu'il se 
preoccupe d' eviter toute equivoque en ce qui 
concerne la date d' entree en vigueur des regles 
communautaires. 

Je tiens a assurer M. Colonna qu'il ne peut y 
avoir aucun doute sur ce point. La publication dans 

M. le President. - Personne ne demande la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 

Resolution 

relative a Ia primaute du droit communautaire sur le droit des Etats membres 

Le Parlement europeen, 

- conscient de ce qu'il lui appartient de veiller a !'application correcte des traitt$ 
en vue d' atteindre tous leurs buts et de permettre le developpement progressif 
des Communautes ; 

- preoccupe par les tendances qui se sont manifestees aupres de certaines autorites 
juridictionnelles nationales et qui sont de nature a mettre en cause I' application 
meme des dispositions communautaires ; 

- convaincu, toutefois, de la necessite de respecter l'independance du pouvoir judi
ciaire des Etats membres, qui constitue l'un des piliers de l'ordre democratique, 

fait siennes les conclusions du rapport de sa commission juridique (doc. 43) et 
affirme le principe et la necessite de reconnaitre la primaute du droit communautaire 
sur le droit interne des Etats membres ; 

- considerant que cette matiere n' est pas encore suffisamment connue, meme dans 
les milieux directement interesses, exprime le vreu que les gouvernements nationaux 
publient dans les journaux officiels des differents Etats membres, sous Ia rubrique 
appropriee, les mesures obligatoires prises par les Communautes - aussi bien 
celles qui sont d'application immediate que celles auxquelles il devra etre donne 
une application - afin d'en souligner !'importance au niveau national, 

charge son president de donner au rapport de M. Dehousse (doc. 43) ainsi qu'a 
Ia presente resolution la diffusion la plus large aupres des autorites nationales com
petentes. 

6. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - L' ordre du jour est epuise. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seances dans la semaine du 22 au 
27 novembre 1965. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

7. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. le President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 

Parlement le proces-verbal de la presente seance, 
qui a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

8. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue la 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 10) 
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BAAS, J. 

Demission 

Membre de Ia coiDIDlssion juridique (20 octobre 
1965) - (p. 57) 

BADING, Harri 

Debats 

Organismes nuisibles aux vegetaux : 

-- rapport (doc. 87) et proposition de resolution de 
Ia commission de l' agriculture : 

- presente son rapport (22 octobre 
1965) - (pp. 166-167) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

20 octobre 1965 

- Ordre des travaux : 
intervient (18 octobre 1965 

(pp. 3-4, 4-5) 

TravaiUeurs licencies des mines de soufre en 
Italic: 

- rapport (doc. 90) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- partage entierement le point de 
vue exprime par M. Scelba et declare 
que le groupe des liberaux et apparen
tes soutiendra inconditionnellement le 
rapport de M. Vredeling ainsi que les 
propositions de modifications presentees 
par celui-ci ; souligne Ia signification 
politique de cette position de son groupe 
(18 octobre 1965) - (p. 18) 

BERSANI, Giovanni 

De bats 

Travailleurs licencies des mines de soufre en 
Italic: 

- rapport (doc. 90) et prOfJosition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- s'associe aux louanges adressees 
a M. Vredeling pour son rapport et 
pour les contacts pris par lui avec les 
populations interessees ; remercie les re
presentants de Ia region sicilienne pour 
Ia courtoisie dont ils ont fait preuve en
vers les membres de Ia commission so
ciale ; s'eleve contre les declarations 
formulees par M. Catroux au nom du 
groupe de !'Union democratique euro
peenne ; prend position sur les nom
breux problemes qui se posent en Si
cile ; approuve les mesures sociales 
amendees par le rapporteur et souhaite 
que le Parlement soit ulterieurement 
saisi d'un document qui lui permettrait 
de constater les resultats obtenus et les 
progres enregistres ( 18 octobre 1965) -
(pp. 14-15) 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

BLAISSE, P.A. 

Documentation 

- fonnule quelques observations sur 
les nombreux problemes traites dans le 
rapport de M. Charpentier ; souligne Ia 
gravite de Ia crise et tente d' en definir 
les responsabilites ; redoute que cette 
crise ne remette en question les prin
cipes et les institutions prevus au traite ; 
engage Ies nombreuses associations euro
peennes a poursuivre leurs efforts en 
vue d'assurer Ia liaison entre les institu
tions communautaires et les couches de 
Ia population (20 octobre 196.5) -
(pp, 110-112) 

- Rapport (doc. 92) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exterieur 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeeune au Con
seil (doc. 78) concernant un reglement relatif 
a Ia defense contre les pratiques de dumping, 
primes ou subventions de Ia part de pays non 
membres de Ia C.E.E. (18 octobre 1965) -
(p. 2) 

Rapport complementaire (doc. 97) et proposition 
de resolution au nom de Ia commission du 
commerce exterieur sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia Commtmaute eeonomique 
europeenne au Conseil (doc. 78) concernant 
un reglement relatif a Ia defense contre les 
pratiques de dumping, primes ou subventions 
de Ia part de pays non membres de Ia C.E.E. 
(19 octobre 1965) - (p. 33) 

De bats 

Defense contre le dumping de Ia part de pays 
non membres de Ia C.E.E. : 

- rapport et rapport complementaire (doc. 92 et 
97) et proposition de resolution de Ia commis
sion du commerce exterieur : 

- presente les deux rapports (19 oc
tobre 19G5) -- (pp. 34-35) 

BRUNHES, Julien, Vic., vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

21 octobre 1965 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

• 

- souligne quelques points teeh
niques du huitieme rapport general de 
!a Commission de Ia C.E.E. relatifs aux 
problemes des ententes et concentra
tions, de la politique energetique, des 
transports, de Ia politique regionale et 
de Ia politique fiscale ; emet, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes, 
quelques considerations politiques sur Ia 
crise que traverse actuellement Ia Com
munaute (20 octobre 1965) - (pp. 79-81) 
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BURGBACHER, Friedrich 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- souscrit entierement a !'expose de 
M. Hallstein ; prend position sur le pro
bleme de Ia crise europeenne et prie ses 
collegues fran~ais de s' engager dans Ia 
voie de Ia conciliation ; rappelle que les 
peuples europeans sont indissolublement 
lies a un sort commun ; souhaite que Ia 
crise soit rapidement surmontee et que 
!'evolution de Ia Communaute se pour
suive (21 octobre 1965) - (pp. 121-122) 

- Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution et 
amendement : 

- approuve Ia proposition de re
solution contenue dans le rapport de 
M. Toubeau ; prend brievement position 
sur quelques aspects de l'economie ener
getique et, plus particulierement, sur les 
problemes de l'approvisionnement et du 
stockage de 1' energie (21 octobre 1965) 
- (pp. 147-148) 

CAMPEN, Ph. C.M. van 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 
- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 

amendement : 
- se felicite, au nom du groupe 

democrate-chretien, de pouvoir, a !'occa
sion de Ia discussion des rapports de Ia 
Commission de Ia C.E.E. et de M. Char
pentier, mesurer le chemin parcouru et 
faire le point de ce qui reste a accom
plir ; traite des problemes de politique 
de conjoncture, de politique monetaire, 
de politique economique et de politique 
regionale ; demande a l'executif quel
ques precisions sur ses diverses activitt!S 
(20 octobre 1965) - (pp. 72-75) 

CARBONI, Enrico 

Documentation 

- Rapport oral au nom de Ia commission du marche 
interieur sur Ia proposition de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne au 
ConseU (doc. 94) concernant une decision 
portant prorogation et nouvelle modification 
de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962, pre
voyant Ia perception d'une taxe compensatoire 
sur certaines marcbandises resultant de Ia 
transformation de produits agricoles (18 octo
bre 1965) - (p. 29) 

De bats 

Taxe compensatoire sur certaines marchandises 
d' origine agricole : 

- rapport oral de la commission du march!! inte-
rieur: 

- presente le rapport oral ( 18 oc
tobre 1965) - (pp. 29-30) 

• 

CARRELLI, Antonio, vice-president de la Commis
sion d' Euratom 

De bats 

Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution et 
amendement : 

- intervient, en tant que vice-pre
sident de Ia Commission d'Euratom ; 
remercie le rapporteur, M. Toubeau, et 
les autres orateurs qui sont intervenus 
dans le debat ; repond brievement aux 
observations formulees par ecrit, dans le 
rapport, et oralement sur le probleme de 
Ia recherche (21 octobre 1965) 
(pp. 149-150) 

CATROUX, Diomede 

De bats 

- Ordre des travaux : 
- intervient (18 octobre 1965) 

(pp. 3, 4, 4, 5) 

Travailleurs licencies des mines de soufre en 
Italie: 

- rapport (doc. 90) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- expose les raisons qui motivent 
!'abstention du groupe de !'Union demo
cratique europeenne dans le vote de Ia 
proposition de resolution ; rappelle que 
son groupe souhaite Ia clarification des 
buts essentiels poursuivis par le marche 
commun et Ia reprise des conversations 
des Six, dans le cadre d'une conference 
intergouvernementale (18 octobre 1965) 
- (p. 10) 

CHARPENTIER, Rene 

Documentation 

Rapport (doc. 93) et proposition de resolution 
etabli en execution de Ia resolution du 22 mars 
1965 sur le huitieme rapport general d' activite 
de Ia Communaute economique europeenne 
(18 octobre 1965)- (p. 2) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- presente son rapport (20 octobre 
1965) - (pp. 58-66) 

- remercie, en qualite de rappor
teur, les orateurs de leurs tres interes
santes observations ; repond brievement 
aux declarations de M. de Lipkowski en 
vue d' expliquer les causes de Ia crise 
actuelle ; emet 1' espoir que cette crise 
sera rapidement surmontee et que Ia 
marche de !'integration pourra etre re
prise pour le grand bien de l'economie 
des six pays de Ia Communaute (20 oc
tobre 1965) - (pp. 113-114) 

- approuve, en tant que rappor
teur, le texte de l'amendement n• 1 de 
MM. Sabatini et Troclet (21 octobre 
1965) - (p. 120) 
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COLONNA di PALIANO, Guido, membre de la 
Commission de la C.E.E. 

De bats 

Taxe compensatoire sur certaines marchandises 
d'origine agricole: 

- rapport oral de Ia commission du marche inte
rieur: 

remercie le Parlement d'avoir 
applique Ia procedure d'urgence pour 
l'examen de Ia proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. ; remercie egale
ment les commissions de !'agriculture et 
du marche interieur pour I' avis favo
rable qu' elles ont emis sur cette propo
sition ( 18 octobre 1965) - (p. 30) 

- Organismes nuisibles aux vegetaux : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture : 

- remercie le rapporteur et Ia com
mission de !'agriculture pour le rapport 
exhaustif et les indications donnees au 
Parlement en faveur de !'adoption du 
projet de directive de Ia Commission 
de Ia C.E.E. ; donne !'assurance que 
celle-ci donnera suite au voou exprime 
par le rapporteur et intensifiera Ia lutte, 
au niveau de Ia Communaute, contre Ia 
dissemination des organismes nuisibles 
aux vegetaux (22 octobre 1965) -
(p. 167) 

- Activites non salariees relevant du commerce de 
detail: 

- rapport (doc. 85) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur : 

- approuve Ia proposition du rap
porteur de Ia commission du marche 
interieur tendant a grouper les deux 
projets de directive ; attire !'attention 
du Parlement sur le fait que les delais 
fixes par les programmes generaux, en 
ce qui conceme le commerce, ont ete 
respectes par l'executif ; prend position, 
au nom de Ia Commission de Ia C.E.E., 
sur les trois amendements, proposes par 
Ia commission du marche interieur, a Ia 
seconde directive (22 octobre 1965) -
(pp. 181-182) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et rapport complementaire 
(doc. 95) et proposition de resolution de Ia 
commission iurldlque : 

- exprime Ia satisfaction de Ia 
Commission de Ia C.E.E. a Ia suite de 
!'initiative du Parlement dans le do
maine de Ia securite du droit et du 
respect des regles du traite ; formule 
une observation a l'egard du cinquieme 
paragraphe de Ia proposition de resolu
tion ; souhaite une large diffusion de 
celle-ci aupres de !'opinion publique de 
Ia Communaute (22 octobre 1965) -
(p. 195) 

DE GROOTE, Paul, membre de la Commission 
d'Euratom 

De bats 

- Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution ct 
amendement : 

fait I' eloge du travail accompli 
par les rapporteurs des diverses commis
sions parlementaires et par le rappor
teur general ; repond aux questions spe
cifiques posees par les orateurs au cours 
du de bat sur les divers secteurs d' acti
vite (21 octobre 1965) - (pp. 150-153) 

DERINGER, Arved 

Debats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution ct 
amendement : 

- expose brievement son opinion 
personnelle sur le debat substantiel de 
Ia veille ; repond aux declarations for
mulees par M. de Lipkowski en seance 
et par M. Couve de Murville devant 
I' Assemblee nationale (21 octobre 1965) 
- (pp. 120-121) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- felicite vivement le rapporteur 
pour son excellent rapport ecrit et pour 
son remarquable expose oral ; donne 
quelques explications complementaires, 
en tant que president de Ia Commission 
de Ia C.E.E., sur le huitieme rapport 
general consacre a l'activite de Ia Com
munaute ainsi que sur Ia situation de 
crise que traverse celle-ci ; souligne Ia 
portee du memorandum presente par Ia 
Commission de Ia C.E.E. en juillet 1965 
et en analyse les divers chapitres (20 oc
tobre 1965) - (pp. 66-72) 

- intervient, au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E., afin de refuter les 
critiques exprimees par M. de Lipkowski 
et s'eleve contre Ia tentative de celui-ci 
d'attribuer a Ia Commission de Ia C.E.E. 
Ia responsabilite de Ia crise ; rappelle 
que les propositions sur le financement 
de Ia politique agricole commune ont 
ete presentees a Ia demande expresse du 
Conseil (20 octobre 1965) - (pp. 96-99) 

- repond, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., aux trois questions 
precises qui lui ont ete posees par 
M. Ie president Pleven (20 octobre 1965) 
- (pp. 112-113) 
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HANSEN, Frankie, Leopold 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn des transports (20 oc
tobre 1965) - (p. 57) 

Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (21 octobre 1965) - (p. 118) 

Demission 

Membre de Ia COmmiSSIOn economique et finan
ciere (21 octobre 1965) - (p. 118) 

HERR, Joseph 

De bats 

TravaiUeurs licencies des mines de soufre en 
ltalie: 

- rapport (doc. 90) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- approuve les declarations du rap
porteur, M. Vredeling, tendant a justifier 
les mesures sociales prises ou a prendre 
en faveur des travailleurs de l'industrie 
du soufre en Sicile ; souligne le cote 
humain du probleme ( 18 octobre 1965) 
- (pp. 11-12) 

- Vins de qualite : 

- rapport (doc. 89) et proposition de resolution de 
la commission de l' agriculture : 

- apporte !'adhesion du groupe de
mocrate-chretien a Ia proposition de 
reglement de Ia Commission de Ia 
C.E.E. ; estime que cette proposition 
est conforme a Ia politique viticole com
mune ; souligne Ia necessite d'instaurer 
un service specialise de controle dPs 
prescriptions prevues par le reglement 
jusqu'au stade de Ia consommation ; 
formule quelques observations sur divers 
articles du reglement (19 octobre 1965) 
- (pp. 46-47) 

HOUGARDY, Norbert 

Demission 

- Membre de Ia commiSSIOn de l'energie (20 octo
bre 1965) - (p. 57) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

HULST, J.W. van 

De bats 

- intervient (21 octobre 1965) -
(p. 129) 

TravaiUeurs licencies des mines de soufre en 
Italie: 

- rapport (doc. 90) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- fait une mise au point a Ia suite 
des declarations de M. Catroux ; attire 

!'attention sur le fait que celui-ci s'est 
prononce a deux reprises au sein de Ia 
commission sociale en faveur du rapport 
de M. Vredeling ; se rallie aux paroles 
elogieuses exprimees par divers orateurs 
a I' tigard du rapport et du rapporteur 
( 18 octobre 1965) - (p. 16) 

ILLERHAUS, Joseph 

De bats 

- Activites non salariees relevant du commerce de 
detail: 

- rapport (doc. 85) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur : 

- presente son rapport (22 octobre 
1965) - (pp. 180-181) 

KAPTEYN, Paul, J., vice-president du Parlement 
europeen 

Nomination 

Membre de Ia commiSSIOn du marche interieur 
(20 octobre 1965) - (p. 57) 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

22 octo bre 1965 

- Ordre des travaux : 
intervient ( 18 octobre 1965) -

(p. 5) 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- felicite M. Charpentier, au nom 
du groupe socialiste, pour Ia fa9on dont 
i1 s' est acquitte de sa tache de rappor
teur ; prend position sur le probleme 
de Ia crise, en analyse les causes et les 
repercussions et en reporte toute Ia res
ponsabilite sur le gouvemement fran-
9ais ; insiste aupres des cinq partenaires 
de Ia France pour qu'ils poursuivent 
!'effort d'integralion europeenne, condi
tion essentielle de Ia solution de Ia crise 
actuelle (20 octobre 1965) - (pp. 75-76, 
76-79) 

- approuve Ia demande de suspen
sion de seance (20 octobre 1965) -
(p. 91) 

- intervient pour une explication 
de vote ; indique les raisons pour les
quelles le groupe socialiste unanime 
votera Ia proposition de resolution pre
sentee par M. Charpentier (21 octobre 
1965) - (p. 127) 

Voir aussi: PARLEMENT EURO
PE:EN 

KREYSSIG, Gerhard, vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (20 octo
bre 1965) - (p. 57) 

Membre de Ia commission juridique (20 octobre 
1965) - (p. 57) 
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- Membre de Ia commission de l'energie (20 octobre 
1965) - (p. 57) 

De bats 
- preside Ia seance du 19 octobre 

1965 

- Activite de Ia presse : 

- rapport (doc. 83) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dement: 

KRIER, Antoine 

Demission 

- presente son rapport (21 octobre 
1965) - (pp. 118-119) 

- Membre du Parlement eUI'Opftn (21 octobre 1965) 
- (p. 118) 

LAAN, Reint 

Nominations 

Membre de Ia commisSion sociale (20 octobre 
1965) - (p. 57) 

Membre de Ia Conference parlementaire de 
fassociation entre Ia C.E.E. et les £tats afri
cains et malgache associes (20 octobre 1965) 
- (p. 57) 

Demission 

- Membre de Ia commiSSIOn de Ia recherche et de 
Ia culture (20 octobre 1965) - (p. 57) 

LEEMANS, Victor, president du Parlement europeen 

Nomination 

Membre de Ia Conference parlementaire de 
!'association entre Ia C.E.E. et les £tats afri
cains et malgache associes (19 octobre 1965) -
(p. 33) 

De bats 
- preside Ia seance du 18 octobrc 

1965 
- preside au cours des seances des 

20, 21 et 22 octobre 1965 

Voir aussi : PR£SIDENT DU PAR
LEMENT EUROP:£EN 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la Com
mission de la C.E.E. 

De bats 

Travailleurs licencies des mines de soufre en 
Italie: 

- rapport (doc. 90) ct proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- remercie le rapporteur, M. Vre
deling, et les orateurs qui sont inter
venus dans le debat ; repond aux objec
tions formulees par M. Catroux et donne 
quelques precisions SilT Je plan de reor• 

gani&ation des mi~s de sou.fre sJci
lie!llles ela.bore par le gouvemement 
italien ; approuve, a titre personnel, Ia 
pluput des modifieations proposees par 
Ia commi<;sion sociale ; emet, toutefois, 
une reserve au sujet de Ia modification 
presentee et appuyee par MM. Sabatini 
et Bersani relative aux cha.ntiers de tra
vaux publics et a !'allocation d'une sub
vention communautaire aux travailleurs 
affectes a ces chantiers (18 octobre 1965) 
- (pp. 17-19} 

LIPKOWSKI, Jean de 

Debats 

- Aetivite de Ia C.E.E. : 
- rapport (doc. 93) et proposition de resolution 

et amendement : 
- complimente le rapporteur, au 

nom du groupe de !'Union democratique 
europeenne, pour Ia valeur de son rap
port ecrit et constate que celui-ci con
tient un bila.n tres interessant et tres 
complet de l'activite de Ia Communaute; 
s'oppose, par contre, a l'expose oral de 
M. Charpentier qui constitue un veri
table requisitoire a I' egard de la 
France ; rappelle, de faryon detaillee, les 
faits qui ant determine Ia crise inter
venue a Ia suite de l'echec des pour
parlers de Bruxelles, le 30 juin demier, 
et analyse les raison~ profondes de cet 
echec ; est d' avis que les veritables 
problemes se posent da.ns trois domaines, 
a savoir : le marche commun agricole, 
Ie role de Ia Commission et le vote 
majoritaire au Conseil ; precise le point 
de vue de son groupe sur ces principaux 
problemes (20 octobre 1965) - (pp. 81-
86, 86-88, 88-90) 

- declare que le groupe de !'Union 
democratique europeenne ne pourra 
participer ni au vote ni a Ia discussion 
de Ia proposition de resolution annexee 
au rapport de M. Charpentier etant 
donne Ie contexte general psycho]qgique 
dans lequel elle se situe ; donne quel
ques precision~ complernentaires sur Ia 
position de son pays a l'egard de Ia 
crise (21 octobre 1965) - (pp. 122-123) 

- demande Ia parole en vue de 
repondre aux questions de M. Pleven sur 
Ia position franryaise en ce qui conceme 
Ia crise que traverse Ia Communaute 
depuis Ie 30 juin 1965 (21 octobre 1965) 
- (pp. 128-129) 

- aurait aime repondre brievement 
aux questions qui lui ant ete posees ; 
annonce son intention de quitter Ia salle 
ainsi que ses collegues de son groupe 
etant donne le fait que Ia delegation 
franryaise n'a pas Ia possibilite d'inter
venir dans Ia debat (21 octobre 1965) -
(p. 129, 129, 129, 129) 

LULLING, Mile Astrid 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (21 o~bre 1965) 
- (p. 118) 

Membre de Ia coi®UQion soci~&l~ (21 octobre 
1965) - (p. 118) 
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- Membre de Ia COIIlDllSSlon economique et finan
ciere (21 octobre 1965)- (p. 118) 

- Membre de Ia commission des transports (21 octo
bre 1965) - (p. 118) 

MANSHOLT, S.A., vice-president de la Commission 
de la C.E.E. 

Debats 

- Vias de qualite : 

- rapport (doc. 89) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture : 

- remercie Ia commission de l'agri
culture de sa contribution et de I' appre
ciation positive donnee a Ia proposition 
de reglement de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et declare que celle-ci approuve, 
dans leur ensemble, les amendements 
proposes par le rapporteur ; formule, 
toutefois, quelques remarques sur plu
sieurs d'entre eux et repond aux ques
tions qui lui ont ete posees par M. Sa
batini (19 octobre 1965) - (pp. 50-51) 

MARGULIES, Robert, membre de la Commission 
d'Euratom 

De bats 

- Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution et 
amendement : 

MERTEN, Hans 

De bats 

- annonce son intention de trailer 
dans son expose trois series de pro
blemes, a savoir: Ia protection sanitaire, 
I' assurance nucleaire et les relations avec 
les pays en voie de developpement 
(21 octobre 1965) - (pp. 153-156) 

- Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution ct 
amendement : 

- prend position, au nom du 
groupe socialiste, sur le huitieme rapport 
general d'Euratom et sur le rapport de 
M. Toubeau ; ne partage pas l'opti
misme de M. Pedini et redoute que Ia 
crise actuelle ne compromette l'amvre 
politique de Ia Communaute ; declare 
que le Conseil porte une grande part de 
responsabilite dans les retards constates 
dans divers domaines d'activite d'Eura
tom ; approuve en tous points Ia propo
sition de resolution presentee par 
M. Toubeau (21 octobre 1965) -
(pp. 138-141) 

METZGER, Ludwig 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

OELE, A.P. 

Nominations 

- souscrit, au nom de ses amis 
socialistes allemands, a Ia proposition de 
resolution annexee au rapport de 
M. Charpentier ; invite les Etats 
membres a poursuivre, malgre Ia crise 
actuelle, !'integration europeenne dans 
le respect des conditions requises par le 
traite ; met le gouvemement fran,.ais 
en garde contre les prejudices serieux 
que subiraient les agriculteurs fran,.ais 
en cas de rupture du traite (21 octobre 
1965) - (pp. 123-124) 

- Membre de Ia commission de l'energie (20 octobre 
1965)- (p. 57) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (20 octobre 1965) - (p. 57) 

- Membre du Parlement europeen (21 octobre 1965) 
- (p. 118) 

PEDINI, Mario 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) ct proposition de resolution et 
amendement : 

- declare, au nom de Ia delegation 
italienne, que son pays confirme sa 
position politique d'absolue fidelite au 
traite de Rome et qu'il est conscient du 
fait que !'experience communautaire doit 
etre poursuivie; est d'avis que Ia crise 
peut trouver son origine dans un 
desequilibre de Ia structure communau
taire ; estime que le dialogue doit etre 
repris au plus tot entre les partenaires 
de Ia Communaute ; souligne un cha
pitre du rapport de M. Charpentier 
relatif aux rapports entre Ia C.E.E. et 
les Etats africains associes (20 octobre 
1965) - (pp. 109-110) 

- Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution et 
amendement : 

- emet, au nom du groupe demo
crate-chretien, quelques considerations 
d' ordre general sur I' excellent rapport 
de M. Toubeau ; met !'accent sur Ia 
mission d'Euratom en ce qui conceme 
Ia recherche de formes de collaboration 
et d'instruments financiers permettant Ia 
creation d'une organisation industrielle 
et d'un marche nucleaire normal ; rend 
hommage aux travaux accomplis dans le 
domaine de Ia recherche scientifique ; 
evoque le probleme de l'approvisionne
ment energetique de !'Europe ; espere 
que Ia crise de Ia Communaute n'aura 
aucune repercussion sur Ia poursuite et 
le bon fonctionnement d'Euratom ; sou
ligne !'importance politique primordiale 
du vote favorable que le Parlement ne 
manquera pas de donner au rapport de 
M. Toubeau ; approuve !'action de Ia 
Commission d'Euratom en vue d'inten
sifier les echanges d'information et 
d'ameliorer Ia collaboration universitaire 
(21 octobre 1965) - (pp. 135·138) 
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P£TRE, Rene 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- felicite cordialement le rappor
teur pour son excellent rapport ainsi que 
Ia Commission de Ia C.E.E. pour les rt\
sultats obtenus dans le domaine de !'ex
pansion economique et de !'amelioration 
du niveau de vie ; formule, toutefois, 
quelques reserves en ce qui conceme 
le peu de progres realises sur le plan 
social et dans les secteurs de Ia recon
version et de Ia readaptation ; evoque Ia 
crise que traverse !'unite europeenne et 
s' eleve contre certains propos tenus par 
M. de Lipkowski relatifs a !'attitude des 
gouvemements beige et luxembourgeois 
au cours de Ia negociation du 30 juin 
1965 (20 octobre 1965) - (pp. 107-108) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux et 
apparentes 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- intervient pour une motion de 
procedure ; propose au Parlement de 
suspendre Ia seance pendant une dizaine 
de minutes, afin de permettre aux par
lementaires de prendre connaissance des 
extraits du discours prononce par 
M. Couve de Murville, ministre des 
affaires etrangeres, au Parlement fran
~ais (20 octobre 1965) - (pp. 90, 90-91) 

- propose que Ia seance soit reprise 
a 21 h 15 (20 octobre 1965) - (p. 91) 

- pose trois questions precises a 
M. Hallstein ; est d'avis que Ia reponse 
de celui-ci sera utile pour !'intelligence 
des evenements passes et a venir (20 oc
tobre 1965) - (p. 112) 

- declare que le groupe des Jibe
raux et apparentes unanime votera Ia 
proposition de resolution ; deplore 1 

fait que M. Hallstein n'ait pas repondu 
aux questions essentielles qui lui ont etc 
posees concernant Ia reduction de 10•1. 
des droits de douane a l'interieur de I a 
Communaute prevue au traite pour le 
1er janvier 1966 et l'ajustement du tarif 
exterieur commun ; expose le point de 
vue de son groupe sur le deroulement 
des evenements depuis le 30 juin 196.5 ; 
invite M. de Lipkowski a preciser les 
intentions du gouvemement fran~ais en 
ce qui conceme !'application du traite 
(21 octobre 1965) - (pp. 126-127) 

POHER, Alain, president du groupe democrate
chretien 

De bats 

- Ordre des travaux : 
intervient (18 octobre 1965) -

(p. 4) 

Travailleurs licencies des mines de soufre en 
Italie: 

- rapport (doc. 90) et proposition de resolution 
de la commission soclale : 

- intervient, au nom des represen
tants de nationalite fran~aise ; s'eleve 
contre !'intervention de M. Catroux ; 
declare qu'il votera en faveur du texte 
Soumis au Parlement etant donne le fait 
que celui-ci est conforme au traite ct 
conceme !'application d'engagements 
formellement souscrits par son pays 
(18 octobre 1965) - (p. 19) 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- intervient (20 octobre 1965) -
(pp. 86, 88) 

- se rallie a Ia proposition de sus
pension de seance de M. Pleven (20 oc
tobre 1965) - (p. 91) 

- propose que Ia seance soit rl'
prise a 21 h (20 octobre 1965) - (p. 91) 

- declare que le groupe democratc
chretien votera a l'unanimite Ia propo
sition de resolution presentee par 
M. Charpentier ; prend position, au nom 
de son groupe et en son nom personnel, 
en faveur de !'Europe unie communau
taire et approuve les declarations de 
MM. Charpentier et Kapteyn (21 oc
tobre 1965) - (pp. 124-12.5) 

- Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution et 
amendement : 

- demande Ia parole pour une 
question d'ordre; attire !'attention sur 
le fait qu'une commission parlementaire 
se reunit pendant Ia seance p]eniere et 
que ceci est contraire a !'esprit du regle
ment (21 octobre 1965) - (pp. 148, 
148-149) 

Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 4-3) et rapport complementaire 
(doc. 95) et proposition de resolution de Ia 
commission juridique : 

approuve !'intervention de 
M. Scelba ; indique les raisons pour les
quelles il votera le texte de Ia commis
sion juridique ; rend hommage au travail 
accompli par MM. Weinkamm et De
housse au sein du Parlement (22 octobre 
1965) - (p. 194) 

LE PR£SIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET D'EURATOM 

Documentation 

Proposition (doc. 94) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seU concernant une decision portant proroga
tion et nouvelle modification de Ia decision 
du Conseil du 4 avril 1962, prevoyant Ia per
ception d'une taxe compensatoire sur certaines 
marchandises resultant de Ia transformation 
de prodults agricoles (18 octobre 1965) -
(p. 2) 
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PR£SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

Debats 

- Ordre de preseance des vice-presidents : 
communique au Parlemcnt 

I' ordre de pniseance des vice-presidents 
auquel les presidents des groupes poh
tiques ont donne leur accord ( 18 octobre 
1965) - (p. 1) 

Demission et remplacement d'un membre du 
Parlement: 

-donne connaissance au Parlement 
d'une lettre datee du 30 septembre 1905 
de M. Nederhorst relative a Ia demis
sion de celui-ci de son mandat de 
membre du Parlement europeen ; 
annonce que M. Oele a ete designe 
comme membre du Parlement europeen 
en remplacement de M. Nederhorst 
(18 octobre 1965) - (pp. 1-2) 

- Designation d'un representant au Parlement : 

- informe le Parlement de Ia desi-
gnation de M 11• Astrid Lulling comme 
membre du Parlement en remplacement 
de M. Krier, nomme ministre (21 oc
tobre 1965) - (p. 118) 

- Renvoi a des commissions : 
(M. Kapteyn : vice-president) 

- soumet a !'approbation du Parle
ment Ia proposition du bureau elargi 
tendant a modifier une decision du 
18 juin 1965 et a renvoyer les proposi
tions de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relatives a Ia reglementation des 
substances dangereuses, pour examen au 
fond, a Ia commission de Ia protection 
sanitaire et, pour avis, a Ia commission 
du marche interieur (22 octobre 1963) 
- (p. 165) 

PROBST, Mme Maria 

De bats 

Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution ct 
amendement : 

- intervient au nom de Ia com
mission politique ; constate, avec satis
faction, que !'importance politique de 
!'Euratom s'est renforcee au cours de 
l'annee ecoulee et signale a !'attention 
du Parlement les resultats obtenus dans 
le domaine de Ia recherche et du deve
loppement industriel ; evoque le pro
bleme de Ia fusion des executifs et des 
traites ; formule quelques remarques sur 
les instruments dont dispose Ia Commis
sion pour atteindre les objectifs que lui 
assigne le traite en matiere de politique 
interieure ; prend position sur !'action 
menee par l'executif en ce qui conceme 
les relations extt~rieures (21 octobre 1965) 
- (pp. 141, 141-144) 

RADEMACHER, Willy, Max 

De! mission 

- Membre de Ia col1llllission des transports (20 octo
bre 1965) - (p. 57) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Defense contre le dumping de t. part de pays non 
membres de Ia C.E.E. : 

- rapport et rapport complewentaire (doc. 92 et 
97) de la commission du commerce exterieur: 

- constate, avec satisfaction, que le 
rapport de M. Blaisse contient une 
approbation d'ensemble de Ia proposi
tion de la Commission de Ia C.E.E. et 
un certain nombre de suggestions tres 
utiles ; donne quelques precisions sur Ia 
place que ce reglement occupe dans 
!'ensemble de Ia politique commerciale 
commune ; souligne Ia necessite de-doter 
Ia Commission de Ia C.E.E. des pou
voirs supplementaires afin de lui donner 
les moyens de Iutter contre le dumping 
(19 octo"Me 1965) - (pp. 35-38) 

SABATINI, Armando 

Documentation 

- Rapport (doc. 96) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur les Illites a 
donner a Ia Conference europlienne sur Ia 
securite sociale en applieadoa de Yard~ liS 
du traite C.E.E. (18 octobre 1965) - (p. 2) 

- Amendement no 1 (avec M. Troclet) a Ia propo
sitien de Nsolution faisant suite au rapport 
de M. Charpentier (doc. 93) (21 octobre 1965) 
- (p. 128) 

De bats 

TravaiUeurs licencies des mines de soufre en 
Italie: 

- rapport (doc. 00) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- se rallie, au nom du groupe de
mocrate-chretien, au rapport remar
quable de M. Vredeling ; rappelle que 
le voyage accompli par Ia commission 
sociale en Sicile avait pour but de con
naitre les possibilites de reorganisation 
de l'activite miniere et de creation de 
nouveaux emplois ; prend position sur 
les modifications apportees par Ia com
mission sociale aux propositions de l'eJ<e
cutif ; espere que le rapport sera favo
rablement accueilli par le Parlement et 
que les mesures proposees trouveront 
une application concrete ( 18 octobre 
1965) - (pp. 12-13) 

- ne peut approuver les declara
tions faites par M. Levi Sandri dans Ia 
demiere partie de son expose, relatives 
aux allocations et aux retributions par
tielles allouees aux travailleurs affectes 
aux chan tiers de travaux publics ( 18 oc
tobre 1965) - (p. 19) 

- Vins de qualite : 

- rapport (doc. 89) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- souligne le grand interet, pour 
Ia Communaute, de l'etablissement d'une 
politique judicieu'se de Ia production et 
du commerce des vins ; evoque divers 
aspects des problemcs qui se posent dan§ 
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ce secteur ; demande au representant de 
Ia Commission de Ia C.E.E. quelques 
precisions sur le n)glement relatif aux 
vins mousseux (19 octobre 1965) -
(pp. 47-50) 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- souligne, au nom du groupe dc
mocrate-chretien, !'importance de l'acte 
politique que constitue I' cxamen, par 
le Parlement, de !'ensemble de l'activite 
de Ia Commission de Ia C.E.E. ; cons
tate que, dans son rapport ecrit, 
M. Charpentier approuve explicitement 
I' activite de celle-ci ; evoque les diffi
cultes et les problemes qui se posent ,i 
l'heure actuelle a Ia Communaute et 
exprime l'anxiete de son groupe a 
I' egard de Ia prise de position du gou
vemement fran~ais (20 octobre 1965) -
(pp. 92-96) 

- intervient dans le but de refuter 
les affirmations de M. de Lipkowski 
relatives aux pretendues responsabilites 
de l'Italie dans Ia crise actuelle (21 oc
tobre 1965) - (pp. 125-126). 

SANTERO, Natale 

De bats 

Activite de Ia C.E.E. : 
- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 

amendement : 
- se rallie entierement aux consi

derations exprimees par M. Charpentier 
lors de Ia presentation de son rapport ; 
signale quelques lacunes et insuffisances 
dans I' action de Ia Commission de Ia 
C.E.E. dans les domaines de Ia politique 
energetique, des transports, de Ia crea
tion d'une universite europeenne, de Ia 
protection sanitaire et de Ia politique 
sociale ; reconnait que le champ 
d'action de Ia Commission de Ia C.E.E. 
est tres vaste, que les moyens financiers 
et les effectifs en personnel mis a sa 
disposition sont insuffisants et que bon 
nombre de propositions de directives 
soumises au Conseil n'ont pas encore 
re~u !'approbation de celui-ci ; s'in
quiete des consequences graves que Ia 
crise actuelle risque de provoquer et rc
doute une deterioration de Ia situation 
dans Ia Communaute (20 octobre 1965) 
- (pp. 105-106) 

Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et )Jroposition de resolution et 
amendement : 

- felicite Ia Commission d'Euratom 
pour son excellent rapport d'activite et 
remercie le rapporteur general, M. Ton
beau, d'avoir tenu compte, dans une 
large mesure, de !'avis de Ia commis
sion de Ia protection sanitaire et d'avoir 
souligne Ia preponderance de Ia ques
tion de Ia protection des travallleurs et 
de Ia population ; formule quelques re
marques sur les divers aspects de ce 
probleme ainsi que sur le financement 
des ecoles europeennes ; engage Ia Com
mission a etudier serieusement Ia possi-

bilite de creer une installation commune 
europeenne destinee a preparer !'ura
nium enrichi a partir des resultats obte
nus par Ie Commissariat fran~ais a 
l'energie atomique; met !'accent sur les 
tres graves dommages qu'entrainerait ia 
faillite reelle de Ia Communaute (21 oc
tobre 1965) - (pp. 144-147) 

Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et rapport complementaire 
(doc. 95) et proposition de resolution de Ia 
commission jurtdique : 

- remercie Ia commission juridique, 
et plus particulierement son president, 
d'avoir accepte l'amendement presente 
par M. Carboni et lui-meme ; analyse 
divers paragraphes des rapports et de Ia 
proposition de resolution ; insiste pour 
que soit reconnue Ia primaute du droit 
communautaire sur le droit des Etats 
membres (22 octobre 1965) - (pp. 192-
193) 

SASSEN, E.M.J.A., membre de la Commission d'Eu
ratom 

De bats 

Activi~ d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de resolution et 
amendement : 

SCELBA, Mario 

De bats 

- s'associe, au nom de Ia Commis
sion d'Euratom, aux eloges adresses a 
M. Toubeau, rapporteur general ; donne 
quelques prtllcisions sur les problemes 
des budgets, des relations de Ia C.E.E.A. 
avec les pays tiers et avec les organisa
tions intemationales ainsi que sur Ia 
question de l'approvisionnement ; ex
prime une reserve au sujet du para
graphe 23 de Ia proposition de resolu
tion ; prend position sur le probleme de 
Ia crise et sur les graves consequences 
qu'elle pourrait avoir pour Ia Commu
naute d'Euratom (21 octobre 1965) -
(pp. 156-159) 

TravaiUeurs licencies des mines de soufre en 
Italie: 

- rapport (doc. 90) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- s'eleve contre les declarations du 
porte-parole du groupe de !'Union de
mocratique europeenne ; invite le Parle
ment a poursuivre sa tache dans le 
cadre des traites et a diseuter les pro
positions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
afin de surmonter les difficultes qui se 
presentent dans le secteur de !'industrie 
du soufre ; felicite le rapporteur et Ies 
membres de Ia commission sociale pour 
le travail foumi et souligne !'importance 
du vote favorable que le Parlement ne 
manquera pas d'emettre sur Ia proposi
tion de resolution ( 18 actobre 1965) -
(pp. 10-11) 
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- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

- s'oppose a Ia suspension de 
seance et se declare dispose a intervenir 
sur-le-champ. (20 octobre 1965) 
(pp. 91-92) 

- met l'accent sur divers aspects 
de Ia erise ; estime que Ia gravite de 
celle-ci doit inciter les Etats membres 
de Ia Communaute a renoncer a toute 
politique de prestige, a sauvegard!'r I' e;
sentiel et a relancer I' activite de Ia 
Communaute pour Ia mise en reuvre de 
ses buts institutionnels ; analyse les pos
sibilites d'entente en ce qui concerne 
Ia politique agricole commune ; souhaite 
qu'un accord puisse etre realise, sans 
porter atteinte aux traites de Rome, dam 
le domaine de l'integration politique 
(20 octobre 1965) - (pp. 100-104) 

- se prononce, au nom des parle
mentaires italiens, en faveur du rap
port de M. Charpentier ; prie M. de 
Lipkowski de revenir sur sa decision et 
de participer au vote ; s' eliwe contre 
certaines declarations de ce dernier ten
dant a rejeter sur I'ltalie Ia responsa
bilite de Ia crise (21 octobre 1965) -
(pp. 127-128) 

Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et rapport complementaire 
(doc. 95) et proposition de resolution de Ia 
commission juridique : 

SCHUIJT, W.J. 

Documentation 

- approuve Ia proposition de reso
lution presentee par Ia commission juri
clique ; invite le Parlement a adopter 
celle-ci par un vote unanime ; donne 
quelques precisions sur Ia position de Ia 
commission juridique a l'egard des 
divers amendements qui lui avaient ete 
soumis (22 octobre 1965) - (pp. 193-
194) 

- repond a un point de l'expose de 
M. Colonna di Paliano relatif a Ia date 
d'entree en vigueur des regles commu
nautaires (22 octobre 1965) - (p. 196) 

- Amendement no 1 (avec M. Pedini) a Ia proposi
tion de resolution faisant suite au rapport de 
M. Toubeau (doc. 91) (21 octobre 1965) -
(p. 160) 

De bats 
Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de r~isolution et 
amendement : 

STORCH, Anton 

Debats 

- presente son amendement (21 oc
tobre 1965) - (p. 160) 

- · Travailleurs Ucencies des mines de soufre en 
Italie: 
- rapport (doc. 90) et proposition de resolution de 

Ia commission sociale : 

- emet quelques reserves en ce qui 
conceme les conclusions em1ses par 
M. Vredeling ; souscrit aux mesures so
ciales dont le rapport fait etat et declare 
que Ia situation effroyable, dont il a pu 
juger Iars de sa visite en Sicile, ne peut 
se comparer en rien a ce qui existe dans 
les autres regions de Ia Communaute 
pour lesquelles les dispositions du Fonds 
social sont, a son avis, largement suffi
santes ; prie M. Vredeling de preciser 
ses declarations a ce sujet (18 octobre 
1965) - (pp. 16-17) 

TERRENOIRE, Louis 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution: 
- intervient (20 octobre 1965) -

(p. 76) 

TOUBEAU, Roger 

Documentation 

Rapport (doc. 91) et proposition de resolution 
etahli en execution de Ia resolution du Parle
ment europeen du 22 mars 1965 sur le huitieme 
rapport general d'activite de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (18 octobre 
1965) - (p. 2) 

De bats 

- Activite d'Euratom : 

- rapport (doc. 91) et proposition de r~~solution et 
amendement : 

V ALS, Francis 

Documentation 

- presente son rapport (21 octobre 
1965) - (pp. 133-135) 

- remercie les orateurs qui sont 
intervenus dans le debat ; prend acte, 
avec satisfaction, des reponses positives 
foumies par les representants de Ia Com
mission d'Euratom (21 octobre 1965) -
(pp. 159-160) 

- declare qu'il a marque son accord 
sur le texte de l'amendement n:• 1 de 
MM. Schuijt et Pedini (21 octobre 1965) 
- (p. 160) 

- Rapport (doc. 89) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de !'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil 
(doc. 29, 1964-1965) relative a un reglement 
concernant les vins de qualite produits dans 
des regions determinees (18 octobre 1965) -
(p. 2) 

Debats 

- Vins de qualite : 
- rapport (doc. 89) et proposition de resolution 

de Ia commission de l'agricttltme: 
- pn'sente son rapport (19 o(:tqbrc 

1965) - (pp. 44-46) 
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- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 93) et proposition de resolution et 
amendement : 

adresse ses felicitations a 
M. Charpentier pour son rapport ecrit PI 
son expose oral ; declare que le groupe 
socialiste juge satisfaisantes les explica
tions pertinentes foumies par M. le pre
sident Hallstein ; repond aux objections 
et aux critiques formulees par M. de 
Lipkowski (20 octobre 1965) - (pp. 104-
105) 

- invite M. de Lipkowski a re
pondre aux questions qui lui ont et£· 
posees et a ne pas faire un nouveau 
plaidoyer (21 octobre 1965) - (p. 129) 

VERMEYLEN, Pierre 

De bats 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et rapport complementaire 
(doc. 95) et proposition de resolution de Ia 
commission juridique : 

VREDELING, H. 

Documentation 

- s'associe, au nom du groupe so
cialiste, au rapport et a Ia proposition 
de resolution presentes par Ia commi5-
sion juridique ; donne quelques pn\ct
sions sur les divers amendements pro
poses en commission et non retenus par 
celle-ci ; espere que les pays de Ia Com
munaute prendront Ia resolution en con
sideration et que Ia Belgique en adop
tera le principe lors de Ia prochaine 
revision de Ia Constitution (22 octobre 
1965) - (pp. 191-192) 

- Rapport (doc. 90) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur les proposi
tions de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au ConseU (doc. 45) 
relatives a 

I. Une decision concernant Ia partici
pation financiere de Ia Commu
naute economique europeenne a Ia 
mise en reuvre de mesures en fa
veur des travailleurs des mines de 
soufre en Italie frappes par le licen
ciement 

II. Un reglement portant derogation 
temporaire a certaines dispositions 
du reglement n" 9 concernant le 
Fonds social europeen en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en 
Italie, frappes par Ie licenciemt>nt 

Debats 

III. Une decision relative a Ia parti
cipation financier!" de Ia Commu
naute economique europeenne a 
I' octroi de bourses d' etudes des
tinees a favoriser Ia formation pro
fessionnelle des enfants de travail
leurs de l'industrie du soufre en 
Italie, frappes par le licenciement 
( 18 octobre 1965) - (p. 2) 

Travailleurs licencies des mines de soufre en 
Italie: 

- rapport (doc. 90) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- presente son rapport (18 octobre 
1965) - (pp. 5-10) 

- repond, en qualite de rappor
teur, aux observations emises au cours 
du debat (18 octobre 1965) - (pp. 19-20) 

WEINKAMM, Otto 

Documentation 

Rapport complementaire (doc. 95) et proposition 
de resolution au nom de Ia commission juridi
que sur Ia primaute du droit communautaire 
sur le droit des £tats membres (18 octobre 
1965) - (p. 2) 

De bats 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et rapport complementaire 
(doc. 95) et proposition de resolution de Ia 
commission juridique : 

- presente le rapport complemen
taire (22 octobre 1965) - (pp. 190-191) 

- souligne Ia necessite de voir lt>s 
juristes, les Etats membres, les gouverne
ments et les populations de Ia Commu
naute se penetrer de !'idee de Ia pri
maute du droit communautaire sur le 
droit national (22 octobre 1965) -
(pp. 194-195) 

WOHLFART, Joseph, vice-president du Parlement 
europe en 

Demission 

- Membre de Ia commission des transports (20 octo
bre 1965) - (p. 57) 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

21 octobre 1965 
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